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Liste des oppositions
(Mis à jour le 7 juillet 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS (s) Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

AUTEUIL – 13 NOVEMBRE 2022 
RIX CAMBACERES GRANDE COURSE DE HAIES DE 3 ANS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;  

Attendu que le hongre BOLERO a été soumis, le 10 novembre 2022, dans le cadre d’une 
«  opération partant » sur le centre d’entraînement de MAISONS-LAFFITTE, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses 
Hippiques, a conclu à la présence de DIMETHYL SULFOXIDE au-dessus du seuil prévu à 
l’annexe 5 du Code des Course au Galop ; 

Attendu que la Société d’Entraînement PATRICIA BUTEL & JEAN-LUC BEAUNEZ, informée de la 
situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de faire 
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Que l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le laboratoire QUANTILAB a confirmé la 
présence de la substance au-dessus du seuil ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en 
annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et demandé 
des explications écrites à Mme Géraldine REILLE-VILLEDEY et à la Société d’Entraînement 
PATRICIA BUTEL & JEAN-LUC BEAUNEZ, sur cette situation ou à demander à être entendus 
devant les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier, ce que 
ladite Société d’Entraînement a fait étant donc convoquée, ainsi que le propriétaire, à la séance 
contradictoire du 21 juin 2023, puis à la séance du 28 juin 2023, suite à une demande de renvoi 
motivée de ladite Société, demande acceptée ; 

Après avoir pris connaissance des explications écrites de la Société d’Entraînement susvisée 
et entendu sa représentante et son conseil en leurs explications, étant observé qu’il leur a été 
proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales en séance, possibilité 
non utilisée ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les articles 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop, en date du 24 mai 2023, 
mentionnant notamment que :  

- Mme Patricia BUTEL ne comprend pas l’origine de ce cas positif : elle certifie n’avoir 
donné aucun traitement à ce cheval, que pour 2022 la seule ordonnance pour ce 
cheval date du 1er octobre et concerne une infiltration du dos et des sacro-iliaques 
(ordonnance jointe au dossier) et des nébulisations au STP BLOOD, puis du 24 mars 
2023 pour une perfusion de TILDREN et enfin du 19 mai 2023 pour une cautérisation 
de suros à l’azote (ordonnances jointes au dossier) ;

- le classeur des ordonnances est bien tenu et les ordonnances sont numérotées 
depuis 2023 ;

- la pharmacie est également bien tenue ;
- les seules prescriptions de DMSO (DIMETHYL SULFOXIDE) datent du 12 mars 2021 

pour le cheval SILVERPIC (prescription d’une perfusion et facture d’achat jointes au 
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dossier), puis du 9 janvier 2023 pour le cheval RUMPLETEASER pour une perfusion, du 
10 mars 2023 pour le cheval KERFANY en application locale sur les canons et enfin du 
20 mars 2023 pour le cheval SUPERMOON en perfusion ;

- Mme Patricia BUTEL se dit désolée de cette première infraction au Code ; 

Vu le courrier de procédure du conseil de la Société d’Entrainement en date du 5 juin 2023 ;

Vu le courrier du conseil de ladite Société d’Entraînement en date du 23 juin 2023, accompagné 
de ses pièces jointes dont un mémoire, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;
- à titre liminaire, qu’en matière de courses hippiques et de contrôle antidopage, c’est 

la notion d’engagement qui importe et emporte des obligations accrues à l’endroit 
notamment des entraîneurs, citant l’article 107 du Code des Courses au Galop ;

- que l’engagement pour être valable doit respecter un formalisme particulier prévu à 
l’article 109 du Code des Courses au Galop, et notamment via le site Internet mis en 
place par France Galop, et fait l’objet d’un paiement dont le montant est fixé suivant 
les dispositions des conditions générales ou particulières de la course conformément 
à l’article 110 du même Code ;

- que cette notion est directement visée en matière de dopage à l’article 198 du Code 
des Courses au Galop en son titre II qu’il cite ;

- que cet engagement constitue le point de départ des opérations avant la course 
conformément au chapitre II du Code des Courses au Galop, citant l’article 128 I dudit 
Code ;

- que Mme Patricia BUTEL a été avertie le 10 novembre 2022 de la mise en œuvre d’un 
contrôle dans le cadre d’une opération partants à 7h30 en vue du Prix de L’HIPPODROME 
DE PORNICHET se déroulant le 14 novembre 2022 à PORNICHET ;

- qu’à cet instant, l’engagement du hongre BOLERO n’avait pas encore été régularisé et 
qu’en conséquence ce dernier ne pouvait être considéré comme partant pour le Prix 
de L’HIPPODROME DE PORNICHET ;

- que c’est pourtant la notion d’engagement qui emporte la possibilité de mettre 
en œuvre les opérations d’avant course, que dans ces conditions et dès lors que 
l’engagement du hongre BOLERO n’était pas régularisé au moment où le contrôle a 
été annoncé à Mme Patricia BUTEL, ce dernier ne peut être considéré comme étant 
régulier et que la mise hors de cause de cette dernière s’impose ;

- que les opérations de prélèvement sont strictement encadrées suivant les dispositions 
de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop qui a vocation à préserver le principe 
fondamental du contradictoire, cette procédure trouvant sa justification en ce qu’elle 
peut fonder des poursuites disciplinaires ;

- qu’ainsi, avant toute opération de prélèvement, l’identité du cheval doit être vérifiée 
à l’aide de ses documents d’identification, qu’une description graphique du cheval 
doit être réalisée afin de permettre de s’assurer de l’identité du cheval et que c’est au 
vétérinaire en charge du contrôle d’établir ledit descriptif ;

- qu’à l’inverse, il incombe à la charge de l’entraîneur ou de son représentant l’obligation 
de ternir à disposition des Commissaires de courses les documents d’identification 
des chevaux engagés lors de la réunion conformément à l’article 132 du Code des 
Courses au Galop ;

- l’importance de ces documents étant rappelé que leur raison d’être est en premier 
lieu celui d’un suivi sanitaire rigoureux ; 

- que s’agissant du hongre BOLERO, il n’est aucunement fait mention ni des documents 
d’identification, ni d’une fiche signalétique, qu’il est dans ces conditions impossible 
de vérifier l’identité du cheval prélevé, qu’aucune description n’est disponible au 
dossier et qu’il n’est donc pas permis de s’assurer que le cheval prélevé est bien le 
hongre BOLERO ;

- que ce sont précisément les résultats de ces prélèvements en suite des analyses 
effectuées qui sont de nature à fonder de potentielles poursuites disciplinaires 
et que l’absence de tout élément de nature à vérifier l’identité de l’équidé prélevé 
constitue une violation des règles encadrant les opérations de prélèvement et donc 
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une irrégularité et ne saurait ainsi fonder des poursuites disciplinaires ;
- que l’annexe 5 dudit Code fixe les seuils internationaux s’agissant de certaines 

substances et que pour le DIMETHYL SULFOXIDE, il est de 15 µg par millilitre dans 
l’urine ou de 1 µg dans le plasma ;

- que les différentes études ont démontré que les résultats différaient amplement 
selon que le cheval était à l’effort ou non, que la question de la contamination avec 
le DMSO est l’objet de nombreuses études, qu’il a été mis en avant le caractère 
particulièrement miscible dans l’eau et surtout, son absorption rapide dans la peau 
et que c’est la raison pour laquelle des précautions doivent être prises lorsqu’il est 
manipulé ;

- que ses facultés de contamination ont été soulignées par l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES), en 
particulier par l’emploi d’engrais issus de matières fécales comme engrais ;

- que BOLERO a été l’objet d’un contrôle alors qu’il se trouvait au centre d’entraînement 
de La Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ à MAISONS-LAFFITTE dans 
le cadre d’une opération partants, que les chevaux vivent dans un cadre favorisant 
tout particulièrement les contaminations qui peuvent intervenir par le biais de leur 
alimentation, par l’eau, le DMSO étant particulièrement miscible ou par les sols 
contaminés par des engrais, essentiellement d’origine fécale ;

- que la caractéristique essentielle du DMSO est de rendre perméable la surface avec 
laquelle il est en contact comme la peau ;

- qu’au moment du prélèvement, soit le 10 novembre 2022 et depuis que le hongre 
faisait partie des effectifs de Mme Patricia BUTEL, soit le 5 juillet 2022, jamais aucun 
cheval ne s’est vu prescrire du DMSO, qu’il a été souligné la particulière rigueur avec 
laquelle Mme P. BUTEL tient son ordonnancier ;

- qu’ainsi, la Société d’Entraînement ne saurait être tenue pour responsable dès lors 
que la seule situation du cheval favorise une concentration plus importante en DMSO 
étrangère à toute implication de cette dernière ;

- que toute sanction doit être nécessaire et proportionnée, citant la jurisprudence 
du Conseil Constitutionnel à ce titre, que le principe de nécessité de la peine ne se 
limite pas à la sanction pénale mais innerve toute les matières dans lesquelles est 
prononcée une sanction présentant le caractère d’une punition, citant la jurisprudence 
de la Cour européenne des droits de l’Homme, que la sanction disciplinaire doit être 
proportionnée au but légitime poursuivi, précisant la jurisprudence du Conseil d’Etat ;

- l’adage In Dubio Pro Reo selon lequel le doute doit profiter au mis en cause, expression 
du principe du droit au respect de la présomption d’innocence et l’article 9 de la 
Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen, ajoutant que le principe du respect 
de la présomption d’innocence a valeur constitutionnelle et que le juge administratif 
l’a élevé au rang de liberté fondamentale ;

- que Madame Patricia BUTEL, qui est associée à Monsieur Jean-Luc BEAUNEZ, est 
entraîneur public depuis 2004, que c’est avec une grande rigueur qu’elle tient son 
écurie, souhaitant écarter toute faute due à une négligence, comme cela a été relevé 
par le Dr. Sonia WITTRECK lors de son enquête ; 

- qu’un suivi sanitaire étroit des chevaux placés sous sa responsabilité est assuré, et 
que la Société d’Entraînement P. BUTEL & J-L. BEAUNEZ ne saurait être tenue pour 
responsable du dépassement des seuils, ajoutant que ladite Société qui a été l’objet 
de nombreux contrôles, n’a jamais été sanctionnée pour dopage ; 

- que le hongre BOLERO a bénéficié d’une infiltration du dos suivant ordonnance en 
date du 1er octobre 2022, puis d’une perfusion suivant ordonnance du 24 mars 2023 et 
d’une cautérisation le 19 mai 2023 et qu’il n’a jamais été prescrit de DMSO à BOLERO ; 

- qu’aucune négligence ne saurait être imputable à ladite Société d’Entraînement 
dès lors que si d’autres chevaux de l’effectif se sont vu prescrire du DMSO, cela est 
intervenu à des périodes différentes de celle du contrôle ; 

- que ladite Société déplore deux événements intervenus au sein de son écurie : le 
Dr. Grégory LIMAGE, vétérinaire équin, est intervenu aux écuries le 13 juin 2022 et 
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a prescrit pour ZILCOVER des « frictions des ligaments rotuliens face interne des 

grassets », mais aucun nom de substance n’est précisé et le 16 février 2022, le Dr. 
LIMAGE prescrivait du DIURIZONE à NARMOZA ; 

- que la période au cours de laquelle est intervenu le contrôle a été marquée par 
d’importants changements compte tenu de difficultés tenant au personnel de 
l’écurie  : un salarié depuis plus de 6 ans a démissionné le 1er novembre 2022, que 
lors de son préavis, il n’avait plus l’implication et la rigueur nécessaire à l’organisation 
d’une écurie, que manquant de personnel, la Société d’Entraînement avait embauché 
un garçon de cour le 3 octobre 2022, mais ce dernier a révélé une insuffisance 
professionnelle patente dès lors qu’il ne disposait d’aucune connaissance en matière 
de chevaux de courses, qu’il confondait, ne leur donnait pas les traitements et qu’elle 
a mis fin à sa période d’essai le 28 novembre 2022 ; 

- que la Société d’Entraînement a mis en œuvre tous les moyens pour pallier les 
insuffisances de son personnel et que dans ces conditions, au regard du principe de 
proportionnalité, aucun élément ne permettant d’établir que du DMSO a été prescrit 
au moment du contrôle, la Société d’Entraînement n’ayant jamais fait l’objet de 
quelconque sanction au titre du dopage, qu’elle est rigoureuse dans la tenue de son 
écurie et en capacité de prendre les décisions qui s’imposent quant à son personnel 
et, s’agissant d’un premier manquement, une peine d’amende avec sursis semble 
adaptée ;

Attendu que le conseil de la Société d’Entraînement a repris son mémoire en séance et a 
ajouté :

- que si sa cliente avait la moindre idée d’une positivité de BOLERO, elle n’aurait pas fait 
son engagement ;

- qu’à 7h30, le cheval n’était pas déclaré partant, au moment du contrôle ;
- que d’habitude France Galop est très réactif pour faire évoluer son Code, mais pas sur 

le contrôle de l’identité des chevaux lors des prélèvements ; 
- qu’elle va saisir le Tribunal Administratif dans un dossier concernant la Société Mère 

du Trot afin d’obliger le vétérinaire, lors de contrôles, à vérifier le transpondeur du 
cheval prélevé ; 

Que ledit conseil a répondu que parfois de mauvais chevaux ont été amenés aux courses, 
notamment par un employé et/ou qu’il peut arriver que deux chevaux se ressemblent beaucoup 
au sein d’une écurie ; 

Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING a demandé si le nom des chevaux est sur les portes 
des box, l’entraîneur Patricia BUTEL indiquant que oui, que les noms sont notés à la craie, mais 
qu’avec la problématique du personnel qui « va et vient », parfois les membres du personnel 
qui sont récents peuvent se tromper de box en les rentrant du marcheur par exemple et 
inverser des chevaux ; 

Attendu que le conseil de l’entraîneur a indiqué que la possibilité d’une contamination peut 
être imaginée également au vu de la spécificité de la substance en cause ;

Attendu que le conseil a indiqué que l’un des membres du personnel, présent depuis 
longtemps, a déposé sa démission et que s’agissant de sa pratique professionnelle, dans son 
cabinet d’avocats, si quelqu’un présente sa démission, elle préfère que ce soit à effet immédiat 
pour éviter que le travail soit moins bien fait ; 

Que curieusement les ennuis sont arrivés quand ce salarié qui était là depuis longtemps a 
présenté sa démission et que l’on peut également se demander si le jeune salarié embauché 
et non compétent a frictionné la jambe du cheval avec un mauvais produit par exemple ;

Attendu que ledit conseil a ajouté que sa cliente et elle-même apportent tous les éléments 
possibles et qu’il est entendu et accepté que le hongre BOLERO va être distancé, mais que le 
débat porte sur la sanction qui va être appliquée, car il y a coopération de sa cliente depuis le 
début de l’enquête, ordonnancier bien tenu et autres preuves de bon comportement ;

Attendu que ledit conseil a indiqué qu’il faudrait mettre des amendes avec sursis pour 
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différencier les entraîneurs qui coopèrent avec l’instance, des autres qui ne coopèrent pas ;

Attendu que l’entraîneur a indiqué que son conseil a tout expliqué, mais que c’est sûr qu’il y a 
un énorme souci de personnel dans les écuries, ce qui peut poser des problèmes quant à la 
qualité de leur travail ;

Que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens 
par le Président de séance ;

I - Sur l’identité du hongre BOLERO

Attendu que l’annexe 5 du Code des Courses au Galop prévoit de manière expresse que 
l’entraîneur ou son représentant mandaté à cet effet doit être présent pendant les opérations 
de prélèvement et que son absence à toute ou partie des opérations de prélèvement est 
réputée valoir acceptation expresse de sa part de la régularité des conditions dans lesquelles 
ont été effectuées ces opérations ; 

Attendu qu’il y a lieu d’indiquer, d’une part, que les opérations de prélèvement effectuées sur 
le hongre BOLERO, n’ont jamais été contestées lors de l’instruction du dossier ; 

Que, d’autre part, la Société d’Entraînement indiquait lors de l’enquête et des opérations de 
prélèvements ne pas avoir participé de son propre fait aux opérations de prélèvements sur ce 
cheval de son effectif ; 

Qu’elle a cependant signé le procès-verbal décrivant le cheval, qu’elle a indiqué ne pas 
comprendre l’origine de ce cas positif ne le contestant pas, certifiant n’avoir donné aucun 
traitement audit hongre pouvant expliquer cette positivité, et étant désolée pour cette première 
infraction ;

Que les opérations de prélèvement jamais contestées jusqu’à l’envoi du mémoire du conseil 
de l’entraîneur ont été réalisées conformément aux dispositions de l’annexe 5 du Code des 
Courses au Galop, son entraîneur ayant signé le procès-verbal de prélèvement mentionnant  
notamment dans son paragraphe « IDENTIFICATION DU CHEVAL ET DU PRELEVEMENT » le 
nom du cheval « BOLERO », puis son sexe, son âge et la spécialité dans laquelle il coure et 
l’entraîneur indiquant n’avoir pas participé aux opérations de son propre fait acceptant la 
régularité des opérations ; 

Attendu enfin qu’il y a lieu d’indiquer, au surplus, que la mention du prélèvement qui peut être 
faite dans le document d’accompagnement du cheval n’a qu’une valeur indicative, le contrôle 
de l’identité du cheval étant attesté au procès-verbal de prélèvement, lequel a été rédigé en 
présence de son entraîneur qui a présenté le cheval et qui l’a signé ; 

II - Sur la confusion du conseil de la Société d’Entraînement entre les hongres BOLERO et 
LE BOLERO dans ses écritures et la conformité des opérations de prélèvements concernant 
BOLERO après son engagement 

Attendu que le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué le 10 novembre 2022 
sur le hongre BOLERO a révélé la présence de DIMETHYL SULFOXIDE au-dessus du seuil prévu à 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop, ce qui n’est pas contesté, la Société d’Entraînement 
PATRICIA BUTEL & JEAN-LUC BEAUNEZ indiquant ne pas comprendre l’origine de ce cas positif 
et certifiant n’avoir donné aucun traitement audit hongre pouvant expliquer cette positivité et 
étant désolée pour cette première infraction ; 

Que la seule présence au-dessus du seuil de ladite substance dans le prélèvement effectué le 
10 novembre 2022 après l’engagement et la déclaration de partant du hongre BOLERO, 3 jours 
avant que ledit hongre ne participe au Prix CAMBACERES - GRANDE COURSE DE HAIES DES 3 
ANS, caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Qu’en effet, le conseil de la Société d’Entraînement évoque par erreur un prélèvement qui aurait 
été effectué sur le hongre LE BOLERO le 14 novembre 2022 avant le PRIX DE L’HIPPODROME 
DE PORNICHET sur l’hippodrome de PORNICHET, alors que le dossier qu’elle défend concerne 
le hongre BOLERO, lequel a couru le 13 novembre 2022 sur l’hippodrome d’AUTEUIL le Prix 
CAMBACERES pour lequel l’engagement a été pris le 2 novembre 2022 à 5h43 et sa déclaration 
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de partant effectuée le 10 novembre à 5h48 ; 

Attendu que le hongre BOLERO, objet du présent dossier, doit en conséquence être distancé 
dans le respect de l’égalité des chances, puisque son prélèvement biologique dans le cadre 
d’une opération partant est positif ce qui est contraire au Code des Courses au Galop, un tel 
distancement étant d’ores et déjà admis par son entraîneur ; 

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée au vu des éléments du dossier 
et des seules hypothèses avancées, telle qu’une éventuelle contamination non étayée, ni 
justifiée par le moindre élément probant et l’une des hypothèses concernant notamment le 
manque de professionnalisme de l’un des employés en charge des soins au sein de l’écurie à 
cette période et l’incompétence d’un autre employé qui confondait notamment les chevaux 
et n’était pas apte à gérer sérieusement les soins, une friction avec un mauvais produit ayant 
notamment été évoquée ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre BOLERO avant sa course et des 

éléments du dossier ;
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du DIMETHYL SULFOXIDE 

au-dessus du seuil prévu à l’annexe 5 du Code des Course au Galop ; 
- de cette première infraction concernant la Société d’Entraînement PATRICIA BUTEL & 

JEAN-LUC BEAUNEZ en matière de positivité d’un cheval avant une course ;

de sanctionner ladite Société d’Entraînement au regard des éléments du dossier et en 
l’espèce, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son entraînement, 
son entretien et de la gestion de ses soins dans son établissement, pour sa première infraction 
en la matière, par une amende de 3.000 euros, étant précisé que le Code des Courses au Galop 
ne permet l’application d’un sursis que pour les suspensions égales ou supérieures à trois 
mois ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ont décidé de : 

- distancer le hongre BOLERO de la 3ème place du Prix CAMBACERES-GRANDE COURSE 
DE HAIES DES 3 ANS couru le 13 novembre 2022 sur l’hippodrome d’AUTEUIL ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er : ST DONATS ; 2ème : NOT TOO BAD ; 3ème : LE PHILOSOPHE ; 4ème : ISALINE DE CHANDOU ; 
5ème : MCTIGUE (IRE) ; 6ème : LIBUENO ; 

- sanctionner la Société d’Entraînement PATRICIA BUTEL & JEAN-LUC BEAUNEZ en sa 
qualité de gardien responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros. 

Boulogne, le 3 juillet 2023 
L. GISCARD d’ESTAING – P. SABAROTS – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

QUESTEMBERT – 25 JUIN 2023 – PRIX DE L’ILE DE HOUAT

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Dylan 
LECOMTE (n°4) arrivé 2ème contre le jockey Maxime GORIEU (n°3) arrivé 1er ;
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Après examen du film de contrôle et audition desdits jockeys les Commissaires ont modifié 
l’arrivée considérant que Maxime GORIEU en s’étant déporté vers l’extérieur de la piste a gêné 
le jockey Dylan LECOMTE l’empêchant d’obtenir la 1ère place ;

En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre de Maxime GORIEU ;

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de la Société d’Entraînement Gabriel LEENDERS contre la décision 
des Commissaires de courses d’avoir rétrogradé la jument GRIOTTE DES CHAMPS de la 1ère à 
la 2ème place ; 

Après avoir dûment appelé l’entourage des juments QARALNA et GRIOTTE DES CHAMPS à se 
présenter à la réunion de lundi 3 juillet 2023 et constaté la non-présentation des intéressés, 
à l’exception de l’entraîneur Gabriel LEENDERS, représentant ladite Société d’Entraînement ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications écrites de l’appelante, 
du jockey Dylan LECOMTE et de l’entraîneur Pascal JOURNIAC et des explications orales de 
l’appelante, étant observé qu’il a été proposé à l’entraîneur Gabriel LEENDERS de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de la Société d’Entraînement Gabriel LEENDERS, en date du 26 juin 
2023, confirmé par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- que la décision de rétrogradation fait suite au mouvement dans la phase finale de la 
course, après le saut de la dernière haie, entre GRIOTTE DES CHAMPS, entraînée par 
ses soins, et QARALNA, entraînée par son confrère Pascal JOURNIAC ;

- que la jument QARALNA penche d’elle-même sur sa droite, que dans un second 
temps, il est vrai que GRIOTTE DES CHAMPS penche elle aussi, légèrement, sur sa 
gauche, sans pour autant occasionner de gêne à cet endroit précis de la phase finale ;

- que quelques mètres plus loin, en effet, le jockey de QARALNA doit reprendre afin de 
ne pas percuter GRIOTTE DES CHAMPS, mais que ceci est simplement dû au fait que 
les deux concurrentes penchent d’elles-mêmes l’une sur l’autre ;

- que QARALNA n’a jamais montré détenir les ressources nécessaires à devancer sa 
jument GRIOTTE DES CHAMPS et donc de remporter l’épreuve ;

- qu’à l’endroit de ce mouvement, le poteau final est à moins de 100 mètres, qu’il est 
techniquement et physiquement impossible que la pensionnaire de Pascal JOURNIAC 
puisse avoir eu la moindre chance de venir doubler sa pensionnaire ;

Vu les deux courriers du jockey Dylan LECOMTE en date du 30 juin 2023 et celui en date du 1er 
juillet 2023, mentionnant notamment :

- que suivant les ordres de M. JOURNIAC et connaissant parfaitement sa jument 
QARALNA ayant déjà gagné avec elle dernièrement, il a choisi de la mettre à l’extérieur 
dans le dernier tournant sachant qu’elle est gauchère ;

- que depuis le dernier tournant, elle allait librement et a pris l’avantage au saut de la 
dernière haie ;

- que les images font apparaître le niveau élevé de ressources de sa partenaire, 
contrairement aux autres qui sont à l’ouvrage depuis longtemps ;

- qu’il a tout de suite vu après le saut de la dernière haie que l’autre concurrente 
commençait à pencher et que l’on voit bien qu’il a conservé sa ligne sans toutefois 
pouvoir solliciter sa jument aussi énergétiquement qu’il aurait fallu après le saut ;

- que la pensionnaire de M. LEENDERS ne cessera de pencher sur sa droite, ceci 
s’accentuant suite aux sollicitations de son cavalier qui conserve sa cravache à droite ;

- que la fausse impression de domination de l’autre jument n’est donc due qu’à son 
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incapacité, pour des raisons de sécurité, de solliciter correctement QARALNA ;
- que tout au long de la ligne d’arrivée, GRIOTTE DES CHAMPS penche sur QARALNA, 

coupant la trajectoire de sa partenaire, la faisant même trébucher dangereusement et 
l’empêchant ainsi d’exprimer toutes ses chances ;

- que les images attestent ses propos faisant bien apparaître la gêne occasionnée ;
- qu’il a porté réclamation pour défendre les intérêts du propriétaire et de l’entraîneur 

étant victime de ce déroulé de course ;
- qu’au vu des images et des explications des jockeys, les Commissaires présents ont 

bien constaté l’incident et ses conséquences sur l’arrivée et ont décidé de procéder 
au changement d’ordre d’arrivée en positionnant ainsi QARALNA 1ère, ce qui aurait 
été l’arrivée sans cette gêne occasionnée par l’autre concurrente ;

Vu le courrier de l’entraîneur Pascal JOURNIAC, en date du 30 juin 2023, transmettant un 
courrier en date du 28 juin 2023, mentionnant notamment :

- que sa pensionnaire QARALNA est gauchère et que c’est la raison pour laquelle son 
jockey aborde librement, avec de nombreuses ressources, le dernier tournant à 
l’extérieur ;

- qu’elle prend donc l’avantage facilement sans être sollicitée et que son jockey assure 
le dernier obstacle et saute la dernière haie en confiance, car c’est une jument qui finit 
très bien ses courses ;

- qu’en revanche, on constate qu’à l’inverse, GRIOTTE DES CHAMPS qui saute le dernier 
obstacle à la corde ne cesse de se déporter vers l’extérieur et que ce changement 
de ligne est amplifié sous les sollicitations de son jockey qui conserve sa cravache à 
droite ;

- que la pensionnaire de M. LEENDERS penche sur la gauche, traverse la piste dans la 
phase finale contraignant la progression de sa jument, stoppant son accélération, 
l’empêchant d’exprimer toutes ses capacités ;

- que, de plus, ce mouvement aurait pu être dangereux pour les hommes comme pour 
les chevaux ;

- que face à ces images, il partage l’avis des Commissaires de courses considérant que 
cet incident occasionné par GRIOTTE DES CHAMPS a empêché toutes chances à sa 
jument de disputer l’arrivée et l’a privée de la victoire ;

Attendu que l’entraîneur Gabriel LEENDERS a déclaré :
- qu’ils sautent la dernière haie, qu’ils sont à ½ longueur, mais que la jument QARALNA 

n’est pas en train d’avancer ;
- qu’il ne la voit pas aller plus vite et a ainsi eu un sentiment d’injustice ;
- que lorsque le jockey Dylan LECOMTE se relève, car il est gêné, sa jument est en phase 

d’avance ;
- que derrière chaque cheval il y a une histoire et des propriétaires ;
- qu’il a « remonté les bretelles » de son jockey, car il n’a pas changé sa cravache de 

côté, alors que la jument penche, mais que la jument fait ce qu’on lui demande ;
- que techniquement à l’endroit de la gêne ils étaient trop près du poteau pour que la 

jument QARALNA refasse une longueur ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à la question du Président posée 
en ce sens ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que, depuis l’entrée du dernier tournant, la jument QARALNA avait produit un effort 
très important, dépassant la majorité de ses concurrents, se retrouvant sur la ligne de tête à la 
sortie dudit tournant ; 

Que la jument GRIOTTE DES CHAMPS, qui avait semblé un instant prise de vitesse, était 
finalement revenue à la hauteur de la jument QARALNA avant le saut de la dernière haie, les 
deux concurrentes sautant ladite haie dans la même foulée, QARALNA effectuant alors une 
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très légère faute au franchissement de l’obstacle ; 

Que durant les 250 derniers mètres de la course les deux concurrentes luttaient pour la 
victoire, mais que la jument GRIOTTE DES CHAMPS avait manifestement pris un avantage, 
tout en penchant légèrement, puis plus sensiblement sur sa concurrente qui était cependant 
dorénavant à sa hanche et dominée au moment de la gêne ; 

Que la vue du film de contrôle, si elle permet effectivement de voir le mouvement, lequel n’est 
pas contesté par l’appelant, ne permet cependant pas de considérer sans le moindre doute 
et de manière évidente que la jument QARALNA aurait devancé sa concurrente au passage du 
poteau d’arrivée sans la gêne subie ; 

Qu’en effet, au moment où sa concurrente avait penché vers elle, la jument QARALNA était 
déjà à une demi-longueur, voire ¾ de longueur, de la jument GRIOTTE DES CHAMPS et qu’elle 
n’avait plus le temps de reprendre l’avantage avant le passage du poteau d’arrivée au vu de son 
attitude et de son action ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop infirment la décision des 
Commissaires de courses en ce qu’ils ont pris la décision de rétrograder la jument GRIOTTE 
DES CHAMPS derrière la jument QARALNA, l’écart important à l’arrivée, l’attitude des deux 
concurrentes depuis le saut de la dernière haie, le moment du parcours où a eu lieu l’incident 
ne permettant pas d’affirmer de manière indiscutable et manifeste que la jument QARALNA 
avait été empêchée d’obtenir la victoire ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement Gabriel 

LEENDERS ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses de rétrograder la jument GRIOTTE 

DES CHAMPS derrière la jument QARALNA ; 

Le classement est en conséquence devenu le suivant : 

1ère GRIOTTE DES CHAMPS ; 2ème QARALNA ; 3ème GALAXIE SURF ; 4ème MISS KALISTA ; 
5ème TAGADA DU DONJON. 

Boulogne, le 3 juillet 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de SEYSSEL – P-Y. LEFEVRE 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

PARISLONGCHAMP – 29 JUIN 2023 – PRIX DE LA PORTE MAILLOT

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, suite à plusieurs mouvements répétés survenus durant le parcours du 
cheval FORT PAYNE, ainsi que du cheval EGOT (IRE), les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Mickaël BARZALONA (EGOT IRE) arrivé non-placé et Christophe SOUMILLON (FORT 
PAYNE), arrivé 5ème, en leurs explications, ont sanctionné les deux jockeys par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours pour s’être mis une pression constante durant le parcours, 
ce qui a tendu leurs chevaux et eu des conséquences sur leurs performances. (course du 
Groupe III).

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis de courriers d’appel des jockeys Christophe SOUMILLON et Mickaël BARZALONA contre 
la décision des Commissaires de courses de les avoir sanctionnés, chacun, par une interdiction 
de monter d’une durée de 4 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Christophe SOUMILLON et Mickaël BARZALONA à 
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se présenter à la réunion fixée au lundi 3 juillet 2023, puis au jeudi 6 juillet 2023 suite à une 
demande de report du jockey Mickaël BARZALONA, étant observé que le jockey Christophe 
SOUMILLON était assisté de son agent et le jockey Mickaël BARZALONA de son conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications écrites des appelants et de 
leurs explications orales, ainsi que de celles de leur agent et conseil, étant observé qu’il leur a 
été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ;

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ;

Sur le fond ;

Vu le courrier de l’agent du jockey Christophe SOUMILLON, en date du 29 juin 2023, sollicitant 
les vues de la course susvisée et joignant un courrier d’appel, envoyé également par courrier 
recommandé, mentionnant notamment :

- qu’il est à tort sanctionné pour des mouvements qu’il a subis sans jamais les provoquer;
- que le communiqué des Commissaires de courses ne reflète en aucun cas ni la réalité 

des mouvements de la course et de ses conséquences sur le résultats, ni l’enquête, 
ni la motivation qui lui a été notifiée oralement ;

- que cette sanction lui semble injustifiée et disproportionnée au regard du déroulement 
de la course et de la manifeste volonté de son concurrent de sacrifier le résultat de 
son cheval afin de nuire à la performance de son partenaire ;

- qu’il était légitime à maintenir sa place derrière GARRUS et n’a fait que subir la volonté 
de Mickaël BARZALONA de se décaler vers l’extérieur pour améliorer sa position ;

Vu les courriers adressés le 30 juin 2023 au jockey Christophe SOUMILLON et à son agent, 
relatifs aux vues demandées ;

Vu le courrier de procédure adressé par l’agent du jockey Christophe SOUMILLON le 30 juin 
2023 transmettant le justificatif de l’envoi recommandé de son courrier d’appel ;

Vu le courrier de procédure adressé par le conseil du jockey Mickaël BARZALONA, en date 
du 30 juin 2023 et la réponse faite le même jour, également adressée au jockey Christophe 
SOUMILLON et à son agent ;

Vu le courrier d’appel de l’agent du jockey Mickaël BARZALONA reçu le 3 juillet 2023, accompagné 
de sa pièce jointe, mentionnant notamment :

- qu’il est à tort sanctionné pour des mouvements qu’il a subis sans jamais les provoquer 
- que le communiqué des Commissaires de courses ne reflète en aucun cas la réalité 

des mouvements de la course ;
- que cette sanction lui semble injustifiée et disproportionnée au regard du déroulement 

de la course et de la manifeste volonté de son concurrent de vouloir à tout prix se 
cacher derrière le cheval « GARRUS » avec un numéro de corde ne permettant pas de 
le faire ;

- qu’il était légitime à maintenir sa place derrière « GARRUS » et ne fait que subir la 
volonté de Christophe SOUMILLON de se décaler vers l’intérieur pour avoir un parcours 
« caché » ;

Vu la transmission de ce courrier d’appel au jockey Christophe SOUMILLON et à son agent le même 
jour ;

Vu le courrier de procédure adressé par le conseil du jockey Mickaël BARZALONA, le 3 juillet 
2023, sollicitant un délai supplémentaire pour transmettre ses écritures et la réponse apportée le 
lendemain ; courrier également adressé au jockey Christophe SOUMILLON et à son agent ;

Vu le courrier de procédure adressé par l’agent du jockey Mickaël BARZALONA, le 4 juillet 2023, 
sollicitant les vues du Prix GANAY et la réponse apportée le même jour en mettant en copie le jockey 
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Christophe SOUMILLON et son agent ;

Vu les courriers des conseils du jockey Mickaël BARZALONA, en date du 5 juillet 2023, 
accompagnés d’un mémoire, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;
- la partialité de la procédure de sanction des manquements au Code des Courses au 

Galop, l’article 16 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, une 
jurisprudence du Conseil Constitutionnel sur l’application du principe de légalité 
des délits et des peines et les droits de la défense à toute sanction ayant le caractère 
d’une punition, même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de 
nature non juridictionnelle ;

- l’article 1 des statuts de France Galop, le 3ème Titre du Code des Courses au Galop 
et les articles 208 et 209 dudit Code, précisant qu’aucune séparation n’est faite dans 
France Galop entre les fonctions de poursuite des éventuels manquements audit 
Code et les fonctions de jugement de ces manquements ;

- qu’en l’espèce, la violation du principe d’impartialité rend nulle la procédure, et par 
conséquent la décision contestée ;

- le caractère manifestement insuffisant et imprécis de la motivation de la décision du 
29 juin 2023 ; 

- qu’en l’espèce, les Commissaires de courses se contentent de relever que la sanction 
a été prononcée à la « suite de plusieurs mouvements répétés survenus durant le 

parcours » des deux chevaux et en raison de la « pression constante » que se seraient 
appliqués les deux jockeys au cours de ladite course ;

- qu’il n’est ainsi pas précisé le moment de la course au cours duquel les mouvements 
seraient intervenus, la position des chevaux sur le parcours lors des mouvements 
prétendument fautifs, les trajectoires adoptées par chacun des chevaux à l’origine de 
la pression supposée, le nombre de mouvements qualifiés de fautifs, alors que ces 
derniers seraient « répétés » ;  

- que ladite décision n’identifie pas les comportements qui seraient spécifiquement 
imputables à M. Mickaël BARZALONA, qu’aucune qualification des faits intervenus lors 
de la course n’est proposée, si bien qu’il est dans l’incapacité de savoir si la sanction 
découle d’une faute volontaire ou dangereuse ou d’un comportement irrégulier au 
sens de l’article 166 du Code des Courses au Galop ;

- que M. Mickaël BARZALONA n’a pas pu utilement préparer sa défense en se fondant 
sur une motivation claire et suffisante de la décision ;

- l’absence de faute commise par M. Mickaël BARZALONA lors de la course ; 
- que M. Mickaël BARZALONA n’a pas réalisé de mouvements lors de la course 

susceptibles de caractériser une quelconque faute au sens de l’article 166 et n’a 
imposé aucune pression à M. Christophe SOUMILLON, mais s’est au contraire abstenu 
de tout comportement dangereux ;

- qu’au début de la course, et en raison d’une glissade de son cheval, M. Mickaël 
BARZALONA s’est placé à l’arrière du peloton, qu’il a alors été rejoint par M. Christophe 
SOUMILLON qui a déplacé son cheval à proximité de celle de M. Mickaël BAZALONA ;

- que M. Mickaël BAZALONA ni ne le pousse, ni ne le bouscule, ni ne le gêne, mais qu’en 
revanche, la position de M. Christophe SOUMILLON sur son cheval est penchée vers 
la droite afin d’aller au contact du cheval de M. Mickaël BARZALONA ;

- qu’à l’approche du premier virage, M. Mickaël BARZALONA se retrouve ainsi enfermé : à 
l’arrière par le jockey Stéphane PASQUIER, à l’avant par le jockey Ioritz MENDIZABAL,  
à sa gauche par le jockey Christophe SOUMILLON et à sa droite par le rail ;

- que sur toute la durée de ce virage, M. Mickaël BARZALONA, bloqué, ne peut que 
subir la pression de M. Christophe SOUMILLON, qu’à la sortie du virage, M. Mickaël 
BARZALONA tente même de se dégager de cette pression en se décalant vers la droite 
afin d’éviter d’entrer en contact avec M. Christophe SOUMILLON ;

- qu’à l’approche du second virage, M. Mickaël BARZALONA se trouve dans la même 
situation d’enfermement qu’au premier virage, qu’à la sortie de ce second virage, 
M. Mickaël BARZALONA tente de se décaler vers l’extérieur pour sortir du dos des 
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chevaux qui l’entourent et ainsi améliorer son positionnement, mais que M. Christophe 
SOUMILLON ne permet pas ce décalage ;

- qu’en effet, alors même que son positionnement à la sortie du second virage 
pouvait laisser penser que son cheval allait accélérer sur l’extérieur pour dépasser 
ses concurrents, M. Christophe SOUMILLON se rabat vers l’intérieur, que ce 
comportement entraîne inexorablement un contact avec le cheval de M. Mickaël 
BARZALONA qui se retrouve contraint à nouveau de se rabattre vers l’intérieur pour 
éviter tout comportement dangereux ;

- qu’en revanche, à aucun moment dans ces étapes, M. Mickaël BAZALONA pousse, 
bouscule, ou gêne M. Christophe SOUMILLON, que dès lors il apparaît qu’au cours de 
la course M. Mickaël BARZALONA n’a commis aucune des fautes qui semblent lui être 
reprochées de façon imprécise et qu’aucun élément ne justifie la sanction prononcée ;

Vu la transmission dudit mémoire au jockey Christophe SOUMILLON et à son agent en date du 
5 juillet 2023 ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les éléments remis en séance ; 

Attendu que le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré en séance : 
- que ce cheval coure toujours caché ;
- qu’il lui faut « un dos » ;
- qu’il est parti en retrait de Ioritz MENDIZABAL et que dès le départ il peut se cacher ;
- que les chevaux au départ sont bien restés au milieu et qu’il a eu cette opportunité de 

se cacher ;
- que Mickaël BARZALONA part en retrait presque deux longueurs et demie derrière sur 

la vue intérieure ;
- qu’à l’amorce du tournant il a reçu une pression qui l’emmène vers l’extérieur ;
- que dès le début il ne demande rien à personne, qu’il est à la position qu’il voulait et 

qu’il est bien ;
- qu’il ne demande vraiment rien à personne, mais est contraint de s’écarter, car Mickaël 

BARZALONA vient sur lui ;
- que dans la fausse ligne droite son cheval a eu du mal à respirer, qu’il a changé de 

jambes et qu’il a fallu essayer de le décontracter ; 
- qu’il se retrouve de nouveau sorti de la corde en troisième épaisseur alors qu’il n’a 

rien demandé à personne ;

Attendu que le jockey Mickaël BARZALONA a indiqué :
- qu’à la sortie des stalles il se retrouve être le concurrent qui a le plus le droit d’avoir le 

dos de GARRUS (IRE) ; 
- que Christophe SOUMILLON a volontairement repris pour se ranger, mais que ce 

n’était pas possible et qu’il a donc mis une pression sur lui ;
- qu’il a mis tellement de pression qu’à l’entrée du virage il se retrouve dans les jambes 

de GARRUS (IRE) et lui enlève tout espace ;
- qu’à l’entrée de la ligne droite EGOT (IRE) reçoit de la pression et qu’après il en ressent 

moins et son cheval va un tout petit peu se décaler ;

Attendu que le conseil du jockey Mickaël BARZALONA a déclaré : 
- ne pas souhaiter s’exprimer sur le sujet technique ;
- reprendre très synthétiquement les points de procédure insérés dans son mémoire ;
- qu’aucun acte concret de Mickaël BARZALONA n’est visible sur le film impliquant une 

percussion ou gêne de Christophe SOUMILLON ;
- que son client n’a pas interjeté appel pour animer une guerre et que le communiqué 

laisse un peu penser que « ces deux jockeys se font la guerre, on va punir les deux » ; 

Attendu que l’agent du jockey Christophe SOUMILLON a notamment déclaré :
- être d’accord sur la « non-opportunité » de sanctions groupées ;
- que les chevaux ne se sont pas rabattus à la corde et qu’ils sont allés tout droit ;
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- que GARRUS (IRE) est au milieu des deux, mais que le peloton a tendance à rester tout 
droit, qu’ainsi Christophe SOUMILLON a le moins de distance à faire pour se retrouver 
derrière GARRUS (IRE) ;

- qu’il remet des tirages photo montrant la tête des chevaux et l’endroit où se situe le 
mors d’EGOT (IRE) sur une des photos ;

- que « mettre la pression », c’est aller à un endroit où on n’a pas la place d’aller ;
- que sur les douze tirages photos apportés en séance Mickaël BARZALONA n’a jamais 

l’opportunité de se mettre dans le dos de GARRUS (IRE) ; 
- que Mickaël BARZALONA dit être légitime à avoir une place derrière GARRUS (IRE), 

mais sur aucun des arrêts sur image on ne voit qu’il aurait la légitimité à avoir cette 
place ;

- que dans un peloton, on a une place, ou on ne l’a pas, et qu’il n’y a rien de personnel 
contre Mickaël BARZALONA ;

- que ce n’est pas davantage la place de Mickaël BARZALONA que celle qui se trouve 
derrière GARRUS (IRE) ;

- que celui qui a la place c’est Christophe SOUMILLON et pas Mickaël BARZALONA ;
- que les courses ce n’est pas de l’anarchie et que Christophe SOUMILLON a eu à 95 % 

la place derrière GARRUS (IRE) de manière légitime ;
- que Mickaël BARZALONA n’a pas cette place légitime ; 
- que le communiqué est erroné et mal motivé et que la mention sur la performance 

des deux chevaux en cause est une spéculation, ainsi que celle sur leur classement ;
- que lors de son audition il a été dit à Christophe SOUMILLON qu’il était sanctionné 

pour ne pas avoir conservé sa ligne au départ et en fait après « il a eu 4 jours » avec 
écrit « comportement fautif » ;

Que l’agent de Christophe SOUMILLON a évoqué d’autres décisions des Commissaires de 
courses qu’ils ne trouvent pas cohérentes avec celle-ci et qu’il a le sentiment qu’on ne juge 
pas la course, mais un ensemble de choses dans ce dossier ; 

Attendu que le jockey Mickaël BARZALONA a indiqué ne pas être d’accord sur le fait que la 
légitimité de la place derrière le hongre GARRUS (IRE) est au jockey Christophe SOUMILLON, car 
la vue démontre que son cheval à la place et que la pression arrive de Christophe SOUMILLON ;

Attendu que le conseil du jockey Mickaël BARZALONA a indiqué que le moment de la course qui 
est sanctionné n’est pas expliqué et que, sur place, on a parlé aux deux jockeys d’un problème 
au départ et donc ce n’est pas 4 jours et que les intéressés doivent savoir sur quoi ils sont 
sanctionnés ;

Que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens 
par le Président de séance ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 

I - Sur la procédure menée par les Commissaires de courses 

Attendu qu’à l’issue de la course, les appelants ont été auditionnés et entendus par les 
Commissaires de courses dûment identifiés, en charge du contrôle de la réunion de courses ; 

Attendu que la procédure suivie par les Commissaires de courses a été parfaitement régulière 
et conforme aux conditions de leur fonctionnement telles que définies par les articles 207 et 
suivant du Code des Courses au Galop ;

Que les jockeys concernés ont été entendus par les Commissaires de courses de manière 
contradictoire et dans le respect des dispositions du Code des Courses au Galop en la matière 
notamment des articles 208 et 209 dudit Code ;

Attendu que suite aux deux appels interjetés, les Commissaires de France Galop saisis de ces 
recours sont distincts des Commissaires de courses ayant sanctionné les appelants et qu’ils 
sont totalement impartiaux ; 

Attendu que l’interdiction de monter prononcée à l’encontre des appelants leur a été dûment 
notifiée conformément aux dispositions du Code des Courses au Galop ;  
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Qu’ils ont eux-mêmes signé leur notification respective, laquelle mentionne de manière 
expresse que les Commissaires de courses ont agi en application de l’article 166 et que le 
comportement a été qualifié de fautif ce qui n’est donc pas relatif au départ ; 

Attendu que les Commissaires de courses ont parfaitement motivé leur décision, indiquant 
que les deux jockeys méritent une sanction pour avoir eu un comportement fautif en mettant 
une pression constante sur leur adversaire durant le parcours, ce qui a mis sous tension leurs 
chevaux et eu une incidence sur leur performance, en précisant, en outre, la catégorie de la 
course en cause, à savoir un « Groupe III » ; 

Attendu que les lettres d’appel et les observations particulièrement précises et détaillées 
des appelants démontrent, en outre, qu’ils ont parfaitement compris les faits qui leur sont 
reprochés, ces derniers expliquant chaque passage du parcours en question et les pressions 
reprochées ; 

II - Sur le fond

Attendu qu’après la sortie des stalles de départ, le jockey Mickaël BARZALONA qui avait le 
numéro 3 des places à la corde avec son partenaire EGOT (IRE) s’était déporté à gauche de 
manière visible, se retrouvant au niveau de la place à la corde numéro 5 et cela avant le passage 
du drapeau à damiers ; 

Attendu qu’à ce moment du parcours, le jockey Mickaël BARZALONA s’était donc dirigé 
volontairement à gauche, allant de sa propre volonté au contact du jockey Christophe 
SOUMILLON et de son partenaire FORT PAYNE, et ce, en s’écartant de manière prononcée de 
la corde ; 

Attendu que le jockey Christophe SOUMILLON qui avait également eu tendance à se déporter 
après l’ouverture des stalles, avait, quant à lui, réagi à ce positionnement de son confrère et 
voulu bénéficier du dos du hongre GARRUS (IRE) ; 

Que le jockey Christophe SOUMILLON n’avait pas voulu s’écarter à gauche sous la pression de 
son confrère Mickaël BARZALONA, effectuant pour sa part des mouvements avec ses rênes 
afin de contrer son concurrent venu à son contact ; 

Que le film de contrôle permet en effet de constater que jusqu’au premier tournant, les 
appelants avaient chacun exercé des mouvements l’un vers l’autre, se mettant une pression 
non adaptée à une course parfaitement régulière, ce qui avait eu pour conséquence de mettre 
leurs partenaires sous tension, ces derniers n’ayant jamais pu être détendus en bénéficiant 
d’un positionnement sans contrainte et d’un parcours limpide ;  

Que les deux jockeys avaient continué à exercer une pression l’un vers l’autre, sans que cela 
ne soit lié à un événement non maîtrisable ou à une circonstance indépendante de leurs 
propres volontés, le jockey Mickaël BARZALONA reconnaissant d’ailleurs lui-même qu’il a 
voulu se décaler vers l’extérieur pour améliorer sa position, alors qu’un confrère se trouvait à 
cet endroit ;  

Qu’en adoptant ces comportements en réaction à leur positionnement respectif et au regard de 
leur volonté de bénéficier du même leader et du même dos, les appelants avaient adopté des 
comportements qui ne sont pas acceptables au sein d’un peloton, préjudiciable à l’entourage 
des chevaux, risqué et qui ne sont pas conformes à la régularité des courses et à la nécessité 
de déroulement des parcours sans incidents ; 

Attendu qu’il y a ainsi lieu de maintenir la décision des Commissaires de courses, laquelle 
est motivée de manière détaillée, proportionnée et justifiée au regard du déroulé des faits, 
leurs fautes étant suffisamment caractérisées au regard notamment de leurs mouvements 
respectifs et des conséquences y afférant, tels que décrits par les Commissaires de courses ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Christophe SOUMILLON ;
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Mickaël BARZALONA ;
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- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 7 juillet 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de SEYSSEL – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

AIX-LES-BAINS – 30 JUIN 2023 – PRIX JEAN-LOUIS VALERIEN-PERRIN

Rappel des faits : 

Le 24 janvier 2023, la pouliche MORTELLE ADELE ayant fait des difficultés dans le rond de 
présentation a été autorisée par les Commissaires à se rendre au départ en main non montée. 
A l’issue de la course, les Commissaires de courses, après avoir entendu l’entraîneur Maud LE 
GALL en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche MORTELLE ADELE sera interdite de 
courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ (1ère fois) ;

Le 26 février 2023, les Commissaires de courses ont autorisé la jument MORTELLE ADELE 
à être montée dans son box avant de se rendre au rond de présentation, son entraîneur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés. A l’issue de la course, lesdits Commissaires, après 
avoir entendu l’entraîneur Maud LE GALL en ses explications, lui ont indiqué que la jument 
MORTELLE ADELE sera interdite de courir pour une durée de 15 jours (2ème fois) suite à son 
refus de s’élancer de sa stalle de départ ;

Le 19 mars 2023, les Commissaires de courses ont autorisé la pouliche MORTELLE ADELE à 
être montée au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés. A l’issue 
de la course, lesdits Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Maud LE GALL en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche MORTELLE ADELE sera interdite de courir pour 
une durée de 30 jours (3ème fois) suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ ;

Le 30 juin 2023, les Commissaires de courses après avoir entendu l’entraîneur Dominique 
CHENU en ses explications, l’ont informé qu’en raison du comportement réitéré de la pouliche 
MORTELLE ADELE de refuser de s’élancer de sa stalle (4 fois en moins d’un an), les Commissaires 
ont transmis le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Les Commissaires de France Galop agissant en application des dispositions des articles 
211, 213 et 217 du Code des Courses au Galop et sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ;

Après avoir dûment invité l’entraîneur Dominique CHENU et Mme Sandra DUROT, 
respectivement entraîneur et locataire dirigeant de ladite pouliche, à fournir des explications 
écrites ou à demander à être entendus par les Commissaires de France Galop pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications transmises par l’entraîneur 
Dominique CHENU ; 

*  *  *

Vu les explications écrites de l’entraîneur Dominique CHENU, en date du 5 juillet 2023, 
mentionnant notamment :

- qu’après avoir procédé à plusieurs essais de sortie de stalles de départ sur 
l’hippodrome de MOULINS en se rapprochant le plus possible des conditions de 
courses (transport en camion, passage au rond de présentation avec l’aide du 
responsable de l’hippodrome) où MORTELLE ADELE est sortie spontanément de façon 
dynamique des stalles, il a décidé de la présenter à nouveau en compétition ;

- que son comportement d’avant course était encourageant, la jument était calme, sans 
signe d’anxiété, qu’elle est partie au canter spontanément et dans une bonne action ;

- qu’elle est rentrée dans les stalles sans dificulté, mais que le jockey Antonio ORANI 
a constaté qu’elle avait touché les portes avec sa tête juste avant l’ouverture et qu’il 
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s’agit peut-être de la raison de ce nouveau refus ;
- que MORTELLE ADELE ne fait plus partie de son effectif actuellement ;

Vu les dispositions de l’article 217 § II du Code des Courses au Galop ;

Attendu que la pouliche MORTELLE ADELE a fait preuve de réelles difficultés lors de départs 
donnés au moyen des stalles de départ, et ce, à 4 reprises en moins d’un an, en refusant de 
s’élancer desdites stalles, ce qui n’est pas remis en cause par son entourage qui confirme ses 
difficultés au départ ;

Que la pouliche MORTELLE ADELE a ainsi déjà fait l’objet de 3 interdictions de courir prononcées 
par les Commissaires de courses : d’une première durée de 8 jours, d’une seconde durée de 
15 jours et d’une troisième durée de 30 jours, étant observé que lors de sa dernière course 
en date du 30 juin 2023 les Commissaires de courses ont constaté de nouveau un refus de 
s’élancer lors d’un départ en stalles et les Commissaires de France Galop ont été saisis de la 
situation ;

Que le comportement de ladite pouliche à l’occasion de ses courses publiques avec départ 
donné au moyen des stalles de départ s’avère particulièrement difficile et porte préjudice au 
bon déroulement des épreuves et aux parieurs, nuisant à la régularité de la course, la pouliche 
MORTELLE ADELE en étant à sa quatrième récidive en la matière ;

Qu’il y a lieu dans ces conditions, au vu des éléments du dossier et des difficultés importantes 
dont a fait preuve la pouliche MORTELLE ADELE dans 4 des 5 courses auxquelles elle a participé 
depuis le début de l’année et de son comportement laissant penser qu’elle est devenue rétive 
et n’étant plus en mesure de prendre le départ des courses correctement depuis plusieurs 
mois : 

- de prendre acte des explications de l’entraîneur Dominique CHENU, étant observé 
que ladite pouliche apparait déclarée en sortie provisoire ;

- à toutes fins utiles, d’interdire à la pouliche MORTELLE ADELE de participer à toutes 
les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 4 
mois ; 

- en outre, à l’issue de ce délai, de ne l’autoriser à participer à des courses publiques 
régies par le Code des Courses au Galop qu’après avoir satisfait, un jour de courses, 
à trois essais de départ au moyen des stalles de départ accompagnée d’au moins 2 
autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude à ce 
mode de départ ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de prendre acte des explications des explications de l’entraîneur Dominique CHENU, 

étant observé que ladite pouliche apparait déclarée en sortie provisoire ;
- à toutes fins utiles, d’interdire à la pouliche MORTELLE ADELE de participer à toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 4 
mois ;

- en outre, à l’issue de ce délai, de ne l’autoriser à participer à des courses publiques 
régies par le Code des Courses au Galop qu’après avoir satisfait, un jour de courses, 
à trois essais de départ au moyen des stalles de départ accompagnée d’au moins 2 
autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude à ce 
mode de départ.

Boulogne, le 7 juillet 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de SEYSSEL – H. d’ARMAILLE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Louis GISCARD d’ESTAING ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 7 avril 2023 dans l’établissement 
de l’entraîneur Romain LE DREN DOLEUZE, dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté l’existence d’ordonnances indiquant 
que deux pouliches entraînées par ledit entraîneur ont reçu des infiltrations intra-articulaires 
avec administration de substance biologique ;

Attendu, en effet, que ces ordonnances précisent qu’une infiltration intra-articulaire a été 
pratiquée à l’aide d’acide hyaluronique, substance biologique, sur chacune des pouliches, 
étant observé qu’elles portent la mention « délai courses nul » ;

Que ces ordonnances mettent en évidence que :
- la pouliche BETWEEN a reçu une infiltration intra-articulaire contenant de l’acide 

hyaluronique le 21 janvier 2023, étant observé qu’elle a couru le 28 janvier 2023 sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE le Prix des GORGES DE LA SONCE, course à l’issue de 
laquelle elle finit quatrième ;

- la pouliche ZANOTCHKA a reçu une infiltration intra-articulaire contenant de l’acide 
hyaluronique le 30 janvier 2023, étant observé qu’elle a couru le 7 février 2023 sur 
l’hippodrome de PORNICHET le Prix des BUQUARDES, course à l’issue de laquelle elle 
finit sixième ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Romain LE DREN DOLEUZE et les propriétaires des 
pouliches susvisées, à savoir MM. Hervé BOUTRY et M. Zied BEN M’RAD, à se présenter à la 
réunion fixée le mercredi 7 juin 2023, puis au mercredi 28 juin 2023 suite à la demande de 
renvoi adressé par ledit entraîneur, pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la 
non-présentation des intéressés à l’exception dudit entraîneur, représentant également M. 
Zied BEN M’RAD et du conseil dudit entraîneur ; 

Après avoir pris connaissance des explications de M. Hervé BOUTRY, de M. Zied BEN M’RAD 
et dudit entraîneur et après avoir entendu les déclarations dudit entraîneur et de son conseil, 
étant observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations 
orales en séance, possibilité non utilisée ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Responsable du Service Contrôles de France Galop en date 
du 31 mai 2023 et leurs pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- le délai d’attente de 8 jours entre l’infiltration intra-articulaire avec une substance 
biologique et la participation à une course n’a pas été respecté ; 

- l’entraîneur Romain LE DREN DOLEUZE a été interrogé à ce sujet et indique avoir 
respecté le délai des 8 jours en précisant les heures de départ des courses respectives 
des pouliches et, qu’en outre, le Code des Courses ne précise pas qu’il s’agit de 8 
jours francs avant le jour de la course (courrier joint aux conclusions) ; 

- ledit entraîneur indique que le « point de départ du délai à prendre en compte est 
celui du moment de l’infiltration », or l’entraîneur ne précise pas à quelle heure les 
infiltrations intra-articulaire contenant de l’acide hyaluronique ont eu lieu précisément ; 

- le courrier recommandé avec avis de réception envoyé le 21 avril 2023 a été retourné 
le 17 mai 2023, car le pli a été avisé, mais non réclamé ; 

- les ordonnances sont bien numérotées chronologiquement ;

Vu le courrier de procédure de M. Zied BEN M’RAD en date du 1er juin 2023 ;

Vu le courrier de M. Hervé BOUTRY reçu le 5 juin 2023 indiquant que l’entraîneur Romain LE 
DREN DOLEUZE se rendra à l’audience et qu’il est avec son vétérinaire le mieux placé pour 
traiter ce litige ;
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Vu le second courrier de M. Hervé BOUTRY reçu le 5 juin 2023, accompagné de sa pièce jointe, 
mentionnant notamment : 

- être déçu et surpris de ce problème indépendant de sa volonté ; 
- le nom du vétérinaire qui suit le cheval ;
- qu’un petit propriétaire ayant un seul cheval confie la gestion de son cheval à des 

professionnels dont la réputation est connue et ne voit pas le travail fait au quotidien ;
- qu’il a reçu par email l’ordonnance émise par le vétérinaire le 21 janvier 2023 indiquant 

« délai course nul » et que pour lui il n’y avait donc aucun problème à courir à 
DEAUVILLE  ;

- qu’il fait part de sa considération aux Commissaires et attend leurs conclusions ;

Vu les échanges de courrier de procédure avec le conseil dudit entraîneur le 5 juin 2023 ; 

Vu le courrier du conseil dudit entraîneur transmis le 23 juin 2023, accompagné de ses pièces 
jointes, dont un mémoire, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;
- l’absence de comportement fautif dudit entraineur, que ces infiltrations, avaient pour 

but de préserver la santé des pouliches et qu’il s’agissait d’un traitement pour lequel 
celui-ci considérait les bénéfices supérieurs à ceux d’un autre traitement envisageable 
en pareille situation, qu’elles ont fait l’objet d’ordonnances ;

- que les conclusions d’enquête précisent que la tenue de l’ordonnancier ne souffre 
d’aucune critique, comme l’explique ledit entraîneur au terme de sa lettre du 30 mai 
2023 et qu’il met en œuvre un protocole sanitaire strict prévoyant l’intervention d’un 
vétérinaire réalisant un examen pour établir un diagnostic et que les infiltrations sont 
réalisées au regard des engagements enregistrés ;

- que le vétérinaire équin a réalisé un examen médical sur les pouliches afin de 
déterminer conformément aux données scientifiques, à la balance bénéfice/risque, 
aux différents traitements disponibles, lequel était le plus approprié en pareille 
situation, précisant que pour la pouliche BETWEEN il a estimé que le traitement par 
infiltration était celui qui avait un bénéfice supérieur aux autres disponibles ;

- que les deux pouliches ont été infiltrées, que conformément aux obligations 
déontologiques qui lui incombent, un délai a bien été mentionné sur l’ordonnance et 
que c’est à ce délai qu’il incombe aux entraîneurs de se référer ;

- que les traitements par infiltrations sont confrontés à la question du délai de rémanence, 
qui est le délai d’évacuation de la substance inoculée, fonction de nombreux 
paramètres, qu’afin de prévenir toute difficulté en cas de contrôle antidopage, des 
précautions doivent être observées afin qu’un délai suffisant soit respecté et qu’il 
appartient au vétérinaire d’apprécier le délai à respecter et que ledit entraîneur qui 
est ignorant en la matière n’a fait que suivre les prescriptions du sachant ;

- le principe de sécurité juridique et des jurisprudences de la CJCE, du Conseil 
Constitutionnel et de la CEDH ;

- que les dispositions méconnaissant l’objectif à valeur constitutionnelle de clarté et 
d’intelligibilité de la norme sont illégales selon la jurisprudence du Conseil d’Etat ;

- que pour apprécier la computation du délai, même lorsque celui-ci s’apprécie en 
jours, les règles législatives et réglementaires apportent des précisions relatives à 
l’heure de départ ou de fin, citant la jurisprudence du Conseil d’Etat, ajoutant que cela 
permet d’apprécier avec certitude à partir de quand le délai commence à courir ou est 
expiré ;

- que les règles relatives à la computation des délais font partie intégrante du principe 
de sécurité juridique et doivent être établies de manière non équivoque, les 
procédures civiles, administratives, disciplinaires n’étant pas soumises aux mêmes 
réglementations ;

- l’article 85 du Code des Courses au Galop ;
- que les infiltrations qui ont été prescrites pour BETWEEN et ZANOTCHKA ont bien été 

réalisées dans le délai prescrit par l’article 85 : que la pouliche BETWEEN a été infiltrée 
le 21 janvier 2023 à 8h00 et a couru le Prix des GORGES DE LA SONCE le 28 janvier 2023 
à 19h00 et que le délai de 8 jours était acquis le 28 janvier 2023 à 8h00, précisant que 
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le cheval a couru 8 jours et 11h00 plus tard ;
- que pour la pouliche ZANOTCHKA, a été l’objet d’infiltrations le 30 janvier 2023 et a 

couru le Prix des BUQUARDES à PORNICHET le 7 février 2023 à 17h55 et qu’un délai de 
9 jours s’est écoulé ;

- que malgré la réforme intervenue, la question de la computation demeure toujours 
imprécise et peu claire, ne précisant pas s’il s’agit de jours « francs », de jours 
« ouvrables », de jours « ouvrés » ou de jours « calendaires » ;

- que le Code des Courses et Paris de l’État de NEW YORK énonce clairement les règles 
de computation en affirmant que certaines substances peuvent être administrées par 
n’importe quel moyen jusqu’à 96 heures avant l’heure de départ prévue par la course 
à laquelle le cheval doit participer ;

- que le Code des Courses au Galop manque de clarté quant au début exact de la 
course, précision qui permettrait d’apprécier avec exactitude le délai mentionné à 
l’Annexe 15, ajoutant que bien que le Code du Sport ne soit pas applicable, il est sans 
équivoque en la matière ;

- qu’au regard de la réglementation applicable, conformément au droit commun, la 
computation dudit délai doit, dans le cas présent, se décompter d’heure en heure 
quel que soit le jour considéré, précisant que le dies a quo, ou le point de départ 
du déclenchement du délai de huit jours fixé par l’article 85 susvisé, est l’heure de 
l’injection réalisée par le vétérinaire, tandis que le dies ad quem, ou l’heure d’échéance 
du délai de huit jours, est le terme de la 192ème heure à compter de l’heure de 
l’infiltration réalisée et que les Commissaires ne pourront que constater que les délais 
prescrits ont bien été respectés ;

- que les entraîneurs rencontrent de plus en plus de difficultés en matière de soins des 
chevaux, notamment dues à l’aléa du délai de rémanence de certaines substances 
nécessaires pour les soins des chevaux, mais prohibées par le Code des Courses au 
Galop ;

- que l’entraîneur a l’obligation d’assurer les soins nécessaires au cheval placé sous 
sa garde afin de garantir sa sécurité et sa santé, obligation qui doit être adaptée et 
conciliée avec le planning des courses, mais que l’« insécurité scientifique » relative 
au délai de rémanence place aujourd’hui les entraîneurs dans une situation plus que 
précaire ;

- une jurisprudence du Conseil Constitutionnel selon laquelle le législateur ne saurait 
instituer de présomption de culpabilité en matière répressive, que la culpabilité ne 
saurait résulter de la seule imputabilité matérielle d’actes pénalement sanctionnés 
et que la définition d’une incrimination, en matière délictuelle, doit inclure, outre 
l’élément matériel de l’infraction, l’élément moral, intentionnel ou non, de celle-ci ; 

- que l’absence de prise en compte de l’élément moral ressort directement des 
dispositions de l’article 198 du Code des Courses au Galop, que l’infraction est 
constituée par la simple imputabilité matérielle des faits reprochés, que la présomption 
de culpabilité est irréfragable ;

- qu’il n’est aucunement tenu compte de l’attitude dudit entraîneur, qu’il ne saurait 
de la simple matérialité des faits être retenue sa culpabilité, qu’il n’a, au cours de sa 
carrière, jamais été l’objet d’aucune sanction au titre du dopage, est exempt de toute 
critique et tient parfaitement son ordonnancier ;

- que c’est au vétérinaire accomplissant l’acte de mentionner le délai de rémanence 
de la substance, ce qui a été fait et que ce n’est qu’à l’aune de ce point que sa 
responsabilité pourrait éventuellement être recherchée ;

- que le respect du délai ne fait aucun doute et qu’aucune faute dudit entraîneur ne 
saurait être retenue ;

- que toute sanction doit être nécessaire et proportionnée, que le principe de nécessité 
s’applique à toutes les matières dans lesquelles est prononcée une sanction présentant 
le caractère d’une punition, citant une jurisprudence du Conseil constitutionnel et 
de la CEDH précisant qu’une sanction disciplinaire doit poursuivre un but légitime, 
que la sanction qui n’a aucune répercussion sur l’activité professionnelle n’est 
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pas excessive, que la sanction disciplinaire doit être proportionnée au but légitime 
poursuivi, ajoutant une jurisprudence du Conseil d’Etat ;

- que le doute doit profiter au mis en cause et le principe du droit au respect de 
la présomption d’innocence, rappelant l’article 9 de la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen, la valeur constitutionnelle de ce principe, élevé au rang de 
liberté fondamentale ;

- que M. Romain LE DREN DOLEUZE est entraineur public depuis octobre 2014, qu’aucune 
sanction relative au dopage n’a été prise à son encontre, qu’aucune infiltration n’est 
intervenue dans un délai de 8 jours avant la course et qu’eu égard au principe de 
proportionnalité, aucune sanction ne saurait être prononcée à son encontre ;

Vu le troisième courrier de M. Hervé BOUTRY reçu le 26 juin 2023, accompagné de sa pièce 
jointe, reprenant les éléments de son courrier du 5 juin 2023 ;

Attendu que le conseil dudit entraîneur a déclaré en séance : 
- qu’il y a énormément de délais dans les Codes et des contentieux sur les délais ;
- qu’en l’espèce les pouliches ont respecté les délais du Code ;
- que s’agissant de ZANOTCHKA elle a couru le 9ème jour ;
- que s’agissant de BETWEEN elle a couru à plus de 8 jours, comme le démontrent les 

horaires ;
- que son vétérinaire n’a mis aucun délai sur l’ordonnance et qu’un non sachant aurait 

même pu courir le lendemain, même si l’entraîneur Romain LE DREN DOLEUZE est un 
sachant ;

- que le vétérinaire a dans doute omis le délai, car il se « savait » dans les huit jours ;
- que l’intentionnalité des faits n’est pas avérée ;
- que l’ordonnancier de son client est tellement bien tenu que la vétérinaire l’a pris en 

photo ;
- que son client n’avait même pas l’obligation de faire figurer l’ordonnance à son 

ordonnancier, vu la substance et que s’il ne l’avait pas fait, personne n’aurait rien vu ;

Attendu que l’entraîneur Romain LE DREN DOLEUZE a indiqué :
- avoir été contrôlé lors de la course et le caractère négatif du résultat ;
- qu’il est entraîneur depuis 9 ans avec plusieurs milliers de partants, qu’il n’a fait l’objet 

d’aucun manquement, d’aucun problème de vaccin, que chaque ordonnance est sous 
feuille plastique, que son ordonnancier est absolument rigoureux et propre ;

- que sur 25 chevaux, il en a 2 sous infiltrations et ne fait jamais ce type de soin pour 
courir, et qu’il veut absolument éviter ce type de soin ;

- qu’il lutte contre ces pratiques et est terriblement attaché à ce milieu, son métier, sa 
réputation et aux animaux ;

Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING a demandé si, par conséquent, les deux chevaux 
concernés par des infiltrations dans son effectif sont les deux pouliches du dossier, l’intéressé 
répondant que oui ;

Attendu que M. Nicolas LANDON a demandé si cela était fait pour les faire courir, ce à quoi 
l’entraîneur Romain LE DREN DOLEUZE a répondu que non, que ce n’est pas l’esprit, que bien 
sûr le soin va les aider, mais que vraiment il est attaché à ne pas faire de soin ;

Que ledit entraîneur a ajouté :
- qu’il se sent mal à l’aise, car les risques encourus sont les mêmes pour quelqu’un qui 

a mal agi en conscience et un dossier comme le sien ;
- qu’il n’y a aucun vice chez lui, qu’il fait au mieux et n’a jamais eu la moindre amende, 

même pas pour un vermifuge ou un vaccin ;
- qu’il est fréquemment complimenté par les vétérinaires faisant les contrôles au 

contraire, qu’il est donc très ému de ce dossier ;
- que le vétérinaire a mis un « délai nul » et qu’il a répété ce mot lors du contrôle sans 

parler de la substance et qu’à aucun moment il n’a pensé à un tel dossier ;
- qu’il a changé de process pour mieux mettre en évidence les délais pour chaque type 

de soins, même si la procédure est déjà très « pointue » chez lui ;
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Attendu que M. Nicolas LANDON indique que le vétérinaire a été très léger en mettant un 
« délai nul », ce à quoi ledit entraîneur a répondu que oui, qu’il y a une équivoque avec ce délai 
que le vétérinaire a mis, mais qu’il ne souhaite pas l’incriminer plus que cela, car il est très 
professionnel et sans aucune volonté de triche ;

Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING a indiqué qu’avec un tel délai écrit, la pouliche aurait 
pu courir 3 jours après ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter en séance suite à une question 
du Président de séance en ce sens ; 

Vu les articles 62, 85, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur le distancement des pouliches BETWEEN et ZANOTCHKA

Attendu que les conclusions d’enquêtes mentionnent des traitements par infiltrations intra-
articulaire effectués à l’aide d’une substance biologique, à savoir de l’acide hyaluronique, pour 
les 2 pouliches susvisées ; 

Que ces ordonnances comportent, en effet, notamment le nom des pouliches susvisées, le 
nom de la substance administrée, indiquent expressément l’administration du traitement 
vétérinaire en question, ainsi que la date du traitement, mais aussi une mention « délai courses 
nul » non conforme au Code des Courses au Galop en matière d’infiltration de ce type ; 

Que ledit entraîneur estime avoir respecté le délai des 8 jours en précisant dans ses explications, 
les heures des traitements et des départs des courses respectives des pouliches, tout en 
reprenant la terminologie de l’article 85 du Code des Courses au Galop, en considérant que 
le point de départ du délai à prendre en compte est celui du moment de l’infiltration et que le 
décompte devrait être réalisé en heures et non en jours ; 

Que tout en reconnaissant les traitements effectués, ledit entraîneur estime que le délai 
d’attente de 8 jours aurait été respecté dans la mesure où :

- la pouliche BETWEEN a été infiltrée le 21 janvier 2023 à 8h00 et a couru le Prix des 
GORGES DE LA SONCE le 28 janvier 2023 à 19h00 et que le cheval a couru 8 jours et 
11h00 plus tard ;

- la pouliche ZANOTCHKA, a été l’objet d’infiltrations le 30 janvier 2023 et a couru le Prix 
des BUQUARDES à PORNICHET le 7 février 2023 à 17h55 et qu’un délai de 9 jours s’est 
écoulé ;

Que cependant, contrairement à ce que prétend ledit entraîneur, le décompte ne saurait être 
fait de façon horaire dans la mesure où la lettre de l’article 85 en question n’en fait aucunement 
état et mentionne au contraire explicitement le terme de « jours » ;

Que les termes de l’alinéa k) applicable en l’espèce mentionnent en effet expressément : 
- qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire, péri-

articulaire, paravertébrale ou une mésothérapie intradermique contenant des 
substances biologiques (acide hyaluronique, IRAP, PRP, ACT, cellules souches etc.) 
dans les 8 jours qui précèdent la course ; 

Attendu concernant l’argument selon lequel le Code du Sport serait sans équivoque en la 
matière, qu’il convient de relever que les courses hippiques ne sont pas soumises à ce Code ;

Attendu que la computation du délai prévu par l’alinéa k) de l’article 85 du Code des Courses 
au Galop ne fait pas de doute et qu’un délai exprimé en jours se décompte en jours et non en 
heures, les 8 jours d’interdiction étant ceux qui précèdent le jour de la course, étant rappelé 
que la lettre de l’article 85 dudit Code ne fait aucunement état d’horaires, mais bien de jours ;

Qu’il convient donc de calculer le délai en remontant à partir du jour de la course, les 8 jours 
précédents devant être indemnes de toute infiltration ; 

Qu’en l’espèce, les 2 pouliches susvisées ont bien reçu des infiltrations d’acide hyaluronique 
dans les 8 jours précédant leur course respective ; 

Qu’en effet : 
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- la pouliche BETWEEN a reçu le 21 janvier 2023 une infiltration intra-articulaire 
contenant de l’acide hyaluronique et a couru le 28 janvier 2023 sur l’hippodrome de 
DEAUVILLE le Prix des GORGES DE LA SONCE, en se classant 4ème ;

- la pouliche ZANOTCHKA a reçu le 30 janvier 2023 une infiltration intra-articulaire 
contenant de l’acide hyaluronique et a couru le 7 février 2023 sur l’hippodrome de 
PORNICHET le Prix des BUQUARDES, en se classant 6ème ;

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que 
la situation desdites pouliches n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions 
spéciales de qualification selon leur état sanitaire, précisément au regard de l’interdiction 
d’une administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance 
biologique dans les 8 jours qui précèdent la participation desdits chevaux à une course 
publique ; 

Qu’un tel décompte du délai est, en outre, parfaitement conforme aux décisions rendues 
en matière de computation de délai nécessaire entre les infiltrations de substances 
glucocorticoïdes prévues à l’alinéa f) de l’article 85 dudit Code et une course, cet alinéa 
prévoyant qu’un cheval ayant subi une telle infiltration dans les 14 jours qui précèdent la course 
ne peut pas courir avant le 15ème jour qui suit ; 

Qu’il convient, en outre, de relever que les instances disciplinaires de France Galop se sont 
déjà prononcées sur la question de la computation des délais suite à la modification de la 
rédaction de l’annexe 15 du Code des Courses au Galop le 1er septembre 2022, ce qui avait 
donné lieu à des décisions desdites instances rendues à la fin de l’année 2022 ;

Qu’il avait d’ailleurs été rappelé que l’Association des Entraîneurs avait confirmé que la durée de 
la sanction prévue par cette annexe avait été mise en place par rapport à celle déjà applicable 
aux infiltrations de glucocorticoïdes, et ce, sans évoquer une quelconque distinction en termes 
de computation des délais ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce de distancer les 2 pouliches de leur course susvisée ;

II. Sur la sanction de l’entraîneur

Attendu que la situation des pouliches est objectivement constitutive d’une infraction au 
Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer 
ledit entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des soins et des 
engagements des chevaux de son effectif dans des délais conformes audit Code, notamment 
à l’alinéa k) de l’article 85 qui mentionne expressément : 

- qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire, péri-
articulaire, paravertébrale ou une mésothérapie intradermique contenant des 
substances biologiques (acide hyaluronique, IRAP, PRP, ACT, cellules souches etc.) 
dans les 8 jours qui précèdent la course ; 

Qu’à ce titre, il convient de relever les propos contradictoires dudit entraîneur qui explique, 
d’une part, qu’il appartient au vétérinaire d’apprécier le délai à respecter, que ledit entraîneur 
qui est ignorant en la matière n’a fait que suivre les prescriptions du sachant et qui précise, 
d’autre part, devant les Commissaires, que le « vétérinaire n’a mis aucun délai sur l’ordonnance 

et qu’un non sachant aurait même pu courir le lendemain, même si Romain LE DREN DOLEUZE 

est un sachant » ;

Qu’en tant qu’entraîneur professionnel, il incombe en effet audit entraîneur de se tenir 
informé des soins prodigués, des engagements et des délais permettant de procéder à des 
engagements réguliers, étant observé que ledit entraîneur est responsable des chevaux qui 
lui sont confiés ;

Attendu concernant l’argument selon lequel ledit entraîneur « n’avait pas l’obligation de faire 

figurer l’ordonnance à son ordonnancier », qu’il convient de rappeler que si une telle situation 
était amenée à se produire, elle serait contraire aux dispositions du Code des Courses au 
Galop ;

Attendu, par ailleurs, que contrairement à ce que ledit entraîneur développe dans son mémoire, 
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il n’est en l’espèce aucunement question de la rémanence d’un produit au-delà des délais 
fixés par le Code des Courses au Galop et/ou les autorités scientifiques, mais du non-respect 
d’un délai expressément visé par ledit Code ;

Qu’aucune présomption de culpabilité n’est instituée en cas de contrôle positif, puisque la 
preuve d’une contamination peut toujours être rapportée ;

Que lorsqu’il est établi que l’infiltration a été réalisée en dehors des délais prévus par le Code 
des Courses au Galop sous la responsabilité de l’entraîneur, l’absence de volonté de tricher 
peut-être prise en compte, sans pour autant que la négligence fautive de l’entraîneur ne soit 
écartée ;

Attendu, enfin, qu’en l’espèce il convient également de tenir compte de l’absence d’état de 
récidive dudit entraîneur ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au regard de tout ce qui précède et en l’espèce, de sanctionner 
l’entraîneur Romain LE DREN DOLEUZE en sa qualité d’entraîneur, gardien des pouliches 
susvisées, par une amende d’un montant de 3.000 euros pour chacune de ses infractions aux 
dispositions du Code des Courses au Galop en matière d’infiltrations intra-articulaires, soit 
une amende d’un montant total de 6.000 euros au vu de sa première infraction en la matière ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 62, 85, 198, 
201 et 213 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- de distancer la pouliche BETWEEN de la 4ème place du Prix des GORGES DE LA SONCE 
couru le 28 janvier 2023 sur l’hippodrome de DEAUVILLE ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère : LINFASOMMER ; 2ème : LAKISSIMO (FR) ; 3ème : GAME ON ; 4ème : TREZY LAND ; 5ème : 
HOLLY COLOUR ;

- de distancer la pouliche ZANOTCHKA de la 6ème place du Prix des BUQUARDES couru 
le 7 février 2023 sur l’hippodrome de PORNICHET ; 

Le classement est en conséquence le suivant :

1er : HADEWIN ; 2ème : FIRST DREM ; 3ème : ROXY MUSIC ; 4ème : SHANNA ROSE ; 5ème : 
VERDINA ; 6ème PRAXEOLOGY (IRE) ;

- de sanctionner l’entraîneur Romain LE DREN DOLEUZE en sa qualité d’entraîneur, 
gardien des pouliches susvisées par une amende d’un montant de 6.000 euros 
pour ses infractions aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière de 
traitements vétérinaires. 

Paris, le 12 juillet 2023 
L. GISCARD d’ESTAING – P. SABAROTS – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

AIX-LES-BAINS – 4 JUILLET 2023 – PRIX D’ANNECY

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, le jockey Anthony CRASTUS (LOVELY MISS), arrivé non-placé, a saisi les 
Commissaires se plaignant d’avoir été gêné dans le premier tournant par le jockey Cheyenne 
BANZ (STAR DRACK (IRE), arrivé non-placé. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Anthony CRASTUS, Thomas 
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TRULLIER (ANATH), arrivé 1er, et Cheyenne BANZ, les Commissaires ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir mis une pression sur ses 
concurrents dans le premier tournant, les ayant contraints à reprendre leurs chevaux respectifs. 
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours des deux derniers mois ;

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Cheyenne BANZ contre la décision des Commissaires 
de courses de l’avoir sanctionnée par une interdiction de monter pour d’une durée de 4 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Cheyenne BANZ, Anthony CRASTUS et Thomas 
TRULLIER à se présenter à la réunion du mardi 12 juillet 2023 et constaté la non-présentation 
des intéressés ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications écrites de l’appelante et des 
jockeys Thomas TRULLIER et Anthony CRASTUS ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Cheyenne BANZ, en date du 7 juillet 2023, confirmé par 
courrier recommandé, mentionnant notamment :

- qu’elle considère ne pas être fautive de la sanction qui lui a été reprochée par Anthony 
CRASTUS « pour avoir mis une pression sur ses concurrents dans le premier tournant, 

les ayant contraints à reprendre leurs chevaux respectifs » ;
- que la sanction est inappropriée, puisqu’elle a bien fait attention de ne pas gêner les 

autres concurrents ;

Vu le courrier électronique du jockey Thomas TRULLIER, en date du 10 juillet 2023, mentionnant 
notamment :

- que, comme il est possible de voir sur les images, il se retrouve après quelques mètres 
de course en fin de peloton en deuxième épaisseur à côté d’Anthony CRASTUS ;

- qu’avant l’amorce du premier virage il a senti une pression venant de l’extérieur ;
- que cette pression venant de l’extérieur s’est accentuée tout le virage l’obligeant à 

solliciter son cheval pour garder sa place ;
- que l’on peut voir que le jockey Anthony CRASTUS à son extérieur, subissant cette 

même pression, sera obligé de céder sa place quelques mètres plus loin ;

Vu le courrier électronique du jockey Anthony CRASTUS, en date du 10 juillet 2023, mentionnant 
notamment :

- qu’en entrant dans le premier tournant « Mademoiselle BANZ » à son extérieur verse 
légèrement sur sa pouliche avec laquelle il était pris de vitesse à ce moment-là ;

- qu’il l’a donc appelée pour lui dire de rectifier sa trajectoire, ce qu’elle a fait et qu’elle 
a ensuite pu se rabattre devant lui un peu plus tard ; 

Vu le courrier électronique du jockey Cheyenne BANZ, en date du 10 juillet 2023, mentionnant 
notamment :

- que sa « mise à pied » de 4 jours infligée par les Commissaires d’AIX-LES-BAINS est 
abusive et contestable ;

- qu’à l’abord du premier tournant, elle est placée en 4ème épaisseur et que durant la 
totalité du tournant elle reste en 4ème épaisseur ;

- qu’à la sortie de ce tournant, elle est toujours en 4ème épaisseur et conserve sa 
trajectoire ;

- qu’en conséquence, à aucun moment le film ne laisse apparaître qu’elle a « mis la 

pression » sur ses concurrents ;
- qu’en aucun cas ses collègues n’ont été obligés et contraints de reprendre leur 

cheval  ;



BO 2023/14 – plat/obstacle XXIX

- qu’enfin, il convient d’observer que cheval « STORM KATY » (placé à la corde) est en 
difficulté pour négocier le tournant ;

- qu’elle conteste donc la qualification de cette sanction qu’elle demande d’annuler ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’environ 200 mètres après la sortie des stalles de départ, le peloton s’était dirigé 
côté corde, la jument LOVELY MISS montée par le jockey Anthony CRASTUS, étant positionnée 
à l’arrière du peloton, avec à son intérieur la jument ANATH montée par le jockey Thomas 
TRULLIER, et à son extérieur le hongre STAR DRACK (IRE) monté par le jockey Cheyenne BANZ ;

Attendu que le film de contrôle permet de constater qu’aux abords du premier tournant, le 
jockey Cheyenne BANZ avait légèrement décalé son partenaire sur sa droite et que ledit jockey 
avait maintenu ce mouvement lorsqu’il avait dépassé ses concurrents pendant le tournant ;

Que ledit jockey avait ainsi créé un tassement et gêné ses concurrents positionnés à sa droite 
à cet endroit du parcours, ne prenant pas assez de précaution pour s’assurer de leur sécurité ;

Qu’en effet, par ce mouvement, le jockey Cheyenne BANZ avait gêné la progression de la 
jument LOVELY MISS et du jockey Anthony CRASTUS, ainsi qu’en atteste la position assise de 
ce dernier sur les vues de dos et intérieure du film de contrôle ;

Qu’en outre, ce mouvement avait également gêné, par répercussion, la progression du jockey 
Thomas TRULLIER, lequel avait été déséquilibré et contraint de reprendre sa partenaire comme 
le démontre la vue intérieure du film de contrôle ;

Attendu enfin, concernant le mouvement du cheval STORM KATY évoqué par l’appelante qu’il 
consiste en un mouvement extérieur à l’incident susvisé constaté par les Commissaires de 
courses ;

Attendu que, dans ces conditions, les Commissaires de courses étaient fondés à sanctionner 
le jockey Cheyenne BANZ par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours et qu’il y a lieu 
de maintenir leur décision, laquelle est justifiée et proportionnée, le quantum étant motivé 
et adapté à la faute commise, étant observé que ledit jockey avait déjà été sanctionné par 
une interdiction de monter d’une durée de 2 jours lors du Prix ROGER LEYRAUD couru sur 
l’hippodrome de SALON-DE-PROVENCE, le 29 mai 2023, pour avoir contrarié son concurrent 
en décalant son partenaire vers l’extérieur ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Cheyenne BANZ ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Paris, le 12 juillet 2023  
A. de LENCQUESAING – H. d’ARMAILLE – P. SABAROTS 





Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2023/14 – plat 1
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Primes aux propriétaires :

 5 467 a Shielding Usa, prime non attribuée.

 2 539 a Sassica.

 1 871 a Polite.

 874 a Kloster.

 534 a White Platin.

 400 a Essai Transforme.

 218 a Toijk.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Tim Thornton, Robert Nataf, prime non attribuée.

 996 a Mme Erika Muller.

 734 a Mme Natalie Braker-Muller.

 394 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

 209 a Mme Doris Siegenthaler.

 157 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 98 a Lutz Bongen.

Temps total : 1’20’’97’’’
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a indiqué 
aux Commissaires que le hongre FANTABULOUS (IRE) n’avait pas 
bien respiré.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet du 
départ, le jockey Gérald MOSSE (ESSAI TRANSFORME) arrivé non-
placé et les juges au départ.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre ESSAI TRANSFORME avait mis la tête entre les 
antérieurs puis s’était cabré au moment même ou le juge au départ 
avait déclenché l’ouverture des stalles de départ.
Le hongre SHIELDING (USA) et la pouliche SASSICA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2332 221 PRIX DE LA PORTE MAILLOT

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 55 k. ; 4 ans et au-dessus, 59 k. Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un 
Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
7 juin ou 1.600 à l’engagement le 21 juin ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 26 juin.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1897 3 King Gold, m, gr, 6 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 59 k, Mme C. Wingtans 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 8)

   Garrus IRE, h, gr, 7 ans, par Acclamation GB et 
Queen Of Power IRE (Medicean GB), 60 k, Mme S. Roy 
(I. Mendizabal), C. Hills – (n° corde 5)

 1897 2 National Service, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 59 k, A, 
Mme E. Gilliar (T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 1710 1 Sicilian Defense (GB), f, b, 4 ans, par Muhaarar 
GB et Manasarova USA (More Than Ready USA), 
571/2 k,  h, Argella Racing (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 1897 1 Fort Payne, m, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lady Verde [Meshaheer (USA)], 60 k, A. Jathiere 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 7)
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0001 180 jeudi 29 juin 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M  Dominique Le BARON DUTACQ – 
Mme Stéphanie DABURON – M Louis de BOURGOING – M Laurent BEUVIN

 2331 742 PRIX MACKENSIE GRIEVES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +22,5.

 1430 1 Shielding USA, h, b, 9 ans, par First Defence USA 
et Kithira GB (Danehill USA), 581/2 k, Ah, G. Manson 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2026 3 Sassica, f, al, 4 ans, par Dariyan et Sassicaia GER 
(Doyen IRE), 58 k, Rennstall Neuenhagen (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 10)

 1707  Polite, h, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Pretty 
Woman GER (Wiener Walzer GER), 581/2 k (57 k),  h, 
Mme N. Braker-Muller (Mme M. Velon), G. Pannier – 
(n° corde 7)

 1763 1 Kloster, h, gr, 6 ans, par Style Vendome et Kayl 
[Vangelis (USA)], 571/2 k, OTI Management Pty Ltd 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1923  White Platin, h, gr, 5 ans, par Polarix (GB) 
et Gallery’S Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 
591/2 k, 0, Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 1922 1 Essai Transforme, h, b, 5 ans, par French Fifteen 
et Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 58 k, 
PY. Lefevre (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 14)

 1896 5 Toijk, h, al, 7 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean 
GB), 60 k, Stall Laurus (M. Barzalona), Mme H. Sauer – 
(n° corde 1)

 2026  Scottish Saint, f, 4 ans, 59 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 1572  Baba Sim, h, 4 ans, 57 k, Triple B. Stables 
(I. Mendizabal), J. Goossens – (n° corde 2)

 2026  J’Acclame, f, 4 ans, 58 k, Ecurie Seyssel (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 13)

 2026 4 Rathmore IRE, f, 4 ans, 581/2 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2169  Bacchilide (GB), h, 4 ans, 59 k, Ah, P. Ferrario 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 2040 5 Kilfrush Memories, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), S. Vidal 
(Mme A. Molins), F. Chappet – (n° corde 11)

 447 1 Fantabulous (IRE), h, 4 ans, 59 k, S. Molks 
(C. Soumillon), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 4)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 831 a
encolure, courte encolure, courte encolure, encolure, nez, ¾ long, ¾ 
long, dead-heat, 1 long ¾.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
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 2143  Antharis (GB), h, 4 ans, 58 k, Avatara S.A. (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 11)

 2140 4 Live (IRE), h, 5 ans, 60 k, 0, Mme J. Cygler 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 5)

14 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 260 a
Consition spéciale : Agapi Mia

Sans motif : Deep Hope USA

nez, 1 long ½, tête, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Zerostress Ger, prime non attribuée.

 4 984 a Lanaken.

 3 672 a Ciccio Boy.

 2 098 a Principe Ger, prime non attribuée.

 1 049 a Galord.

 787 a Pedrito.

 524 a Centenario.

Primes aux éleveurs :

 2 252 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 1 957 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 1 441 a Askar Salikbayev.

 411 a Guy Pariente Holding.

 360 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 309 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 205 a Mme Stephanie Castanheira.

Temps total : 1’20’’33’’’
La jument AGAPI MIA a été déclarée non-partante, cette dernière 
ayant fait tomber le jockey Clément LECOEUVRE en entrant en piste, 
ce dernier n’étant pas en mesure de pouvoir remonter.
Les hongres ZEROSTRESS (GER), LANAKEN, PRINCIPE (GER), 
GALORD et le cheval CICCIO BOY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2334 10742 PRIX PEAU DE CHAGRIN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 1677  Romantic Rose, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Rocaille [Anabaa (USA)], 60 k, g, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 6)

 1922 2 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 56 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2025 6 Faster, f, al, 4 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 591/2 k (58 k), B. Gusdal 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 2212  Sirius Slew GB, h, b, 7 ans, par Epaulette AUS 
et Slewtoo GB (Three Valleys USA), 591/2 k, A, 
Stal Molenhof (H. Besnier), Mme N. Verheyen – 
(n° corde 4)

 2025  Black Cess, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 551/2 k (54 k), Ah, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 1650 1 Etel Du Ninian, f, 5 ans, 571/2 k, g, C. Guyon 
(H. Lebouc), C. Guyon – (n° corde 8)

 2116 5 Hypnotized, f, 4 ans, 541/2 k, 
Galopp Club Herzblut Fur V. (B. Murzabayev), 
R. Rohne – (n° corde 9)

 2171 5 Drogo, h, 5 ans, 521/2 k, g, Mme N. Giovannelli 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 1821  Domagnano IRE, h, 8 ans, 57 k, D. Smaga (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 2)

 2212  Breezyandbright IRE, h, 5 ans, 57 k, Ah, Repro-Zaman 
(S. Breux), G. Braem – (n° corde 3)

 1922 3 Regalien, m, 4 ans, 59 k, 0, Passion & Dream 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 1922 6 Fecamp, h, 4 ans, 57 k,  h, P. Depoux (F. Veron), 
S. Morineau – (n° corde 5)

 2169  Sapiens, m, 5 ans, 581/2 k, 0, Mme N. Vermeulen 
(P. Bazire), Mme N. Vermeulen – (n° corde 7)

 2025  Kendra, f, 4 ans, 51 k, 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme A. Molins), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
856 a
Eng. Sup. : Breezyandbright IRE

–

–
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 1897 4 Egot IRE, m, 5 ans, 59 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2140  Kingentleman (GB), m, 4 ans, 59 k, 
Guy Pariente Holding (A. Crastus), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 152 a
Consition spéciale : Tigrais

1 long, encolure, 2 long ½, 5 long, 6 long, ½ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 16 200 a King Gold.

 6 480 a Garrus Ire, prime non attribuée.

 4 860 a National Service.

 3 960 a Sicilian Defense (Gb).

 1 980 a Fort Payne.

Primes aux éleveurs :

 7 306 a Mme Christian Wingtans.

 2 191 a Mme Erika Gilliar.

 1 360 a Suc. Mme Max Morris, prime non attribuée.

 1 016 a Scea Haras De Saint Pair.

 777 a Mme Philippe Demercastel.

Temps total : 1’20’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TIGRAIS à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche TIGRAIS a été déclarée non-partante derrière les stalles 
de départ par le jockey Aurélien LEMAITRE, ladite pouliche s’étant 
blessée au genou lors de la mise en stalle.
A l’issue de la course, suite à plusieurs mouvements répétés 
survenus durant le parcours du cheval FORT PAYNE ainsi que du 
cheval EGOT (IRE), les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Mickael BARZALONA (EGOT IRE) arrivé non-placé et Christophe 
SOUMILLON (FORT PAYNE), arrivé 5e, en leurs explications, ont 
sanctionné les deux jockeys par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour s’être mis une pression constante durant 
le parcours ce qui a tendu leurs chevaux et eu des conséquences 
sur leurs performances. (course de Groupe III).
Le cheval KING GOLD et le hongre GARRUS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2333 736 PRIX MAJOR FRIDOLIN

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

NOUVELLE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +17.

 1865 4 Zerostress GER, h, b, 7 ans, par Areion GER et Zaya 
GER (Diktat GB), 56 k, A, Stall Rom (H. Besnier), 
S. Smrczek – (n° corde 16)

 1865 6 Lanaken, h, b, 5 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 59 k, B. Dasras (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 12)

 2143 4 Ciccio Boy, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 56 k, A. Salikbayev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 1)

 2143 2 Principe GER, h, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et Paraisa 
GB (Red Ransom USA), 57 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(C. Soumillon), P. Schiergen – (n° corde 8)

 2143 3 Galord, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 581/2 k, g, E. Decoster (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 7)

 1923 4 Pedrito, h, n.p, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Sotise IRE (Shamardal USA), 56 k, 0, HA. Pantall 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1933  Centenario, m, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Rien Que Pour Toi [Orpen (USA)], 551/2 k,  h, B. Houta 
(G. Mosse), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 1923  Wonder Boy, h, 8 ans, 571/2 k, 0, Mme L. Baudouin 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 1865 7 Magic Vati, h, 6 ans, 57 k, A, S. Wattel (s) 
(M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 2140  Torpen, h, 6 ans, 57 k,  h, R. Schoof (Mme M. Velon), 
R. Schoof – (n° corde 15)

 1427  See You Boy (GB), h, 4 ans, 56 k, gh, R. Bruni 
(S. Pasquier), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 2143  True Tedesco GER, h, 4 ans, 58 k, Stall Mydlinghoven 
(B. Ganbat), S. Smrczek – (n° corde 6)
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BO 2023/14 – plat 3

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Get Set (Ire).

 2 277 a Gemmyo.

 1 707 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.

 1 138 a Pertusato.

 569 a Lou Man.

Primes aux éleveurs :

 1 373 a Con Marnane.

 894 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine 

Sasu.

 446 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.

 293 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.

 223 a Oliver Post.

Temps total : 1’52’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres MORSAN (IRE) et GREEN 
SPIRIT à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES (IRE) 
à être emmené en main au départ non monté, muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre PERTUSATO par le 
jockey Thomas TRULLIER.
A l’issue de la course, les Commissaires après examen du film de 
contrôle ont constaté qu’à cause du vent, une bache était posée sur 
la partie intérieure de la piste à mi- tournant final ce qui avait obligé 
le peloton a se décaler vers l’extérieur, ce mouvement n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course le jockey Mickael BARZALONA a indiqué aux 
Commissaires que le hongre REVENTADOR (IRE) avait été pris de 
vitesse et s’était retrouvé trop à l’arrière du peloton.
Les hongres GET SET (IRE) et GEMMYO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2336 739 PRIX DE LA RUE DU CHAT QUI PECHE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
MOYENNE PISTE 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +30.

 2113  Darlington GER, h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Darasita GER (Tiger Hill IRE), 57 k, Stall Colonia 
(B. Murzabayev), R. Rohne – (n° corde 5)

 2049 5 Nights On Broadway, m, b, 5 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Xcape To Victory IRE (Cape Cross IRE), 
581/2 k, R. Dupuy-Naulot (H. Journiac), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 6)

 2113 4 Riyak, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
571/2 k, Last Unicorn Racing (M. Barzalona), R. Rohne – 
(n° corde 7)

 2049  Crisalsa, h, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 571/2 k, A, Mme C. Brocklehurst 
(S. Pasquier), Mme G. Rarick – (n° corde 17)

 1761 2 Cheese, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Patanegra 
(IRE) (Barathea IRE), 60 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(T. Trullier), Mme D. Schoenherr – (n° corde 18)

 2049  Stirling, h, 4 ans, 561/2 k, gh, Rennstall Engelbert 
(B. Marie), H. Blume – (n° corde 8)

 2030 3 Lunaticos, h, 5 ans, 59 k, A, Mme JP. Doucet 
(L. Roussel), P. Menard – (n° corde 10)

 2153  Bonnie Hopps, f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, A. Morteo 
(Mme D. Santiago), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

 1789 6 On Y Va IRE, m, 6 ans, 59 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Piccone), R. Le Gal – (n° corde 9)

 2049  Welcome Moon, h, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme S. Coirre 
(R. Mangione), Mme S. Coirre – (n° corde 15)

 2034  Delsheer, h, 8 ans, 56 k, M. Schnyder (A. Madamet), 
AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 2098 1 Le Parrain, m, 8 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 2215  Lou Balicot, f, 5 ans, 561/2 k, A, G. Lachi (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 16)

 2049  Joao, h, 6 ans, 57 k, 0, M. Steeland (A. Pouchin), 
Y. Luyckx – (n° corde 3)
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nez, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, tête, tête, ½ long, encolure, 1 long 
¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Romantic Rose.

 1 980 a Scarface.

 1 485 a Faster.

 810 a Sirius Slew Gb, prime non attribuée.

 405 a Black Cess.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Haras Du Quesnay.

 777 a Scuderia Micolo Snc.

 381 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, Thomas 

Michenot.

 182 a Michel Monfort.

 170 a Dachel Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’57’’’
La pouliche ROMANTIC ROSE et le hongre SCARFACE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2335 738 PRIX DE LA RUE CREMIEUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
MOYENNE PISTE 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 2029 4 Get Set (IRE), h, b, 6 ans, par French Navy GB 
et Almarada [Le Havre (IRE)], 60 k, A, BL. Jones 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 2156 4 Gemmyo, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Neko 
[Dansili (GB)], 60 k, A, C. Berquier (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 2049 4 Jack Of Trades IRE, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 57 k, 
Mme D. de Wulf (A. Pouchin), Mme D. de Wulf – 
(n° corde 8)

 1821  Pertusato, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 581/2 k, M. Leonetti 
(T. Trullier), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1584  Lou Man, m, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Betty Lou GER (Dai Jin GB), 591/2 k (58 k), A, O. Post 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 14)

 1820  Kisswood, f, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 2217  Tinette, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Mme A. Bauduffe 
(S. Pasquier), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 2038 5 Creative, f, 7 ans, 591/2 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 18)

 1790  Morsan (IRE), h, 7 ans, 60 k, A, D. Duglas (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2142 5 Larno, h, 9 ans, 58 k, JP. Vanden Heede (E. Hardouin), 
B. Goudot (s) – (n° corde 4)

 1898 6 Reventador (IRE), h, 6 ans, 59 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 16)

 1585 7 Nerokas, h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, JP. Raymond 
(Mme M. Velon), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 2)

 2093 6 Letty’S Marvel, h, 8 ans, 581/2 k,  h, G. Barbarin 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

 1789  Green Spirit, h, 6 ans, 59 k, M. Bollack-Badel 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

   Blue Falcon, h, 4 ans, 571/2 k, Tout Sur Le Rouge 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 9)

 2156  Nembo Kid, m, 5 ans, 58 k, 0, D. Smaga (T. Bachelot), 
D. Smaga – (n° corde 10)

 1429  Woozhyna, f, 4 ans, 60 k, Ecurie Tygaly (C. Demuro), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

17 partants ; 72 eng. ; 3 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 495 a
Eng. Sup. : Tinette

Chev. élim. : Hurricane Light, Geesala Brave IRE, Coral Slipper, 

Fullstrip, Rue Dauphine, Joyce Galeste, Bergwind GER, Stormy Baby, 

First Birst, Asphodele Mia, Rise Hit, Lovely Miss, Ayguemorte

Chev. retir. : Al Rassoul, Mearas Style, Molino

tête, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, ¾ long, tête, encolure, ¾ long, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 1359  Capchop, h, 9 ans, 551/2 k (54 k), 0, F. Bossert 
(Mme A. Nicco), F. Bossert – (n° corde 11)

 2030  Argentea, f, 4 ans, 60 k, A. Bienvenu (C. Demuro), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
633 a
Eng. Sup. : Banana Shot

nez, courte encolure, ½ long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, ½ 
long, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Bech River (Ire).

 1 296 a Mister Charlie.

 972 a Cleostorm.

 648 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

 396 a Tennessee John.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Jean-Claude Seroul.

 584 a Stuart Mcphee.

 438 a Jean-Paul Boin.

 155 a Ecurie Biraben.

 136 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’60’’’
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Cédric BOUTIN 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour ne s’être assuré du poids auquel le jockey Hugo BOUTIN 
pouvait monter.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a indiqué que la 
pouliche ARGENTEA n’avait pas eu d’action et n’avait pas le terrain 
qu’elle apprécie.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a indiqué aux 
Commissaires que la jument AZAZEL faisait preuve de mauvais 
vouloir.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Bauyrzhan MURZABAYEV (BANANA SHOT) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait 
eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Arthur MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache durant le 
parcours (1re inf - 5 sollicitations).
Les hongres BECH RIVER (IRE) et MISTER CHARLIE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2338 737 PRIX DE LA COUR DES FERMES

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 29 juin 2022 inclus, été classés dans les 
trois premiers d’une Listed ni depuis le 29 septembre 2022 inclus 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 29 décembre 2022 
inclus : 1 k par 6.000.
GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1703 3 Walking Painting (GB), h, b, 4 ans, par Siyouni 
et Embiyra IRE (Tamayuz GB), 58 k (551/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

   Vagalame (IRE), m, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Solilea (IRE) (Galileo IRE), 56 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 2198 1 Hollyhock, h, n.p, 4 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 56 k,  h, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 1960 2 Partenit, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Pilageya IRE (New Approach IRE), 56 k,  h, 
V. Timoshenko (B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 1)

 1800  Nottingham GER, f, b, 5 ans, par Excelebration IRE 
et North Sea GER (New Approach IRE), 541/2 k (53 k), 
HD. Jarling (Mme A. Molins), H. Blume – (n° corde 9)

 1933 4 Fuego Del Amor, h, 9 ans, 56 k (541/2 k), MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), A. Bolte – (n° corde 3)

 2040 2 Valuable Vista GER, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Stall Baltrum (Mme M. Velon), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 8)

 2212  Sirechill GB, h, 4 ans, 56 k, gh, P. Jonckheere 
(B. Marie), Mme K. Hoste – (n° corde 5)

 1524  My Fancy, m, 4 ans, 57 k,  h, A. Almaddah (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 7)
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 2153 1 Top Glory, h, 5 ans, 58 k,  h, Mme D. Bureller (J. Claudic), 
XL. Le Stang – (n° corde 14)

 1761 4 Kupala, f, 4 ans, 581/2 k, g, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 1946  Lady Million, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Mme S. Killius 
(Mme F. Valle Skar), M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 2098 6 Zhivago (IRE), h, 5 ans, 561/2 k (55 k), A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 083 a
Eng. Sup. : Lady Million

courte encolure, courte tête, encolure, 1 long ½, courte encolure, 
encolure, courte encolure, courte encolure, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Darlington Ger, prime non attribuée.

 2 079 a Nights On Broadway.

 1 559 a Riyak.

 850 a Crisalsa.

 519 a Cheese.

Primes aux éleveurs :

 892 a Ralf Rohne, prime non attribuée.

 612 a Ecurie Euroling.

 533 a Mme Renate Moser.

 383 a Bonin (S).

 203 a Pierre-Vincent Plasman.

Temps total : 1’51’’65’’’
Le hongre DARLINGTON (GER) et le cheval NIGHTS ON BROADWAY 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2337 740 PRIX DE LA RUE DE DEGRES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
MOYENNE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34,5.

 2048 2 Bech River (IRE), h, b, 5 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 521/2 k (52 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 1)

 1949 2 Mister Charlie, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE 
et Alianza GB (Halling USA), 581/2 k, A, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 5)

 2048 1 Cleostorm, f, al, 7 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 56 k, 0, H. Declercq 
(A. Pouchin), Y. Luyckx – (n° corde 4)

 2153  Black Morning GB, f, b, 6 ans, par Due Diligence 
USA et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 56 k, A, 
S. Imiola (J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 2097 2 Tennessee John, h, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 58 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 10)

 2148 4 Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, 591/2 k (58 k), A, 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 12)

 2118  Azazel, f, 5 ans, 54 k, 0h, F. Kennel (S. Pasquier), 
F. Kennel – (n° corde 9)

 2153 2 Got Frost, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), Ah, Mme D. Bureller 
(Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 2)

 2151  Diwan Senora, m, 10 ans, 591/2 k, A, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 16)

 2012  Montasia, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), L. Lecoeuvre 
(Mme M. Eon), A. Baron – (n° corde 14)

 2148 5 Oncle Fernand, h, 9 ans, 56 k,  h, C. Bauer (F. Veron), 
C. Bauer – (n° corde 3)

 2153  Senepark, h, 9 ans, 591/2 k (57 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 18)

 2160  Peyton Place, f, 5 ans, 57 k,  h, A. Lecacheux 
(R. Mangione), Mme G. Gadbled – (n° corde 13)

 2108  Banana Shot, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme M. Deruwez 
(B. Murzabayev), Mme S. Vermeersch – (n° corde 17)

 630  Unruffled, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), Ah, Schepens-
Mervylde (Mme P. Cheyer), A. Schepens – (n° corde 15)

 1795  Mystic Chop, h, 4 ans, 541/2 k (56 k),  h, 
Red And White Racing (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 7)
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BO 2023/14 – plat 5

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Oti Management Pty Ltd.

 657 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 524 a Patrick Barbe.

 349 a Pierre-Hubert Champion.

 76 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’29’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entraînement Alain COUETIL (s) en ses 
explications, lui ont indiqué que la jument SANTA ZOO sera interdite 
de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de rentrer dans 
sa stalle de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le Gentleman-Rider Thibault 
JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée 
après la course, à un poids supérieur de plus de 800 grammes (+1 
kg) au poids résultant des conditions de la course et de l’application 
des surcharges et/ou des remises de poids.
La pouliche LORNE (GB) et le hongre BONAPARTE SIZING ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

AIX-LES-BAINS

0701 181 vendredi 30 juin 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Jean GREGORIS – 
M Melchior-M François MATHET - M Gilles BERNARD

 2340 4721 PRIX DES GENTIANES

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26,5.

 1974 2 Dazzle At Dawn (GB), h, b, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et Hinata (GB) (Galileo IRE), 561/2 k,  h, C. Milliere 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 3)

 1974 5 Clemenza, f, b.f, 3 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 511/2 k (49 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Cabal), M. Pitart – 
(n° corde 5)

 1728  Winelato Laujac, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Winouma Laujac [Hannouma (IRE)], 561/2 k,  h, L. Jean 
(B. Marie), J. Parize – (n° corde 12)

 1970 5 Nevado, h, al, 3 ans, par Recoletos et Narnia 
Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 581/2 k (57 k),  h, 
Ecurie M. Tschopp (Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 9)

 2115 4 Sigrune, f, b.f, 3 ans, par Outstrip GB et Forever 
GER (Lord Of England GER), 531/2 k,  h, R. Philippon 
(E. Crublet), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 1838 4 Syrah Silver, f, 3 ans, 51 k (50 k), gh, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 4)

 2255  Gloire De Vassy, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 1)

 1460 4 Kaleobayane, f, 3 ans, 511/2 k (51 k), gh, R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

 1838 1 Galigold, h, 3 ans, 541/2 k, Ah, Mme P. Maubon 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 11)

 1970  Colada First, f, 3 ans, 59 k (561/2 k),  h, 
Mme M. Bietola Lasset (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 10)

 2057 5 Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), A, Ecurie Melanie 
(Mme C. Banz), R. Chotard – (n° corde 7)

 1342  Campbell, f, 3 ans, 59 k,  h, JPJ. Dubois (G. Legras), 
J. Baudron – (n° corde 2)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 960 a
nez, ¾ long, ½ long, 1 long, ½ long, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Dazzle At Dawn (Gb).

 2 880 a Clemenza.

 2 160 a Winelato Laujac.

 1 440 a Nevado.

 720 a Sigrune.
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9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 013 a
¾ long, 2 long, 1 long ½, ½ long, 1 long ¾, nez, ¾ long, 7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Walking Painting (Gb).

 1 782 a Vagalame (Ire).

 1 336 a Hollyhock.

 891 a Partenit.

 445 a Nottingham Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Samuel De Barros.

 524 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.

 457 a Wertheimer & Frere.

 228 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 76 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’35’’’
A l’issue de la course le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux 
Commissaires que le poulain MY FANCY était certainement fatigué.
Le hongre WALKING PAINTING (GB) et le poulain VAGALAME (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2339 741 PRIX DES CENTAURES - TROPHEE STUDIO HARCOURT

(Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 29 juin 2022 inclus, terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 29 septembre 2022 inclus, 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et 
A Réclamer excepté). Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 29 décembre 2022 
inclus : 1 k par 4.000.
Pour Gentlemen-riders ; ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 

membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou 

de leur Club National. Un souvenir sera offert au propriétaire, 

à l’entraîneur, et au cavalier du cheval gagnant par le Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et son partenaire Studio 

Harcourt. A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, 

remettra au Gentleman-Rider, à la Cavalière et au propriétaire 

gagnants, un portrait «Instant», selon les conditions 

disponibles sur le site du Club des Gentlemen-Riders et 

Cavalières.

GRANDE PISTE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Lorne (GB), f, b, 4 ans, par Dariyan et Height 
Of Summer IRE (Alhaarth IRE), 621/2 k,  h, 
OTI Management Pty Ltd (G. Bertrand), M. Baratti (s) – 
(n° corde 6)

 961  Bonaparte Sizing, h, b, 9 ans, par Voix Du 
Nord et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 
68 k, A, J. Bertran de Balanda (s) (F. Guy), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 1)

 2096  Screen Shot, h, gr, 4 ans, par Creachadoir IRE 
et Susukino [Great Journey (JPN)], 69 k (67 k),  h, 
Pat. Barbe (H. Barbe), M. Delzangles – (n° corde 2)

 1926 3 Edwina, f, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et Anima 
[Astarabad (USA)], 621/2 k (63 k), Ecurie Victoria Dreams 
(P. Lotout), JPh. Dubois – (n° corde 3)

 2152  Alkuin IRE, h, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Almerita 
GER (Medicean GB), 64 k, M. Monstein (K. Braye), 
C. Fey (s) – (n° corde 5)

 2062 1 Milord De Barel, h, 7 ans, 69 k (67 k), K. Quellard 
(Thi. Journiac), S. Foucher – (n° corde 4)

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 458 a
Eng. Sup. : Bonaparte Sizing

Code anomalie DS : Santa Zoo

3 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Lorne (Gb).

 1 458 a Bonaparte Sizing.

 1 336 a Screen Shot.

 891 a Edwina.

 364 a Alkuin Ire, prime non attribuée.

2 400 m
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 1935  Hard Talk, h, 9 ans, 55 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (S. Ruis), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 13)

 2058 5 Almanzone (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, A, B. Mekki (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 14)

13 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 276 a
Chev. retir. : Chonata

1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, courte tête, 1 long, encolure, ¾ long, 
2 long ½, 3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Business Plan.

 1 539 a Verlan.

 1 154 a Semillante.

 769 a Innis Ger, prime non attribuée.

 384 a Lady Mag.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 520 a Jean-Claude Seroul.

 453 a Stuart Mcphee.

 161 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 113 a Ecurie La Boetie.

Temps total : 2’48’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORCE TRANQUILLE 
à être amenée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre VER LAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2342 4724 PRIX GROUPAMA - PRIX DE CHAZEY-SUR-AIN

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33,5.

 1936 3 Wonder Hope, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Winning Ticket [Evasive (GB)], 56 k, 0h, L. Matzinger 
(V. Seguy), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 2230 5 Amiata, f, b, 6 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 51 k (52 k), 0, V. Moreau 
(S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 2039 4 Almazora, f, gr, 8 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 51 k (491/2 k), 
A, JP. Vanden Heede (Mme C. Banz), B. Goudot (s) – 
(n° corde 8)

 2118  Fede Galizia (IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et 
Loanne [Pour Moi (IRE)], 54 k (521/2 k),  h, V. Wenner 
(Mme A. Molins), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 1825 4 Crocus Borget, h, b, 5 ans, par Dariyan et Bella Donna 
Borget [Early March (GB)], 54 k (521/2 k), 0, J. d’Ersu 
(E. Puillet-Roda), A. Sanglard – (n° corde 14)

 1727 1 He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, 581/2 k, 0h, 
Mme I. Juteau (G. Guedj-Gay), Mme I. Juteau – 
(n° corde 10)

 2230  Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 56 k (541/2 k), 0, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 7)

 1972  Mattina Forza (GB), f, 6 ans, 571/2 k, Mme S. Durot 
(A. Orani), D. Chenu – (n° corde 3)

 1935  Scherwood, h, 4 ans, 60 k, 0h, Mme M. Fricker 
(E. Crublet), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 2230 2 La Bruxelloise, f, 5 ans, 581/2 k, H. Coulomb 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 1936  Samaya, f, 4 ans, 521/2 k, A, B. Bossert (B. Marie), 
B. Bossert – (n° corde 12)

 2066  Superior Badolat (IRE), h, 6 ans, 51 k, 0, Mme L. Millet 
(G. Legras), J. Andreu (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 774 a
Sans motif : Ladie Salsa, Pink Birthday

1 long ½, 1 long, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, nez, courte 
encolure, 4 long ½, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Wonder Hope.

 1 296 a Amiata.

 972 a Almazora.

 792 a Fede Galizia (Ire).

 396 a Crocus Borget.

–

–
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Primes aux éleveurs :

 1 462 a G. B. Partnership.

 894 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 670 a Jacques Jean, Laurent Jean, Alain Jean, Daniel Jean.

 447 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 146 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 2’6’’80’’’
M. Jean-Claude RAVIER qui a des intérêts dans la réunion n’officiera 
pas et ne sera pas remplacé dans ses fonctions de Commissaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NEVADO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GALIGOLD à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment un incident 
survenu à environ 220 mètres du poteau d’arrivée, entre le hongre 
DAZZLE AT DAWN (GB) (Sylvain RUIS) arrivé 1er et la pouliche 
CLEMENZA (Mathilde CABAL) arrivée 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités 
et du jeune-jockey Emilien PUILLET-RODA (COLADA FIRST), les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que :
- Le hongre DAZZLE AT DAWN (GB) avait été fortement gêné par la 
dérobade de la pouliche COLADA FIRST ; 
- que suite à son très léger mouvement vers la corde après avoir être 
rééquilibré après sa forte gêne, le hongre DAZZLE AT DAWN (GB)
avait refermé légèrement le passage à la pouliche CLEMENZA, mais 
que cette dernière avait encore la place de progresser comme l’a 
indiquée son jockey ; 
- qu’après cette contrariété, la pouliche CLEMENZA avait repris 
l’avantage sur ledit hongre avant de le perdre aux abords du poteau 
d’arrivée.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard 
du jockey Sylvain RUIS considérant que le léger mouvement vers 
la corde de son partenaire était consécutif de la dérobade de la 
pouliche COLALDA FIRST.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations.)
Le hongre DAZZLE AT DAWN (GB)a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2341 4723 PRIX DE GRESY-SUR-AIX

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28.

 1913  Business Plan, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 55 k (531/2 k), 0h, 
P. Faucampre (A. Monnier), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2231  Verlan, h, al, 6 ans, par Nayef USA et Veni Bidi Vici GB 
(Horse Chestnut SAF), 541/2 k, 0, B. de Lise (V. Seguy), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1935 3 Semillante, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 55 k (531/2 k), Mme N. Vasutek-
Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-Zinck – 
(n° corde 5)

 2119  Innis GER, h, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 57 k, Ag, C. Weber (E. Crublet), 
C. Weber – (n° corde 1)

 2139  Lady Mag, f, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay 
IRE (Hernando), 551/2 k (54 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 6)

 1938  Garigliano, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), Agh, B. Bossert 
(Mme A. Nicco), B. Bossert – (n° corde 11)

 1912  Ficha Limpia, f, 7 ans, 541/2 k,  h, J. Khalifa (G. Legras), 
J. Andreu (s) – (n° corde 10)

 2217 4 Happy Harry, h, 4 ans, 62 k (581/2 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 1972  Force Tranquille, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 4)

 2065  Eustache, h, 5 ans, 56 k (521/2 k), A, Lugdunum Racing 3 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2216  Lights Come On, f, 6 ans, 61 k,  h, M. Nikitas 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)
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CLAIREFONTAINE

0310 181 vendredi 30 juin 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Patrick SABAROTS – 
M Amaury de LENCQUESAING – Mme Isabelle de la ROCHEBROCHARD – 

M Jean-Yves LE BRAS

 2344 4201 PRIX 30 ANS SITE KNORR-BREMSE LISIEUX (PRIX 

ARGUMENT)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 30 septembre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1785 1 Goliath GER, h, 3 ans, par Adlerflug GER et Gouache 
GER (Shamardal USA), 57 k, P. Baron Von Ullmann 
(B. Murzabayev), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2090  Guet Apens GB, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Surprise Moment IRE (Authorized IRE), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 1901 2 Salahudin, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Wajnah 
[Redoute’S Choice (AUS)], 57 k, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1844 1 Helles, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Helvete 
[Elusive City (USA)], 551/2 k, M. Lagasse (A. Lemaitre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1640 1 Guetta, f, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Guardina 
(Siyouni), 551/2 k,  h, Mme G. Menato (R. Mangione), 
Mme G. Menato – (n° corde 3)

 1786 1 Zarwara, f, 3 ans, 551/2 k, S.A. Aga Khan (A. Pouchin), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2027 4 Dafne, f, 3 ans, 551/2 k, g, K. Gozdzialski (T. Trullier), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 800 a
¾ long, encolure, encolure, 4 long, encolure, 3 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Goliath Ger, prime non attribuée.

 4 032 a Guet Apens Gb, prime non attribuée.

 3 024 a Salahudin.

 2 016 a Helles.

 1 008 a Guetta.

Primes aux éleveurs :

 1 190 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 626 a Gestut Zur Kuste Ag.

 614 a Al Shaqab Racing.

 476 a Godolphin, prime non attribuée.

 313 a Appapays Racing Club.

Temps total : 2’34’’70’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant accidenté les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Aurélien LEMAITRE sur 
la pouliche HELLES.
La pouliche GUETTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les poulains GOLIATH (GER) et GUET APENS (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2345 4205 PRIX UAP E-MOBILITY (PRIX PHILIPPE PAQUET)

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 30 janvier 2023 inclus reçu une allocation 
de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
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Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 382 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 286 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

 203 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 155 a Mme Olivia Goupil, Xavier Goupil, Gregoire Goupil.

Temps total : 2’47’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDE GALIZIA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur J. ANDREU (S) en ses explications, 
lui ont indiqué que le hongre SUPERIOR BADOLAT sera interdit de 
courir pour une durée de 15 jours suite à son refus de s’élancer de 
sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marvin GRANDIN au sujet de la performance 
de la jument LA BRUXELLOISE.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé rapidement sans 
ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument WONDER HOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2343 4722 PRIX JEAN-LOUIS VALERIEN-PERRIN (PRIX DE PARILLY)

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 30 juin 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 30 septembre 2022 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou 
gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 30 décembre 2022 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 30 septembre 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2150  Daddy’S Black Girl, f, gr, 4 ans, par Myboycharlie 
IRE et Piana [Doyen (IRE)], 541/2 k, S. Hefter (S. Ruis), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

 2065 2 Sainte Rita IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (G. Guedj-Gay), Mme I. Juteau – (n° corde 1)

 2117 5 Belle Breizh, f, b, 4 ans, par Elm Park GB et 
Danse Quatz (Johann Quatz), 541/2 k (521/2 k), 
Ecurie des Dragons (E. Puillet-Roda), A. Sanglard – 
(n° corde 3)

 2065  Where Chop, m, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 59 k (571/2 k), Ah, T. Dettwiller 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 1548  Big George, h, b.m, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Silver Rhythm (Kendargent), 57 k (531/2 k),  h, 
Mme H. Gerock (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 749  Mortelle Adele, f, 4 ans, 541/2 k, 0g, Mme S. Durot 
(A. Orani), D. Chenu – (n° corde 8)

6 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 829 a
Certif. vétérinaire : Magnentius

Sans motif : Lips Leo GER

courte encolure, 6 long, 2 long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Daddy’S Black Girl.

 1 485 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

 1 113 a Belle Breizh.

 742 a Where Chop.

 371 a Big George.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Mme Alexandra Vignion-Goulier, Fabien Walt.

 437 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 291 a Alain Chopard.

 255 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

 145 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.

Temps total : 2’52’’60’’’
Les Commissaires après avoir entendu l’entraineur D. CHENU en 
ses explications, l’ont informé qu’en raison du comportement 
réitéré de la pouliche MORTELLE ADELE de refuser de s’élancer de 
sa stalle (4 fois en moins d’un an), les Commissaires ont transmis le 
dossier aux Commissaires de France Galop.
La jument SAINTE RITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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   Axelrod, h, 3 ans, 58 k, Argella Racing (A. Pouchin), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

   Samba, f, 3 ans, 561/2 k, A. Krauliger (C. Demuro), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

   Arabian Dancer, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Avatara S.A. 
(Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Naiade, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Ecurie des Novices 
(S. Maillot), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 10)

   Jade Vine GB, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Lady Bamford 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Quizmaster, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Robin Hood Stables (C. Berge), R. Rohne – (n° corde 6)

   Pitrizza, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie des Monnaies 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 287 a
encolure, 2 long, courte tête, courte tête, ½ long, encolure, 2 long, 
1 long, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Ridpour.

 3 888 a Loughcrew.

 2 916 a Story To Tell Ire, prime non attribuée.

 1 944 a Malleolus Usa, prime non attribuée.

 972 a Junebug Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a S.A. Aga Khan.

 1 207 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 344 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

 229 a Peter Callahan, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Des Charmes, Haras D’Etreham, 

prime non attribuée.

 114 a White Birch Farm, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Ridpour.

Temps total : 1’50’’30’’’
La pouliche ARABIAN DANCER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les poulains RIDPOUR et LOUGHCREW ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2347 14881 PRIX MICHEL RIGAL (PRIX DU CHEMIN DU MARAIS)

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32.

 1870  Spirit Cutter, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Saxifolia (Lawman), 57 k (541/2 k),  h, 
Red And White Racing (G. Gungui), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 1755 2 Mon Sioux (GB), m, al, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Goodnight IRE (Camelot GB), 57 k, g, L. Pontoir (s) 
(S. Pasquier), L. Pontoir (s) – (n° corde 16)

 2145  Koulikoff, h, b, 3 ans, par Taareef USA et Budhour 
FR (Siyouni), 541/2 k, M. Ohanessian (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 8)

 1526  Bandastar, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Bandaneira GER (Tertullian USA), 59 k, gh, JP. Perthuis 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

 2130 5 Dschingis Shaan, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Kigali GER (Dalakhani IRE), 56 k, A, J. Uzel 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 6)

 1604  Cala Moli, f, 3 ans, 57 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 1976 2 Kanelle Bere, f, 3 ans, 58 k, 0, Mme A. Fouassier 
(F. Veron), A. Fouassier – (n° corde 9)

 1673 5 October Chope, f, 3 ans, 571/2 k, 0h, A. Chopard 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 15)

 1755  Dream Cycle, h, 3 ans, 54 k, J. Caullery (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 2211  La Swiss, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), Mme E. Siavy-Julien 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 1)

 2293  Greatel, f, 3 ans, 59 k, F. Leclercq (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 14)

 2111 5 Whatever It Costs, f, 3 ans, 581/2 k, A, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 2)

 1442 3 Ondine, f, 3 ans, 581/2 k, Ah, O. Martinelli (A. Crastus), 
A. Fouassier – (n° corde 13)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2142 7 Selket (IRE), f, b, 5 ans, par Danon Ballade JPN et 
Bonne Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 591/2 k (57 k), 
(12 000), Ecurie Thomas Sivadier (Mme P. Cheyer), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

 2120  Come Say Hi (FR) , h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Show Flower GB (Shamardal USA), 56 k (531/2 k), Ah, 
(8 000), C. Trecco (E. Verhestraeten), D. Windrif – 
(n° corde 5)

 2159 4 Stormy Air GB, h, b, 9 ans, par Bated Breath GB et 
Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 56 k (54 k), 
(8 000), F. Raoul (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 2142  Almanarah, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Al Hazmiia 
IRE (Zamindar USA), 58 k (551/2 k),  h, (10 000), 
KM. Al Attiyah (W. Levesque), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 6)

 2120  Romanello, h, b, 5 ans, par Vadamos et Nymeria GER 
(Soldier Hollow GB), 61 k (581/2 k),  h, (12 000), M. Ghys 
(C. Berge), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1981 2 Limoncella, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), 
A. Berthelot (A. Mosse), F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 2012  Instantane, h, 4 ans, 571/2 k (55 k),  h, (10 000), 
JL. Pignet (L. Nomis), E. Lecoiffier – (n° corde 2)

 2120 1 Inattendu, h, 7 ans, 60 k (571/2 k), (8 000), T. Marechal 
(C. Belmont), E. Lyon – (n° corde 3)

 2120 3 Vesinaba, h, 7 ans, 59 k (561/2 k), (12 000), 
Mme C. Carrara (A. Bentahar), J. da Silva – (n° corde 9)

 1820  Abasto, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 000), M. Leonetti 
(A. Vilchien), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 844 a
1 long, encolure, courte encolure, tête, 1 long, 2 long, courte 
encolure, ¾ long, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Selket (Ire).

 1 296 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.

 972 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.

 792 a Almanarah.

 396 a Romanello.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Mme Nikola Bockova.

 310 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

 272 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 204 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 101 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Temps total : 1’38’’70’’’
Les chevaux ROMANELLO, INATTENDU et SELKET (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les juments SELKET (IRE) et ALMANARAH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2346 4198 PRIX HEINZ-HERMANN THIELE (PRIX MONTAVAL)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Ridpour, m, b, 3 ans, par Siyouni et Ridasiyna 
[Motivator (GB)], 58 k (551/2 k),  h, S.A. Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 3)

   Loughcrew, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Tevara GB (Compton Place GB), 58 k (551/2 k), 
Godolphin SNC (C. Belmont), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Story To Tell IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Sarah Lynx IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k (55 k), 
Mme RG. Ehrnrooth (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

   Malleolus USA, h, b, 3 ans, par Justify USA et 
Molly Corbin USA [War Front (USA)], 58 k,  h, 
Ecurie des Charmes (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 8)

   Junebug IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Amerique (IRE) (Galileo IRE), 561/2 k (55 k), 
White Birch Farm (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Serie, f, 3 ans, 561/2 k, Haras du Quesnay (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 1)
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1 long, 2 long, courte tête, courte tête, ¾ long, nez, 1 long ¼, 2 long, 
½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Barbate (Gb).

 3 888 a Wida.

 2 916 a El Pro Ger, prime non attribuée.

 1 944 a Le Gast.

 972 a Uncatchable.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Sarl Darpat France.

 1 207 a Haras De La Perelle.

 603 a Franklin Finance S.A. .

 344 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 301 a Roy Racing Ltd.

Temps total : 2’31’’6’’’
Le poulain EL PRO (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les poulains BARBATE (GB) et EL PRO (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2349 4200 PRIX UAP ACTIONNEURS (PRIX DU MANOIR DE 

VAUBENARD)

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1723 2 Saltwell IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et Defrost My 
Heart (IRE) (Fastnet Rock AUS), 58 k, A, Fair Salinia Ltd 
(A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 1671 4 Amneris (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Wiwilia 
GB (Konigstiger GER), 58 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1957 3 Ashalyka, f, b.f, 3 ans, par Dariyan et Ashalanda 
(Linamix), 58 k, . Aga Khan (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 15)

 1844 2 Desna, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Surprise 
(Siyouni), 58 k (551/2 k), Hei. Volz (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2045 3 Marelie (GB), f, al, 3 ans, par De Treville GB et Maraba 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 10)

 1957  Anagallis, f, 3 ans, 58 k, F. Bresson (s) (J. Moutard), 
F. Bresson (s) – (n° corde 7)

 2045 4 Rodainah, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), S.A. Aga Khan 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 2035  Eau De Cologne, f, 3 ans, 58 k, Stall Waldhaus 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 5)

 1957  Libya (IRE), f, 3 ans, 58 k, gh, A. Yousfi (R. Mangione), 
L. Postic – (n° corde 6)

 2010 4 The Planets IRE, f, 3 ans, 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 2109 2 La Blue Quartz, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), X. Richard 
(A. Mosse), X. Richard – (n° corde 8)

 2008 4 Jalapao (IRE), f, 3 ans, 58 k, g, Mme J. Cygler 
(T. Bachelot), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1049  Airway, f, 3 ans, 58 k, L. Baudron (s) (I. Mendizabal), 
L. Baudron (s) – (n° corde 12)

 1367  Chayton Gift, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme S. Delaroche 
(J. Claudic), Mme S. Delaroche – (n° corde 14)

 1315  Usnavygirl IRE, f, 3 ans, 58 k, Ah, E. Lecoiffier 
(H. Lebouc), E. Lecoiffier – (n° corde 9)

15 partants ; 35 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 860 a
2 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, encolure, 3 long, ½ long, 1 long ½, 
3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Saltwell Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Amneris (Ire).

 2 916 a Ashalyka.

 1 944 a Desna.

 972 a Marelie (Gb).
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 2197  Ural, h, 3 ans, 56 k,  h, A. Reze (J. Claudic), 
JV. Chaignon – (n° corde 17)

 1315  Gilou Du Luot, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, E. Lecoiffier 
(J. Moutard), E. Lecoiffier – (n° corde 10)

 1976 5 Prince Medis, m, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, 
Mme L. Delestre (A. Roussel), JP. Ricoce – (n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 788 a
Eng. Sup. : Ondine

Sans motif : Suricate

1 long ¾, ½ long, 1 long ¼, encolure, tête, ¾ long, tête, 1 long ½, 
2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Spirit Cutter.

 2 448 a Mon Sioux (Gb).

 1 836 a Koulikoff.

 1 224 a Bandastar.

 612 a Dschingis Shaan.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a S.A. S Ecurie Coupez Bloodstock.

 570 a Michel Ohanessian.

 497 a Haras Du Logis Saint Germain.

 380 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 190 a Avatara S.A. .

Temps total : 1’51’’80’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Jérôme CLAUDIC (URAL) et Aurélien LEMAITRE 
(KOULIKOFF) sur un mouvement survenu à environ 300 mètres 
de l’arrivée, les Commissaires ont sanctionné le jockey Aurélien 
LEMAITRE par une interdiction de monter d’une durée de deux jours 
pour avoir, en se décalant vers l’extérieur à environ 300 mètres de 
l’arrivée, un instant contrarié le hongre URAL (Jérôme CLAUDIC) qui 
faiblissait, ce mouvement n’ayant toutefois pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche LA SWISS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les chevaux BANDASTAR et SPIRIT CUTTER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2348 4199 PRIX UAP COMPRESSEURS (PRIX DU MANOIR DES 

GENS D’ARMES)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2044 2 Barbate (GB), m, b, 3 ans, par Frankel GB et Castellar 
[American Post (GB)], 58 k, A, SARL Darpat France 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 1702 4 Wida, m, al, 3 ans, par Zarak et Walkure (IRE) 
(Nathaniel IRE), 58 k, Haras de La Perelle (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 2044 4 El Pro GER, m, b.f, 3 ans, par Protectionist 
GER et Elle Shadow IRE (Shamardal USA), 58 k, 
Gestut Wittekindshof (B. Murzabayev), W. Hickst – 
(n° corde 1)

 1892 2 Le Gast, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et La 
Godefroy [Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 6)

 1956 4 Uncatchable, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Spring Princess (IRE) (Nayef USA), 58 k, Mme V. Boutour 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 1785 5 Sheradann, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), S.A. Aga Khan 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 2166 3 Running The Game, h, 3 ans, 58 k,  h, Haras Voltaire 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

   Black Corsair, h, 3 ans, 58 k, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

 1672 4 Morphewan, m, 3 ans, 58 k, D. Dumoulin (C. Demuro), 
R. Le Gal – (n° corde 10)

 2067  Folkwin, h, 3 ans, 58 k, Stall Primos (H. Besnier), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 13)

 1785 3 Roatan, h, 3 ans, 58 k, g, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 2)

 1634 2 Zaletto, h, 3 ans, 58 k, A. Mahot (D. Boche), N. Paysan – 
(n° corde 9)

12 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 000 a
Sans motif : Danse S Y
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 2351 4881 PRIX EXCELLENCE TECHNOLOGIQUE (PRIX DE LA CROIX 

BRISEE)

(Handicap de catégorie)

Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +29.

 1870 2 Bo Lywood, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Eva 
Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 59 k, P. Larroude 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 11)

 1357 5 Qwenkaly, h, b, 3 ans, par Panis USA et Anandha 
[Bertolini (USA)], 571/2 k, Ah, T. Corbel (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1867  Trieste, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Aksinya 
[Dalakhani (IRE)], 58 k,  h, C. Humphris (A. Roussel), 
de P. Chevigny – (n° corde 6)

 2107 2 Shazam GER, h, b.f, 3 ans, par Adlerflug GER 
et She Bang [Monsun (GER)], 59 k (561/2 k),  
h, Ecurie Mathieu Offenstadt (L. Carboni), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

 1673  Kassar Said, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 59 k (571/2 k), JM. Appriou 
(C. Berge), Mme A. Budka – (n° corde 13)

 2111 3 Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 59 k (571/2 k), 
J. Couvercelle (Mme C. Pacaut), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 9)

 2109 4 Masken, h, 3 ans, 57 k, A, Stal Martensberg (S. Breux), 
Mme F. Jacobs – (n° corde 8)

 2112 5 Mandoki, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), Gentlemen Racing 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 7)

 2109 3 Lover With A G GB, f, 3 ans, 57 k, Ah, Mme J. Ellis 
(J. Claudic), E. Thueux – (n° corde 1)

 1931  Musicana, f, 3 ans, 561/2 k, A. Coo (C. Demuro), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 12)

 1630  Ascot Way, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), Agh, Genets SRL 
(T. Ventadour), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2015 4 Dream Angel, h, 3 ans, 58 k, P. Gaud (F. Veron), 
G. Lemer (s) – (n° corde 2)

 2107  Zaraka, m, 3 ans, 58 k,  h, Quastying SAS (J. Marien), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 2112  Vizindi, h, 3 ans, 58 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 15)

 1755  Ikiru, f, 3 ans, 58 k,  h, S. Bourgois (A. Pouchin), 
G. Barbedette – (n° corde 10)

15 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 091 a
Eng. Sup. : Masken

Sans motif : Recoleros

nez, encolure, ½ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, 1 long, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Bo Lywood.

 3 024 a Qwenkaly.

 2 268 a Trieste.

 1 512 a Shazam Ger, prime non attribuée.

 756 a Kassar Said.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Mme Sandie Doussot Billot.

 939 a Suc. Maxime Jarlan, Ecurie Jarlan.

 460 a Cyril Humphris.

 234 a Louis De Romanet.

 178 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’10’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Alexis POUCHIN sur la 
pouliche IKIRU.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SOUL OF THE NATION 
(IRE) à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le poulain MASKEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les poulains BO LYWOOD et SHAZAM (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 147 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.

 905 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 789 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.

 603 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

 197 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’28’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ANAGALLIS et 
CHAYTON GIFT à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche MARELIE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches AMNERIS (IRE) et SALTWELL (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2350 4204 PRIX LEADS 2025 (PRIX DE LA ROUTE DES ROSERAIES)

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 2035 3 Mr Le Philosophe GB, m, al, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Uryale (Kendor), 59 k, Bon de Ed. Rothschild 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 8)

 1686  Clair De Lune, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Moonlight Rose [American Post (GB)], 58 k (561/2 k), 
Roy Racing Ltd (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 2036 4 Goldyway De Saon, h, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) 
et Bereni Ka [Vadasin (IRE)], 55 k, Mme A. Dupont 
(T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

 2145 2 Pearl Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Perla 
Ciara (Voix Du Nord), 52 k,  h, H. Hayoun (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 13)

 1940 2 Warelia GER, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Waikita GER (Kallisto GER), 58 k, Stall Fiesta 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 2027  Lhommaize, m, 3 ans, 55 k, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 2027 3 Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, 57 k, A, Haras de Hus 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2125  Hamilton, h, 3 ans, 561/2 k,  h, Ecurie des Novices 
(E. Hardouin), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 2009 3 Grease, h, 3 ans, 57 k, A, Mme P. Jouanneteau 
(M. Barzalona), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

 1806  Roch (GB), h, 3 ans, 57 k,  h, SL Family Racing 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2036 2 Deauville, f, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 1931  Golden Juanita, f, 3 ans, 541/2 k, g, RT Racing 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 1931 3 Zarqana, f, 3 ans, 53 k, Stall Dusseldorf Fighters 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 12)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 667 a
1 long ¾, nez, 1 long ¼, encolure, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 
tête, courte encolure.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Mr Le Philosophe Gb, prime non attribuée.

 3 600 a Clair De Lune.

 2 700 a Goldyway De Saon.

 1 800 a Pearl Doctor.

 900 a Warelia Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a New Blue 1 Llc, Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des 

Vallons.

 1 062 a Sc Ecurie De Meautry, prime non attribuée.

 838 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

 559 a Francois-Marie Cottin, Marc Staels.

 106 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’10’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Cristian DEMURO sur 
la pouliche DEAUVILLE.
La pouliche ZARQANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les poulains MR LE PHILOSOPHE (GB) et GOLDYWAY DE SAON ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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BO 2023/14 – plat 11

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 2033 1 Art Collection, h, b, 10 ans, par Shakespearean IRE 
et Renascent Rahy GB (Rahy USA), 60 k, N. Chapman 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 2126 5 Lamorna Cove GB, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 59 k, gh, 
F. Nobile (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 1308  Irbis, h, b, 4 ans, par Zelzal et Iceni Girl GB (Iceman 
GB), 60 k (581/2 k),  h, Mme L. Sarova (Mme F. Valle Skar), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 2258 5 Beacon Towers, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 57 k, Ah, Ch. Plisson (s) (H. Boutin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 2126  Ghayadh GB, h, b, 8 ans, par Kyllachy GB et Safe 
House IRE (Exceed And Excel AUS), 54 k (521/2 k), 
Mme L. Pauwels (Mme M. Velon), Mme L. Pauwels – 
(n° corde 13)

 2258 2 Vega Dream (GB), h, 6 ans, 54 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 18)

 1794  Rive Joy GB, h, 4 ans, 581/2 k, P. Cran (A. Pouchin), 
de H. Nicolay – (n° corde 8)

 1982 3 Georginela, f, 7 ans, 51 k, 0, Ecurie R.E. (F. Veron), 
F. Foucher – (n° corde 9)

 2258  Mehanydream, h, 6 ans, 51 k (481/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2171  Jazzy Wood, h, 4 ans, 58 k, Ah, R. Hamon 
(A. Madamet), G. Pannier – (n° corde 1)

 1489  Night Candle, f, 4 ans, 581/2 k, A, T. Rarick (C. Demuro), 
Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 2285 4 Podia Daz, f, 4 ans, 581/2 k,  h, C. Palluet (A. Roussel), 
T. Jouin – (n° corde 17)

 2033  Coco Light, h, 5 ans, 51 k (481/2 k), A, G. Collard 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 16)

 1660  Makeno, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 2)

 2113 5 Grain De Poussiere, f, 4 ans, 591/2 k, M. Marcade 
(E. Hardouin), T. Speicher – (n° corde 12)

   Cloud Eight IRE, h, 8 ans, 581/2 k (57 k), 0, 
Legacyrunners (Mme D. Santiago), Mme F. Jacobs – 
(n° corde 14)

 1933  Cazadora, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, Mme F. Morice 
(Mme J. Lacroix), JE. Morice – (n° corde 15)

 2033  Lining Up IRE, f, 4 ans, 581/2 k, 0, JV. Toux (H. Lebouc), 
JV. Toux – (n° corde 11)

18 partants ; 40 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 468 a
encolure, tête, ½ long, nez, nez, 1 long ½, 1 long ¾, encolure, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Art Collection.

 1 782 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.

 1 336 a Irbis.

 729 a Beacon Towers.

 364 a Ghayadh Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.

 524 a Ecurie Haras De Beaufay.

 328 a Boutin (S).

 306 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.

 76 a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IRBIS à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GHAYADH (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre ART COLLECTION et la jument LAMORNA COVE (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

CASTERA-VERDUZAN

0511 182 samedi 1er juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Jean-Pierre RAMOS – M Michel DAROLES - 
Mme Christine LE GOFF - M André MARES

 2354 5212 PRIX DE MONT DE MARSAN

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

–

–

2 400 m

 2352 4880 PRIX DEVELOPPEMENT DURABLE (PRIX DE LA 

FONTAINE MARIE)

(Handicap de catégorie)

Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 2241 1 Divine Chrisnat, f, gr, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 59 k (571/2 k), 
M. Pehu (R. Pehu), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2111 1 Jiepies Melody, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Cat Melody [Hurricane Cat (USA)], 58 k (561/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 2)

 2032 3 Shade, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Occagnes 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, A, Le Haras des Sens 
(M. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2024  Ilatraya, f, al, 3 ans, par Guignol GER et Indyca 
GER (Panis USA), 59 k, SV. Gianella (T. Piccone), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 2111 2 Kobra Pepper, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Inaugurate GB (Garswood GB), 59 k, S. Kobayashi (s) 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 123  Sansone IRE, h, 3 ans, 581/2 k, D. Zarroli (I. Mendizabal), 
D. Zarroli – (n° corde 4)

 2170  Two Two Two, f, 3 ans, 59 k,  h, Mme C. Janssen 
(A. Madamet), Mme C. Janssen – (n° corde 3)

 1303  Claretina GB, f, 3 ans, 59 k, Paul Richard (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 1726  Close To You, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), gh, Mme V. Dubois 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 14)

 1937  Freccetta, f, 3 ans, 571/2 k, Mme M. Tretiakova 
(H. Besnier), R. Rohne – (n° corde 11)

 2111  Darling Jay, m, 3 ans, 581/2 k, Mme I. Thau 
(B. Murzabayev), R. Rohne – (n° corde 8)

 1851 4 Dom Duarte, h, 3 ans, 59 k, g, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (T. Bachelot), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

 1316  Kabeir Pit, h, 3 ans, 57 k,  h, E. Lecoiffier (J. Moutard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 13)

 1937 2 What Else Chop, h, 3 ans, 59 k, R. Frances 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 7)

14 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 117 a
Eng. Sup. : Divine Chrisnat

½ long, 1 long ¼, tête, tête, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 
encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Divine Chrisnat.

 3 024 a Jiepies Melody.

 2 268 a Shade.

 1 512 a Ilatraya.

 756 a Kobra Pepper.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Michel Pehu, Plisson (S).

 939 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 469 a Appapays Racing Club.

 460 a Ecurie Du Graal, Langlais Bloodstock.

 234 a Jean-Baptiste Brice.

Temps total : 1’22’’90’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Anthony CRASTUS sur 
la pouliche CLARETINA (GB).
La pouliche TWO TWO TWO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
La pouliche DIVINE CHRISNAT et le hongre SHADE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2353 4206 PRIX ZETURF (PRIX DE LA MARE AUX CANARDS)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
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 2003 2 King De Tanues, m, b, 3 ans, par Cristal De 
Tanues et Brillante De Tanues (Chef De Clan), 61 k, 
0, A. Lorenzoni (Lu. Armand), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 2106 5 Kiss Me De Tanues, f, b, 3 ans, par Cristal De Tanues 
et Mesange De Tanues (Dearling), 591/2 k (58 k), A, 
. Ecurie Couderc (Mme A. Merou), RC. Montenegro – 
(n° corde 6)

 1411 7 Sidjy, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Sicilia (Regality), 601/2 k (59 k), g, Mme C. Courtade 
(Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

   Koala, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme C. Courtade 
(A. Bendjama), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 2003  Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, 58 k, Ah, Mme M. Prunet-
Foch (W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 61 a
4 long ½, 1 long ¼, ½ long, 1 long ½, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Jean-Charles Escale.

 504 a Haras Du Pecos.

 378 a Jean-Charles Maisonneuve.

 252 a Jean-Charles Maisonneuve.

 126 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 2’43’’60’’’
Les Commissaires ont sanctionné le jockey William SMIT par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour contrôle 
d’alcoolémie positif et le dossier transmis à la Commission 
médicale.
A l’issue de la course, le cheval FALSTAFF DU PECOS AA a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 2356 5211 PRIX DU DOMAINE DU GRAND COMTE

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2103  Pete The Gardener, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Red Vixen IRE (Agnes World USA), 56 k (531/2 k), 
TS. Palin (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

 2190 4 Nyala, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Rime 
A Rien (GB) (Amadeus Wolf GB), 541/2 k, 0, 
Ecurie Skymarc Farm (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 1830  Brightly, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Aurora 
Gold GB (Frankel GB), 571/2 k (56 k), G. Strawbridge 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2005 3 Contrescarpe, f, al, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Darjana (IRE) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (531/2 k), 
g, GR. Petit (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 5)

 1745  Summer Eyes, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Eyes Designer GB (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (541/2 k), 
gh, Mme J. Droz-Vincent (V. Chenet), C. Chenu (s) – 
(n° corde 3)

 947  Keatime Cauveliere, f, 3 ans, 541/2 k, 0, 
U. Aeschbacher (G. Guedj-Gay), Mme F. Aeschbacher – 
(n° corde 4)

6 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 167 a
Eng. Sup. : Contrescarpe

encolure, 2 long ½, courte encolure, 4 long ½, 8 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Pete The Gardener.

 1 368 a Nyala.

 1 026 a Brightly.

 684 a Contrescarpe.

 342 a Summer Eyes.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Ecurie Plessis.

 424 a Haras De Montaigu.

 208 a Samuel De Barros, Sarl Holding Sipman.

 138 a Ecurie X.

 106 a Haras D’Haspel, Anthony Forde, Ahmed Mouknass.

Temps total : 1’47’’80’’’
A l’issue de la course, la jument BRIGHTLY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 1er octobre 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er octobre 2022 inclus : 1 k. 
par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 1er janvier 
2023 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2196 1 Kingdom, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Kamellata [Pomellato (GER)], 62 k (591/2 k),  h, D. Cohen 
(S. Le Quilleuc), S. Brogi – (n° corde 6)

 2097  Landry, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Heronchelles IRE (New Approach IRE), 58 k, 
Ah, SCEA Chateau Montlandrie (G. Guedj-Gay), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 439  As A Charm, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Ashiyla [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k (541/2 k),  h, 
M. Comas Molist (Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – 
(n° corde 4)

 2135 5 Final Shot (ITY), h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE 
et Nayefday GB (Nayef USA), 57 k,  h, D. Gaillard 
(A. Bendjama), G. Soulie – (n° corde 5)

 2196 4 Spear Dancer IRE, h, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Arkadina IRE (Danehill USA), 57 k,  h, T. Jones 
(H. Mouesan), J. Resimont – (n° corde 7)

 1075  York’In Des Rocs, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, F. Cellier 
(V. Chenet), F. Cellier – (n° corde 2)

 2133  Mec Plus Ultra, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), g, 
SARL Mon Romain (D. Morin), C. Bonin (s) – 
(n° corde 8)

   Jimini, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, Mme E. Varin 
(Mme M. Fleury), Mme E. Varin – (n° corde 1)

 1694  Bareges, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A, Mme K. Bataille 
(Lu. Armand), Mme K. Bataille – (n° corde 9)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 85 a
3 long ½, tête, 9 long ½, 1 long, 1 long, 4 long ½, 1 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Kingdom.

 841 a Landry.

 631 a As A Charm.

 420 a Final Shot (Ity).

 210 a Spear Dancer Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 825 a Appapays Racing Club.

 330 a Scea Chateau Montlandrie.

 247 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 107 a Antonio Delogu, Mme Luigia Lai, Mme Alessandra Vigliani.

 36 a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LANDRY à être muni d’un 
bonnet rouge assourdissant pour être présenté au public et qui sera 
retiré derrière les stalles de départ, la demande ayant été faite dans 
les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KINGDOM à être muni d’un 
bonnet rouge assourdissant pour être présenté au public et qui sera 
retiré derrière les stalles de départ, la demande ayant été faite dans 
les délais.
A l’issue de la course, le hongre KINGDOM a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 2355 5214 PRIX CARREFOUR EXPRESS

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 5.000 en victoires 
et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 1.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1748  Tiago De L’Abbaye, m, al, 3 ans, par Paban De France 
et Dream Pearl Du Lac (Hasa), 58 k,  h, F. Laconi 
(G. Guedj-Gay), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 2003 5 Falstaff Du Pecos, m, b.f, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Felee (Hasa), 55 k,  h, Ecurie du Gave 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 5)
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 2056 5 Kenitza, f, b, 3 ans, par Kendargent et Denitza 
[Wootton Bassett (GB)], 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 1839 4 Macondo ITY, h, b, 3 ans, par Affaire Solitaire (IRE) 
et Mandoki IRE (Dalakhani IRE), 58 k, N. Rugani 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 4)

 2056  Kiero Reel, m, b, 3 ans, par Magician IRE et Miss Reel 
[Country Reel (USA)], 56 k,  h, Mme R. Labate (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 1124  La Surprise IRE, f, 3 ans, 551/2 k, g, B. Henseler-
Campana (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 2064  Tidy, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme C. Couturon 
(Mme C. Banz), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 6)

 1519 5 Maria Charme (IRE), f, 3 ans, 551/2 k (53 k), g, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme K. Boedec), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 8)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 40 a
2 long ½, 1 long, courte tête, 1 long ½, tête, 4 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Abelia.

 1 728 a Mehrabah (Ire).

 1 296 a Kenitza.

 864 a Macondo Ity, prime non attribuée.

 432 a Kiero Reel.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Eurl Freddy Head.

 402 a Herve Viallon.

 350 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 134 a Olivier Quiniou.

 102 a Ag. Patrizia Di Gian Nizzotti, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’11’’’
Le cheval ABELIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2359 4152 PRIX DE LA DURANCE

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
6 décembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Report du samedi 6 mai 2023.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2225 2 Miss Greeley, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Mistress Greeley USA (Mr. Greeley USA), 581/2 k (55 k), 
(9 000), E. Lacaille (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 4)

   Le Drakkar, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Screen 
Icon IRE (Authorized IRE), 541/2 k (53 k),  h, (7 000), 
F. Santella (F. Satalia), F. Santella – (n° corde 1)

 2190 5 Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 56 k (531/2 k),  h, (7 
000), E. Bernhardt (Mme K. Boedec), E. Bernhardt – 
(n° corde 2)

 2130 1 Martinroyal, h, n.p, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Visite Royale [Muhtathir (GB)], 56 k (521/2 k), (7 000), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 1612  Baldo ITY, h, b, 3 ans, par Affaire Solitaire (IRE) et 
Lucan Cleo IRE (Holy Roman Emperor IRE), 56 k 
(531/2 k),  h, (7 000), Haras Assiro (E. Puillet-Roda), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 1545 3 Holy Address, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (7 000), 
C. Becherel (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 12 a
1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Miss Greeley.

 1 440 a Le Drakkar.

 1 080 a Crack City.

 720 a Martinroyal.

 360 a Baldo Ity, prime non attribuée.
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 2357 5213 PRIX DES THERMES DE CASTERA VERDUZAN

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 1er octobre 
2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er octobre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 
le 1er janvier 2023 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1053  Calgary, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Brezena 
(IRE) (Lawman), 57 k (531/2 k), Free Man Racing 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2133 2 Balegrio, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 58 k (561/2 k), Ah, Suc. S. Raffaello 
(Mme A. Merou), F. Cellier – (n° corde 1)

 1421 5 Karibbean Dream, h, b, 7 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 62 k (591/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 4)

 2195 1 Jureer IRE, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Baqqa IRE 
(Shamardal USA), 60 k (581/2 k), g, SARL Mon Romain 
(D. Morin), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 2245  Grilo IRE, h, al, 6 ans, par Anjaal GB et Dance Bid GB 
(Authorized IRE), 57 k, g, Mme MO. Costa Cerqueira 
(G. Guedj-Gay), HJ. Faria Pereira – (n° corde 2)

   Gemie Storm, f, 5 ans, 551/2 k, gh, Mme K. Bataille 
(V. Chenet), G. Heurtault – (n° corde 7)

6 partants ; 33 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 402 a
Certif. vétérinaire : What Do You Say

1 long ¼, ¾ long, ½ long, 1 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Calgary.

 841 a Balegrio.

 516 a Karibbean Dream.

 420 a Jureer Ire, prime non attribuée.

 172 a Grilo Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 825 a Al Shaqab Racing.

 215 a Richard Corveller.

 152 a Mme Sonia Samalassa.

 72 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 36 a Mlle Debbie Kitchin, David Cahill, Mlle Mary Davison, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’80’’’
Le cheval GEMIE STORM a été monté par le jockey Vincent CHENET 
en remplacement du jockey William SMIT.
A l’issue de la course, le hongre CALGARY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

CAVAILLON

0606 182 samedi 1er juillet 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Jean-Maxime ESTELLE – M Jacques LUC – 
M Hubert BRUNA – M Stéphane CHATRENET

 2358 4150 PRIX HIPPODROME DE BORELY

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Report du samedi 6 mai 2023.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Abelia, f, b, 3 ans, par Recoletos et Under Pressure 
(GB) [Intello (GER)], 551/2 k (53 k), Mme F. Head 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 3)

 2103 3 Mehrabah (IRE), h, b, 3 ans, par Gleneagles IRE 
et Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 59 k, gh, 
Ecurie de Pradel (F. Corallo), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)
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 2034  Dux, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya 
GB (Makfi GB), 59 k, 0h, C. Jambert (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 2031 5 Halimi IRE, h, b.f, 7 ans, par Teofilo IRE et 
Vincennes GB (King’S Best USA), 63 k (601/2 k), Ah, 
Mme MT. Gonzalez Llano (F. Satalia), D. Satalia – 
(n° corde 3)

 2230  Moko, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 601/2 k (59 k), Ah, M. Escuder 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 6)

 2065  Electron Libre IRE, h, 8 ans, 62 k (581/2 k), Ah, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 89 a
encolure, 5 long, 2 long ½, 2 long ½, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Balmoral.

 940 a Wukolina.

 705 a Dux.

 384 a Halimi Ire, prime non attribuée.

 192 a Moko.

Primes aux éleveurs :

 923 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

 369 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 276 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.

 86 a Christophe Jouandou.

 80 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 3’6’’75’’’
Le cheval WUKOLINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY

0002 182 samedi 1er juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – M Tony CLOUT – 
M Thierry ADENOT – M Melchior-François MATHET

 2362 753 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’AIRE 

CANTILIENNE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 1820 4 Le Shalaa, m, gr, 4 ans, par Shalaa IRE et Loucelles 
[Le Havre (IRE)], 571/2 k,  h, Ecurie Treize Heureux 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 3)

 2113 2 L’Ienissei, h, b, 5 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 58 k, 0, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 8)

 2198 4 Grey Belle, f, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Coldgirl [Verglas (IRE)], 57 k, Ah, A. Don (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1708  Bocciatore, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Tamada GB 
(Lucky Story USA), 591/2 k, 0h, P. Drioton (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 2151 5 Trimlight, m, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Antrim Rose GB (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, 0h, 
O. Horvath (A. Lemaitre), A. Fouassier – (n° corde 7)

 1468  Forbidden Secret GB, h, 5 ans, 60 k, 0, 
Mme K. Brieskorn (M. Barzalona), S. Richter – 
(n° corde 12)

 2025  Welcome Sight GB, f, 4 ans, 59 k, M. Bollack-Badel 
(C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

 2173 2 Boomerang, h, 5 ans, 571/2 k (55 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (Mme M. Germain), 
P. Monfort (s) – (n° corde 15)

 2142  King Hartwood, h, 7 ans, 57 k, D. Guindon 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

 2025  Kiwi Kiss, f, 7 ans, 59 k, 0, JV. Toux (B. Marie), 
JV. Toux – (n° corde 6)

 2159  Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, 59 k, Ah, G. Alimpinisis 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :

 1 118 a Ecurie Biraben.

 447 a Guillaume Garcon.

 335 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 223 a Jean-Philippe Dubois.

 42 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’87’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications, le jeune jockey Cheyenne BANZ au sujet de la 
performance de la pouliche HOLY ADDRESS.
Le jeune-jockey a déclaré que la pouliche n’avait pas d’allant pendant 
le parcours. En abordant la ligne droite d’arrivée, la pouliche n’avait 
plus de ressources.
La pouliche MISS GREELEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2360 4151 PRIX JEAN ROUGET

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois 
en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en places. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 1.000.
Report du samedi 6 mai 2023.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1838 5 Yanaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Kenriyana 
(Kendargent), 571/2 k,  h, Guy Pariente Holding 
(F. Corallo), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1840 5 Breizh Wood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Silent 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, G. Trosset 
(A. Caramanolis), C. Escuder – (n° corde 3)

 2069 5 Zahra, f, b, 3 ans, par Dariyan et Sanema [Elusive City 
(USA)], 561/2 k (53 k), A, H. Salemme (Mme C. Banz), 
R. Chotard – (n° corde 4)

 1072 5 Ivandrago, h, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Sanabyra [Kahyasi (IRE)], 57 k (551/2 k), S. Cohen 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 5)

 2069  Charm Of Love, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Charmeuse (IRE) [Montjeu (IRE)], 551/2 k, F. Boualem 
(G. Millet), F. Boualem – (n° corde 2)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 57 a
2 long ½, 2 long ½, 6 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Yanaway.

 1 728 a Breizh Wood.

 1 296 a Zahra.

 864 a Ivandrago.

 432 a Charm Of Love.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Guy Pariente Holding.

 536 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 402 a Patrick Barbe.

 268 a Mlle Michele Bliard.

 134 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, Gerard Larrieu.

Temps total : 3’11’’68’’’
Le cheval YANAWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2361 4153 PRIX GEORGES MILLER

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis 
le 6 août 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 6 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 6 novembre 2022 
inclus portera 2 k.
Report du samedi 6 mai 2023.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2202 1 Balmoral, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Royale Demeure [Gentlewave (IRE)], 60 k (581/2 k),  h, 
Cs Porte (Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 5)

 2191 1 Wukolina, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Medolina 
USA (Aragorn IRE), 601/2 k,  h, L. Bernhardt (M. Grandin), 
L. Bernhardt – (n° corde 2)
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27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Mr Moliere (Gb).

 7 920 a Padishakh.

 5 940 a Bravais Gb, prime non attribuée.

 3 960 a Lord Of Biscay Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Grey Tornado.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.

 2 459 a Haras D’Etreham, Ecurie De Montlahuc, Riviera Equine S.A. R. L.

 701 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 614 a Patrick Chedeville, Mme Yvette Pantall.

 467 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LORD OF BISCAY IRE à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain PADISHAKH et le hongre MR MOLIERE (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2364 754 PRIX DU BOIS SAINT-DENIS - DEMEURES DE CAMPAGNE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32,5.

 2291 4 La Fibre, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Eva Kant GB 
(Medicean GB), 58 k, 0h, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 4)

 2126 2 Glorious Bay (IRE), h, b, 6 ans, par Dabirsim et Carolla 
Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 56 k, T.M. Riehl 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 2126  Zippere, f, al, 6 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 561/2 k (55 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 9)

 2113  Kanderas GB, h, b, 7 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Kheshvar IRE (Shamardal USA), 59 k, Ah, 
N. Brenninkmeijer (T. Bachelot), N. Brenninkmeijer – 
(n° corde 7)

 2153 4 Plenty City, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Pluie D’Or (IRE) [Bering (GB)], 58 k (561/2 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 3)

 1794  Love Affair, f, 5 ans, 571/2 k, Ah, C. Sassot 
(I. Mendizabal), F. Dehez – (n° corde 5)

 2153  Youm In Love, h, 6 ans, 58 k, FX. Belvisi (B. Marie), 
FX. Belvisi – (n° corde 11)

 2049 2 Saint Fiacre, h, 5 ans, 581/2 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (B. Murzabayev), M. Weber – 
(n° corde 13)

 1962  Warrior GER, h, 7 ans, 56 k, U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 1)

 1916  Why Chope, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), R. Frances 
(C. Berge), J. Parize – (n° corde 10)

 1484  Albedo, h, 6 ans, 591/2 k, Schepens-Mervylde 
(A. Pouchin), A. Schepens – (n° corde 2)

 1141  Snooze Button IRE, h, 8 ans, 551/2 k, S. Lannoo 
(E. Hardouin), S. Lannoo – (n° corde 6)

 1484  Gin Gembre, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), F. Devauchelle 
(Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 12)

 1468  Flamingo Hollow GER, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 
Stall Quattro Canaletto (Mme M. Velon), S. Richter – 
(n° corde 16)

 2259  Salsa Chic (GB), f, 6 ans, 58 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 17)

15 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
986 a
Eng. Sup. : Snooze Button IRE

Consition spéciale : Joyeuse De Romay

Certif. vétérinaire : Royal Vati

1 long, courte tête, encolure, courte tête, 2 long ½, courte encolure, 
encolure, tête, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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   Dayyan, h, 6 ans, 57 k, Stall de Luxe (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 5)

 1896  Mana Maha, f, 5 ans, 57 k, SCEA Ecurie de Villeneuve 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 4)

 1922 7 Pink Valentine, f, 4 ans, 58 k, Ah, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 1335  Micoleo, h, 4 ans, 58 k, 0h, Scuderia Micolo SNC 
(T. Trullier), Mme D. Schoenherr – (n° corde 17)

15 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 758 a
Eng. Sup. : Trimlight

Sans motif : Light Wakeup GB, Winnan

1 long ½, encolure, 1 long ¾, 2 long, ½ long, courte encolure, tête, 
¾ long, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Le Shalaa.

 2 178 a L’Ienissei.

 1 633 a Grey Belle.

 891 a Bocciatore.

 445 a Trimlight.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

 855 a I. G. E. P. .

 641 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 401 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 200 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 1’25’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres KING HARTWOOD, 
MICOLEO et BOOMERANG ainsi que la jument TWO THANK YOUS 
(IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PINK VALENTINE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le poulain LE SHALAA et le cheval TRIMLIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2363 222 TATTERSALLS PRIX DE SAINT-PATRICK

(Mâles et Hongres)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas cette année 
gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les poulains ayant cette année gagné 
une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1899 2 Mr Moliere (GB), h, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Armande (IRE) (Sea The Stars IRE), 56 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 1992  Padishakh, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Penny Lane GER (Lord Of England GER), 56 k, 
N. Bizakov (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

 1720 1 Bravais GB, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Lucky 
Kristale GB (Lucky Story USA), 56 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Lord Of Biscay IRE, m, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Alava IRE (Anabaa USA), 56 k, Ballylinch Stud 
(A. Lemaitre), R. Varian – (n° corde 10)

 1562 3 Grey Tornado, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Veldargent (Kendargent), 56 k, P. Bourigault 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2094 5 Half Half, m, 3 ans, 56 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 1)

 2127 1 Monapia, h, 3 ans, 56 k, S. Sangster (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1709  Le Tabou (GB), m, 3 ans, 56 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 11)

 1831 3 Sirtaki, m, 3 ans, 56 k, G. Barber (T. Piccone), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 1467  Al Mundher, m, 3 ans, 56 k,  h, KM. Al Attiyah 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 3)

   American Hope (FR) , h, 3 ans, 56 k, F. Kahraman 
(A. Pouchin), B. Nedorostek – (n° corde 6)

 2090 4 Fortune, m, 3 ans, 56 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

12 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 650 a
½ long, 1 long ¾, tête, encolure, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, 2 long, 
1 long ½.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé de 
explications au jockey Tony PICCONE sur la performance de la 
pouliche BELLE ET GRISE (IRE).
L’intéressé a déclaré que ladite préférait les terrains plus souples.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches THORNBROOK IRE et MAGYAR DANCE (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2366 755 PRIX DE L’ANCIEN CANTON DE CHANTILLY - C.P.N.

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +37.

 2258  Space Quake (GB), h, gr, 4 ans, par Garswood GB 
et Flambysister (Stormy River), 59 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1964  Beyond My Dreams (IRE), h, b, 8 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 
59 k (571/2 k), 0, Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), 
J. Resimont – (n° corde 2)

 2258  Barbuda, f, gr, 4 ans, par Dabirsim et Justice Angel 
IRE (Dark Angel IRE), 60 k, g, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 14)

 1485  Premier Division, h, b, 8 ans, par Wootton Bassett GB 
et Premier Acclaim IRE (Acclamation GB), 52 k (501/2 k), 
0, Schepens-Mervylde (Mme P. Cheyer), A. Schepens – 
(n° corde 15)

 2171  Gorl Pit, f, n.p, 4 ans, par Dastarhon (IRE) et Gorl 
D’Ouilly (Man O West), 56 k,  h, FX. Belvisi (J. Claudic), 
FX. Belvisi – (n° corde 13)

 2160 5 Caly Rosay, f, 6 ans, 56 k,  h, T. Gamiette 
(R. Mangione), Mme G. Gadbled – (n° corde 7)

 1597  Empiric (GB), h, 10 ans, 561/2 k, gh, E. Bernhardt 
(T. Bachelot), E. Bernhardt – (n° corde 4)

 1842  Andino, m, 6 ans, 591/2 k, Ah, P. Rechsteiner 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 16)

 1818  Korem, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), S. Imiola (Mme L. Grosso), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 2313  Tremont, h, 8 ans, 561/2 k, 0h, D. Lauffer 
(I. Mendizabal), J. Resimont – (n° corde 9)

 2033  Covadonga, f, 5 ans, 55 k, B. Mohamed (S. Maillot), 
B. Mohamed – (n° corde 3)

   Tax Exile IRE, h, 8 ans, 52 k, g, P. Jonckheere 
(B. Marie), Mme K. Hoste – (n° corde 1)

 2048  Beryl The Peril IRE, f, 5 ans, 56 k,  h, Caenepeel/
Legrand (S. Breux), F. Caenepeel – (n° corde 11)

 2048  Crazyvores, f, 4 ans, 53 k, 0, C. Martinon (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 5)

 2258  Pikatsu, h, 4 ans, 521/2 k, A, Arn. Nicolas (E. Crublet), 
Arn. Nicolas – (n° corde 12)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
tête, 1 long, encolure, tête, tête, tête, courte encolure, ¾ long, 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Space Quake (Gb).

 1 296 a Beyond My Dreams (Ire).

 1 188 a Barbuda.

 648 a Premier Division.

 396 a Gorl Pit.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Gestut Zur Kuste Ag.

 466 a Robert Ng.

 382 a Hubert Mazeaud.

 292 a Snowdrop Stud Co. Ltd, Mocklershill Stables.

 155 a James Baudouin.

Temps total : 1’26’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GORL PIT, STAR IS 
BORN et la jument BERYL THE PERIL IRE à être munies d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentées au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STAR IS BORN à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Eric BERNHARDT en ses explications, lui ont indiqué 
que la pouliche STAR IS BORN sera interdite de courir pour une 
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Primes aux propriétaires :

 4 050 a La Fibre.

 1 620 a Glorious Bay (Ire).

 1 215 a Zippere.

 810 a Kanderas Gb, prime non attribuée.

 405 a Plenty City.

Primes aux éleveurs :

 1 826 a Charles Barel.

 547 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.

 477 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 182 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 170 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHY CHOPE ainsi que 
les hongres SAINT FIACRE et ALBEDO à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche JOYEUSE DE ROMAY a été déclarée non partante avant la 
course, celle-ci ayant échappé à la main de son jockey et ayant fait 
2 tours de la piste.
Le hongre LA FIBRE et la jument ZIPPERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2365 223 TATTERSALLS PRIX DE BAGATELLE

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. 
Poids : 56 k. Les pouliches ayant cette année gagné une Listed 
porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Thornbrook IRE, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Lillebonne [Danehill Dancer (IRE)], 56 k, 
By The Way Partnership (A. Lemaitre), JP. O’Brien – 
(n° corde 1)

 1959 3 Dabawa, f, b, 3 ans, par Siyouni et Darkazinia USA 
(Arch USA), 56 k, Pcsse Z. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 1959 2 Magyar Dance (GER), f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Macellya [Testa Rossa (AUS)], 56 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 5)

 2068 1 Belle Et Grise (IRE), f, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Et En Meme Temps [Motivator (GB)], 56 k, JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

   Rose Prick IRE, f, al, 3 ans, par No Nay Never USA 
et Ornelia Ruee [Sea The Stars (IRE)], 56 k, D. Ward 
(Mme S. Osborne), ECD. Walker – (n° corde 4)

 1959 1 Ashiya, f, 3 ans, 56 k,  h, S.A. Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

   Mysterious Love (IRE), f, 3 ans, 56 k, g, Mme EL. Banks 
(C. Demuro), D. Menuisier – (n° corde 7)

   Eagle Babe (FR) , f, 3 ans, 56 k, Mme E. Nieslanikova 
(B. Marie), M. Nieslanik – (n° corde 3)

 2068 2 Gain It (GB), f, 3 ans, 56 k, R. Shaykhutdinov 
(B. Murzabayev), F. Chappet – (n° corde 2)

 1910 2 Aversa, f, 3 ans, 56 k, JPJ. Dubois (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 749 a
courte encolure, ½ long, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, ½ long, courte tête, 
1 long, encolure.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Thornbrook Ire, prime non attribuée.

 7 920 a Dabawa.

 5 940 a Magyar Dance (Ger).

 3 960 a Belle Et Grise (Ire).

 1 980 a Rose Prick Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Pcsse Zahra Aga Khan.

 2 337 a Peter Henley, John Connolly, Pattern Bloodstock, prime non attribuée.

 1 206 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 804 a Jean-Claude Seroul.

 233 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches MAGYAR DANCE (GER) 
et ROSE PRICK IRE à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
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disponibles sur le site du Club des Gentlemen-Riders et 

Cavalières.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2156 2 Azov, h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Askania 
Nova (IRE) (New Approach IRE), 63 k (61 k), gh, 
V. Timoshenko (Mme P. Menges), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 10)

 899 2 Chief Mambo, h, b, 7 ans, par Into Mischief USA et 
Mama Lulu USA (Kingmambo USA), 60 k, Stall Laurus 
(Mme D. Lopez Leret), Mme H. Sauer – (n° corde 11)

 2119 2 Calcutta Cup, h, al, 5 ans, par Territories IRE et 
Lorient GB (Champs Elysees GB), 60 k, Stall Hexenberg 
(Mme L. Le Geay), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 2150 3 Lettyt Fight, h, al, 6 ans, par Dunkerque et Letty 
GB (Trade Fair GB), 61 k, Trois Mille (Mme B. Weber), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 1683 1 Atanasio, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Navigatrice (GB) (Aussie Rules USA), 64 k, G. Augustin-
Normand (Mme A. Seignoux), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 7)

 2217 3 Onaria, f, 4 ans, 601/2 k (581/2 k), J.N. Temam 
(Mme J. Maurer), JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 4)

 2093  Eagle Rose, f, 4 ans, 601/2 k, gh, C. Hogg 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 6)

 1961 3 Wanata GER, f, 4 ans, 621/2 k (601/2 k), A, P. Decouz (s) 
(Mme R. Valais), P. Decouz (s) – (n° corde 12)

 777  Myrka IRE, f, 5 ans, 581/2 k (571/2 k), A, Mme L. Mcintosh 
(Mme A. Stevens), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 1820  Comming Pulse IRE, f, 4 ans, 581/2 k (561/2 k),  h, 
Mme E. Nieslanikova (Mme L. Lenglart), M. Nieslanik – 
(n° corde 8)

 1429  Stormy, h, 9 ans, 62 k, Mme MC. Elaerts 
(Mme M. Rollando), Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

   Ronaldo GER, h, 9 ans, 60 k (58 k), D. Rosport 
(Mme AL. Weidler), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 999 1 I Excel, m, 4 ans, 65 k,  h, B. Verstraete (Mme T. Menuet), 
Mme G. Gernay – (n° corde 3)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 094 a
1 long, courte tête, courte tête, ½ long, 2 long, courte encolure, 
encolure, 8 long, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Azov.

 1 863 a Chief Mambo.

 1 707 a Calcutta Cup.

 931 a Lettyt Fight.

 569 a Atanasio.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 549 a Ecurie Haras Du Cadran, United Breeders.

 438 a Biddestone Stud Ltd.

 420 a Mme Eva Klimscha.

 223 a Bruno Mazure, Bruno Aderno, Tangi Saliou.

Temps total : 1’56’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MYRKA et le poulain I 
EXCEL à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les cavalières, Alice STEVENS (MYRKA IRE) arrivée non 
placée, Amandine SEIGNOUX (ATANASIO) arrivée 2e et Laura LE 
GEAY (CALCUTTA CUP) arrivée 3e sur un incident survenu à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et autition des cavalières 
précitées, les Commissaires ont sanctionné la cavalière Amandine 
SEIGNOUX par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours pour avoir eu un comportement fautif en laissant le hongre 
ATANASIO pencher vers l’extérieur contrariant ainsi la jument 
MYRKA IRE et le hongre CALCUTTA CUP.
Le mouvement constaté n’ayant eu toutefois aucune incidence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
la cavalière Pauline MENGES (AZOV) en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 
4 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Les hongres AZOV et LETTYT FIGHT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2369 752 PRIX DE MAGDELEINE - GT PICARDIE TOYOTA ET GT 

PICARDIE LEXUS

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
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durée de 15 jours (2e fois) suite à son refus de rentrer dans sa stalle 
de départ.
Les hongres SPACE QUAKE (GB) et PREMIER DIVISION ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2367 751 PRIX DE LA CROIX DES VENEURS - B.P.E. LECIEUX

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1783 1 Havana Cigar GB, m, gr, 2 ans, par Havana Grey GB et 
Speculating IRE (Xtension IRE), 57 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2181  Gotta Skedaddle IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Golden Salute IRE (Acclamation 
GB), 551/2 k, A, Mme T. Marnane (Mme M. Velon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 2019 1 Alcantor, m, b, 2 ans, par New Bay GB et Bianca De 
Medici GB (Medicean GB), 57 k, Bon de Ed. Rothschild 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2165 3 The Cat’S, m, gr, 2 ans, par Morandi et Cat’S Pearl 
[Enrique (GB)], 57 k, Y. Lenoir (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   River Dawn, f, b.f, 2 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Belle Rive GB (Aussie Rules USA), 53 k, 
Mme E. Nieslanikova (B. Marie), M. Nieslanik – 
(n° corde 3)

 2320 5 Skimbleshanks, h, 2 ans, 551/2 k, G. Gruson 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 6)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 084 a
Eng. Sup. : The Cat’S

5 long, ¾ long, 6 long, 8 long, 1 long ¼.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Havana Cigar Gb, prime non attribuée.

 4 896 a Gotta Skedaddle Ire, prime non attribuée.

 3 672 a Alcantor.

 2 448 a The Cat’S.

 1 224 a River Dawn.

Primes aux éleveurs :

 1 445 a Josh Cameron, prime non attribuée.

 760 a Xavier Richard.

 745 a Scea Du Grand Chene.

 578 a Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

 380 a Nicolas Lemeunier, Ecurie Nicolas Taudon, Jean-Pierre-Daniel Ancelin.

Temps total : 1’11’’28’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Bauyrzhan MURZABAYEV sur la performance 
du poulain ALCANTOR.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait pas respiré pour son 
premier parcours en ligne droite.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulain HAVANA CIGAR GB et le pouliche GOTTA SKEDADDLE 
IRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2368 756 PRIX DES MUSES - TROPHEE STUDIO HARCOURT - 

CARRE DES AIGLES

(Cavalières)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant, à la date des engagements, une valeur inférieure ou égale à 
35 k. Poids : 60 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k.
Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 

membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou 

de leur Club National. Un souvenir sera offert au propriétaire, 

à l’entraîneur, et au cavalier du cheval gagnant par le Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et son partenaire Studio 

Harcourt. A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, 

remettra au Gentleman-Rider, à la Cavalière et au propriétaire 

gagnants, un portrait «Instant», selon les conditions 
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 1952 3 Racing Glory (IRE), h, b, 6 ans, par Zebedee 
GB et Glorious Adventure IRE (Galileo IRE), 66 k, 
Stall Brasilien (G. Bertrand), G. Batistic – (n° corde 2)

 85  Innovator GB, h, b, 5 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 66 k,  h, C. Bodin (F. Guy), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 2049  Black Lives Matter, h, b.f, 4 ans, par Panis USA 
et Magic Potion [Divine Light (JPN)], 68 k (66 k), A, 
Pat. Barbe (H. Barbe), S. Kobayashi (s) – (n° corde 11)

 2026 5 Rosanne Du Gouet, f, 4 ans, 651/2 k, J. Couvercelle 
(M. Havart), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 2146 5 Madras IRE, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), C. Blin 
(Thi. Journiac), C. Blin – (n° corde 9)

 1997 4 Donn Clifs IRE, h, 6 ans, 68 k (66 k), 
Mme E. Nieslanikova (T. Poteaux), M. Nieslanik – 
(n° corde 5)

 2025  Just In Love (GB), f, 5 ans, 641/2 k, A, Stall Nagnag 
(P. Lotout), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

   Le Houlme, h, 4 ans, 66 k (64 k), G. Augustin-Normand 
(Tho. Journiac), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 1573 2 Asturias Road, h, 7 ans, 69 k (67 k), 0h, Mme V. Dissaux 
(M. Germon), Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 890 a
2 long, encolure, 1 long ½, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, 1 long, 2 long, 
5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Lepard.

 2 277 a Baileys Memoire.

 1 397 a Racing Glory (Ire).

 1 138 a Innovator Gb, prime non attribuée.

 569 a Black Lives Matter.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Sven Goldmann.

 894 a Haras Des Trois Chapelles.

 411 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 223 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 195 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD et 
la pouliche ROSANNE DU GOUET à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
gentlemen-rider Thibault JOURNIAC (1re infraction) et Thomas 
POTEAUX (1re infraction)en leurs explications, leurs ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le gentleman-rider Thomas POTEAUX en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1ème infraction - 6 sollicitations).
Le hongre RACING GLORY (IRE) et le poulain LEPARD ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CORLAY

0108 183 dimanche 2 juillet 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Philippe GARIN – 
M Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – M François L’ALLINEC

 2371 5025 PRIX DU POSTILLON

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-
sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 66 k. 
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Kado De L’Est, h, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et 
Deesse De L’Est (Voix Du Nord), 66 k, Ikarusracing 
(M. Berto), Mme D. Mele – (n° corde 4)

 2061  Kel Bleu, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Dame Groom 
[Tiger Groom (GB)], 66 k, Ah, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 8)

   Kokochaga, h, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Uchaga (Califet), 66 k, Mme AS. Bernier (M. Justum), 
D. Bernier – (n° corde 2)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 1er octobre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1228 4 Suviana IRE, f, b.f, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Suvenna IRE (Arcano IRE), 551/2 k, Fam. Moussac 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1995  I Am Incredible, f, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Selfsame USA (Dansili GB), 551/2 k, 
Domaine Billard Pere Et Fils (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

 1995  Denver Chop, m, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Dona Chope [Deportivo (GB)], 59 k, A, A. Chopard 
(M. Barzalona), de O. Montzey – (n° corde 3)

 1300  Sidedream (GB), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Okana (GB) (Zamindar USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1725 3 Le Central, h, al, 3 ans, par Goken et Place Des 
Ternes [Evasive (GB)], 57 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2273 5 Machito IRE, m, 3 ans, 57 k, A, N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 1659 1 Roca Partida, f, 3 ans, 551/2 k,  h, R. Ng (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 176 a
Eng. Sup. : Sidedream (GB)

¾ long, 2 long ½, courte encolure, courte encolure, 3 long, 8 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Suviana Ire, prime non attribuée.

 4 032 a I Am Incredible.

 3 024 a Denver Chop.

 2 016 a Sidedream (Gb).

 1 008 a Le Central.

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Philip Mahler.

 1 190 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 939 a Alain Chopard.

 409 a Wertheimer & Frere.

 313 a Boutin (S), Mme Sandie Doussot Billot.

Temps total : 1’10’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SIDEDREAM (GB) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les pouliches I AM INCREDIBLE et SUVIANA IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2370 757 PRIX DES LIONS - TROPHEE STUDIO HARCOURT

(Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant, à la date des engagements, une valeur inférieure ou égale à 
35 k. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour Gentlemen-Riders ; ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 

membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou 

de leur Club National. Un souvenir sera offert au propriétaire, 

à l’entraîneur, et au cavalier du cheval gagnant par le Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et son partenaire Studio 

Harcourt. A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, 

remettra au Gentleman-Rider, à la Cavalière et au propriétaire 

gagnants, un portrait «Instant», selon les conditions 

disponibles sur le site du Club des Gentlemen-Riders et 

Cavalières.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2217  Lepard, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB et La 
Fortunela [Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k, S. Goldmann 
(K. Braye), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 1884 2 Baileys Memoire, f, al, 4 ans, par Recorder GB et 
Wedding Party GB (Groom Dancer USA), 641/2 k, 
G.R. Bailey Ltd (T. Foucher), G. Hernon (s) – 
(n° corde 4)
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Tombé après le poteau, le jockey Maryline EON a été pris en charge 
sur la piste par les services médicaux et avec l’autorisation des 
Commissaires, elle n’a pas été pesée après la course.

 2373 5024 PRIX TREFOURDIC

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 2 octobre 2022 inclus 
reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 2 octobre 2022 inclus : 1 k. 
par 3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1495  Norville, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Noce [Le Havre (IRE)], 57 k,  h, B. Connan (M. Berto), 
PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 2244  Premier Amour, h, b, 6 ans, par Makfi GB et 
Alexandrina GER (Monsun GER), 57 k, gh, P. Chevillard 
(Tho. Journiac), P. Chevillard – (n° corde 8)

 2147 3 American Saint, h, b, 8 ans, par American Post GB et 
Sainte Glace [Grape Tree Road (GB)], 58 k, Ah, G. Meyer 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 6)

 2202 2 Joshua Moon, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE 
et Mosogna Moon GB (Boreal GER), 57 k,  h, 
Ecurie Equus Racing (Y. Barille), J. Delaunay (s) – 
(n° corde 10)

 2076 5 Good Des Landes, f, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 551/2 k (53 k), 
Y. Hedan (Mme C. Poirier), Y. Hedan – (n° corde 4)

 2088 5 Soyose, f, 7 ans, 551/2 k, A. Bidon (Y. Rousset), 
A. Bidon – (n° corde 1)

 2147 5 Angelo Dream, h, 10 ans, 60 k, L. Edon (M. Justum), 
L. Edon – (n° corde 7)

 2287  Zorpen, h, 8 ans, 58 k (541/2 k),  h, Mme V. Rives 
(A. Gautron), L. Viel (s) – (n° corde 9)

 2202 3 Luca Wania, h, 4 ans, 57 k,  h, J. Baudron (J. Moisan), 
J. Baudron – (n° corde 2)

 2076  Parme, f, 4 ans, 551/2 k, gh, L. Godard (E. Etienne), 
L. Godard – (n° corde 5)

   Honora Wells, f, 6 ans, 551/2 k (53 k),  h, E. Bertin 
(Mme L. Oger), E. Bertin – (n° corde 11)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 179 a
2 long, nez, 3 long, 1 long ½, ¾ long, 3 long, tête, 6 long ½, 3 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Franklin Finance S.A. .

 240 a Emmanuel Trussardi, Mickael Bisson.

 180 a Stall Radiant Sea.

 120 a Haras Du Grand Courgeon.

 60 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.

Temps total : 3’36’’76’’’
Aucun prélèvement biologique effectué (absence vétérinaire 
préleveur)

DEAUVILLE

0003 183 dimanche 2 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Dominique Le BARON DUTACQ – 
M Koen HUYBERS – M Laurent BEUVIN

 2374 760 PRIX DE DOUMY

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas, depuis le 2 octobre 2022 inclus, gagné un Groupe ni, 
depuis le 2 janvier 2023 inclus, une Listed ni, depuis le 2 avril 2023 
inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 2 janvier 2023 inclus, gagné une Classe 1, ou été 
classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 
ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant 
d’une Listed, depuis le 2 juillet 2022 inclus, portera 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2122 1 Mirsky GB, m, al, 4 ans, par Siyouni et Latice (IRE) 
(Inchinor GB), 57 k,  h, G. Strawbridge (S. Pasquier), 
Mme V. Head – (n° corde 5)
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   Kolsonn Club, h, b.f, 3 ans, par Karaktar IRE 
et Serenitta (Robin Des Champs), 66 k,  h, 
SARL Groupe KR (Y. Barille), J. Delaunay (s) – 
(n° corde 6)

   Kossko, h, b.f, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Dakota De La Roche [Lucarno (USA)], 66 k (641/2 k), g, 
Ecurie Cluny Racing (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 2144  Koko Prince, h, 3 ans, 66 k, G. Denuault (s) 
(Tho. Journiac), G. Denuault (s) – (n° corde 7)

   Kamisama, h, 3 ans, 66 k (641/2 k),  h, Mme I. Pacault 
(Mme M. Eon), Mme I. Pacault – (n° corde 9)

 1716  Kerlan, h, 3 ans, 66 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier – (n° corde 3)

 2061  Krac De La Cour, h, 3 ans, 66 k, Rémi Richard 
(D. Boche), R. Marcel – (n° corde 5)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 60 a
4 long ½, 1 long, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, 1 long ½, 6 long, 9 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 378 a Jean Hardy.

 283 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Agathe Bernier, Mlle Charlotte 

Bernier.

 189 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 94 a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.

Temps total : 2’44’’30’’’
Aucun prélèvement biologique effectué (absence vétérinaire 
préleveur)

 2372 5026 PRIX DENTELLE II

(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-book Autres Que Pur-
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1878 2 Konfinoise, f, n.p, 3 ans, par Nicaron GER et Etoile 
De Grez (Califet), 65 k,  h, Ikarusracing (M. Berto), 
Mme D. Mele – (n° corde 3)

 2144  Karacene, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Unicene 
(Nidor), 66 k (641/2 k), JP. Schaller (Mme M. Eon), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)

   Karamoja, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Ame 
En Peine (Saint Des Saints), 64 k, Bon de L. Bourgoing 
(E. Etienne), Mme D. Mele – (n° corde 10)

 1717  Knokke Lezoute, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Maorie Antique (Lute Antique), 64 k,  h, Mme R. Perron 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 5)

   Kagelle De Mee, f, n.p, 3 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Capelle De Mee [Great Pretender (IRE)], 
64 k,  h, SARL Ecurie Andre Pommerai (Y. Barille), 
J. Delaunay (s) – (n° corde 2)

 1717 4 Kleangame, f, 3 ans, 64 k, gh, JY. Artu (s) (J. Moisan), 
D. Artu (s) – (n° corde 8)

   Kenie Du Boulay, f, 3 ans, 64 k, P. Priollet (D. Boche), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 6)

   Korigane, f, 3 ans, 64 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier – (n° corde 9)

   Kahina Rius Tavel, f, 3 ans, 64 k, JL. Pignet 
(M. Justum), E. Lecoiffier – (n° corde 11)

   Kaline De L’Ouche, f, 3 ans, 64 k,  h, T. Boivin 
(A. Moriceau), T. Boivin – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 411 a
Sans motif : Kalina D’Engilbert

5 long ½, nez, 6 long, 1 long ¼, 3 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long ¾, 
1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.

 378 a Jean-Philippe Schaller.

 283 a Baron De Bourgoing, Mme Guillaume De Vogue, Jean Laurent-Bellue, Come De 

Maupeou D’Ableiges.

 189 a Herve D’ Armaille, Guillaume D’ Armaille.

 94 a Andre-Marcel Pommerai.

Temps total : 2’37’’98’’’
Aucun prélèvement biologique effectué (absence vétérinaire 
préleveur)
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Primes aux éleveurs :

 2 236 a S.A. S. Aida Bloodstock, Mme Alison Tait, Laurent Lengin.

 894 a Erwan Robin, Scea Keranna, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.

 670 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 447 a Domaine De La Cornilliere.

 223 a Emmanuel Dibatista, Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 1’6’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche YOLLILAL à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme-jockey Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Les pouliches LA BELLE POETE et BEST OF LIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2376 225 PRIX YACOWLEF

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 814 1 Myconian IRE, m, b, 2 ans, par Magna Grecia IRE et 
Sirici IRE (Choisir AUS), 57 k, 0h, D. Macauliffe/A. Don 
(A. Lemaitre), Mme A. Murphy – (n° corde 3)

 2180 3 Salva Mea (GB), f, n, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Reasoned IRE [Intello (GER)], 551/2 k, Haras Voltaire 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2218 2 Pour Dompter, m, b, 2 ans, par Zelzal et Growing Glory 
[Orpen (USA)], 57 k, J. Kelly (S. Pasquier), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 6)

 2165 4 Paradisiacal GB, f, b, 2 ans, par Siyouni et 
Fig Roll GB (Bahamian Bounty GB), 551/2 k, 0, 
Hollymount Stud France SC (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2181 5 Antifona, f, b, 2 ans, par Recoletos et Survived 
GB (Kyllachy GB), 551/2 k, SARL Darpat France 
(I. Mendizabal), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 1950 1 Daiquiberry (IRE), f, 2 ans, 551/2 k,  h, SARL Groupe KR 
(C. Demuro), P. Sogorb – (n° corde 2)

   Gogo Yubari GB, f, 2 ans, 551/2 k, Barker/Creighton/
Davis/Kent (T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 7)

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 776 a
Eng. Sup. : Pour Dompter, Gogo Yubari GB

tête, 2 long ½, 1 long ¼, tête, 2 long ½, tête.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Myconian Ire, prime non attribuée.

 8 640 a Salva Mea (Gb).

 6 480 a Pour Dompter.

 4 320 a Paradisiacal Gb, prime non attribuée.

 2 160 a Antifona.

Primes aux éleveurs :

 2 550 a Lisbrook, prime non attribuée.

 2 012 a Mme Elisabeth Ribard.

 1 754 a Haras Voltaire.

 670 a Sarl Darpat France.

 510 a Highview Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’74’’’
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires que la pouliche DAIQUIBERRY (IRE) n’avait pas 
respiré durant le parcours.
Le poulain MYCONIAN (IRE) et la pouliche SALVA MEA (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2377 758 PRIX DE LA BARBERY

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

1 000 m
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 1606 3 Kiloecho, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Ammia (IRE) 
(Medicean GB), 57 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 6)

 1903 3 Woozle GER, m, b, 4 ans, par Areion GER et Whole 
Lotta Rosie GER (Tiger Hill IRE), 57 k, HH. Rodenburg 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 1801  God Blessing (IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et 
Galaxe [High Chaparral (IRE)], 581/2 k, Ecurie d’Haspel 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

   Persian Royal GB, h, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et 
Poplin GB (Medicean GB), 57 k, g, Wathnan Racing 
(M. Barzalona), de A. Mieulle – (n° corde 2)

 1833 3 Wally (IRE), h, 6 ans, 60 k, 0, Ecurie Jean-
Pierre Barjon (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 988 a
courte encolure, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 9 405 a Mirsky Gb, prime non attribuée.

 3 078 a Kiloecho.

 2 821 a Woozle Ger, prime non attribuée.

 1 881 a God Blessing (Ire).

 940 a Persian Royal Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 615 a George Strawbridge, prime non attribuée.

 1 388 a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.

 738 a Haras D’Haspel.

 484 a Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.

 161 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’6’’’
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires que le hongre WALLY (IRE) avait fait preuve de 
mauvais vouloir malgré ses sollicitations dans la phase finale du 
parcours.
Le cheval MIRSKY (GB) et le hongre KILOECHO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2375 759 PRIX DE MAROLLES

(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval, fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2007 3 La Belle Poete, f, al, 2 ans, par City Light et On High GB 
(Exceed And Excel AUS), 561/2 k (55 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 2007 2 Queen Flo, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et One River 
(Stormy River), 561/2 k, S. Harrison-White (S. Saadi), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2007 4 Best Of Light, f, b, 2 ans, par City Light et Double 
Variance [Orpen (USA)], 561/2 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2157  Picanes, f, n.p, 2 ans, par Dariyan et Infinity Love 
[Dutch Art (GB)], 561/2 k, Domaine de La Cornilliere 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2165 2 Yollilal, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Lady Paris 
[Sommerabend (GB)], 561/2 k, Shamrock Racing 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 2136  Stormygo, m, 2 ans, 58 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(O. Peslier), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 7)

 1988 3 Damien, m, 2 ans, 58 k, P. Artigues (T. Piccone), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

   Godaka, f, 2 ans, 541/2 k, Guy Pariente Holding 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 176 a
Sans motif : Ihoa

tête, encolure, ½ long, 2 long, 5 long ½, courte encolure, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a La Belle Poete.

 2 880 a Queen Flo.

 2 160 a Best Of Light.

 1 440 a Picanes.

 720 a Yollilal.
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 2378 224 PRIX KISTENA

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année gagné un Groupe. Poids : 56 k 1/2. Les chevaux ayant 
cette année gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1995 4 Exxtra, f, b.f, 3 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Rolling Stone (IRE) (Raven’S Pass USA), 55 k, 
Mme A. Wilde (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

 1995 3 Demain USA, m, al, 3 ans, par More Than Ready USA 
et Sweet Lollipop USA (Candy Ride ARG), 561/2 k,  h, 
Ecurie Ama.Zingteam (O. Peslier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

 1995 2 Vicious Harry, m, b, 3 ans, par Harry Angel IRE 
et Umneeyatee AUS (Encosta De Lago AUS), 
561/2 k, Cuadra Mediterraneo (R. Sousa Ferreira), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 1995  Zoom, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Sonnerie (GB) (More Than Ready USA), 561/2 k, 
Wertheimer & Frere (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 1709 4 Kimi Orenda, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Sosquaw [Numerous (USA)], 55 k, T. Lines 
(A. Lemaitre), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Torivega IRE, m, 3 ans, 561/2 k, J. Lavery (I. Mendizabal), 
Mme S. Lavery – (n° corde 2)

 1719 3 Moon Ray, f, 3 ans, 55 k, RT Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 781  Proverb IRE, m, 3 ans, 561/2 k,  h, 
Highclere T.R. - Angel 1 (C. Demuro), G. Boughey – 
(n° corde 10)

   Talentuosa ITY, f, 3 ans, 57 k, Sc. Semeso Di S.
Guerrieri Srls (R. Mangione), S. Guerrieri – (n° corde 4)

 2170 1 Art Of Magic IRE, f, 3 ans, 55 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 793 a
1 long ¼, ¾ long, tête, nez, encolure, 1 long ¼, 3 long ½, courte 
encolure, 1 long ¾.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Exxtra.

 7 920 a Demain Usa, prime non attribuée.

 5 940 a Vicious Harry.

 3 960 a Zoom.

 1 980 a Kimi Orenda.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 1 206 a Medya Sarl, Tarik Tekce.

 935 a Machmer Hall, D&J Stables, prime non attribuée.

 804 a Wertheimer & Frere.

 402 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 1’10’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches TALENTUOSA (ITY) et 
la pouliche EXXTRA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande 
dans les délais.
La pouliche EXXTRA et le poulain DEMAIN (USA) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2379 764 PRIX DE LA DORETTE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24,5.

 2174 3 Treizieme Mois, h, b, 3 ans, par Seabhac USA et Daraa 
IRE (Cape Cross IRE), 581/2 k, gh, J. Bisson (J. Claudic), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 7)

 2036 7 Armentieres, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et After 
Dawn (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, G. Augustin-
Normand (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 1948 7 Ridipintura ITY, f, b, 3 ans, par Albert Dock JPN et 
Raquel ITY (Mujahid USA), 581/2 k, G. Rossi (C. Demuro), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20,5.

 2035 2 Azka, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Scalambra 
(GB) (Nayef USA), 57 k, A, A. Mamou (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 1948  Zahyana, f, b, 3 ans, par Zarak et Monika Jem [Redback 
(GB)], 551/2 k,  h, Mme M. Kohaiza (A. Lemaitre), S. Jesus – 
(n° corde 8)

 2035 4 Grecian Bonanza (GB), m, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Chrysale (GB) (High Chaparral IRE), 561/2 k, 
Mme C. Kairis (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1947 6 I’M A Believer, m, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Winds Up USA (Street Sense USA), 57 k, A, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

 2064 1 Sea Breaker IRE, f, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Harbour Of Hope (GER) (Monsun GER), 581/2 k, G. Heald 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1947  See The Light, h, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 571/2 k, 
G. Hernon (s) (T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 1792 3 Karmina Bella, f, b.f, 3 ans, par Almanzor et Lough 
Namona GB (Whipper USA), 551/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

 1793 1 Chiareggio, h, 3 ans, 57 k, L. Bongen (A. Pouchin), 
M. Nigge (s) – (n° corde 10)

 1947  Madame De Saxe (IRE), f, 3 ans, 58 k,  h, P. Fellous 
(O. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 1947 5 Goguen Spaise, m, 3 ans, 59 k, Nybri AB (S. Planque), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 13)

 2027 1 Oak Hill, m, 3 ans, 57 k,  h, PD. Savill (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1973 2 Chasing The Sun (GB), f, 3 ans, 581/2 k, 
Qatar Racing Limited (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

 1947 7 Opiana (GB), f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1722 4 Axiome, m, 3 ans, 571/2 k, Wertheimer & Frere 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 2115  Wonder Of You (IRE), m, 3 ans, 561/2 k, Mme R. Hillen 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 2035 7 Taybet, m, 3 ans, 59 k,  h, Rent A Horse By Yohea 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 16)

16 partants ; 42 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 496 a
Eng. Sup. : Madame De Saxe (IRE), Axiome

courte encolure, tête, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 
½ long, 1 long ¼, 3 long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Azka.

 7 524 a Zahyana.

 5 544 a Grecian Bonanza (Gb).

 3 168 a I’M A Believer.

 1 584 a Sea Breaker Ire, prime non attribuée.

 1 188 a See The Light.

 792 a Karmina Bella.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Gestut Zur Kuste Ag.

 2 336 a Earl De La Belle Aumone, Mme Martine Kohaiza, Mme Sophia Kohaiza.

 1 125 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.

 983 a Mme Debra Hooper.

 368 a Haras Du Logis Saint Germain.

 245 a Remi Boucret.

 187 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GOGUEN SPAISE, le 
hongre SEE THE LIGHT et la pouliche ZAHYANA à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs 
ayant formulé leur demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Ioritz MENDIZABAL en ses 
explications sur le comportement du poulain AXIOME arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait cherché à pencher 
sur sa droite dès la fin de la ligne d’en face et que suspectant un 
problème physique, il avait jugé préférable de cesser de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen du hongre 
AXIOME, qui n’a rien révélé.
Le hongre AZKA, la pouliche ZAHYANA, les poulains GRECIAN 
BONANZA (GB), I’M A BELIEVER et la pouliche SEA BREAKER (IRE), 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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   Lopas IRE, h, 6 ans, 54 k (521/2 k),  h, (20 000), 
A. Dimitropoulos (E. Crublet), G. Alimpinisis – 
(n° corde 9)

 1772  Tawhiri, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), (20 000), C. Guy 
(Mme C. Pacaut), S. Brogi – (n° corde 7)

 168  Investisseur, m, 4 ans, 54 k, g, (20 000), JC. Seroul 
(A. Crastus), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

   Imperial Eight IRE, f, 5 ans, 541/2 k,  h, (28 000), 
Mme E. Vandeputte (C. Dehens), Mme E. Vandeputte – 
(n° corde 1)

 2198  Marcella, f, 4 ans, 521/2 k, g, (20 000), Mme S. Delaroche 
(B. Marie), Mme S. Delaroche – (n° corde 10)

 2040  Alba Power IRE, h, 8 ans, 56 k, Ah, (28 000), 
Mme FJ. Carmichael (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 6)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 292 a
Eng. Sup. : Alba Power IRE

1 long ¾, courte tête, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long, encolure, 1 long ½, 
4 long ½, 4 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 6 435 a Rancon Royale (Ire).

 2 574 a Central Park West.

 1 930 a Noce D’Or.

 1 053 a Crew Dragon.

 643 a Heartbeat.

Primes aux éleveurs :

 2 526 a Haras De La Perelle.

 1 010 a Jean-Philippe Dubois.

 757 a Mme Jean-Louis Giral.

 310 a Berend Van Dalfsen.

 252 a Michael Motschmann.

Temps total : 1’23’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Stéphane PASQUIER en ses 
explications sur le comportement du hongre ALBA POWER (IRE) 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que suspectant un problème physique, il avait 
jugé préférable de cesser de la solliciter dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen du hongre ALBA 
POWER (IRE), qui n’a rien révélé.
Le cheval RANCON ROYALE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2381 763 PRIX DE CANAPVILLE

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +27.

 2038 3 Rosetta Stone, h, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 59 k, 
0, Mme J. Norton (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 9)

 2096 3 Lovely Laura, f, b.f, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Light Shine GB (Dansili GB), 60 k, Ah, F. Gillespie 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 8)

 2135 1 West Martin, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et City Charm [Elusive City (USA)], 60 k (571/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

 2096  Royal Monarch GB, h, b, 4 ans, par Shamardal USA 
et Gwael USA (A P Indy USA), 591/2 k,  h, T. Marechal 
(A. Pouchin), E. Lyon – (n° corde 7)

 2096  Trenavin, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Irish 
Song [Singspiel (IRE)], 59 k, N. Ozguler (M. Barzalona), 
J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 2096 2 Lady Lou, f, 4 ans, 55 k, g, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

 2221 3 Ker Stormy, h, 4 ans, 60 k,  h, Mme van den V. Broele 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 6)

   Aregai, h, 4 ans, 571/2 k, C. Marzocco (T. Bachelot), 
D. Smaga – (n° corde 2)

 2038  Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, 60 k, E. Michot 
(B. Marie), E. Michot – (n° corde 5)

 1953 4 Jolympa, f, 4 ans, 57 k,  h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 3)
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 2035  By Exeter, h, b.f, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Exeter [Kabool (GB)], 561/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

 1948  Alicanto, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Real 
Maestranza [Kingsalsa (USA)], 58 k, C. Salet (O. Peslier), 
F. Bresson (s) – (n° corde 2)

 2107 1 Venes, h, al, 3 ans, par Literato et Princesse Polia 
[Creachadoir (IRE)], 561/2 k (55 k), gh, L. Jamault 
(Mme M. Velon), J. Carayon – (n° corde 4)

 2155 4 Eygalieres (IRE), h, b, 3 ans, par Taareef USA et 
Melilot [Elusive City (USA)], 531/2 k,  h, C. Raimont 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 10)

 2045  Black Hills IRE, f, 3 ans, 59 k,  h, Mme V. Dubos 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 12)

 1948 2 Pangaea, h, 3 ans, 581/2 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 2255  Emozione, h, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ah, 
Mme RG. Ehrnrooth (J. Pelicier), G. Bietolini – 
(n° corde 9)

 2112 4 Isola Di Capri, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Treize Heureux 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 3)

 1920  Brevands (GB), h, 3 ans, 581/2 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (A. Lemaitre), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 6)

 2059 1 Sakari, h, 3 ans, 57 k, Ah, Mme AM. Roux (H. Lebouc), 
C. Lecrivain – (n° corde 8)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 800 a
¾ long, ½ long, courte encolure, ½ long, courte encolure, 1 long ½, 
¾ long, 1 long, ½ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Treizieme Mois.

 3 830 a Armentieres.

 2 822 a Ridipintura Ity, prime non attribuée.

 1 612 a By Exeter.

 806 a Alicanto.

 604 a Venes.

 403 a Eygalieres (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Sas Haras De Fligny, Patrick Perroud.

 777 a Ecurie Des Monceaux, Rifa Mustang Europe Ltd.

 500 a Sarl Jedburgh Stud.

 333 a Giuseppe Rossi, prime non attribuée.

 250 a Christian Bresson, Pierre Lamy.

 187 a Julien Carayon, Mlle Stephanie Penot, Laurent Jamault.

 81 a Earl Haras Saint-James.

Temps total : 2’8’’24’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Mickael BARZALONA en ses 
explications sur le comportement du hongre PANGAEA arrivé non-
placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas eu l’espace 
suffisant pour progresser, à deux reprises, dans la ligne d’arrivée 
et qu’il avait jugé préférable de cesser de le solliciter. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre TREIZIEME MOIS et la pouliche RIDIPINTURA (ITY) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2380 761 PRIX DE CHATEAU GAILLARD

(À réclamer)

(Classe 3)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de réclamation 
de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les 
taux de réclamation supérieurs à 20.000 : 1 k. par échelon de 4.000
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2212  Rancon Royale (IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et 
Reggane (GB) (Red Ransom USA), 54 k,  h, (20 000), 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2040  Central Park West, h, al, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 57 k, 
(32 000), Mme L. Falque (G. Mosse), P. Groualle (s) – 
(n° corde 11)

 1427  Noce D’Or, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Fedora 
(Kendor), 58 k (561/2 k), (36 000), Mme JL. Giral 
(L. Roussel), A. Schutz (s) – (n° corde 3)

   Crew Dragon, h, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et 
Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 57 k (541/2 k), (32 000), 
M. Ghys (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 8)

 1055  Heartbeat, h, gr, 5 ans, par Dabirsim et Hesione 
(IRE) (Aussie Rules USA), 54 k (521/2 k), Ah, (20 000), 
M. Motschmann (J. Marien), S. Cerulis – (n° corde 5)
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10 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 843 a
Eng. Sup. : Plain Beau GB, It’S All A Dream, Etchecoanderea

tête, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 
4 long, 3 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 6 435 a Zaur Ire, prime non attribuée.

 2 106 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 1 930 a Grand Balcon.

 1 287 a Cosmas.

 526 a By The Way.

Primes aux éleveurs :

 1 105 a Cillian Ronayne, James Tobin, prime non attribuée.

 757 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.

 442 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

 330 a Concept Real Ag.

 237 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

Temps total : 1’58’’48’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey César BELMONT en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alexandre ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende d’un montant de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre ZAUR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2383 14880 PRIX DE TOUQUES

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +31.

 2024  Villa Celina, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Afra Tsitsi 
[Belong To Me (USA)], 56 k (541/2 k),  h, Mme C. Lerner 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 1851  Mercurissime, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Afya (GB) (Oasis Dream GB), 59 k,  h, Mme MF. Bertella 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 13)

 2170  Kharkiv, m, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA et La 
Pedrera (IRE) (Danehill Dancer IRE), 56 k (531/2 k), 
0h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 11)

 1937 1 El Professor Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE 
et Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 571/2 k,  h, J. Parize 
(S. Breux), J. Parize – (n° corde 12)

 1977 1 Almond Chouquette, f, b, 3 ans, par Almanzor 
et Minted USA (Mineshaft USA), 561/2 k, T. Lines 
(H. Lebouc), P. Menard – (n° corde 3)

 1107  Tindaya, f, 3 ans, 571/2 k, Ah, Ecurie Denise (J. Claudic), 
E. Thueux – (n° corde 4)

 2111  Shama, f, 3 ans, 54 k (521/2 k),  h, Ecurie des Novices 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 1883 3 Choiseul, h, 3 ans, 55 k (531/2 k), g, A. Icard 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 1851 5 Prince George, h, 3 ans, 571/2 k, A, L. Baudron (s) 
(I. Mendizabal), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

 1110  Kendoha, f, 3 ans, 54 k (501/2 k),  h, Ecurie des Novices 
(Mme H. Moura), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 1813  Supreme, m, 3 ans, 56 k, gh, B. Sacre (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 2032  Red Propeller, f, 3 ans, 531/2 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 8)

 1937  Saucy Jade (IRE), f, 3 ans, 59 k (571/2 k), A, 
R. Shaykhutdinov (Mme F. Valle Skar), M. Rulec (s) – 
(n° corde 7)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
894 a
Eng. Sup. : Tindaya, Supreme

tête, 1 long, encolure, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 
2 long, ¾ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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 2147  Norqui Des Roses, h, 4 ans, 511/2 k, Ah, Q. Laumans 
(J. Claudic), N. Leenders – (n° corde 1)

 2028 4 Miles, f, 4 ans, 521/2 k, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

12 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 582 a
Eng. Sup. : Ker Stormy

1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, ¾ long, 2 long, 
courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Rosetta Stone.

 2 277 a Lovely Laura.

 1 707 a West Martin.

 1 138 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.

 569 a Trenavin.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Deln Ltd, Howard Kaskel.

 894 a Francis Joseph Gillespie.

 670 a Jean-Philippe Dubois.

 195 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 146 a Peter Anastasiou.

Temps total : 2’46’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOLYMPA à ne faire 
qu’un tour du rond, et, à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Cristian DEMURO (JOLYMPA) 
arrivé non placé, Alexandre ROUSSEL (KER STORMY) arrivé 7e et 
Rosario MANGIONE (LADY LOU) arrivé 6e, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour avoir, en décalant la pouliche LADY LOU 
vers la lice intérieure à l’entrée de la ligne d’arrivée, contrarié la 
progression du hongre KER STORMY et par contre coup la pouliche 
JOLYMPA, le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré aux 
Commissaires que le hongre ROSETTA STONE avait des atteintes 
aux postérieurs.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre, 
qui a révélé de petites coupures. Les images mises à la disposition 
des Commissaires n’ont pas permis de définir une éventuelle 
responsabilité de l’un des autres concurrents.
Les hongres ROSETTA STONE et ROYAL MONARCH (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2382 762 PRIX DU CHATEAU DE FONTAINE HENRY

(À réclamer)

(Classe 3)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de réclamation 
de 4.000 en 4.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les 
taux de réclamation supérieurs à 20.000 : 1 k. par échelon de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2088 1 Zaur IRE, h, b, 5 ans, par Requinto IRE et Suffice To 
Say IRE (Hurricane Run IRE), 54 k (51 k),  h, (20 000), 
B. Long (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2141 4 Plain Beau GB, h, b, 8 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 55 k,  h, (24 000), G. Caggiula 
(A. Crastus), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 2040 3 Grand Balcon, h, al, 4 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 57 k, (32 000), A. Gallo 
(A. Roussel), J. Merienne – (n° corde 5)

 2186  Cosmas, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Cosma 
IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, (36 000), E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 6)

 2141  By The Way, h, b, 6 ans, par Galiway (GB) et 
Byburg [Sageburg (IRE)], 54 k, (20 000), C. Guimard 
(A. Lemaitre), G. Nicot – (n° corde 2)

 2040  Harrison Point, h, 6 ans, 55 k (521/2 k), (24 000), 
G. Delachaux (C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 9)

   Baden Rocks, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0, (36 000), 
O. Post (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 2143  It’S All A Dream, h, 7 ans, 57 k, (32 000), BL. Jones 
(C. Demuro), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 2306  Johen, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, (32 000), 
Gousserie Racing (Mme M. Velon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 3)

 1108  Etchecoanderea, f, 4 ans, 521/2 k (50 k),  h, (20 
000), M. Delzangles (P. Le Digabel), M. Delzangles – 
(n° corde 4)
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Après audition du jockey Arthur DUCHENE et vison du film contrôle, 
il s’avère que le cheval JUST AMAZING a été déséquilibré ce qui a 
entraîné le chute dudit jockey.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du 
jockey.
La pouliche GEOLOGIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2385 5028 PRIX JEAN CLAUDE ANNEE

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 2 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer 
excepté) ni lors de leur deux dernières courses gagné une Classe 4. 
Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 2 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 2148  Perfecto, h, b, 7 ans, par Vespone IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 65 k (631/2 k), 0h, B. Le Regent 
(Mme M. Bourillon), B. Le Regent – (n° corde 7)

 2012  Indian Soul, f, b.f, 5 ans, par Elvstroem AUS et Indian 
Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 631/2 k (62 k), L. Edon 
(Mme A. Seignoux), L. Edon – (n° corde 4)

 2199 4 Mixed Mind, h, n.p, 10 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Princess Mix (Linamix), 67 k (64 k), Mme A. Baudron 
(Mme A. Baudron), Mme A. Baudron – (n° corde 2)

 1906 5 Princesse Scarlet, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 631/2 k 
(601/2 k),  h, R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – 
(n° corde 1)

   Cosquer Vras, h, b, 7 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 65 k (631/2 k), 
D. Le Geay (Mme L. Le Geay), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 1982  Spirit Jo, h, 7 ans, 65 k (631/2 k), Ah, Y. Le Courtois 
(Mme T. Menuet), Y. Le Courtois – (n° corde 3)

 2199  Glory Light, f, 5 ans, 631/2 k (621/2 k), gh, F. Guillossou 
(A. Le Meur), F. Guillossou – (n° corde 5)

 2292  Falcaime, f, 6 ans, 651/2 k (64 k), S. Renaud 
(Mme A. Peltier), S. Renaud – (n° corde 6)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
196 a
Eng. Sup. : Perfecto

1 long ½, 2 long ½, dead-heat, 1 long, courte encolure, 3 long ½, 
2 long.
3 750a – 1 500a – 937a – 937a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Patrick Chedeville.

 240 a Appapays Racing Club.

 150 a Jonathan E. Pease, Ecurie Skymarc Farm.

 60 a Sca La Perrigne.

Temps total : 2’21’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORY LIGHT (No7) à se 
rendre en main non monté pour se rendre au départ l’entraîneur en 
ayant fait la demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commisaires ont entendu le jockey 
Alexandre LE MEUR en ses explications et lui ont adressé une 
observation pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.
La pouliche PRINCESSE SCARLET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2386 5029 PRIX GASTON RENAUD

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 5.500 
en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
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Primes aux propriétaires :

 6 120 a Villa Celina.

 2 448 a Mercurissime.

 1 836 a Kharkiv.

 1 224 a El Professor Chop.

 612 a Almond Chouquette.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S).

 760 a Haras De La Perelle.

 380 a Alain Chopard.

 372 a Alain Jathiere.

 190 a S.A. S. Aida Bloodstock, Laurent Lengin, Mme Catherine Blondel.

Temps total : 1’27’’10’’’
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires que le poulain SUPREME n’avait pas eu les ressources 
suffisantes pour progresser dans la ligne d’arrivée.
Les pouliches VILLA CELINA et ALMOND CHOUQUETTE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

LA GACILLY

0118 183 dimanche 2 juillet 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : M Philippe SOUCHAUD – M Michel CARRIER – 
M Roger RICHARD – M Claude GOUIN

 2384 5027 PRIX HERVE ET BERNARD PRAUD

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 2027 5 La Belle Creole, f, gr, 3 ans, par Saonois et Baie 
Mahaut [Turgeon (USA)], 561/2 k (53 k),  h, JF. Senet 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 2)

 1957  Geologie, f, al, 3 ans, par Cracksman GB et Gyrella 
(IRE) (Oasis Dream GB), 561/2 k (54 k), Fam. Moussac 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Odessa, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Hucking Hope 
IRE (Desert Style IRE), 541/2 k (52 k), Mme G. Beilvert 
(Mme M. Fleury), J. de Mieulle (s) – (n° corde 12)

 1144 5 Beautiful Stranger, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et 
Kalimba De Luna [Green Tune (USA)], 58 k (551/2 k),  
h, F. Guillossou (C. Raimbault), F. Guillossou – 
(n° corde 3)

 2197 3 Kastin Des Sources, h, b, 3 ans, par 
Whitecliffsofdover USA et Fitness Queen USA (Gilded 
Time USA), 58 k (541/2 k), A, B. Lebouc (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 2158  Belisima, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ecurie R.E. 
(M. Marquette), F. Foucher – (n° corde 9)

   Queen Lady Gold, f, 3 ans, 541/2 k 
(52 k), g, JC. Obellianne (Mme S. Tison), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 7)

 1976  Lakraneuse, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), S. Gouyette (s) 
(Mme A. Seignoux), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

   Kaitlyn De Mazeroy, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), JP. Nicolas 
(Mme O. Launay), JP. Nicolas – (n° corde 1)

 2086  Falimax, h, 3 ans, 58 k (59 k), F. Etienne (G. Guillermo), 
G. Guillermo – (n° corde 10)

 2130  Just Amazing, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mme J. Potier 
(A. Duvacher), S. Zuliani (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
524 a
Eng. Sup. : Odessa

Certif. vétérinaire : Shana Dibah (GB)

2 long ½, ½ long, courte encolure, 2 long, 5 long, 4 long, 2 long ½, 
loin, 3 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 720 a Ecurie Racing Investment Soc.

 216 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien, Mme Gerard Beilvert.

 144 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Chloe Simon, Mme Prudence De Chevigny.

 72 a Jean-Luc Rouxel, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 2’22’’1’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les causes et les circonstances de la chute survenue sur le plat du 
jockey Arthur DUVACHER (No4 - JUST AMAZING).
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courte tête, 3 long ½, 3 long ½, 4 long, 2 long, courte encolure, 3 long 
½, 2 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :

 1 485 a Bakhara.

 594 a Bagoken.

 445 a Bint Habissett.

 297 a Devna.

 148 a Lady Angie.

Primes aux éleveurs :

 583 a Pierre Lamy.

 233 a Pierre Lamy.

 174 a Haras Du Grand Courgeon.

 116 a Suc. Maxime Jarlan.

 58 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’24’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY ANGIE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le jeune jockey Kylian CAKIN étant absent de l’hippodrome les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CAPITAINE DEUX par le cavalier Cédric REYNAUD.
La pouliche BAKHARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2388 3411 PRIX OPIPIRI (PRIX DES YOLES RONDES)

(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. Tout gagnant, cette année, portera 1 k 1/2 ; de plusieurs 
courses, 2 k. Les chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2083 1 Road To Therock, f, b.f, 7 ans, par Sommerabend 
GB et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 561/2 k (57 k),  h, 
D. Singarin (K. Barbaud), S. Jousselin – (n° corde 8)

 1506 2 Dadidom, h, al, 5 ans, par My Risk et Addition 
[Numerous (USA)], 571/2 k (58 k), D. Singarin (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

 1749  Mister Grysbi, h, a.m, 5 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 56 k (55 k), 0h, JO. Ivaldi 
(Mme S. Akari-Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 3)

 938  Harry’S Princess, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 56 k (561/2 k), 
Mme Y. Luce (L. Nomis), Mme Y. Luce – (n° corde 9)

 2083 2 Lastlotofthesale, h, b, 5 ans, par Dream Ahead 
USA et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 571/2 k 
(561/2 k),  h, Mme Y. Luce (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 2082 5 Shipmate, h, 11 ans, 56 k (561/2 k),  h, RA. Nicolson 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

   Venantimi, h, 6 ans, 56 k (561/2 k),  h, T. Hayot 
(C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 5)

 1506  Smoking Bianco, m, 5 ans, 56 k (561/2 k), P. Penelope 
(W. Cave), P. Penelope – (n° corde 4)

   Bridego Bridge, h, 8 ans, 56 k (561/2 k), R. Merlo 
(F. Torralba), R. Merlo – (n° corde 6)

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 893 a
Eng. Sup. : Venantimi

2 long, 8 long, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 3 long, 1 long, 3 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 1 458 a Road To Therock.

 712 a Dadidom.

 534 a Mister Grysbi.

 291 a Harry’S Princess.

 178 a Lastlotofthesale.

Primes aux éleveurs :

 657 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.

 279 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

 209 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.

 131 a Jean-Francois Gribomont.

 69 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’9’’18’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2244  Ineffable, f, n.p, 5 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 661/2 k,  h, Mme S. Bertin (S. Just), T. Poché – 
(n° corde 5)

 1915 5 Inka De From, f, al, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Tinaska (Sleeping Car), 631/2 k, g, JP. Cherruau 
(M. Marquette), A. Fouassier – (n° corde 8)

 1635 1 Jolie Moirette, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Rahana Moirette (Dom Alco), 661/2 k, E. Leray (s) 
(Y. Plumas), E. Leray (s) – (n° corde 3)

   Jad’Amsyl, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Stup Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 621/2 k 
(61 k), Ah, E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 1979 5 Jinteroge Nono, h, n, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Bella Nono (Nidor), 64 k (621/2 k), S. Remoue 
(Mme M. Carney), T. Viel – (n° corde 7)

 946 3 Je Suis Joly, f, 4 ans, 621/2 k,  h, Mme FX. Lefeuvre 
(T. Blanchouin), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 2)

 2075 3 Idrolix, h, 5 ans, 65 k,  h, Mme C. Villaud-Ameline 
(P. Lotout), P. Journiac – (n° corde 6)

   Iarousse, f, 5 ans, 621/2 k, gh, Gab. Leenders (s) 
(A. Zuliani), S. Zuliani (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 222 a
1 long ½, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, nez, 3 long, 2 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.

 378 a Jean-Pierre Cherruau.

 283 a Eric Leray, Mlle Aude Duporte.

 189 a Poulinieres. Com.

 94 a Serge Remoue.

Temps total : 3’23’’18’’’
Le hongre JINTEROGE NONO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 183 dimanche 2 juillet 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mme Francine LOUIS-MARIE – 
Mme Cécile HOUDET – M Olivier ARMOUDON – M Luc LEDOUX

 2387 3414 PRIX GENYBET (PRIX DES RADEAUX)

(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 52 k. Poids : 3 ans 55 k. ; 4 ans 
et au-dessus 58 1/2 k.. Surcharges accumulées et limitées à 4 k. : 
1 k. par 4.000 pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er juillet de l’année dernière inclus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2080 2 Bakhara, f, al, 4 ans, par Machucambo et Barouda (My 
Risk), 60 k (601/2 k),  h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 8)

 2080 1 Bagoken, f, b, 4 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
59 k (58 k),  h, A. Jacoby-Koaly (Mme S. Akari-Souidane), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

 1750  Bint Habissett, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Habissett [Wootton Bassett (GB)], 58 k (581/2 k),  h, 
Mme Y. Luce (L. Nomis), Mme Y. Luce – (n° corde 7)

 2080  Devna, f, b.m, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Dykam 
[Dylan Thomas (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, B. Magdeleine 
(W. Cave), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 2080 5 Lady Angie, f, al, 4 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (591/2 k), gh, 
Mme A. Thibaut (G. Bon), Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

 2080  Princess Isly, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), Ag, RA. Nicolson 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 3)

 1509  Capitaine Deux, h, 9 ans, 591/2 k (60 k), S. Harris 
(C. Reynaud), S. Harris – (n° corde 6)

 2080 4 Palet Bien, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), 0h, M. Gros 
(K. Barbaud), M. Gros – (n° corde 5)

 2080 3 Plantayya, f, 8 ans, 57 k (571/2 k), MA. Letchimy 
(JB. Vigie), MA. Letchimy – (n° corde 9)

9 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 889 a
Eng. Sup. : Bint Habissett, Plantayya
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 2390 3413 PRIX SE DAM BONJOU (PRIX DES AVIRONS)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés 
après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +2 ; 1 ans et +, +6,5.

 1750  Mojito Junior, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Don’T 
Touch Me [Cima De Triomphe (IRE)], 61 k (611/2 k), 
JC. Soukai (L. Nomis), JC. Soukai – (n° corde 4)

 1508  Lokhar, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 61 k (611/2 k),  h, FM. Labonne 
(W. Cave), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 9)

 2081 3 Artistic Glory, f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 59 k (591/2 k), 
JC. Cazako (G. Bon), JC. Cazako – (n° corde 10)

 2082  Fry, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Floating Away USA 
(Gone West USA), 611/2 k (601/2 k), Ah, D. Francisque 
(Mme S. Akari-Souidane), D. Francisque – (n° corde 2)

 2081  Becquapearl, f, b, 8 ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 591/2 k (60 k),  h, RA. Nicolson 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 6)

 2084 4 Golden Grey, h, 3 ans, 60 k (601/2 k), A, D. Singarin 
(K. Barbaud), S. Jousselin – (n° corde 7)

 2081 5 Forban Du Large, h, 8 ans, 62 k (621/2 k),  
h, Mme L. Payet-Burin (C. Reynaud), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 2081  Rajtaya, h, 9 ans, 541/2 k (55 k), A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 8)

 2081  Bel Ti Boug, h, 4 ans, 601/2 k (591/2 k), 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 2081 1 Hynndah, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), Ah, F. Borderieux 
(JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 5)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 740 a
3 long ½, 5 long ½, ¾ long, 1 long, 4 long, 1 long, tête, 3 long, tête.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 1 584 a Mojito Junior.

 518 a Lokhar.

 475 a Artistic Glory.

 259 a Fry.

 129 a Becquapearl.

Primes aux éleveurs :

 621 a Angel Jordan Torres.

 186 a Suc. Maxime Jarlan.

 152 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 76 a Robert Ng.

 58 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 2’1’’59’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MOJITO JUNIOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2391 3415 PRIX REAGISSEZ (PRIX DES BWA FLO)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 55 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places et limitées à 6 k depuis le 1er juillet de l’année dernière 
inclus. : 1 k. par 4.000 reçus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1504 3 La Panthourie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 551/2 k (56 k), D. Singarin 
(K. Barbaud), S. Jousselin – (n° corde 2)

 1504 2 Emerson, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Sans Retenue [Tamayuz (GB)], 60 k (601/2 k), 0, 
Mme A. Thibaut (A. Bernard), S. Jousselin – (n° corde 6)
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument ROAD TO THEROCK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 2389 3412 PRIX TIERCE CARAIBES (PRIX DES GOMMIERS)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les références de cette épreuve seront éventuellement 
remontées à la déclaration des partants, afin que le poids le plus 
élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, -4,5 ; 1 ans et +, +0.

 2082 2 Air Chief Amour, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 62 k (621/2 k), 
Y. Marie (F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 7)

 1753 1 Adel Sun, f, b, 4 ans, par Asanga USA et Rondelle 
(Maciste), 571/2 k (58 k), P. Penelope (W. Cave), 
P. Penelope – (n° corde 9)

 2082  Davichop, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Chope 
History [Soave (GER)], 611/2 k (62 k), A, Mme A. Thibaut 
(G. Bon), Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

 1749 4 Saint Romain, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 611/2 k (62 k),  h, R. Sainte Rose 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

 2082 1 Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Miss Stream [Trempolino (USA)], 611/2 k (601/2 k), 
0, Mme A. Thibaut (Mme S. Akari-Souidane), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 4)

 2082 3 Chop Le Retour, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), 0h, 
F. Borderieux (JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 6)

 1508 1 J’Aime Ma Reine, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), Mme Y. Luce 
(L. Nomis), Mme Y. Luce – (n° corde 10)

 1749 5 Wallis Et Futuna, f, 5 ans, 601/2 k (591/2 k), 
0h, L. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 740  Joa De Gibraltar (IRE), f, 6 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
JC. Soukai (C. Reynaud), JC. Soukai – (n° corde 3)

 1749  Creativity, f, 8 ans, 57 k (571/2 k), M. Barba (K. Barbaud), 
M. Barba – (n° corde 8)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 117 a
4 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 5 long 
½.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 377 a Air Chief Amour.

 673 a Adel Sun.

 504 a Davichop.

 275 a Saint Romain.

 168 a Salsa Tim.

Primes aux éleveurs :

 621 a Jean-Marie Plassan.

 264 a Denis Penelope, Mme Micheline Penelope.

 198 a Alain Chopard.

 124 a Franklin Finance S.A. .

 66 a Daniel Timmers.

Temps total : 2’5’’54’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument AIR CHIEF AMOUR à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT ROMAIN à être 
muni d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche J’AIME MA REINE à sortir 
du rond en dernier non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument AIR CHIEF AMOUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
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majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MISTER VAILLANT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

POMPADOUR

0540 183 dimanche 2 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Mireille Sylvie DUGAST – 
M Nicolas BOICHOT – M Matthieu LASTERNAS – Marie-

Mme Cécile PARVEAU MARCHAND

 2393 5218 PRIX PIERRE PECHDO - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dont France Galop : 
7 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 4 ans 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 1er janvier 
2022 inclus : 1 k. par 1.500.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2194  Khatar Des Forges, h, al, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Djamaa Des Forges [Mahabb (UAE)], 56 k, 0, 
M. Boisseuil (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 6)

 1810  Almadora, f, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et 
Agheilaya (Djarni Des Forges), 55 k, 0h, E. Dell’Ova 
(J. Plateaux), E. Dell’Ova – (n° corde 4)

 1160  Era, f, b, 4 ans, par Al Mourtajez et Ergone De 
Cardonne (Tornado De Syrah), 54 k, g, Ecurie de Syrah 
(M. Foulon), E. Dell’Ova – (n° corde 5)

 2016 3 Bilal De Monlau, m, gr, 4 ans, par Dahess GB et Tadri 
UAE (Saklawi Jadrane), 59 k (561/2 k),  h, . Athbah Stud 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 2194  Kayaw Al Cassagne, m, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou 
et Kamila (Darike), 56 k, 0h, Mme L. Dulas (C. Cadel), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1669  Allez Saint Lon, h, 4 ans, 56 k, 0h, F. Sanchez 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 69 a
Eng. Sup. : Bilal De Monlau

2 long, 1 long, nez, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Khatar Des Forges.

 1 188 a Almadora.

 891 a Era.

 594 a Bilal De Monlau.

 297 a Kayaw Al Cassagne.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Mlle Catherine De Robert Labarthe, Stephane Dubois.

 466 a Jean-Laurent Lassus.

 349 a Jean-Luc Jardel.

 233 a Arezki Goutal, Robert Bourdette.

 116 a Mme Loetitia Dulas.

Temps total : 1’47’’30’’’

 2394 5217 PRIX DE BOURNAZEL - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dont France Galop : 
7 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni 
reçu une allocation de 2.000. Poids : 58 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.
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 1752 1 Ronnie Rocket, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Lingreville [Le Havre (IRE)], 56 k (561/2 k), Ah, 
W. Vaitilingom (W. Cave), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 2084 2 Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 571/2 k (561/2 k), Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme A. Thibaut – (n° corde 1)

 2081  L’Intrepide Pietra, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 551/2 k (56 k), 
gh, Mme A. Thibaut (F. Torralba), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 5)

 1753  Reanna, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, D. Francisque 
(JB. Vigie), D. Francisque – (n° corde 7)

   Kilistart, h, 3 ans, 55 k (551/2 k), T. Hayot (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 120 a
2 long, 7 long, 6 long, 1 long, 2 long, 7 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a La Panthourie.

 921 a Emerson.

 691 a Ronnie Rocket.

 460 a Miss Estrella.

 230 a L’Intrepide Pietra.

Primes aux éleveurs :

 715 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

 286 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.

 214 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

 143 a Mme Line-Rose Ruster.

 71 a Mme Angela Thibaut.

Temps total : 2’0’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain EMERSON a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2392 3416 PRIX CCL (PRIX DES GRANDES VACANCES)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés 
en Caraibes. Poids : 56 k. Tout gagnant portera 2 k. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 1 k.
Cette épreuve est susceptible d’être dédoublée si 14 chevaux sont 
déclarés partants définitifs.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2079 1 Kmaron De Cambeilh, h, b, 2 ans, par Eclair Du 
Fada et Estrella Delnorte (Slickly), 58 k (581/2 k), 
E. Magdeleine (W. Cave), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 2079 3 Mister Vaillant, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 56 k (55 k), JO. Ivaldi (Mme S. Akari-

Souidane), JO. Ivaldi – (n° corde 2)
 2079 2 Carifta, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 

[Okawango (USA)], 541/2 k (55 k), T. Hayot (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 6)

   Chasseur De Prime, h, b, 2 ans, par Broox (IRE) et 
Dionaea [Panis (USA)], 55 k (551/2 k), W. Vaitilingom 
(JB. Vigie), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 2079  Goldysann, h, b.m, 2 ans, par Asanga USA et Goldinina 
[Honolulu (IRE)], 56 k (561/2 k), A, R. Sainte Rose 
(K. Barbaud), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

 2079 5 Nat Cole, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), A, P. Montlouis-Felicite 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 3)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 999 a
8 long, 1 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 9 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Kmaron De Cambeilh.

 921 a Mister Vaillant.

 691 a Carifta.

 460 a Chasseur De Prime.

 230 a Goldysann.

Primes aux éleveurs :

 715 a Jean Marc Nemorin.

 286 a Jacques-Olivier Ivaldi.

 214 a Olivier Nemorin.

 143 a Olivier Nemorin, Lucien Nemorin.

 71 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.

Temps total : 1’8’’87’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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Primes aux éleveurs :

 680 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

 272 a J. B. S. Invest N. V. .

 204 a Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte, Mme Louis Lafitte.

 136 a Mme Genevieve Mosnier-Thoumas, Mme Anne-Marie Bouysse.

 68 a Rafael Gourmaux, Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 2’54’’7’’’

 2396 5216 PRIX FARCEUR VIII

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2022 inclus reçu 30.000 en victoires et places. Poids : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k par 6.000 depuis le 1er janvier 2022 inclus et par 20.000 
antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de 
sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1998 1 Jakarta Trois, f, b, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Tavirca Trois [Lavirco (GER)], 581/2 k, gh, Mme S. Juteau 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 10)

 1998 3 Joburg Pontadour, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Perle De Mestre (Hasa), 571/2 k, F. Masson-
Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1998  Irun Pontadour, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perle De Mestre (Hasa), 55 k, F. Maillot (C. Cadel), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 1837 7 Feng Shui Du Pecos, h, al, 5 ans, par Fairplay 
Du Pecos et Felee (Hasa), 61 k, Ah, Mme F. Barbi 
(M. Lauron), F. Cellier – (n° corde 7)

 1998  Jafar D’Escar, h, b, 4 ans, par Tidjali D’Or et Vitamine 
D’Escar [Hawker’S News (IRE)], 62 k, A, H. Harivel 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1998 2 Iseult Du Pacs, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), H. Boubel 
(Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – (n° corde 5)

 1856 1 Idole De Tanues, f, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, PJ. Giraud 
(Mme M. Meyer), PJ. Giraud – (n° corde 6)

 1856  Frapadingue, f, 7 ans, 531/2 k (52 k),  h, D. Lacassagne 
(Mme Y. Bugeat), Mme E. Bazire – (n° corde 11)

 1998  Muse Aredienne, f, 5 ans, 571/2 k, A, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), C. Corduan – (n° corde 3)

   Gaia De Bojour, f, 4 ans, 561/2 k, Y. Boutin 
(A. Bendjama), F. Lagarde – (n° corde 8)

   Prince Du Mas, h, 6 ans, 56 k, JL. Floirac (J. Plateaux), 
JL. Floirac – (n° corde 1)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 64 a
1 long ½, 3 long ½, 1 long, 7 long ½, 2 long ½, loin, 2 long, 4 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

 504 a Francois Maillot.

 378 a Francois Maillot.

 252 a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.

 126 a Earl De Taffin.

Temps total : 2’26’’80’’’

VITTEAUX

0721 183 dimanche 2 juillet 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : M Yves TROUILLEUX – 
M Christophe GUILTAT – M Raphael PAILLET – M Philippe FOURNIER

 2397 5451 PRIX DIJON CEREALES

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliche de 3 et 4 ans nés et 
élevés en France n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 2 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer 
excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 3 ans, 54 k. ; 4 ans, 58 k. 1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 2 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
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Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1807  Agheidary, m, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et 
Agheidhya [Baseq Al Khalediah (KSA)], 58 k,  h, D. Clos 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

   Kiouma De Bozouls, f, b, 3 ans, par No Risk Al Maury 
et Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 56 k (541/2 k), 
M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 3)

   Rashdaan, m, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Ruaa (Bibi 
De Carrere), 58 k, Yas Horse Racing Management 
(H. Mouesan), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 1966  Kassou Hipolyte, m, gr, 3 ans, par Al Mouwaffak et Al 
Sharyah [Dahess (GB)], 58 k, AY. Alhamadi (M. Lauron), 
C. Chenu (s) – (n° corde 1)

   Naayif, m, gr, 3 ans, par Thakif et Rudina 
USA (Burning Sand USA), 58 k (541/2 k), 
Yas Horse Racing Management (Lu. Armand), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1236  Matrix Al Ashai, m, 3 ans, 58 k, 0K, Al Ashai Stud 
(M. Foulon), C. Chenu (s) – (n° corde 8)

 1807  Ksour De Bozouls, m, 3 ans, 58 k, 0h, M. Mezy 
(J. Plateaux), E. Dell’Ova – (n° corde 4)

   Ainhoa Tidjahan, h, 3 ans, 58 k,  h, G. Soulie (C. Cadel), 
G. Soulie – (n° corde 2)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 96 a
2 long, courte encolure, 1 long ½, ½ long, 8 long, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Agheidary.

 1 728 a Kiouma De Bozouls.

 1 296 a Rashdaan.

 864 a Kassou Hipolyte.

 432 a Naayif.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Didier Clos.

 536 a Mezagri.

 402 a Yas Horse Racing Management.

 268 a Stephane Chazel.

 87 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 1’23’’0’’’

 2395 5215 PRIX PARIS JOUR

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat 
reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni 
gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 3 ans, 63 k. ; 4 ans, 69 k. 
Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Elseneur, h, n.p, 3 ans, par Elliptique (IRE) et 
Royale Demeure [Gentlewave (IRE)], 61 k (611/2 k), 
Mme I. Da Silva (D. Satalia), D. Satalia – (n° corde 3)

 1830  Flandrienne, f, b, 3 ans, par Zarak et Battlewings IRE 
(Iffraaj GB), 591/2 k (58 k),  h, J. Romel (Mme A. Nicco), 
D. Satalia – (n° corde 6)

   Pipas Lescribaa, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Aoupa 
Lescribaa [Panoramic (GB)], 651/2 k, A. Edwards 
(G. Guedj-Gay), B. Gourdon (s) – (n° corde 8)

   Terre De Gane, f, gr, 3 ans, par Authorized IRE et La 
Champmesle [Turgeon (USA)], 591/2 k, C. Mosnier-
Thoumas (J. Plateaux), B. Gourdon (s) – (n° corde 5)

 2067  Kerlane, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Ligga 
[Poliglote (GB)], 591/2 k, R. Gourmaux (H. Mouesan), 
Mme N. Bentley – (n° corde 7)

 2089  Miss Garennes, f, 4 ans, 651/2 k (64 k), B. Simon 
(Mme C. Robin), B. Simon – (n° corde 2)

   Wakaly Al Ashai, f, 3 ans, 591/2 k, S. Faye (M. Lauron), 
C. Chenu (s) – (n° corde 1)

   Filimbi, h, 4 ans, 67 k, gh, G. Decocq (E. Lucas), 
S. Chevalier – (n° corde 4)

8 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
418 a
Eng. Sup. : Elseneur, Flandrienne, Pipas Lescribaa

7 long, 2 long, 3 long ½, 1 long, 5 long, loin, 7 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2110  Rose Diamant, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Touch Me 
Now IRE (King’S Best USA), 641/2 k (611/2 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 1)

 1960  Arcturus IRE, m, b, 7 ans, par Fast Company 
IRE et Mawu [Pivotal (GB)], 65 k (621/2 k), 
Farma Polednikovo SRO (T. Poteaux), Z. Koplik – 
(n° corde 7)

 2292 4 Indian Song, f, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 651/2 k (64 k), L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 4)

 1885 2 Dan Chop, h, b, 5 ans, par Captain Chop et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 65 k (631/2 k),  h, M. Schiestel 
(Mme M. Rollando), M. Schiestel – (n° corde 2)

 2073 5 Arvinni, f, b, 5 ans, par Slickly et Nimohe [Excellent 
Art (GB)], 631/2 k (601/2 k), Arn. Nicolas (Mme L. Lenglart), 
Arn. Nicolas – (n° corde 6)

   Kadrun GER, h, 6 ans, 65 k (64 k),  h, G. Gerardin 
(J. Gerardin), G. Gerardin – (n° corde 3)

 2073  Ti Punch, h, 8 ans, 65 k (61 k), Ah, Mme D. Mery 
(Mme A. Coutre), S. Maurer – (n° corde 5)

7 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 131 a
Eng. Sup. : Indian Song

2 long ½, 2 long, 1 long, 2 long ½, 3 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 518 a Rose Diamant.

 607 a Arcturus Ire, prime non attribuée.

 455 a Indian Song.

 371 a Dan Chop.

 185 a Arvinni.

Primes aux éleveurs :

 684 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

 145 a Alain Chopard.

 134 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 127 a Mme Monica Mcnicholl, prime non attribuée.

 72 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

Temps total : 2’46’’1’’’
Les Commissaires ont mis à pied le gentleman rider GERARDIN 
Jules pour une durée de 6 jours pour s’être déporté de la corde vers 
l’extérieur gênant le cheval ARVINNI dans sa progression.
A l’issue de la course, le cheval ROSE DIAMANT a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059 183 dimanche 2 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Dominique TAFANI – M Romano ALIFANTI – 
M Alain BALESTRINO

 2400 4825 PRIX PACCIONITOLI - CARABONA

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 25 % de sang arabe. Poids : 57 k. Tout gagnant portera 2 k. ; de 
plusieurs courses, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1266 3 A Double Sens, h, gr, 3 ans, par Dastarhon (IRE) 
et Laureen (Dearling), 57 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 1846 4 Sans Gene, h, b, 3 ans, par Paban De France et 
Sixtees [Garde Royale (IRE)], 57 k (551/2 k), A, PJ. Carlotti 
(V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 5)

   Kolza, h, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Guapa De Paban [Policy Maker (IRE)], 57 k (541/2 k), A, 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), D. Ferir – (n° corde 3)
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Monogram, h, b.f, 4 ans, par Tigron USA et Mareszy 
(Maresca Sorrento), 581/2 k (56 k), Mme D. Airaldi 
(E. Puillet-Roda), F. Gelhay – (n° corde 6)

 2117  Strange Attraction, f, gr, 4 ans, par Morandi et Slap 
Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (541/2 k), Ag, 
M. Schiestel (Mme E. Rabhi), M. Schiestel – (n° corde 5)

 2269  Botteci, f, al, 4 ans, par Bottega USA et Cisca Bere 
[Hold That Tiger (USA)], 57 k (541/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(G. Gungui), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

 1767  Bilbao, h, gr, 4 ans, par Morandi et Chantilly Dream 
(Lawman), 581/2 k, C. Provot (S. Laurent), C. Provot – 
(n° corde 3)

 2066  Evalaur Chope, f, al, 4 ans, par Captain Chop et 
Laureva Chope [Panis (USA)], 57 k, 0h, Arn. Nicolas 
(J. Mobian), Arn. Nicolas – (n° corde 2)

 2085 4 Glasgow Londres, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), 0, 
Mme B. Poulve (N.M. Lopes Duarte), D. Chenu – 
(n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 149 a
1 long, encolure, 1 long, courte encolure, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Mme Daniela Airaldi.

 240 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.

 180 a Arnaud Nicolas, Patrick-Roger Nicolas.

 120 a Emilien Raulline, Henry Datin.

 60 a Alain Chopard.

Temps total : 2’11’’8’’’
A l’issue de la course, le cheval BILBAO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 2398 5450 PRIX DE LA SOCIETE SEB

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2168 5 Esperance (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Solemia 
(IRE) [Poliglote (GB)], 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(S. Laurent), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 2266  Nuit Fauve, f, al, 3 ans, par Galileo Gold GB et 
Handicraft IRE (Halling USA), 561/2 k, P. Decouz (s) 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

   Scriabin, h, b.f, 3 ans, par Fly With Me et 
Starlin (Sleeping Car), 56 k (531/2 k), HP. Sorg 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 2201 5 Kwipper, f, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Moon 
Of Alex [Alex The Winner (USA)], 561/2 k (54 k), 0, 
Mme D. Peilley Besset (E. Puillet-Roda), D. Chenu – 
(n° corde 5)

   Kivotal, m, b, 3 ans, par Whipper USA et Minnie 
Hazel IRE (Excellent Art GB), 58 k (551/2 k), 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (G. Gungui), Z. Koplik – 
(n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 158 a
Eng. Sup. : Kivotal

¾ long, 5 long, 1 long, 2 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 540 a Wertheimer & Frere.

 216 a Philippe Decouz, Mme Jodie Perold, James Perold, Hans-Peter Sorg.

 144 a Mme Dominique Peilley Besset.

 72 a Mme Dominique Peilley Besset.

Temps total : 2’53’’2’’’
A l’issue de la course, le cheval ESPERANCE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 2399 5452 PRIX HIPPODROMES EN FETE

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 2 octobre 2022 inclus 
reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 2 octobre 2022 inclus : 1 k. 
par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
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Le hongre ZORMY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2402 4826 PRIX KYRNOLIA

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois courses, 
depuis le 1er septembre 2022 inclus. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er septembre 2022 inclus et limitées à 5 k. : 1 k. par 4.000. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1984 4 Jocker Vergoignan, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB et 
Falladore (Kadounor), 57 k (551/2 k),  h, JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 2)

 1849 5 Whisper De Candale, h, b, 5 ans, par Whipper USA et 
Chryse Echo (Khanjer Joli), 54 k (53 k), 0, JP. Folacci 
(V. Chenet), D. Ferir – (n° corde 1)

 1984  Alizee De Candale, f, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos et 
Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 521/2 k (50 k), Ah, 
A. Tramoni (D. Gibello Sacco), F. Foresi – (n° corde 4)

 1984 3 Boomerang, h, al, 4 ans, par Savoir Vivre IRE 
et Hazanea (Hasa), 57 k, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

 1836  Jolie Girl Iii, f, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 561/2 k (55 k), 
J. Simongiovanni (Mme D. Santiago), C. Tolaini – 
(n° corde 5)

 2204  Rafale Des Rocs, f, 4 ans, 511/2 k (50 k),  h, C. Barzalona 
(Mme S. Messina), C. Barzalona – (n° corde 6)

 1984 5 Baie Rose, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), D. Ferir – (n° corde 3)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 16 a
¾ long, courte encolure, 3 long, 4 long, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Benoit Terrain.

 486 a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.

 364 a Yan De Kersabiec.

 243 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale, James Boulesteix.

 121 a Haras De Lassos.

Temps total : 2’17’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOCKER VERGOIGNAN 
AA à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAIE ROSE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Marina BRUNELLI 
(BAIE ROSE AA), survenue à l’entrée de la ligne d’arrivée. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Marina 
BRUNELLI, Damien GIBELLO SACCO (ALIZE DE CANDALE AA), 
arrivé 3e et Delphine SANTIAGO (JOLIE GIRL III AA), arrivé 5e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la chute du jockey Marina BRUNELLI n’était pas due à l’irrégularité 
de l’un de concurrents, la pouliche BAIE ROSE AA ayant trébuché, 
entraînant la chute du jockey Marina BRUNELLI.
Le hongre WHISPER DE CANDALE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2403 4827 PRIX GUILLAUME CIABRINI

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et au-dessus inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. 
par 4.000 depuis le 1er juillet 2022 inclus. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2205 5 Ydromelle, f, al, 8 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 571/2 k (55 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 2)
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   Gueliz, h, b, 3 ans, par Paban De France et Achtar (Iris 
De La Brunie), 57 k, g, G. Leca (Mme M. Waldhauser), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

4 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 176 a
Certif. vétérinaire : Lunarossa

courte encolure, ½ long, 4 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.

 468 a Michel Parreau-Delhote, Elevage Figerro.

 351 a Haras De Lassos, Jerome Berges.

 234 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 2’22’’43’’’
La pouliche LUNAROSSA AA a été déclarée non-partante pour 
raisons vétérinaires.
Le jockey Franck FORESI étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GUELIZ 
AA par le jockey Marie WALDHAUSER au poids de 57 kg.
Le poulain SANS GENE AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
apres la course.

 2401 4828 PRIX DOMINIQUE LEONI

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 470, 1 820, 1 040, 520, 390, 260) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 
4 ans et au-dessus ayant une valeur supérieure ou égale à 25 k et 
inférieure ou égale à 32 k. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, limitées à 6 k. : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
En outre, les chevaux ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. 
recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1656  Zormy, h, gr, 6 ans, par Stormy River et Zanet [Enrique 
(GB)], 56 k, Agh, J. Simongiovanni (L. Doreau), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

 2208 3 Chanpour, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 62 k (601/2 k), Mme C. Leoni (V. Chenet), 
C. Tolaini – (n° corde 5)

 2208 2 Bourdain, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Velvet Dawn USA (Pancho Villa USA), 64 k (621/2 k), 
0h, A. Gabryszewski (Mme D. Santiago), C. Tolaini – 
(n° corde 1)

 2228  Alromy, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana 
[Red Ransom (USA)], 621/2 k (60 k), Mme S. Lauff 
(D. Gibello Sacco), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 222  User Kindly GB, m, b, 4 ans, par Golden Horn 
GB et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 63 k,  h, 
Mme B. Castelli (A. Lastrajoli), N. Caullery – (n° corde 3)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 232 a
Eng. Sup. : Alromy

3 long, tête, courte encolure, 2 long.
6 500a – 2 470a – 1 820a – 1 040a – 520a

Primes aux propriétaires :

 2 632 a Zormy.

 1 000 a Chanpour.

 737 a Bourdain.

 514 a Alromy.

 257 a User Kindly Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 187 a Jean-Claude Seroul.

 451 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 332 a Mme Anita Nesser.

 202 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

 44 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’4’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Delphine SANTIAGO sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté de solliciter le cheval BOURDAIN, arrivé 3e, 
dans les 50 derniers mètres de la course.
L’intéressé a déclaré que le cheval BOURDAIN avait tapé un piquet 
dans l’avant-dernier tournant et que la selle avait tourné à ce 
moment là.
Etant déséquilibré et ne pouvant plus solliciter convenablement, il 
avait cessé de solliciter ledit cheval pour éviter la chute.
Les images de contrôle et les Commissaires présents dans la tour 
ont confirmé les dires dudit jockey.
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LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 184 lundi 3 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Jean-Pierre RAMOS – 
M André De COORDE – M Erick BORDES

 2405 5221 PRIX HELLENIQUA - CHATEAU FONT-MERLET

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1805 1 Voodoo Magic, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Fille Du Septembre IRE (Choisir AUS), 551/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 1989 5 Godessa, f, b, 2 ans, par Goken et Dogaressa IRE 
(Mastercraftsman IRE), 551/2 k, E. Rosjoe (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2014 1 Dyptique (IRE), f, b, 2 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Dubai Opera GB (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, 
Mme I. Corbani (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2100 1 Exact, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Fabuleuse 
Bere [Pedro The Great (USA)], 59 k, Mme de E. Seroux 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 1499  Aurore Boreale, f, b, 2 ans, par Inns Of Court IRE 
et Princess Aurora USA (Mr. Greeley USA), 54 k, 0, 
X. Salles (A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 518 a
1 long, 1 long ¼, 8 long, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Voodoo Magic.

 3 888 a Godessa.

 2 916 a Dyptique (Ire).

 1 944 a Exact.

 972 a Aurore Boreale.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.

 1 207 a Mme Helene Dargent, Michel Dargent, Mme Caroline Pansin, Cedric Pansin.

 603 a Haras De La Haie Neuve, Boisnard (S), Suc. Bernard Blot.

 592 a Ecurie De Cachene.

 197 a Thomas Jeffroy, Ecurie De Castillon.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Voodoo Magic.

Temps total : 1’15’’43’’’
La pouliche VOODOO MAGIC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AURORE BOREALE à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.

 2406 5224 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - COUPE DU SUD-OUEST 

DES PUR-SANG ARABES

(Groupe III PA - Arabes Purs)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 
56 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant gagné un 
Groupe I PA porteront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de France Galop. 
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.
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 1985 2 Porta, f, al, 6 ans, par Ares De La Brunie et Sandra 
Jolie (Sky Swallow), 511/2 k (501/2 k), 0h, JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), D. Ferir – (n° corde 5)

 1985 1 Lady Knight, f, b, 10 ans, par Khanjer De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 561/2 k (55 k), 
T. Fougier (V. Chenet), T. Fougier – (n° corde 3)

 1985 4 Valinco, h, al, 7 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 56 k, 0h, P. Sarais (L. Doreau), P. Sarais – 
(n° corde 1)

 1985 5 L’Altore, h, b.f, 10 ans, par Secret Singer et Isula 
Idea (Donald Duck), 59 k (571/2 k), B. Graziani 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 4)

 1985 3 Hattan, h, 8 ans, 53 k (511/2 k), A, JP. Folacci 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 6)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 16 a
¾ long, 4 long, ¾ long, tête, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Suc. Raymond Sarais.

 486 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 364 a Thierry Fougier, Martin Higoa.

 243 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

 121 a Denis Leonetti.

Temps total : 2’50’’33’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Damien GIBELLO-SACCO en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ et avoir occasionné la reprise de 
celui-ci.
La jument YDROMELLE AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2404 4829 PRIX DE LEVIE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 1er juillet 2022 inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 
4.000. En outre, les chevaux ayant gagné deux courses cette année 
porteront 2 k. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1654 1 Graal D’Aubois, h, b, 7 ans, par Tigron USA et 
Cafeine D’Aubois [Surfside (GB)], 68 k (661/2 k),  h, 
A. de Lanfranchi (Mme M. Waldhauser), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 1850 3 Fabuleu De Forme, h, al, 8 ans, par Vespone IRE 
et Kinase (Kadrou), 66 k, Ah, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 2207  Galassia, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 631/2 k, 0h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

 1654  Haute Tension, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Ame 
En Peine (Saint Des Saints), 601/2 k, 0h, JB. Andreani 
(V. Chenet), JB. Andreani – (n° corde 3)

 2207 3 Glaneuse, f, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Achade 
(Daramsar), 621/2 k (61 k), T. Fougier (Mme D. Santiago), 
T. Fougier – (n° corde 2)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 95 a
2 long ½, ¾ long, 7 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Valerie Vatel.

 504 a Patrice Metenier.

 378 a Jean-Claude Sarais.

 252 a Baron De Bourgoing.

 126 a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.

Temps total : 2’46’’27’’’
Le hongre FABULEU DE FORME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 8 280 a Marselan.

 3 312 a Sun Project.

 2 484 a Principito.

 1 656 a Foehn.

 828 a Mister Segui.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Frederic Bragato.

 1 028 a Henri Soler, Guy Pariente Holding.

 771 a Antoine Griezmann.

 514 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mlle Clara Biraben-Loustau.

 168 a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’30’’24’’’
Le poulain MISTER SEGUI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2408 5220 PRIX HOTEL POINT FRANCE

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Itsy Bitsy IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Bikini Babe 
IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, Cotton House Bloodstock 
(M. Guyon), P. Sogorb – (n° corde 5)

   Kamakura One, f, b, 2 ans, par City Light et Northern 
Ocean [Green Tune (USA)], 56 k, A. Mouknass 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 2014 3 Delia Chope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 58 k, A, A. Chopard 
(A. Crastus), de O. Montzey – (n° corde 2)

 2014 2 Ketonia, f, b, 2 ans, par Zelzal et Alhania USA 
(Medaglia D’Oro USA), 58 k, A. Lopez (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

   Hopefully, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Hopa 
Hopa [Muhtathir (GB)], 56 k (541/2 k), J.N. Temam 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 12)

 861  Dantzaria, f, 2 ans, 58 k,  h, A. San Jose Mazariegos 
(I. Mendizabal), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

   Garmi, f, 2 ans, 56 k, M. Mbacke (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   I Have The Touch, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), Booost Sas 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Jubbah, f, 2 ans, 56 k, 0, F. Bayrou (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 11)

   Cordiale, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), G. Ardrino 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 3)

 2163  Gofas, f, 2 ans, 58 k, Ch. Plisson (s) (G. Guedj-Gay), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 885 a
courte encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long 
¼, 8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Itsy Bitsy Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Kamakura One.

 2 484 a Delia Chope.

 1 656 a Ketonia.

 828 a Hopefully.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Suc. Dominique Lepagney.

 977 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.

 771 a Alain Chopard.

 514 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. .

 257 a Mlle Marie Nyk, Fair Salinia Ltd, Berenger Bedhomme.

Temps total : 1’29’’54’’’
La pouliche ITSY BITSY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2409 5223 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - PRIX BENGALI D’ALBRET

(Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 
10 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à 
la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à 
la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Moshrif, m, gr, 5 ans, par Dahess GB et Tashreefat 
GB (Bengali D’Albret), 60 k, 0, KBS. Al Kuwari 
(JV. Crowley), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1644 4 Edalbar, m, b, 5 ans, par Af Albahar UAE et Edee Rose 
USA (Virgule Al Maury), 58 k, 0, Ecurie Jules Ouaki 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   Zamer ITY, m, gr, 4 ans, par Nizam GB et Iviolada 
De Zamaglia ITY (Veinard Al Maury), 561/2 k,  h, 
Sas He Cheika Iman Al-Thani (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 72 1 Samlla, m, al, 5 ans, par Assy QA et Djakera Des 
Forges (Kerbella), 60 k, Sas He Cheika Reem Al-Thani 
(M. Guyon), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2016 4 Al Faisal, m, b, 5 ans, par Af Albahar UAE et Sakina 
De Faust (Al Sakbe), 58 k, 0, Cheik FHJ. Al-Thani 
(O. Peslier), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

   Diamond Gem Aa USA, 4 ans, 581/2 k, g, J. Gillis 
(A. Pouchin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

   Kerssi Del Roc (FR) , h, 7 ans, 58 k, A. Sedrati 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 512 a
1 long ½, ½ long, 3 long, 2 long ½, 2 long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Moshrif.

 1 980 a Edalbar.

 1 485 a Zamer Ity, prime non attribuée.

 990 a Samlla.

 495 a Al Faisal.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Shadwell France.

 777 a Mme Martine Bousquet.

 388 a Al Shahania Stud.

 255 a Massimiliano Narduzzi, prime non attribuée.

 194 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.

Temps total : 2’7’’50’’’
Le cheval EDALBAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2407 5219 PRIX AGRI 33

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Marselan, h, gr, 2 ans, par Earnshaw USA 
et Dinka (Diamond Green), 56 k (531/2 k), 
Chauvigny Global Equine SASU (Mme A. Mekouche), 
S. Brogi – (n° corde 7)

   Sun Project, m, gr, 2 ans, par Kendargent et 
Limitless [Muhtathir (GB)], 56 k, Guy Pariente Holding 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 2013  Principito, m, al, 2 ans, par Tornibush (IRE) et 
Princesa (Siyouni), 58 k (561/2 k),  h, P. Artigues 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 6)

 2013 2 Foehn, h, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Love And 
War GER (War Blade GER), 58 k, Cte de G. Certaines 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 9)

   Mister Segui, m, gr, 2 ans, par Le Brivido et Espionne 
[George Vancouver (USA)], 56 k, Mme M. Bianchi 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 1)

 1619  El Kalbito, m, 2 ans, 58 k,  h, JI. Landa Mena 
(A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 1662 4 Spielman GB, m, 2 ans, 58 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1662 2 Derby Fast, m, 2 ans, 58 k, Haras de Grandcamp EARL 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 133 a
Eng. Sup. : Marselan

Certif. vétérinaire : Mangaken

¾ long, courte tête, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ½, ½ long, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Elounda Queen (Ire).

 4 320 a Bet Me Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Rising Up.

 2 160 a Blue Bayou.

 1 080 a Famoso.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Scea Marmion Vauville, Ecurie Skymarc Farm.

 657 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 510 a Westerberg, prime non attribuée.

 438 a Miklin Stables Llc.

 335 a Jan Krauze, Pierric Rouxel, Stratfin Sas.

Temps total : 1’42’’79’’’
La pouliche BET ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DAYAK à être muni une 
couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle et le poulain 
FAMOSO à se rendre en main au départ, non monté.

 2411 5225 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL  - CRITERIUM DES 

POULICHES

(Groupe I PA - Femelles - Arabes Purs)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites à la naissance au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un 
livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 58 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de France Galop.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage de la jument gagnante.

Prime Propriétaire : 35 % 
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Nour Al Maury, f, al, 4 ans, par Azadi et Nectarina 
Al Maury [Jalnar Al Khalidiah (KSA)], 561/2 k,  h, 
Al Shaqab Racing (O. Peslier), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 5)

   Lady Princess, f, b, 7 ans, par General GB et Nacree Al 
Maury (Kesberoy), 58 k, KBS. Al Kuwari (JV. Crowley), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

   Sahab, f, gr, 5 ans, par Af Albahar UAE et Manella 
GB (Dormane), 58 k, gh, MF. Al-Attiyah (M. Guyon), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 1809 2 Elaf, f, al, 6 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 58 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 1809 4 Rysk Tout, f, al, 6 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 58 k, D. Al Marri (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 1809 3 Fateenah, f, 5 ans, 58 k, gh, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 8)

 1809 5 Monda, f, 5 ans, 58 k, A, Al Wasmiyah Racing 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1809  Riska Lotoise, f, 5 ans, 58 k, Suc. G. Barry (A. Gavilan), 
P. Corsi – (n° corde 3)

 1809  Farida P BEL, f, 4 ans, 561/2 k, P. Deckers 
(C. Santangelo), P. Deckers – (n° corde 9)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 330 a
2 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 2 long, tête, 2 long, 4 long ½, 2 long.
25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Nour Al Maury.

 3 150 a Lady Princess.

 2 362 a Sahab.

 1 575 a Elaf.

 787 a Rysk Tout.

Primes aux éleveurs :

 4 273 a Mlle Renee-Laure Koch.

 1 709 a Earl Champ Gignoux, Mlle Elodie Bellaud.

 1 282 a Mbf.

 558 a Yas Horse Racing Management.

 427 a Jean-Claude Di Francesco.

Temps total : 2’8’’56’’’
La jument ELAF a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Après avoir entendu le jockey Maxime FOULOUN en ses explications, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour avoir faire un usage abusif de la cravache (5 sollicitations / 
1re infraction).
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Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Alrasha, f, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Saleema 
(Munjiz), 54 k, Al Wasmiyah Racing (M. Guyon), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 1808 4 Manarah, f, b, 3 ans, par Majd Al Arab GB et Starmania 
(Kerbella), 56 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

   Aa Trunk Monkey USA, h, gr, 3 ans, par Burning 
Sand USA et Richly Kept USA (Th Richie USA), 56 k, 
M. Al Thani (A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

   Namour Al Shahania, m, b, 3 ans, par Jaafer Asf 
GB et Nelka (Tidjani), 56 k, M. Al Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

   Ruwayda, f, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Saida De 
Monlau (Munjiz), 54 k, Yas Horse Racing Management 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

   Agrippine Du Paon, f, 3 ans, 54 k, 0h, Suc. S. Raffaello 
(I. Mendizabal), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 2)

   Muheeb, m, 3 ans, 56 k, MA. Al-Mannai (O. Peslier), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 529 a
Certif. vétérinaire : Hemian, Khaad De Bozouls

3 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Alrasha.

 2 592 a Manarah.

 1 944 a Aa Trunk Monkey Usa, prime non attribuée.

 1 296 a Namour Al Shahania.

 648 a Ruwayda.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Mbf.

 804 a Ecuries Royales D’Oman.

 402 a Al Shahania Stud.

 229 a Garrett Ford, prime non attribuée.

 131 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 1’37’’18’’’
Le poulain AA TRUNK MONKEY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2410 5222 PRIX ANDRE BELINGUIER

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 
2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 3 octobre 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 
2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1993 5 Elounda Queen (IRE), f, al, 3 ans, par Australia 
GB et Ivirka [Mastercraftsman (IRE)], 551/2 k, 
Ecuries Serge Stempniak (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 1841 1 Bet Me IRE, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Bright Eyed IRE (Galileo IRE), 551/2 k, C. Bernick 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2043 1 Rising Up, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red Line 
[Sageburg (IRE)], 57 k, g, JP. Vanden Heede (G. Guedj-

Gay), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)
 2017 1 Blue Bayou, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 

Datia (IRE) (Acclamation GB), 551/2 k, S. Berland 
(M. Barzalona), P. Sogorb – (n° corde 9)

 2103 2 Famoso, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 551/2 k, P. Artigues (F. Veron), 
C. Pautier – (n° corde 3)

 779 3 Belinskov, h, 3 ans, 57 k, 0h, A. Jathiere (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1296 4 Zvikov, m, 3 ans, 57 k, A. Jathiere (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 579 2 Dayak, h, 3 ans, 57 k, 0gh, P. Van Heeswyck 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 5)

 1296 5 The Ivy IRE, f, 3 ans, 551/2 k, JE. Dubois (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 828 a
5 long, encolure, 6 long, 2 long, 2 long ½, nez, 9 long, loin.
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 2169  Seascape Girl GB, f, b, 4 ans, par Time Test GB et 
Marine Girl GB (Shamardal USA), 551/2 k (56 k), Ah, 
Mme C. Desmetz (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 1923  Elusive Foot (IRE), m, b, 6 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Elusive Pearl [Elusive 
City (USA)], 56 k (561/2 k), 0h, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 2275  Cour Du Roi (GB), m, b, 4 ans, par Profitable 
IRE et Indigo River IRE (Kodiac GB), 56 k (561/2 k), 
0h, B. Giraudon (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 2227 4 Slam Poet, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Snow Valley [Choisir (AUS)], 56 k (57 k), A, 
Mme C. Martina (G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 2291  National Velvet GB, f, b, 5 ans, par Mustajeeb GB et 
Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 551/2 k (531/2 k), A, 
M. Cormy (E. Puillet-Roda), A. Sanglard – (n° corde 4)

5 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
888 a
Eng. Sup. : Cour Du Roi (GB)

Certif. vétérinaire : Valmer Magic

½ long, 1 long ½, ¾ long, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Seascape Girl Gb, prime non attribuée.

 1 215 a Elusive Foot (Ire).

 1 113 a Cour Du Roi (Gb).

 742 a Slam Poet.

 371 a National Velvet Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 637 a David Richard Tucker, prime non attribuée.

 358 a Jean-Claude Seroul.

 291 a Erich Schmid.

 285 a Framont Limited.

 63 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre VALMER MAGIC a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
La pouliche SEASCAPE GIRL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2414 5456 PRIX D’HAUTECOMBE

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
4 février 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2270  Zavadream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 561/2 k (531/2 k), A, (10 000), 
C. Robba (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

 1623 5 Andeluna, f, al, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Olanthia (IRE) (Zamindar USA), 541/2 k (551/2 k), 
(10 000), J. Maldonado Trinchant (T. Piccone), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 1927 3 Ambitious Plan IRE, f, b, 3 ans, par Aclaim IRE 
et Flirtare IRE (Oasis Dream GB), 541/2 k (55 k), 
0h, (10 000), K. Donworth (G. Trolley de P.), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 2325  Go Johnny Go Go Go, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 561/2 k 
(57 k), 0h, (10 000), Gousserie Racing (A. Crastus), 
R. Fradet (s) – (n° corde 1)

 2274  Poup’S, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et La 
Tania (Siyouni), 561/2 k (57 k), A, (14 000), JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 2270  Miss Owenka, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), g, (10 000), 
Ecurie JP. Bonardel (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

 2172  Fast Spirit, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0h, (10 000), 
Ecurie Saint-Hilaire (B. Marie), M. Pimbonnet – 
(n° corde 2)

7 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 709 a
Eng. Sup. : Go Johnny Go Go Go
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Par ailleurs, les Commissaires ont adressé des observations 
au jockey Concetto SANTANGELO pour avoir fait un usage de la 
cravache le bras au-dessus de la ligne de l’épaule (1re infraction).

AIX-LES-BAINS

0701 185 mardi 4 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Thierry RAVIER – M Christophe GUILTAT – 
M Yves TROUILLEUX

 2412 5453 PRIX DES AMARANTES

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné ni reçu 2.000 en places. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2260  Gee Whizzer, f, b, 2 ans, par Fas IRE et Pinaruh [Iffraaj 
(GB)], 561/2 k (551/2 k), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 2114  Sover Fal, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Princess Isla (GB) (Frankel GB), 58 k (581/2 k),  h, 
Fal Stud Sas (T. Piccone), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 2226 5 No Worries, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA 
et Hieroglyph GB (Green Desert USA), 561/2 k (57 k), 
E. Lacaille (G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

 1969 5 Ready King, m, b, 2 ans, par More Than Ready USA et 
Much Obliged USA (Kingmambo USA), 58 k (581/2 k),  h, 
L. Cohen (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 2252  Baroncina, f, b, 2 ans, par Invincible Army IRE et 
Dance Pearl GB (Danehill Dancer IRE), 561/2 k (57 k),  
h, Razza Della Sila SRL (T. Trullier), G. Bietolini – 
(n° corde 5)

 2226 4 Hamida Filies, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), Mme N. Memran 
(A. Orani), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
768 a
Eng. Sup. : Gee Whizzer, Hamida Filies

2 long ½, 2 long, ½ long, 1 long, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Gee Whizzer.

 2 304 a Sover Fal.

 1 728 a No Worries.

 1 152 a Ready King.

 576 a Baroncina.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Haras Des Pyrenees.

 536 a Pierre Lauga, Jean Biraben.

 467 a Haras De Hus.

 233 a Yeguada Centurion Slu.

 116 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

Temps total : 1’13’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche GEE WHIZZER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2413 5458 PRIX DES PERCE-NEIGES

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 4 juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 4 octobre 2022 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 4 janvier 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 4 octobre 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
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 2064  Pate Mollee IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Bloodstock Agency Ltd (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 4)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 636 a
courte encolure, 1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long ½, 3 long, 1 long ½, 
3 long ½, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Lempira.

 2 304 a Docteur Tournesol.

 1 728 a Treatwood.

 1 152 a Misurina.

 576 a Makanao (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Comte Guillaume De Saint-Seine.

 715 a Mme Henri Devin.

 536 a Haras De La Huderie.

 233 a Earl Haras De Cisai.

 116 a Mme Waltraut Spanner.

Temps total : 2’49’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DADDY’S KING à être 
accompagné main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont constaté au film de 
contrôle que la pouliche MISURINA s’était déferrée de l’antérieur 
gauche à l’entrée de la ligne droite d’en face.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jérémy MOISAN en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une 
reprise durant le parcours (1re infraction).
Le hongre LEMPIRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2416 5457 PRIX CREDIT AGRICOLE - PRIX DES HARAS NATIONAUX

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +30.

 2229  Germinal, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Litterature 
[Alexandros (GB)], 60 k (601/2 k), M. Arch (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 2036 5 Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Griselidis (Carlotamix), 581/2 k (59 k), S. Quillet 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 4)

 2115 2 Papyrus Road, m, gr, 3 ans, par Morandi et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 60 k (601/2 k),  h, 
JPJ. Dubois (S. Ruis), S. Culin – (n° corde 9)

 2174  Universal Wind, h, al, 3 ans, par Universal IRE et Little 
Hippo GB (Halling USA), 571/2 k (58 k),  h, Suc. A. Girod 
(A. Orani), M. Pitart – (n° corde 6)

 1931 5 Salsa Du Demon, f, b.f, 3 ans, par Kingsalsa USA 
et Beauty Jem [Red Ransom (USA)], 57 k (56 k), 0h, 
C. Doussot (Mme L. Grosso), S. Jesus – (n° corde 5)

 1931  De Quevedo, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

 1455 5 Battle Connexion, m, 3 ans, 60 k (58 k),  h, C. Robba 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 2)

 2069 2 Rhebok, f, 3 ans, 57 k (55 k),  h, Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme E. Rabhi), M. Pitart – (n° corde 8)

 1894  Mon ‘ Everest, h, 3 ans, 55 k (54 k), Ah, C. Arnaud 
(A. Monnier), S. Jesus – (n° corde 1)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
942 a
Eng. Sup. : Germinal

3 long, 1 long ½, 2 long ½, tête, courte encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 
2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Zavadream.

 1 728 a Andeluna.

 1 296 a Ambitious Plan Ire, prime non attribuée.

 864 a Go Johnny Go Go Go.

 432 a Poup’S.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Jacky Thomas.

 350 a Sarl Darpat France.

 268 a Ecurie Biraben.

 153 a Mme T. Mahon, prime non attribuée.

 134 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche SALEYA (GB) s’étant retournée derrière les stalles de 
départ, a été déclarée non-partante par le juge du départ et les 
Commissaires de courses.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANDELUNA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Marie VELON (MISS OWENKA), arrivé 6e, et 
Tony PICCONE (ANDELUNA), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Tony 
PICCONE pour s’être décalé vers l’extérieur et avoir ainsi contrarié 
un court instant la pouliche MISS OWENKA.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Guillaume TROLLEY de PREVEAUX au sujet 
du comportement à l’entrée du dernier tournant de la pouliche 
AMBITIOUS PLAN (IRE), arrivée 3e.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était entrée dans le dernier 
tournant sur sa jambe gauche et n’avait pas très bien négocié le 
tournant. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume TROLLEY de PREVEAUX en ses explications, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à 2 reprises durant le parcours (1re infraction).
Les pouliches ZAVADREAM et ANDELUNA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2415 5455 PRIX PANTHERA - PRIX OLIVIER LECERF

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 4 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
depuis le 4 janvier 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 4 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2125 4 Lempira, h, b, 3 ans, par Taareef USA et Octavine 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 57 k (571/2 k), Cte de G. Saint-Seine 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 2128 1 Docteur Tournesol, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Terre Saonoise (Saonois), 59 k (56 k), 0, Mme H. Devin 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

 1657 1 Treatwood, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Singapore Treat (Sagacity), 58 k (57 k),  h, 
Haras de La Huderie (Mme A. Nicco), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 6)

 1893 1 Misurina, f, b, 3 ans, par New Approach IRE et North 
Mare GER (Manduro GER), 551/2 k (56 k), M. Sanchez 
(J. Moisan), Mme A. Budka – (n° corde 10)

 802  Makanao (GB), h, al, 3 ans, par Postponed IRE et 
Maywish [Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k (581/2 k), A, 
Mme W. Spanner (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 2225 3 Zoff (IRE), h, 3 ans, 56 k (561/2 k), JP. Vanden Heede 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

   Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, 56 k (53 k), H. Gelhay 
(Mme L. Honorat), S. Culin – (n° corde 8)

 2069 4 Kfe Kreol, h, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, G. Doyen 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 5)

 1728  Daddy’S King, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, Stall Donna 
(S. Ruis), Mme C. Whitfield – (n° corde 9)
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poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DIANE’STAR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2418 5460 PRIX D’ANNECY

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +37,5.

 2099  Anath, f, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 59 k (591/2 k), B. Bregeon (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 2118  Aramis D’Azur, h, gr, 5 ans, par Style Vendome 
et Burning Love GER (Pentire GB), 561/2 k (57 k),  h, 
Stall Donna (T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 1972  Calas Queen, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et She 
Cannes (Rajsaman), 581/2 k (59 k), W. Roschi (S. Ruis), 
W. Roschi – (n° corde 9)

 2070  Sibuyu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 59 k (591/2 k), G. Durot (A. Orani), 
D. Chenu – (n° corde 12)

 2073 4 Marguns, f, n.p, 5 ans, par Anodin (IRE) et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 531/2 k (54 k), Ah, Mme I. Juteau 
(G. Trolley de P.), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 2177 5 Septante (IRE), f, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, M. Lagasse 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 2110 2 Lovely Miss, f, 7 ans, 531/2 k (54 k), A, D. Dumoulin 
(A. Crastus), R. Le Gal – (n° corde 6)

 2110 1 Lord Spirit, h, 7 ans, 60 k (59 k), A, Mme P. Demercastel 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 8)

 1972  Star Drack (IRE), h, 6 ans, 591/2 k (561/2 k),  h, 
C. Escuder (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 10)

 1885  Storm Katy, f, 7 ans, 521/2 k (53 k),  h, D. Burlet 
(B. Marie), D. Burlet – (n° corde 11)

 2269  Pedro Del Rio, h, 8 ans, 561/2 k (57 k), P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 5)

 2258  Talisson, m, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(J. Mobian), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 422 a
1 long ½, ¾ long, encolure, courte tête, encolure, ¾ long, 1 long ½, 
courte tête, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Anath.

 1 584 a Aramis D’Azur.

 1 188 a Calas Queen.

 792 a Sibuyu.

 396 a Marguns.

Primes aux éleveurs :

 955 a Concept Real Ag.

 621 a Fabien Walt, Hans-Jorg Simon.

 466 a Suc. Fabrice Petit.

 310 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.

 155 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.

Temps total : 1’59’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le jockey Anthony CRASTUS (LOVELY MISS), 
arrivé non-placé, a saisi les Commissaires se plaignant d’avoir été 
gêné dans le premier tournant par le jockey Cheyenne BANZ (STAR 
DRACK (IRE)), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Anthony 
CRASTUS, Thomas TRULLIER (ANATH), arrivé 1er et Cheyenne BANZ, 
les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir mis une pression 
sur ses concurrents dans le premier tournant, les ayant contraints 
à reprendre leurs chevaux respectifs. Ledit jockey ayant déjà été 
sanctionné pour le même motif au cours des deux derniers mois.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 6 reprises durant le parcours (1re infraction - 
5 sollicitations avec la cravache).
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Primes aux propriétaires :

 6 120 a Germinal.

 2 448 a Lidisbarn.

 1 836 a Papyrus Road.

 1 224 a Universal Wind.

 612 a Salsa Du Demon.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mme Florence Moncorge.

 760 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 570 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 380 a Mell Elevages, Ecurie Artsam, Vincent Le Roy.

 190 a Earl De La Belle Aumone.

Temps total : 2’41’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BATTLE CONNEXION à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à une reprise durant le parcours (2e infraction).
Le poulain PAPYRUS ROAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2417 5454 PRIX DAUPHINE LIBERE - PRIX DU LAC

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2272 2 Diane’Star GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Zendia GB (New Approach IRE), 561/2 k (57 k), 
B. Henseler-Campana (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 1920  Balakovna, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Maredskaya (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k 
(57 k), Ah, G. Augustin-Normand (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 2264  Lancillotto IRE, h, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Dukinta IRE (Dubawi IRE), 58 k (581/2 k), Ah, 
Mag Horse Racing SRL (A. Crastus), G. Bietolini – 
(n° corde 4)

   Red Nureyev GER, h, al, 3 ans, par Amaron GB 
et Rose Nureyev GB (Motivator GB), 56 k (561/2 k), 
Stall Winterlinde (T. Piccone), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 6)

 1973  Torinobello, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Leen 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k (55 k),  h, G. Bellon 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 1)

   Que Vendra, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme C. Albrecht 
(S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 2)

 2172  Stealthy Stride, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), M. Stehli 
(A. Girel), M. Stehli – (n° corde 9)

   Cool Flower, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ah, Mme S. Blanes 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 2121  Tuari, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme H. Zink (B. Marie), 
G. Geisler – (n° corde 8)

 2069  Pradana, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k),  h, Mme D. Buhmann 
(Mme E. Rabhi), M. Pitart – (n° corde 7)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 695 a
3 long, ¾ long, 2 long, ¾ long, 5 long, ¾ long, tête, 1 long ¼, 3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Diane’Star Gb, prime non attribuée.

 2 448 a Balakovna.

 1 836 a Lancillotto Ire, prime non attribuée.

 1 224 a Red Nureyev Ger, prime non attribuée.

 612 a Torinobello.

Primes aux éleveurs :

 760 a Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

 722 a Godolphin, prime non attribuée.

 216 a Tourgar Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 190 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 144 a Mme Heike Trautwein, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
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 2420 4993 PRIX DE DRESLINCOURT

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 8.500 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2246 4 Fou Furieux, m, al, 2 ans, par City Light et Folie De 
Louise [Tin Horse (IRE)], 59 k, A, (17 000), C. Trecco 
(M. Guyon), P. Sogorb – (n° corde 3)

 2114  Dizzle Dazzle, f, b, 2 ans, par Fas IRE et Diamonie 
(Diamond Green), 56 k, Ah, (14 000), Mme T. Marnane 
(J. Claudic), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 2246 3 Favory Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE 
et Favourably (GB) (Pivotal GB), 59 k, (17 000), 
Legend Racing Club (C. Soumillon), V. Sartori – 
(n° corde 5)

 2114  Dashka, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Diva 
Divina CAN (Touch Gold USA), 571/2 k (55 k), (17 000), 
Mme M. Tretiakova (C. Belmont), R. Rohne – (n° corde 7)

 2209  Chapuza (GB), f, al, 2 ans, par Iffraaj GB et Thaahira 
USA (Dynaformer USA), 571/2 k, (17 000), Ladritta SRL 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 2176 4 Star Pareille, f, 2 ans, 56 k (55 k), (14 000), J.N. Temam 
(L. Roussel), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

   Ugatzai, m, 2 ans, 571/2 k (55 k), (14 000), D. Cole 
(D. Cirocca), S. Caceres (s) – (n° corde 8)

 2176  Garden Chop, m, 2 ans, 571/2 k, 0, (14 000), 
Mme T. Marnane (C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – 
(n° corde 4)

 2209 4 Lamajestik, f, 2 ans, 591/2 k, (17 000), Mme L. Baudouin 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 9)

 1954 3 Grise IRE, f, 2 ans, 571/2 k, (17 000), 
Cezar’s Racehorses Ltd & Part. (M. Barzalona), 
Mme A. Murphy – (n° corde 6)

 2022  Familia, f, 2 ans, 571/2 k, (17 000), E. Pilet (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Grise IRE

3 long ½, ½ long, ½ long, courte tête, ¾ long, encolure, ¾ long, 1 long 
¼, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Fou Furieux.

 2 736 a Dizzle Dazzle.

 2 052 a Favory Chop.

 1 368 a Dashka.

 684 a Chapuza (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 849 a Mme Brigitte Salaha, Florian Robert, Francois Poullain.

 637 a Alain Chopard.

 424 a Scuderia Micolo Snc.

 138 a Mauricio Delcher Sanchez, Javier Maldonado Trinchant.

Temps total : 1’26’’15’’’
Les poulains FOU FURIEUX et FAVORY CHOP et les pouliches 
DASHKA et DIZZLE DAZZLE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2421 4994 PRIX DE HAUTEFONTAINE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2046 2 Bellator, m, b, 3 ans, par Havana Grey GB et River 
Test GB (Beat Hollow GB), 58 k, Ah, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 9)

 2046 5 Ramazan, h, b.f, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Raushan IRE (Dalakhani IRE), 58 k (551/2 k), N. Bizakov 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 7)
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La jument CALAS QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2419 5459 PRIX HENRI DE SEYSSEL

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera +28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

 2228 2 Muelheimer Perle GB, f, al, 5 ans, par Pearl Secret GB 
et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 60 k (57 k), L. Haase 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 11)

 2073 1 Windjana, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Salve (Sin 
Kiang), 59 k (58 k), C. Provot (Mme L. Grosso), C. Provot – 
(n° corde 1)

 2072  Duelist GB, m, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Coplow 
GB (Manduro GER), 58 k (581/2 k),  h, Mme RJ. McCreery 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 1952  Seagali, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 62 k (61 k), Gousserie Racing 
(Mme M. Velon), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 2119  Black Wall, m, gr, 4 ans, par Willywell et Blue Risk 
(Take Risks), 60 k (601/2 k), A, P. Hartzer (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 2231 2 Ben De Diane, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), g, S. Cottier 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 1912  Shayran, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), JP. Ariotti (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

 1743  Paulita Max, f, 5 ans, 521/2 k, gh, D. Bellanger 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 10)

 1884 4 Alp, h, 4 ans, 511/2 k (51 k),  h, N. Bellanger (s) 
(Mme A. Nicco), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

   Amiboy, h, 4 ans, 53 k (531/2 k), E. Krahenbuhl 
(B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

10 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 605 a
Sans motif : Iphitos (GB)

tête, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, ½ long, ¾ long, 1 long, courte 
encolure, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

 1 881 a Windjana.

 1 410 a Duelist Gb, prime non attribuée.

 940 a Seagali.

 470 a Black Wall.

Primes aux éleveurs :

 807 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 738 a Jean-Pierre Gauvin.

 369 a Guy Pariente Holding.

 242 a Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.

 184 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.

Temps total : 1’59’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Cheyenne BANZ (MUELHEIMER PERLE (GB)) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait 
eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
La jument WINDJANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

COMPIÈGNE

0880 185 mardi 4 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Patrick SOURD – M Tony CLOUT – 
M Nicolas MACON – Mme Joanna SABARLY
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Primes aux propriétaires :

 7 920 a Montjica.

 3 168 a Euboa.

 2 376 a Toogoodforschool.

 1 584 a Svenya Ger, prime non attribuée.

 792 a Zanona.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

 737 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

 643 a Erich Schwaiger.

 245 a S.A. Aga Khan.

 187 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ZANONA, MY HOPE, 
ARYA et KHAMALGANE à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Benjamin LEGROS en ses explications, 
lui ont indiqué que la pouliche PANACOTTA sera interdite de courir 
pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Sophie JAFFRELOT-BEDON en ses explications, lui ont 
indiqué que la pouliche DEJALA MISS sera interdite de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.
La pouliche EUBOA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2423 4998 PRIX DU VIVIER CORAX

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 2049 1 Hartwood Man, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 56 k,  h, D. Guindon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 1972 1 Asian Pearl, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Ashdown 
Lass GB (Sir Percy GB), 571/2 k, M. Motschmann 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 11)

 2334 3 Faster, f, al, 4 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 601/2 k (59 k), B. Gusdal 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 2217  Presa Diretta, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Ghada Amer [Anabaa (USA)], 581/2 k, 0, M. Guarnieri 
(M. Guyon), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Alathea, f, gr, 4 ans, par Al Wukair IRE et Asteria [Orpen 
(USA)], 60 k, Mme L. Goelet (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 3)

 2159  Dzarina, f, 4 ans, 58 k, JP. Lemelletier (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 2143  Ashiktash, h, 4 ans, 621/2 k (60 k),  h, Haras d’Etreham 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 1933  Vaydena, f, 4 ans, 63 k (611/2 k), S. Lloyd (C. Belmont), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 2215  Zelzalita, f, 4 ans, 57 k,  h, Mme C. Alesi (B. Murzabayev), 
Mme C. Alesi – (n° corde 12)

 2113 1 Anistou GER, f, 4 ans, 56 k, Gestut Ittlingen 
(SP. Byrne), M. Weiss – (n° corde 9)

 2120 4 Kanifushi (GB), h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, 
Mme N. Vasutek-Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-
Zinck – (n° corde 10)

 2156  Una Nova GER, f, 4 ans, 59 k, g, ACE-Racing 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 8)

 2146 1 Greggy GB, f, 4 ans, 56 k,  h, Mme J. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 246 a
¾ long, nez, 1 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 
¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Hartwood Man.

 2 277 a Asian Pearl.

 1 707 a Faster.

 1 138 a Presa Diretta.

 569 a Alathea.
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 2125  Pushkin GER, h, b, 3 ans, par Lawman et Paulinia 
GER (Sea The Stars IRE), 58 k (561/2 k), K. Allofs/
Gestut Fahrhof (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 2)

   Seeds Of Change GB, m, b, 3 ans, par Shamardal 
USA et Sand River (IRE) (High Chaparral IRE), 56 k, 
Ballymore Thoroughbred Racing (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Le Rockeur (GB), m, b.f, 3 ans, par Siyouni 
et Night Music GER (Sea The Stars IRE), 
56 k, Ecurie Haras du Cadran (A. Pouchin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   Pastel Blues, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), Haras Voltaire 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1238 4 The Celt IRE, m, 3 ans, 58 k, Mme R. Philipps 
(G. Mosse), N. Clement (s) – (n° corde 4)

   Ever Ready (FR) , m, 3 ans, 58 k, Esageruma Nein SAS 
(S. Planque), F. Carnevali – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
926 a
Eng. Sup. : Seeds Of Change GB

11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Bellator.

 3 168 a Ramazan.

 2 376 a Pushkin Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Seeds Of Change Gb, prime non attribuée.

 792 a Le Rockeur (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Team Hogdala A. B. .

 643 a Sumbe.

 280 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 187 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 160 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.

Le poulain BELLATOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2422 4995 PRIX DE TAILLEFONTAINE

(Femelles)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1867 2 Montjica, f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 1867  Euboa, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Eudokia 
GB (Duke Of Marmalade IRE), 58 k, E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 11)

 1334 4 Toogoodforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 58 k, S. Molks 
(B. Murzabayev), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 9)

 2121 4 Svenya GER, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Scapina 
GER (Tai Chi GER), 58 k, S. Molks (H. Besnier), 
Mme N. Prosek Arendsen – (n° corde 4)

 2047 2 Zanona, f, al, 3 ans, par Siyouni et Zayva [Raven’S 
Pass (USA)], 58 k, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 787  My Hope, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme D. Schoenherr 
(A. Bentahar), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

   Khamalgane, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (C. Berge), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 13)

 546  Mer Lunaire GB, f, 3 ans, 58 k,  h, K. Hernon 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 12)

 2254  Arya, f, 3 ans, 58 k, A, Mme V. Dissaux (E. Hardouin), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

   Snuggles, f, 3 ans, 58 k, A, M. Andriantsoa Ratsimihah 
(P. Bazire), M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 3)

 441  Sunshine Coast, f, 3 ans, 58 k,  h, OM. Shai 
(A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 22 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 913 a
Code anomalie DS : Panacotta, Dejala Miss

4 long, 3 long ½, 2 long, courte tête, ½ long, 1 long ¼, 2 long, 1 long 
¾, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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Primes aux éleveurs :

 2 040 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 816 a Haras D’Ecouves.

 612 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

 408 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 203 a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.

Temps total : 1’36’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ACREGATE (GB) à être 
monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DETESNOUVELLES et 
BOZA à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le hongre SANPEDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2425 5000 PRIX D’EMEVILLE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 2099  Joyce Galeste, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 52 k, H. Ghabri 
(E. Hardouin), H. Ghabri – (n° corde 10)

 2268 3 Forever Coco, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Asiana [Westerner (GB)], 59 k (571/2 k), C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 2)

 2048 4 Parisian Belle, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 52 k, A, J. Billard 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 2050 3 Hot Summer, h, b, 7 ans, par Sommerabend GB 
et American Nizzy [American Post (GB)], 56 k,  h, 
Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 11)

 1569  Life’S A Breeze IRE, h, b, 7 ans, par Gale Force Ten 
GB et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, A, ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 4)

 2237  Mearas Style, f, 5 ans, 521/2 k (50 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 17)

 1359  Tarahumara Queen, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), g, 
G. Curens (Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 3)

 1561 4 Kenor, h, 5 ans, 53 k,  h, P. van der Zaag (R. Mangione), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 2160  Ildouce Flechois, h, 5 ans, 60 k, gh, T. Bedon 
(J. Moutard), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 6)

 2108  Ayana, f, 7 ans, 551/2 k,  h, Mme C. Auvray (S. Breux), 
Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 2268  Azaba, f, 5 ans, 571/2 k,  h, Y. Ucar (M. Guyon), 
J. Carayon – (n° corde 16)

 1949  Roncherolles, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), gh, 
Ecurie Alliance (Mme P. Cheyer), C. Bruno – 
(n° corde 18)

 2118 4 Fullstrip, h, 4 ans, 54 k, Ah, D. Rosport (C. Demuro), 
M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 1658  Deliver Storm, h, 6 ans, 51 k (491/2 k), 0, Mme R. Weber 
(G. Gungui), M. Weber – (n° corde 14)

 2048  Ayguemorte, h, 10 ans, 51 k (511/2 k),  h, PL. Guerin 
(E. Crublet), PL. Guerin – (n° corde 15)

 2151  So You Say, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, JM. Appriou 
(Mme A. Molins), Mme A. Budka – (n° corde 13)

 2268  Gofast, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Mme S. Quere 
(C. Belmont), Mme S. Quere – (n° corde 12)

17 partants ; 45 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 199 a
Sans motif : Charles Legend

Chev. élim. : Bergwind GER, The First Lady

¾ long, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 2 long 
½, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Joyce Galeste.

 1 458 a Forever Coco.

 1 336 a Parisian Belle.

 729 a Hot Summer.

 364 a Life’S A Breeze Ire, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :

 2 234 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

 894 a Mme Barbara Moser.

 446 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

 438 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, Thomas 

Michenot.

 223 a Suc. John Goelet.

Temps total : 1’36’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASHIKTASH et les pouliche 
PRESA DIRETTA et DZARINA à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey LUCA CARBONI (ASHIKTASH) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi 
en difficultés un concurrent, notamment la pouliche ZELZALITA.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HARTWOOD MAN à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre HARTWOOD MAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2424 4999 PRIX DU VIVIER FRERE ROBERT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31,5.

 2268 5 Sanpedro, h, gr, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Sierra Luna CAN (Hat Trick JPN), 561/2 k, 0h, 
SARL Groupe KR (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 2108  Najiba, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Kingdom Come [King’S Best (USA)], 521/2 k (53 k),  
h, G. Barbedette (A. Pouchin), G. Barbedette – 
(n° corde 3)

 2049  Boza, h, b, 4 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 
56 k,  h, N. Caullery (H. Journiac), N. Caullery – 
(n° corde 9)

 2050  Red Crazy, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 531/2 k,  h, H. Ghabri 
(C. Demuro), H. Ghabri – (n° corde 4)

 2050  Louve Precieuse, f, b, 4 ans, par Dabirsim et 
Licorne Bleue USA (War Chant USA), 55 k, R. Meder 
(A. Lemaitre), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 2259  Vif Des Aigles, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 2118  Secret Glory, f, 4 ans, 51 k (511/2 k),  h, M. Krebs (s) 
(J. Claudic), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 2337  Mystic Chop, h, 4 ans, 511/2 k (491/2 k),  h, 
Red And White Racing (N. Baudet), C. Boutin (s) – 
(n° corde 12)

 2153 5 Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, 571/2 k, N. Hoepfner 
(B. Murzabayev), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 2268  Acregate GB, h, 4 ans, 531/2 k, g, Mme V. Szlanyinka 
(E. Hardouin), A. Hermans – (n° corde 10)

 1820  Detesnouvelles, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Groll-
Flynn (Mme D. Santiago), Mme J. Hendriks – (n° corde 11)

 2296 2 Elysted, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, Mme P. Charleuf 
(Mme A. Molins), A. Dubreuil – (n° corde 5)

12 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 310 a
Eng. Sup. : Lake Naivasha IRE, Acregate GB, Elysted

courte encolure, 1 long ¼, 1 long, ½ long, encolure, 2 long ½, courte 
tête, tête, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Sanpedro.

 2 079 a Najiba.

 1 559 a Boza.

 1 039 a Red Crazy.

 519 a Louve Precieuse.
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 2267  Nightdance Man GER, h, al, 7 ans, par Reliable 
Man (GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 
59 k (561/2 k), A, H. Ghabri (A. Bentahar), H. Ghabri – 
(n° corde 11)

 1676  Skip Chop, h, b, 5 ans, par Captain Chop et 
Sand Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 57 k, Y. Luyckx 
(A. Pouchin), Y. Luyckx – (n° corde 8)

 1935 2 Nana Gina, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Nana Desir 
(Dananeyev), 581/2 k (57 k),  h, HJ. Uhrig (Mme A. Molins), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 2096  Irlandia, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Eire GB 
(Medicean GB), 541/2 k (52 k), M. Nigge (s) (A. Mosse), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 2188 4 Cogolin, h, 5 ans, 57 k, Stall Hexenberg 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 2147  King Motif, h, 5 ans, 59 k, gh, VDA Transport Solutions 
(M. Guyon), A. Fouassier – (n° corde 10)

 499  Diamond For Reel, f, 4 ans, 541/2 k, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 13)

 2096  Drovka, f, 4 ans, 541/2 k, A, Mme R. Edwardsson Giron 
(M. Barzalona), Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 3)

 2030  Vyborg, m, 4 ans, 57 k, gh, R. Hamon (J. Claudic), 
G. Pannier – (n° corde 12)

 2188  Louna Chope, f, 4 ans, 561/2 k, A, ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 9)

11 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 008 a
Sans motif : Quartzdargent

½ long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long, 8 long, 
3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Flute En Sol.

 1 296 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.

 1 188 a Skip Chop.

 792 a Nana Gina.

 396 a Irlandia.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Michel Mailler.

 466 a Alain Chopard, Boutin (S).

 310 a Patrice Deshayes.

 272 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 155 a Mme Markus Nigge, Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’39’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le jument NANA GINA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument FLUTE EN SOL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MONT-DE-MARSAN

0536 186 mercredi 5 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M André De COORDE – 
Mme Bernadette KIRCHHOFF – M Jean-Pierre RAMOS

 2428 5229 PRIX DE LANGALERIE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 2233 2 Molino, m, b, 6 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 51 k (491/2 k), gh, P. Nicot (s) (Mme D. Santiago), 
P. Nicot (s) – (n° corde 4)

 2101 3 El Ingrato, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Narya IRE 
(Halling USA), 571/2 k (55 k),  h, A. Odriozola Arzallus 
(Mme A. Lucas Toron), R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 2065  Autumn Pride IRE, m, b, 7 ans, par Teofilo IRE et 
Rahiyah USA (Rahy USA), 58 k, 0, Mme C. Cabanne 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 2134  Lilas De France IRE, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE 
et Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 54 k (511/2 k), 
Mme C. Guilbert (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 13)
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Primes aux éleveurs :

 1 749 a Mme Evelyne Poitevin.

 657 a Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi.

 524 a Craig Mather.

 328 a Ecurie Haras De Quetieville.

 76 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’26’’’
La jument FOREVER COCO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2426 4996 PRIX DE RESSONS-SUR-MATZ

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 4 février 2023 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1901  Alcedimzoe, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Grace 
Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 581/2 k, (18 000), 
JM. Aubry-Dumand (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 1)

 2225 1 Tarajal, f, b, 3 ans, par Zarak et Lily Des Indes 
[American Post (GB)], 58 k (551/2 k), (22 000), 
J.N. Temam (C. Berge), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 2242 4 Got Land, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Sarvana 
[Dubai Destination (USA)], 571/2 k (55 k), (22 000), 
Haras de Treli (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 1025 5 Le Treport, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Trawangane 
[Dutch Art (GB)], 59 k, 0, (26 000), G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 8)

 1806  Ladiva, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Diva Power 
IRE (Power GB), 561/2 k, (18 000), Ecurie Brillantissime 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1796 3 Boltes Fal MOR, h, 3 ans, 56 k, 0, (18 000), A. Sedrati 
(T. Bachelot), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

 2201 1 Eliite, h, 3 ans, 571/2 k (55 k),  h, (22 000), L. Alard 
(Mme P. Cheyer), S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 1814  Al Qadam, h, 3 ans, 571/2 k,  h, (22 000), 
D. MacAuliffe/A. Don/M. de Souza (C. Demuro), 
Mme A. Murphy – (n° corde 9)

 2279  Barzelona, f, 3 ans, 56 k, (22 000), Stall Moorea 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 940 a
2 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 6 long, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Alcedimzoe.

 3 312 a Tarajal.

 2 484 a Got Land.

 1 656 a Le Treport.

 828 a Ladiva.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Haras Du Logis Saint Germain.

 1 028 a Sca Elevage De Tourgeville.

 771 a Haras De Treli.

 514 a Franklin Finance S.A. .

 257 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

Temps total : 2’42’’88’’’
La pouliche ALCEDIMZOE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2427 4997 PRIX DE MERCIERES

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 4 janvier 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2147 2 Flute En Sol, f, gr, 7 ans, par Style Vendome et 
Metalik Sun [Gold Away (IRE)], 551/2 k,  h, M. Raulic 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 2)
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 2233 3 Tite Nana, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Tite Pepee [Epervier Bleu (GB)], 60 k, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (A. Gutierrez Val), 
F. Sanchez – (n° corde 3)

 2280  Boujoc, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Mirandola’S Dream (Dalakhani IRE), 54 k (511/2 k),  
h, F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme A. Mekouche), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 1)

 2237 1 Becquanon, h, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, O Trigodet (s) 
(Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – (n° corde 10)

 2132  Cafe Saigon, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), S. Bouyssou 
(Mme M. Vidotto), S. Bouyssou – (n° corde 2)

 1835 1 Liebe Kinder, h, 4 ans, 59 k, A. Galdona Inurrategui 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 14)

 2110  Territorio, h, 5 ans, 521/2 k (51 k), Ah, 
VH. Mendes dos Santos (Mme M. Romary), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 11)

 1834  Dirty Dozen, h, 7 ans, 58 k,  h, A. Lezama Menendez 
(H. Mouesan), A. Lezama Menendez – (n° corde 13)

 1834  Queen Liberty, f, 7 ans, 571/2 k, 0h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 2133 5 Rhumteqcahoutte, h, 5 ans, 521/2 k (53 k),  h, 
A. Piednoel (M. Forest), J. Piednoel – (n° corde 7)

 2280 5 Cavani Kaizen, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), 0h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 9)

 2195 3 Louve Dancer, f, 9 ans, 511/2 k (50 k), 0h, G. Heurtault 
(Mme C. Robin), G. Heurtault – (n° corde 5)

 2237  La Fille De Berlin, f, 6 ans, 55 k, Mme C. Lauffer 
(G. Guedj-Gay), J. Resimont – (n° corde 8)

 2237  Bilwaukee, h, 8 ans, 531/2 k,  h, P. Dufreche (V. Seguy), 
P. Dufreche – (n° corde 6)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
1 long ½, encolure, nez, encolure, ½ long, nez, 1 long ¼, encolure, 
1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Le Rafale.

 1 296 a Al Rassoul.

 972 a Dann.

 792 a Tite Nana.

 396 a Boujoc.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mickley Stud.

 584 a Mme Christiane Volkmer.

 438 a Ecurie Jarlan.

 310 a Mme Jean-Luc Veron, Guillaume Moinon.

 155 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’11’’0’’’
Le hongre AL RASSOUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2430 5226 PRIX SOAL RACING

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2102 2 Belle Anse, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 561/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2103  Dance Ahead IRE, m, b, 3 ans, par Caravaggio 
USA et Night Fever IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, 
Mme MO. Costa Cerqueira (C. Cadel), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 5)

 2103 4 Goldensim, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (561/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

 2102 5 Kelly Key, f, b, 3 ans, par Zelzal et Alliance D’Or (IRE) 
(Linngari IRE), 561/2 k, G. Augustin-Normand (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)
   Spanish Light, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 

et Funny Moon [Spanish Moon (USA)], 58 k,  h, 
M. Alonso Gomez (H. Mouesan), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 3)

 2102  Good’Id, f, 3 ans, 561/2 k, C. Pierrou (A. Gavilan), 
R. Avial Lopez – (n° corde 12)

 1665  Tarentuis (IRE), m, 3 ans, 58 k, 0, Ecurie d’Haspel 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1372  Two Fifty Two, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), SARL Groupe KR 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 7)
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 1667 1 Theclimb, h, b, 5 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 591/2 k,  h, A. Sanchez Iceta 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 2233 7 Xarun, h, 6 ans, 55 k (531/2 k),  h, Mme C. Mallemanche-
Toal (Mme MA. Bernadet), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 12)

 2151  Global Fashion GB, f, 4 ans, 55 k, Mme S. Turnbull 
(G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 15)

 1237 2 Poca Gen, h, 4 ans, 601/2 k (59 k), 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 3)

 1421 2 Baciver, m, 6 ans, 59 k,  h, K. Lauilhe (I. Mendizabal), 
RC. Montenegro – (n° corde 16)

 1802 7 One More Night, f, 4 ans, 59 k, A, I. Elarre Alvarez 
(V. Seguy), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 1667  Save Your Breath GB, f, 4 ans, 62 k (601/2 k), 
Enbebo S.L. (C. Loaiza), J. Calderon Romero – 
(n° corde 7)

 1859 5 Chief Of Stall, h, 5 ans, 531/2 k,  h, Cuadra Breda CB 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 2233  Hariasa, f, 4 ans, 58 k,  h, G. Heurtault (A. Crastus), 
G. Heurtault – (n° corde 5)

 2233  Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, 53 k, 0h, 
Ecurie du Gave (M. Forest), O Trigodet (s) – 
(n° corde 14)

   Elusive Plant, f, 7 ans, 53 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 1881  Frenchy, f, 6 ans, 51 k (49 k),  h, Mme L. Le Geay 
(Mme A. Mekouche), Mme L. Le Geay – (n° corde 6)

16 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 257 a
Chev. élim. : Marchelo IRE

courte encolure, 3 long, 1 long, 1 long ½, encolure, 1 long, tête, 
encolure, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Molino.

 1 539 a El Ingrato.

 1 154 a Autumn Pride Ire, prime non attribuée.

 940 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.

 470 a Theclimb.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Gerard Laboureau.

 453 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.

 242 a Godolphin, prime non attribuée.

 184 a Lord William Huntingdon.

 161 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre XARUN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications 
les jockeys Valentin SEGUY et Alejandro GUTIERREZ VAL, les 
Commissaires les ont sanctionnés par une amende de 150 euros 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 sollicitation, 
2e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Hugo MOUESAN, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 
sollicitation, 1re infraction).
Le hongre MOLINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2429 5230 PRIX LANDIMAT

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36,5.

 1835 2 Le Rafale, h, al, 8 ans, par Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 551/2 k, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (F. Veron), 
E. Puente Simon – (n° corde 15)

 2237 2 Al Rassoul, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 511/2 k (50 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 16)

 2237  Dann, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 57 k (551/2 k), F. Seguin (Lu. Armand), 
F. Seguin – (n° corde 12)
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11 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
993 a
Eng. Sup. : Oxalis (IRE), Galilodge, Afghany

¾ long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, courte encolure, 
courte encolure, tête, 1 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Oxalis (Ire).

 1 188 a Galilodge.

 891 a Louis Ski.

 594 a Afghany.

 297 a Azur As Well.

Primes aux éleveurs :

 716 a Wertheimer & Frere.

 466 a Theo Hamel.

 349 a Scea Barbottiere.

 152 a S.C.E.A. Des Prairies.

 116 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.

Temps total : 1’35’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY et la jument 
BECHO à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le hongre OXALIS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2432 5227 PRIX MICHEL CHARBON

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 1285 5 Adela, f, al, 3 ans, par Panis USA et Blue Desire 
[Le Havre (IRE)], 51 k (49 k), Ah, L. Bolzer 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 9)

 2103  Chapelier, h, b, 3 ans, par Attendu et Yank The Bank 
[Sinndar (IRE)], 56 k (541/2 k), A, F. Ezri (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 2000 2 Yatima, f, b, 3 ans, par Zelzal et Social GB (Dansili 
GB), 55 k, KM. Al Attiyah (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

 2017 4 Fraiche, f, b, 3 ans, par Attendu et Sonjeu 
[Intello (GER)], 63 k (591/2 k), Wertheimer & Frere 
(Mme R. Liegeois), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 1853 1 Segera, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 54 k (521/2 k),  h, SCEA Carant 
(Mme MA. Bernadet), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1827 2 Katalina SPA, f, 3 ans, 56 k, Ah, I. Jauregui Muguruza 
(V. Seguy), M. Comas Molist – (n° corde 1)

 2015  Wabal, h, 3 ans, 60 k, Mme S. Audoy (A. Gutierrez Val), 
Mme S. Audoy – (n° corde 10)

 1295  Mrs Pink, f, 3 ans, 58 k, 0h, Enbebo S.L. (A. Crastus), 
J. Calderon Romero – (n° corde 11)

 2000  Black Cosmo, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, FJ. Vicente Diaz 
(Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 1771  Wysper, h, 3 ans, 52 k (491/2 k), R. Avial Sanchez 
(Mme M. Vidotto), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 288 a
Sans motif : Record Me Belle

¾ long, encolure, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, 4 long ½, 2 long, 
2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Adela.

 2 880 a Chapelier.

 2 160 a Yatima.

 1 440 a Fraiche.

 720 a Segera.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mlle Karine Belluteau.

 894 a Le Thenney, Philip Prevost Baratte.

 670 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Riverview Bloodstock Ltd.

 447 a Wertheimer & Frere.

 223 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’26’’0’’’
Le hongre CHAPELIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Nantmor, h, 3 ans, 56 k, N. Hughes (J. Plateaux), 
D. Henderson – (n° corde 10)

 2103 5 Shaenjet, h, 3 ans, 58 k, g, C. Raimont (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 8)

 2102  Evamis, f, 3 ans, 561/2 k, 0, Mme A. Ventena Alves 
(R. Sousa Ferreira), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 6)

 1621  Wiri Wiri GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, K. Fernandez 
(Mme MA. Bernadet), Mme S. Mestries – (n° corde 11)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 680 a
3 long, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, courte tête, 
2 long, courte tête, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Belle Anse.

 2 448 a Dance Ahead Ire, prime non attribuée.

 1 836 a Goldensim.

 1 224 a Kelly Key.

 612 a Spanish Light.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 570 a Scuderia Micolo Snc.

 380 a Ecurie Jarlan.

 289 a Barouche Stud (Ireland) Ltd, prime non attribuée.

 190 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Fabrice VERON (TARENTUIS (IRE)), Alexandre GAVILAN 
(GOOD’ID), Ricardo SOUSA FERREIRA (EVAMIS) et Hugo MOUESAN 
(SPANISH LIGHT), les Commissaires ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu 
un comportement fautif en laissant pencher le hongre SPANISH 
LIGHT vers la corde, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, et 
avoir provoqué par contre coup, la gêne subie par le hongre EVAMIS. 
Le mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune incidence sur 
le résultat de la course.
La pouliche BELLE ANSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2431 5228 PRIX FRANCE BLEU GASCOGNE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 5 février 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2235  Oxalis (IRE), h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 62 k (601/2 k), 
(12 000), Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – 
(n° corde 5)

   Galilodge, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et La 
Dame De Grace [Medecis (GB)], 60 k,  h, (12 000), 
D. Catalao Da Cunha (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 6)

 1667  Louis Ski, h, gr, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 60 k (581/2 k), 
A, (12 000), SCEA Barbottiere (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

 2120  Afghany, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 58 k,  h, (10 000), D. Duglas (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

 2001 5 Azur As Well, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Stormy Queen (Stormy River), 561/2 k, (10 000), 
JD. Magdelenat (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 10)

 1056  Becho, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), (8 000), 
Mme I. Montenegro (Mme M. Romary), RC. Montenegro – 
(n° corde 7)

 2314  Rockenvoy IRE, h, 4 ans, 56 k,  h, (8 000), 
F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

 1626 1 Cayras Side, f, 6 ans, 561/2 k (54 k), 0h, (10 
000), Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 3)

 2233  Charm King, h, 6 ans, 60 k (571/2 k), Ah, (12 000), 
H. Dos Santos (Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 2)

 2134 1 Verdina, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0, (10 000), M. Foursin 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 11)

 1694  Mama Juana, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000), D. Poinsignon 
(A. Gutierrez Val), de O. Montzey – (n° corde 1)
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 1412 1 Peso Di Legno, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
France Du Pecos (Rosy Fast), 61 k, Mme F. Montauban 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 2002 4 Dona Corsica, f, al, 3 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 531/2 k (53 k), P. Sarais (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2105 2 Bellie Star, f, gr, 3 ans, par Nombre Premier (GB) et 
Bellie Jolie (Dearling Joli), 561/2 k, g, G. Leca (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 2105 7 Friboop Du Pouey, m, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Bettyboop Du Pouey [Merlino Mago (GB)], 55 k,  h, 
E. Pouey (V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 2105  Rue Du Cirque, f, al, 3 ans, par El Fangio et Grande 
Avenue (Roseau D’Or), 531/2 k (521/2 k), Mme C. Courtade 
(Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 2105 2 Madaoua, f, 3 ans, 601/2 k, Haras du Bosquet 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 2105 6 Kapla D’Oc, f, 3 ans, 531/2 k, A, de B. Montzey (s) 
(F. Veron), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2282  Kenz Vergoignan, m, 3 ans, 55 k, A, JP. Folacci 
(M. Foulon), Mme S. Mestries – (n° corde 9)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 849 a
1 long, 5 long, encolure, 3 long ½, courte tête, 2 long ½, 7 long, 1 long, 
1 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux éleveurs :

 1 680 a Ali Hakam.

 820 a Haras Du Bosquet.

 604 a Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola 

Delegue—Montauban.

 345 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

 172 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.

 129 a Eric Pouey, Patrick Santolaria.

 86 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.

Temps total : 2’20’’0’’’
Le hongre PESO DI LEGNO AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2435 5233 PRIX THALIAN

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation 
France Galop
CLASSIC II
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 37,5 % ou plus de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 
7.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 
recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 2106 3 Vertigo Pompadour, m, al, 3 ans, par Paban De 
France et Vision D’Avenir (Carghese Des Landes), 60 k, 
L. Carli (V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

   La Ruiza, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
L’Encaste (Donald Duck), 561/2 k (55 k), P. Saint-Martin 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 7)

 2106 2 Haldasyra, f, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Haldanyra (Gnome), 581/2 k, D. Clos (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 2003 1 Hindlyla, f, gr, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Hindly (Zamouncho), 571/2 k, D. Clos (A. Crastus), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 1748 2 Band Jo, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Bam 
Bolea (Hasawood De Bordes), 59 k, 0h, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 4)

 2106 1 Free Dance, f, al, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Free 
Teuz (Khanjer Joli), 601/2 k (59 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2106 4 Si You Soon, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 59 k, G. Leca 
(I. Mendizabal), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
729 a
Eng. Sup. : Free Dance

encolure, ¾ long, encolure, 6 long, 1 long, ½ long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a
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 2433 5231 PRIX ALFRED DABE

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +28.

 2101 5 White Card (GB), f, b, 6 ans, par French Fifteen 
et Delta Black Sheep (Slickly), 51 k,  h, G. Heurtault 
(A. Crastus), G. Heurtault – (n° corde 8)

 2135 2 Kikine Jolie, f, b, 6 ans, par Solon GER et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 57 k 
(551/2 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 5)

 2101 1 Chicatchi, f, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et 
Chiredane (Chichicastenango), 53 k, gh, O. Triboire 
(H. Mouesan), L. Cadot – (n° corde 10)

 2063  Campello, h, b, 4 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 601/2 k, Mme C. Lauffer (JB. Eyquem), 
J. Resimont – (n° corde 9)

 2101  Caparica, f, b, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Rikers Island [Sulamani (IRE)], 551/2 k (54 k), 0, 
Mme de S. Montzey (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 7)

 1565  Silverstone, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), J. Macedo da Silva 
(Mme D. Santiago), J. Macedo da Silva – (n° corde 3)

 2101  Camarines, h, 4 ans, 58 k, 0, J. Ortiz Gispert 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2101 2 Winman In Grey, h, 7 ans, 551/2 k, 0h, 
de Bru. Watrigant (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 4)

   Wroclaw, h, 4 ans, 57 k, Mme S. Audoy (A. Gutierrez Val), 
Mme S. Audoy – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 737 a
Sans motif : Gaheris GER

nez, 1 long ¾, encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a White Card (Gb).

 1 539 a Kikine Jolie.

 1 154 a Chicatchi.

 940 a Campello.

 384 a Caparica.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Scea Du Haras De Victot.

 694 a Ecurie Du Sagittaire, Yves Collange.

 520 a Olivier Triboire.

 369 a Charles Barel.

 173 a Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Hugo MOUESAN, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2 sollicitations, 2e infraction).
La jument WHITE CARD (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2434 5232 PRIX KAMANI SPA (PRIX DU BAS ARMAGNAC)

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation 
France Galop
CLASSIC II
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % 
ou plus de ce sang. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k par 7.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 2002 1 Zazu, m, b, 3 ans, par Aegon (IRE) et Zaza MOR 
(Monzack MOR), 60 k, ZAK Bloodstock (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 2105 1 Mombasa, f, b, 3 ans, par Shrek et Mosacha 
(Zamouncho), 581/2 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +24.

 2170  Harila GB, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Talaayeb GB (Dansili GB), 531/2 k (521/2 k), 0, 
Everest Racing (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 2124 7 Purple Rain, h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et All Stars 
(IRE) (Sea The Stars IRE), 60 k (571/2 k), A, Gemini Stud 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2241 2 Hey Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Holdinghands [Whipper (USA)], 531/2 k (51 k), 
C. Humphris (A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 264 5 Oui Je L Adore, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et 
Simone Angel [American Post (GB)], 55 k,  h, 
Mme van den V. Broele (M. Berto), N. Leenders – 
(n° corde 11)

 1869  Leoparduccio, h, b, 3 ans, par Tigron USA et La Petite 
Niece (Mesnil Des Aigles), 57 k (551/2 k), Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 2158  Beautiful Era, f, 3 ans, 561/2 k,  h, A. Dimitropoulos 
(R. Mangione), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

 2005 1 Caciotta, f, 3 ans, 56 k, g, Ecurie Villebadin (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 1)

 1538 5 Partly Cloudy GB, f, 3 ans, 59 k, A, G. Strawbridge 
(P. Bazire), Mme V. Head – (n° corde 6)

 2241  Up To The Moon (IRE), f, 3 ans, 51 k,  h, B. Alleaume 
(M. Justum), Mme G. Gadbled – (n° corde 9)

 2059 2 Fleur De Sel, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 3)

 2164 5 Nour Aya IRE, f, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, S.M. Alfalahi 
(D. Cirocca), S. Caceres (s) – (n° corde 12)

11 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 855 a
Certif. vétérinaire : Fais Nous Plaisir

courte tête, 1 long ¾, 1 long ¾, ½ long, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 1 long 
¾, 3 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Harila Gb, prime non attribuée.

 2 448 a Purple Rain.

 1 836 a Hey Charlie.

 1 224 a Oui Je L Adore.

 612 a Leoparduccio.

Primes aux éleveurs :

 722 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 570 a Cyril Humphris.

 497 a Thierry De La Heronniere.

 380 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.

 190 a Mme Daniela Airaldi, Mme Corine Barande Barbe, Patrick Viley.

Temps total : 1’28’’19’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explication au jockey Pierre BAZIRE sur la performance de la 
pouliche PARTLY CLOUDY (GB), arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait été allante pendant 
le parcours et a ajouté qu’elle n’avait pas apprécié le terrain. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche HEY CHARLIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2438 5122 PRIX COMMUNE DE SENONNES

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2008  Evolving GB, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Heliosphere USA (Medaglia D’Oro USA), 561/2 k 
(55 k), Flaxman Stables Ireland Ltd (Mme M. Velon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1892 4 Ultra D’Aunou, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Blessed Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (541/2 k),  
h, Mme C. Tessier (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – 
(n° corde 1)

   Affidabile, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Speculante [Panis (USA)], 541/2 k, H. Vigna (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 7)

 2201 4 Risky Light, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Risky Strait [High Chaparral (IRE)], 561/2 k (54 k),  
h, Mme V. Onufryk (D. Cirocca), S. Caceres (s) – 
(n° corde 14)
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Primes aux éleveurs :

 2 160 a Haras National De Pompadour.

 820 a Patrick Saint-Martin.

 604 a Didier Clos.

 345 a Didier Clos.

 172 a Andre Ducos.

 129 a Andre Ducos.

 86 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 2’22’’20’’’
Le poulain VERTIGO POMPADOUR AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SENONNES-POUANCÉ

0241 186 mercredi 5 juillet 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Pascal SOURDIN – M Thierry BLAVET – 
Patricia MATHE

 2436 5121 PRIX COMMUNE D’OMBREE D’ANJOU (PRIX DE 

POUANCE)

(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 2300 3 Man With The Plan IRE, m, b, 2 ans, par James 
Garfield IRE et Viktoriya Taraban IRE (Lilbourne Lad 
IRE), 58 k (561/2 k), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 8)

 2020  Ysoie, f, al, 2 ans, par Attendu et Turibia (Vatori), 561/2 k, 
P. Joncoux (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

 2209  St Briac, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Bruyante 
USA (Awesome Again CAN), 58 k, Ah, P. Cherqui 
(S. Planque), X. Blanchet – (n° corde 3)

 2218 4 Tanis, f, b.f, 2 ans, par Zelzal et Touching The Sky (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Roussel), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 2176 5 Do It For Me, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Deitee [Shakespearean (IRE)], 561/2 k (55 k), 
gh, L. Baudron (s) (M. Pelletan), L. Baudron (s) – 
(n° corde 1)

 2240 5 Afrique Adieu, h, 2 ans, 58 k (541/2 k), A, J. Chardron 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2137  Eshbelia, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), S.M. Alfalahi 
(D. Cirocca), S. Caceres (s) – (n° corde 5)

 1954  Blowin In The Wind, m, 2 ans, 58 k, JV. Toux 
(H. Lebouc), JV. Toux – (n° corde 9)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 495 a
Sans motif : Cristal De Maulde

1 long ¼, 2 long ½, encolure, 6 long, 1 long ¾, 4 long ½, 2 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Man With The Plan Ire, prime non attribuée.

 1 800 a Ysoie.

 1 350 a St Briac.

 900 a Tanis.

 450 a Do It For Me.

Primes aux éleveurs :

 559 a Philippe Joncoux.

 531 a Rathbarry Stud, prime non attribuée.

 419 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo, Haras Des Evees.

 279 a Haras Garmar.

 139 a Baudron (S).

Temps total : 1’30’’4’’’
La pouliche YSOIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2437 5123 PRIX PHILIPPE MONNIER

(Handicap)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
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 2148  Konig Chouchen, h, 11 ans, 59 k (571/2 k), 0h, 
G. Regley (Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 15)

 2011  Sotchi, f, 5 ans, 51 k (481/2 k), A, J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 14)

   Hope D’Aze, h, 4 ans, 59 k,  h, Mme van den M. Broele 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 9)

 2012 4 Saglyacat, f, 8 ans, 571/2 k, R. Bedouet (S. Saadi), 
N. Chevalier – (n° corde 8)

 2108 4 Comtesse Vera, f, 4 ans, 58 k, gh, JP. Vanden Heede 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2292 5 Whitenight, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), gh, Ecurie R.E. 
(Mme L. Poggionovo), G. Fourrier – (n° corde 16)

 1798  Journee Matinale, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), D. Duveau 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 1636 2 Miss Armeria, f, 4 ans, 60 k, D. Robert (d’O. Andigne), 
F. Foucher – (n° corde 13)

 2219  Kind Of Magic Soul, h, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
JN. Ritouet (M. Marquette), Mme I. Monnier – 
(n° corde 12)

 2132 2 Rock Of Spirit, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, Mme J. Mercier 
(A. Subias), Mme J. Mercier – (n° corde 1)

 2011  Multamis IRE, h, 7 ans, 54 k, J. Bertin (H. Lebouc), 
J. Bertin – (n° corde 2)

16 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 849 a
1 long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long 
¾, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

 1 188 a Ok Boomer (Ire).

 891 a Balina Gary.

 486 a Guapa Hunter.

 243 a Fan Zone.

Primes aux éleveurs :

 510 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

 349 a Jean-Pierre Beaumont, Mme Nadege Manceau, Mme Lea Manceau.

 304 a Haras Des Pyrenees.

 219 a Jean-Louis Magnin.

 109 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 2’17’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments OK BOOMER (IRE) et 
BLACK MORNING (GB) à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument OK BOOMER (IRE) à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation et à être montée sur la piste 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument BALINA GARY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2440 5124 PRIX DU GROUPE PIGEON

(Handicap)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +26.

 965  Zoya, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Hoh My 
Estelle [Sakhee (USA)], 58 k (551/2 k), L. Baudron (s) 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 2243 3 Lixi, f, b, 3 ans, par Almanzor et Ludiana [Dalakhani 
(IRE)], 58 k (551/2 k),  h, K. Strangeway (T. Courtalon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2145 3 Razi, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Scandalous GER 
(Monsun GER), 55 k, A, Cheik ABK. Al Thani (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 2059 3 Kelpie, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Virginie [Silver 
Frost (IRE)], 57 k,  h, L. Broomhead (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 1724  Zhuyrik, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Wanita 
(Kendargent), 551/2 k, 0h, M. Dyussembayev 
(R. Mangione), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 2174  Lady Glenham IRE, f, 3 ans, 561/2 k,  h, C. Bernick 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 10)

 2145  Dschingis Master, m, 3 ans, 551/2 k,  h, S. Salmon 
(A. Roussel), S. Foucher – (n° corde 3)

 2145 1 Rebel Angel GB, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), P. Etienne 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1977 5 Master Georges, h, 3 ans, 51 k, 0h, JJ. Mourad 
(Mme C. Pacaut), E. Leray (s) – (n° corde 7)

 2145 4 Bella Ciao, f, 3 ans, 521/2 k, Mme M. Merienne 
(A. Madamet), J. Merienne – (n° corde 5)
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 1888 3 Suricate, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Bugle 
Call IRE (Shamardal USA), 561/2 k (54 k), 0, HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

   Princesse De Veguy, f, 3 ans, 541/2 k, O. Couffon 
(J. Claudic), B. Lefevre (s) – (n° corde 6)

 2168 4 Sea Madam, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Herald Bloodstock Ltd (M. Pelletan), L. Baudron (s) – 
(n° corde 4)

 2145  Le Betulla, h, 3 ans, 58 k, A, D. Lemarie (d’O. Andigne), 
N. Leenders – (n° corde 10)

 2008  Juval, h, 3 ans, 58 k, Mme K. Capdevert (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

   Kitagyne, f, 3 ans, 541/2 k,  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (Y. Barille), 
J. Delaunay (s) – (n° corde 16)

 1892  Mister Power, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Y. Dauce 
(A. Baron), Y. Dauce – (n° corde 5)

   Saint Roker, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), S. Gouyette (s) 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

   Noum Lises, h, 3 ans, 56 k,  h, Haras des Lises 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

   Xzena, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, Mme L. Seurin 
(A. Subias), T. Jouin – (n° corde 12)

 2168  Covent Garden, f, 3 ans, 561/2 k, J. Jouin (H. Lebouc), 
J. Jouin – (n° corde 15)

   Etna, f, 3 ans, 561/2 k, M. Baudy (M. Berto), M. Baudy – 
(n° corde 13)

16 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 712 a
courte encolure, 4 long ½, 3 long ½, 1 long, courte encolure, ½ long, 
¾ long, ¾ long, encolure.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Evolving Gb, prime non attribuée.

 1 584 a Ultra D’Aunou.

 1 188 a Affidabile.

 792 a Risky Light.

 396 a Suricate.

Primes aux éleveurs :

 491 a Frederic Foucher.

 467 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

 368 a Hermes Vigna.

 245 a Mme Isabelle Corbani, Mme Valerie Marcienne, Johann Travers.

 122 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 3’23’’37’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un 
mouvement survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey 
Romane VIOLET (ULTRA D’AUNOU) arrivée 2e et du jockey Maximilien 
JUSTUM (JUVAL) arrivé non placé, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que les 2 chevaux avaient pris 
appuis l’un sur l’autre au moment ou le hongre ULTRA D’AUNOU 
s’était infiltré à l’intérieur du hongre JUVAL. Le mouvement constaté 
n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
La pouliche RISKY LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2439 5125 PRIX RADIO OXYGENE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 2337 4 Black Morning GB, f, b, 6 ans, par Due Diligence 
USA et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 561/2 k, A, 
S. Imiola (J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2148 2 Ok Boomer (IRE), f, b, 5 ans, par Slade Power 
IRE et Pinaruh [Iffraaj (GB)], 57 k, Mme B. Winkler 
(A. Madamet), G. Braem – (n° corde 11)

 2148 3 Balina Gary, f, b.f, 5 ans, par Ballingarry IRE et 
Messagere D’Amour [American Post (GB)], 541/2 k,  h, 
D. Cadot (s) (Y. Barille), D. Cadot (s) – (n° corde 7)

 2148  Guapa Hunter, f, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Guapa Lucia [Strategic Mission (USA)], 56 k,  h, 
B. Bertin (A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 4)

 2048  Fan Zone, f, al, 7 ans, par Zizany IRE et Queen’S 
Garden USA (Kingmambo USA), 52 k, Ah, XL. Le Stang 
(J. Claudic), XL. Le Stang – (n° corde 3)
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Consition spéciale : Apash

1 long ¾, 1 long, ¾ long, nez, 1 long, courte encolure, 1 long, 2 long, 
nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Dom Duarte.

 1 728 a Ladies Law.

 1 296 a Scat Lady.

 864 a Princesse Blonde.

 432 a Flower Desert (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 536 a Haras De Grandcamp Earl.

 402 a Mme Raymonde Leclere, Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere.

 268 a Jean-Paul Marchand.

 51 a Clementi Damiano, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’41’’’
La pouliche APASH a été déclarée non partante après avoir fait 
chuter son jockey en se rendant au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Alexandre ROUSSEL en ses 
explications sur le comportement du hongre IRISH GLITTER GB 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il ne disposait pas de ressources suffisantes 
et qu’il ne s’expliquait pas la performance du hongre IRISH GLITTER 
GB.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches LADIES LAW et SCAT LADY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2442 5036 PRIX FRANCE SIRE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 2353 4 Beacon Towers, f, b, 6 ans, par Dabirsim et 
Kanel [Zamindar (USA)], 551/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(A. Roussel), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 2353  Vega Dream (GB), h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sheringa [Oasis Dream (GB)], 521/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 2219 3 Perle D’Ivoire IRE, f, 6 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 591/2 k (58 k), 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 2148  Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 561/2 k, T. Mercier (H. Lebouc), 
T. Mercier – (n° corde 9)

 2159  Roxy Music, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 591/2 k, Ecurie Gribomont 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 2160 3 Minotauros, m, 6 ans, 591/2 k, A, F. Etienne (M. Justum), 
P. Le Gal – (n° corde 1)

 1681  Lloyd IRE, h, 6 ans, 53 k (521/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme M. Eon), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 2339  Milord De Barel, h, 7 ans, 60 k, K. Quellard (F. Veron), 
S. Foucher – (n° corde 5)

 2294  Krypton GB, 4 ans, 52 k, A, Mme MO. Costa Cerqueira 
(L. Rousseau), HJ. Faria Pereira – (n° corde 2)

 2134  Norwegia, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), M. Baudy 
(Mme C. Miette), M. Baudy – (n° corde 12)

 2199  Sharmara, f, 6 ans, 51 k (511/2 k), 0, A. Bidon 
(E. Crublet), A. Bidon – (n° corde 8)

 2199  Selectif (GB), h, 11 ans, 51 k (491/2 k),  h, O. Briand 
(Mme L. Oger), O. Briand – (n° corde 11)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
806 a
Eng. Sup. : Perle D’Ivoire IRE, Milord De Barel

¾ long, 1 long, 1 long, encolure, courte tête, encolure, 1 long, ¾ long, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Beacon Towers.

 1 296 a Vega Dream (Gb).

 972 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.

 648 a Red Duma.

 396 a Roxy Music.

1 600 m
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–

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 697 a
4 long ½, 1 long, 7 long ½, 1 long, 5 long ½, 1 long ¾, 1 long, 5 long ½, 
3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Zoya.

 2 448 a Lixi.

 1 836 a Razi.

 1 224 a Kelpie.

 612 a Zhuyrik.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mlle Julie Mestrallet, Lj Negoce, Pierre-Alain Touchard, Robert Albigot.

 760 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

 570 a Scea Du Haras De Victot.

 380 a Jean-Pascal Ducellier.

 190 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’28’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explication au jeune-jockey Antoine SUBIAS sur la performance de 
la pouliche REBEL ANGEL (GB) arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas apprécié le profil 
de l’hippodrome. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche LIXI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

NANTES

0137 187 jeudi 6 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Bernard DERSOIR – 
Mme Muriel PRIOUZEAU – Mme Armelle MAISONNEUVE

 2441 5033 PRIX RCA LA RADIO (PRIX DE SAINTE-ANNE)

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
6 février 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2352  Dom Duarte, h, al, 3 ans, par Shamalgan et Aamadina 
(Dabirsim), 56 k, gh, (10 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (T. Bachelot), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 13)

 1974 4 Ladies Law, f, b, 3 ans, par Lawman et Avenue Victoria 
[Hat Trick (JPN)], 581/2 k (56 k), (14 000), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2158  Scat Lady, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 541/2 k,  h, (10 000), JM. Angles 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 10)

 951  Princesse Blonde, f, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et 
English [Dr Fong (USA)], 561/2 k (54 k),  h, (14 000), 
XL. Le Stang (C. Raimbault), XL. Le Stang – (n° corde 4)

   Flower Desert (FR) , f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et 
Mojave Desert IRE (Shamardal USA), 541/2 k, (10 000), 
G. Braem (S. Maillot), G. Braem – (n° corde 12)

 2211 4 Villemacho IRE, h, 3 ans, 58 k, 0h, (14 000), 
C. Fennessy (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2115  Sendmeastar, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), 
P. Walter (C. Berge), J. Parize – (n° corde 14)

 2293 3 Myriade, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), JP. Boin 
(F. Veron), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2347 5 Dschingis Shaan, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), J. Uzel 
(d’O. Andigne), G. Juillet – (n° corde 6)

 2197  The Gorgeous, m, 3 ans, 56 k, 0h, (10 000), 
G. Hue & Taupin (s) (M. Justum), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 7)

 1827  Wonder Wood AUT, f, 3 ans, 561/2 k, A, (14 000), 
Green Forest Stable (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 5)

 1851  Catch The Blues, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, (14 000), 
G. Pannier (Mme M. Eon), G. Pannier – (n° corde 3)

 1943 4 Irish Glitter GB, h, 3 ans, 56 k, A, (10 000), 
Scuderia Scolari (A. Roussel), M. Baratti (s) – 
(n° corde 11)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
722 a
Eng. Sup. : Dom Duarte

1 600 m
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qu’elle se rende tenue en main non montée lors de sa prochaine 
course.
Le hongre TREZY BOUNTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2444 5035 PRIX DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 2295 1 My Black Lady, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, 
Haras De Clairefontaine (H. Journiac), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 11)

 39 1 Ptit Pedro, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Kitkarma [Turtle Bowl (IRE)], 641/2 k (63 k), 0, 
A. Prudent (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 1774  Deja Vue, f, al, 4 ans, par Mehmas IRE et Mohicane 
[Samum (GER)], 55 k, CE. Silva-Santisteban (G. Guedj-

Gay), TJ. Martins Novais – (n° corde 10)
 2133 4 Magic Mercury, h, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Mrs 

Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 541/2 k,  h, 
Mme J. Mercier (S. Maillot), Mme J. Mercier – (n° corde 6)

 2160 2 Delta Spirit, h, b.f, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 51 k (49 k), 
B. Foucher (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2159 1 Zaya De La Plata, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 2314 1 Nordeste, m, 6 ans, 631/2 k (62 k), 0h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 2146  Estacity, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), Ah, JP. Boin 
(Mme C. Poirier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 2160 1 Zaahir, h, 7 ans, 51 k, L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 7)

 2159  Itman GER, h, 7 ans, 51 k, Agh, Mme J. Veron (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 2)

 2238  Guerreira IRE, f, 6 ans, 58 k, Mme MO. Costa Cerqueira 
(C. Cadel), HJ. Faria Pereira – (n° corde 9)

 1708  E Va Bin IRE, m, 4 ans, 561/2 k, Esageruma Nein SAS 
(L. Rousseau), F. Carnevali – (n° corde 5)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 891 a
courte encolure, 2 long, courte tête, encolure, courte tête, 2 long, 
tête, ¾ long, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a My Black Lady.

 1 980 a Ptit Pedro.

 1 485 a Deja Vue.

 990 a Magic Mercury.

 405 a Delta Spirit.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Mlle Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.

 777 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

 388 a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.

 381 a Berenger Bedhomme, Mlle Marie Nyk, Patrice Ricca, Thierry Gabbrielleschi.

 182 a Bruno Foucher.

Temps total : 1’38’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu la femme-jockey Marylin EON en ses 
explications sur le comportement du cheval NORDESTE arrivé 7e.
L’intéressée a indiqué qu’elle ne disposait pas de ressources 
suffisantes à l’entrée de la ligne d’arrivée en raison, 
vraisemblablement, de courses aux dates rapprochées.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval PTIT PEDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2445 5032 ZETURF DERBY DE L’OUEST

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop

1 600 m
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–

2 400 m

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Boutin (S).

 382 a Sc Ecurie De Meautry.

 292 a Appapays Racing Club.

 204 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.

 155 a Ecurie Gribomont.

Temps total : 1’40’’70’’’
Les Commissaires, après avoir entendu la femme-jockey Maryline 
EON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 
euros pour s’être présentée à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré (1re infraction).
La jument PERLE D’IVOIRE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2443 5030 PRIX FAUCHELEVENT

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2158 3 Pandia Selene SWI, f, b, 3 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Palmotia [Mtoto (GB)], 561/2 k, Mme S. Egloff 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 7)

 2158 5 Lady Regent, f, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Naissance Royale IRE (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, 
Ah, T. Lines (H. Lebouc), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Dschingis Gali, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Brigh IRE (Galileo IRE), 561/2 k, Avatara S.A. (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2161 3 Trezy Bounty, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Amazing Bounty [Tertullian (USA)], 58 k,  h, 
Ecurie LM (T. Bachelot), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 14)

   Sultan Of Swing AUT, m, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Too Familiar IRE [Clodovil (IRE)], 56 k,  h, Sage Stud 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 4)

   Land Of Paradise, f, 3 ans, 561/2 k, Mme I. Corbani 
(d’O. Andigne), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1538  Style Emery, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, J. Borg 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 15)

   Retonval, h, 3 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1261 2 Celtic Aryaan, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, A. Al Aidarous 
(Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

   Celtic Stone Henge, f, 3 ans, 541/2 k, g, A. Al Aidarous 
(J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 2197  Spring Eve, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), XL. Le Stang 
(Mme M. Eon), XL. Le Stang – (n° corde 9)

 1602  Touques (GER), f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, Mme S. Bertin 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 3)

   Cliffina, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), g, JP. Boin 
(M. Marquette), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 13)

   Silver Sea, f, 3 ans, 561/2 k, R. Limayrac (T. Limayrac), 
R. Limayrac – (n° corde 11)

   Flaviland Stars, f, 3 ans, 541/2 k, C. Laheu (S. Maillot), 
G. Braem – (n° corde 12)

15 partants ; 27 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 929 a
1 long ½, 2 long, tête, 1 long, courte encolure, 2 long, 1 long, 2 long, 
2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Pandia Selene Swi, prime non attribuée.

 2 448 a Lady Regent.

 1 836 a Dschingis Gali.

 1 224 a Trezy Bounty.

 612 a Sultan Of Swing Aut, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 722 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

 570 a Avatara S.A. .

 497 a Ecurie Des Monceaux.

 380 a Eric Feurtet.

 72 a Sage Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TREZY BOUNTY, les 
pouliches DSCHINGIS GALI et LADY REGENT à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs 
ayant formulé leur demande dans les délais.
La pouliche CELTIC STONE HENGE ayant eu un comportement 
difficile en se rendant au départ, les Commissaires de courses 
ont délivré une attestation à l’entraineur Christophe PLISSON afin 

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–



48 BO 2023/14 – plat

6 juillet 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

4 long, 4 long, encolure, 5 long, 1 long ¾, 2 long, 4 long, 1 long, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Zakouski.

 2 448 a Grease.

 1 836 a First Night.

 1 224 a Rockabilly.

 612 a Grand Courgeon.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Sca La Perrigne, Mme Jean-Hugues De Chevigny.

 760 a Mme Flora Vidal.

 570 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Arnaud Bourgeais.

 380 a Ecurie Melanie.

 190 a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 2’35’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROCKABILLY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre FIRST NIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2447 5037 PRIX MADHMOON (PRIX ELM PARK)

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

 2147 4 Never Come Back, h, n.p, 7 ans, par Manduro GER 
et Nijenrode GER (Tertullian USA), 59 k (571/2 k),  h, 
(9 000), Mme R. Perron (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 7)

 1495  Captain Eagle, h, al, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Landa Vision [Lando (GER)], 591/2 k, 0h, (9 
000), Couetil Elevage (d’O. Andigne), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

 659 4 Parannda, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et Darannda 
[Invincible Spirit (IRE)], 60 k (581/2 k),  h, (9 000), 
SC Thierry Pigeon (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 10)

 2147  Stormy Bay, f, b.f, 4 ans, par Stormy Ocean et Stiren 
Bay [Alamo Bay (USA)], 57 k, Ah, (9 000), M. Lelievre 
(A. Roussel), M. Lelievre – (n° corde 3)

 1958  The Footman, h, b.f, 4 ans, par Al Wukair IRE et Hathfa 
[Dark Angel (IRE)], 59 k (571/2 k), (9 000), RP. Jones 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 2117 4 Darling Challenge, f, 4 ans, 60 k, A, (9 000), P. Walter 
(T. Bachelot), J. Parize – (n° corde 6)

 2132  Un Soir D’Orage, h, 5 ans, 58 k, gh, (9 000), K. Reidy 
(F. Veron), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 8)

 2039  Tres Rush (IRE), h, 9 ans, 531/2 k, 0, (9 000), 
Ecurie des Sables (E. Crublet), G. Nicot – (n° corde 4)

 1676  Commandeur, h, 7 ans, 521/2 k,  h, (9 000), 
Mme MB. Boche (L. Rousseau), B. Legros (s) – 
(n° corde 2)

   Quelle City, f, 6 ans, 551/2 k (53 k),  h, (9 000), 
Mme S. Bertin (S. Just), T. Poché – (n° corde 9)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 511 a
¾ long, courte tête, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, courte tête, 4 long ½, 
3 long ½, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 430 a Never Come Back.

 1 188 a Captain Eagle.

 891 a Parannda.

 594 a Stormy Bay.

 297 a The Footman.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Chevotel De La Hauquerie.

 466 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.

 349 a Haras De Montaigu.

 233 a Michel Lelievre.

 116 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

Temps total : 2’36’’73’’’
Le hongre NEVER COME BACK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
cette année gagné une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k
Cette course est qualificative aux handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1679 1 Dschingis King, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Donna Philippa GER (Sternkoenig IRE), 57 k, 
Avatara S.A. (T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 4)

   Swiftway, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Swift Mover 
IRE (Sir Prancealot IRE), 551/2 k, D. Catalao Da Cunha 
(G. Guedj-Gay), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

 2162 2 Centorina, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Loutka 
[Trempolino (USA)], 551/2 k, M. Parrish (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2183  St James Park, h, b, 3 ans, par Pedro The 
Great USA et Melodienne USA (Kitten’S Joy 
USA), 57 k, Cuadra Miranda S.L.U (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 1785 4 Danse S Y, m, b, 3 ans, par Elm Park GB et Toamasina 
[Marju (IRE)], 57 k, D. Huyck (F. Veron), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 347 a
Eng. Sup. : Centorina, St James Park

1 long ¾, tête, courte tête, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Dschingis King.

 4 320 a Swiftway.

 3 240 a Centorina.

 2 160 a St James Park.

 1 080 a Danse S Y.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Avatara S.A. .

 1 341 a David Catalao Da Cunha.

 670 a Patrick-Georges Roulois, Sas Regnier.

 657 a Malcolm Parrish.

 335 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard Mahe, Mme Nathalie Mahe.

Temps total : 2’36’’13’’’
Le poulain DSCHINGIS KING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2446 5031 PRIX DOBREE

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Zakouski, h, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Haute 
Couture [Invincible Spirit (IRE)], 58 k,  h, P. Matran 
(T. Bachelot), Mme D. Mele – (n° corde 8)

 2350  Grease, h, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Lily Paramount [Hurricane Cat (USA)], 58 k, A, 
Mme P. Jouanneteau (T. Piccone), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 6)

 2009 5 First Night, h, b, 3 ans, par Very Nice Name et 
Dindarella (Chichi Creasy), 58 k, N. Leenders 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 4)

   Rockabilly, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Rocking Lady (IRE) (Fastnet Rock AUS), 56 k (531/2 k), 
Ecurie Melanie (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

 2308 5 Grand Courgeon, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 58 k (561/2 k),  h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

   Secret Contact, f, 3 ans, 561/2 k, JA. Pigeon (S. Saadi), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1892  Wutzelita, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Ouest Racing 
(F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 10)

 2197  Kaiclatholukev, f, 3 ans, 561/2 k, A, Mme R. Plisson 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 785  Star Flying, f, 3 ans, 561/2 k, Mise de Montaigu 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 7)

 1510  Forro Emery, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), L. Chabot 
(J. Delaunay), L. Chabot – (n° corde 3)

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 098 a
Eng. Sup. : Grease, Grand Courgeon
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PARISLONGCHAMP

0001 187 jeudi 6 juillet 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Arnaud de SEYSSEL – 
Mme Stéphanie DABURON – M Thierry ADENOT – 

Mme Cécile BENOIST D’AZY

 2449 767 PRIX DE LA SALPETRIERE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE 2E POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +30.

 2219 2 Putumayo, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Djebel Amour USA (Mt Livermore USA), 58 k (56 k), 
0h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 15)

 2152  Nice Stroke, h, gr, 7 ans, par Masterstroke USA 
et Pearling GB (Cape Cross IRE), 59 k (591/2 k), 
Hyperion SARL (C. Soumillon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 1)

 2151  Noble Angel (GB), f, b, 5 ans, par Manduro GER et 
Noble Raven [Raven’S Pass (USA)], 56 k (561/2 k), A, 
D. Dumoulin (A. Crastus), G. Courbot – (n° corde 5)

 1946 2 Havana Six, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Hesione (IRE) (Aussie Rules USA), 59 k (591/2 k),  h, 
M. Motschmann (G. Mosse), S. Cerulis – (n° corde 6)

 2098 4 Zillipom, f, b, 5 ans, par Pomellato GER et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 56 k (561/2 k),  h, 
Butel & Beaunez (s) (M. Guyon), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 14)

 2151  La Barillette, f, 7 ans, 581/2 k (59 k), Ah, Mme D. Bureller 
(C. Lecoeuvre), J. da Silva – (n° corde 2)

 2096 4 Baiona, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), B. Drieux (Mme L. Bails), 
B. Drieux – (n° corde 8)

 2336  Top Glory, h, 5 ans, 58 k (581/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(T. Trullier), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 2215 4 Jannina, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), R. Losfeld (S. Pasquier), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 2219 1 Philosophy, h, 8 ans, 57 k (571/2 k), JL. Mace (J. Claudic), 
JL. Mace – (n° corde 9)

 2341 5 Lady Mag, f, 6 ans, 571/2 k (561/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 7)

 2096  Athineos, h, 4 ans, 60 k (59 k),  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 12)

 1449  Gardol Moon, f, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, M. Maige 
(H. Besnier), A. Sagot – (n° corde 3)

 2034 4 Bartabello, h, 5 ans, 591/2 k (60 k), Ah, T. Poché 
(J. Moutard), T. Poché – (n° corde 10)

 2219 4 Spatial Merit, f, 6 ans, 56 k (561/2 k), gh, D. Huyck 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 18)

 2188  Oser IRE, f, 6 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, O. Ortmans 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Alesi – (n° corde 16)

 2097  Feelin Lucky, f, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (C. Demuro), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 17)

17 partants ; 50 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 831 a
Eng. Sup. : Nice Stroke, Top Glory

Sans motif : Baby George

encolure, ½ long, ¾ long, tête, ½ long, 1 long ½, nez, courte encolure, 
courte tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 4 657 a Putumayo.

 1 863 a Nice Stroke.

 1 707 a Noble Angel (Gb).

 1 138 a Havana Six.

 569 a Zillipom.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.

 840 a Hyperion Sarl.

 670 a Dieter Burkle.

 446 a Michael Motschmann.

 223 a Butel & Beaunez (S), Elmina.
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 2448 5034 PRIX JULES VERNE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 
6 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 6 octobre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2029 1 Ermelie, f, b.f, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Emelda GER (Dashing Blade GB), 571/2 k,  h, L. Ledan 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 1)

 1871 3 Vasigreen, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Verriere (Stormy River), 541/2 k (52 k), g, J. Gilbert 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 2150  Kintana Blue, f, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Mountain Spring GB (Teofilo IRE), 551/2 k, 
Ecurie Quadrablue (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 2041 5 Winterland, f, b, 4 ans, par Dink et Placedesvictoires 
[Martaline (GB)], 551/2 k, C. Bresson (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 3)

 1636 3 Jet Star, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Khasma 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k, Gold And Blue Ltd 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 1980 3 Stormy Floo, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), S. Renaud 
(L. Rousseau), S. Renaud – (n° corde 10)

 2256  Serignan, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), g, 
Mme C. Barande Barbe (Mme M. Eon), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 1323 1 King Kara, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (E. Crublet), T. Poché – 
(n° corde 6)

 1765  Eccica Suarella, f, 4 ans, 541/2 k, gh, Mme C. Crouzet 
(S. Saadi), D. Berra – (n° corde 5)

 2285  Garden Creek, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), L. Chabot 
(J. Delaunay), L. Chabot – (n° corde 2)

 2146  Guadalest, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme B. Presse (F. Veron), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 12)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
907 a
Eng. Sup. : Guadalest

Certif. vétérinaire : Hasslana

1 long, 5 long ½, 2 long, 2 long ½, courte encolure, 2 long, 1 long, 
1 long ½, 8 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Ermelie.

 1 485 a Vasigreen.

 1 113 a Kintana Blue.

 742 a Winterland.

 371 a Jet Star.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Baronrath Stud Ltd.

 583 a Jean Gilbert, Mme Francoise Dupre, Claude David.

 437 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan, Mme Ariane Gravereaux, Oceanic Bloodstock 

Sarl.

 291 a Mme Alexandra Lebon, Christian Bresson.

 145 a Gold And Blue Ltd.

Temps total : 2’37’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STORMY FLOO à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Fabrice VERON en ses 
explications sur le comportement de la pouliche GUADALEST 
arrêtée à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que suspectant un problème physique, il avait 
jugé préférable de cesser de la solliciter.
Le jockey Fabrice VERON a précisé par ailleurs, qu’après avoir mis 
pied à terre, la pouliche GUADALEST se déplaçait correctement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche WINTER LAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Eng. Sup. : Sunday Fudge

1 long ¾, tête, courte tête, encolure, tête, ½ long, courte encolure, 
tête, ½ long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Une Perle (Ire).

 7 524 a Quartz Du Houley.

 5 544 a Rising Up.

 3 168 a Melbora.

 1 584 a Ends Of The Earth Gb, prime non attribuée.

 1 188 a Moon Rider.

 792 a Tremblant Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 020 a Jean-Claude Seroul.

 2 336 a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.

 1 125 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 983 a Scea Ecurie Bader.

 241 a Haras Du Logis Saint Germain.

 187 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 93 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course le jockey Maxime GUYON a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche ADEVA (IRE) n’avait pas été en 
mesure d’accélérer dans la ligne d’arrivée.
Les pouliches UNE PERLE (IRE) et MELBORA ainsi que les poulains 
QUARTZ DU HOULEY, RISING UP et ENDS OF THE EARTH (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2451 772 PRIX DU JARDIN DE L’AVRE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 1943 1 Vote For Pedro, h, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et La Vive Parence (Kaldounevees), 581/2 k 
(59 k),  h, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

 2266  Inkiostro, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Moon 
Eclipse [Paco Boy (IRE)], 581/2 k (59 k),  h, LA. Morari 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1869 4 Mr Cassiope, m, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Chocolat Chaud IRE (Excellent Art GB), 581/2 k (59 k), 
M. Biotteau (M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1869  Aucoeurdelanuit, m, b, 3 ans, par Seahenge USA 
et Pearl Argyle [Oasis Dream (GB)], 561/2 k (57 k), 0, 
C. Clagluna (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 1948 5 Vernix, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Vauville 
IRE (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (59 k), G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), Mme J. Soudan – (n° corde 11)

 2254  Madalie, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Maid To 
Believe GB (Galileo IRE), 54 k (541/2 k), A. Dimitropoulos 
(S. Ruis), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 1948 6 Portrero, h, n, 3 ans, par Very Nice Name et Gmaash 
GB (Dubawi IRE), 55 k (54 k), 0h, I. Endaltsev 
(Mme M. Velon), I. Endaltsev – (n° corde 7)

 2071 4 Wild West, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme I. Corbani 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

 1869  Argylepinkdiamond, f, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, 
B. van Dalfsen (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 9)

 2304  Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, 561/2 k (57 k), J. da Silva 
(M. Barzalona), J. da Silva – (n° corde 8)

 928  Trois Point Huit, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), A. Claire 
(T. Brassart), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 677 a
courte encolure, 1 long ¼, encolure, ½ long, 1 long, courte tête, 
2 long, 3 long ½, 1 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

1 600 m

1

2
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4

5

6

7

8

9

10

–

Temps total : 2’28’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ATHINEOS, NICE 
STROKE et PHILOSOPHY ainsi que la jument ZILLIPOM à être munis 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche FEELIN LUCKY n’avait pas eu d’action.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Christophe SOUMILLON (NICE STROKE) arrivé 2e et Maxime 
GUYON (ZILLIPOM) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre NICE STROKE s’était légèrement décalé 
vers l’extérieur sous l’effet d’une sollicitation de la cravache, 
contrariant un court instant la jument ZILLIPOM sans que cela n’ait 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course le jockey Léa BAILS a indiqué aux Commissaires 
ne pas avoir eu toutes ses aises dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition de l’intéressé, les 
Commissaires n’ont pas remarqué de comportement fautif d’un 
des concurrents. 
Le hongre PUTUMAYO et la jument ZILLIPOM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2450 765 PRIX DU PETIT PRE

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 1910  Une Perle (IRE), f, al, 3 ans, par Mount Nelson GB et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), 
JC. Seroul (G. Mosse), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 2124 3 Quartz Du Houley, m, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Facilita IRE (Fasliyev USA), 551/2 k (56 k), Mme C. Pelier 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 2410 3 Rising Up, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red Line 
[Sageburg (IRE)], 59 k (591/2 k), g, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 2124 6 Melbora, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Melodora (Vatori), 551/2 k (56 k), J. Bell (S. Pasquier), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 1947 2 Ends Of The Earth GB, m, b, 3 ans, par Territories 
IRE et Heavenly Scent GB (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), 
G. Heald (A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 10)

 2015 1 Moon Rider, h, gr, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Star Rider GB (Cape Cross IRE), 58 k (581/2 k), 
Haras du Logis Saint-Germain (S. Planque), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 1868 3 Tremblant GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Joyeuse GB (Oasis Dream GB), 55 k (551/2 k), 
Suc. K. Abdullah (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 11)

 2127 7 Schwendi, h, 3 ans, 551/2 k (56 k), g, Ecurie JML Racing 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 2213  My Universe, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Gousserie Racing (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 16)

 1921 5 Le Freinay (IRE), m, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Ecurie Delloye (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)

 2172 2 Adeva (IRE), f, 3 ans, 56 k (561/2 k), A. Hoyeau 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1910 3 Preciosite (GB), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), G. Augustin-
Normand (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 15)

 1014  Valentino Face, h, 3 ans, 561/2 k (57 k), A. Gilibert 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 14)

 2023  Sunday Fudge, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), F. Blichfeldt 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 2021 5 Moving Colours IRE, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

 1947  Sayed, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 9)

16 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 525 a

1 600 m
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–
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 2268  My Flinders GB, f, 7 ans, 591/2 k (60 k), JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 6)

16 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 600 a
Eng. Sup. : Got Frost

Consition spéciale : Jap Chope

Sans motif : Moonrise Shadow

3 long ½, ¾ long, 1 long, courte encolure, ¾ long, courte tête, ¾ long, 
tête, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Sotoun.

 1 701 a Aquitaine (Ire).

 1 275 a Beleave You.

 850 a Douville.

 519 a Got Frost.

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Mme Marie-Therese Mimouni.

 575 a G. R. Bailey Ltd.

 501 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.

 383 a Franklin Finance S.A. .

 203 a Haras De Treli.

Temps total : 2’27’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument SOHO VICKY (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La jument JAP CHOPE a été déclarée non-partante après s’être 
retournée dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Léa BAILS en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 
reprises dans le parcours (1re infraction).
Le hongre SOTOUN et la jument AQUITAINE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2453 766 PRIX DU PONT MIRABEAU

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +14.

 1901 5 Kovanof (GB), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Terrakova (IRE) (Galileo IRE), 53 k (531/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

 2021 2 Circeo (IRE), m, b, 3 ans, par Pastorius GER et Sabi 
Sabi [Orpen (USA)], 55 k (551/2 k), de C. Moubray 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 2)

 2184  Khahira, f, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 57 k (571/2 k), A. Claire 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 2053 2 Splendino, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Splendido 
(Slickly), 561/2 k (57 k), JC. Seroul (A. Crastus), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 1910 5 Liceo, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 52 k (521/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 2035 5 Lofsongur Islande, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), 
B. van Dalfsen (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 3)

 2053 3 A Minardiere, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, H. Ben Hassine 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 2035 1 Haptics, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 1467 5 Swing Vote GB, m, 3 ans, 591/2 k (60 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 232 a
Sans motif : Premier Ordre

1 long ½, courte encolure, 1 long ¾, courte tête, tête, courte 
encolure, encolure, 2 long.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

–

2 000 m

1

2

3

4

5
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Primes aux propriétaires :

 10 080 a Vote For Pedro.

 3 830 a Inkiostro.

 2 822 a Mr Cassiope.

 1 612 a Aucoeurdelanuit.

 806 a Vernix.

 604 a Madalie.

 403 a Portrero.

Primes aux éleveurs :

 3 130 a Mme Henri Devin.

 1 189 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 876 a Tarik Tekce.

 500 a Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.

 250 a Franklin Finance S.A. .

 187 a Rashit Shaykhutdinov.

 125 a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 1’40’’35’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MR CASSIOPE et les 
pouliches INKIOSTRO et TROIS POINT HUIT à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune-jockey Tom BRASSART au sujet du problème 
de harnachement dont il a été victime.
L’intéressé a indiqué que la pouliche TROIS POINT HUIT s’était 
montrée allante dans la descente et que sa selle avait avancé sur le 
garrot. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre VOTE FOR PEDRO et le poulain MR CASSIOPE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2452 768 PRIX DE LA GARE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE 2E POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +35.

 2244 5 Sotoun, h, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et Hali 
Layali GB (Green Desert USA), 58 k (581/2 k), JL. Marriott 
(S. Pasquier), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 2108 2 Aquitaine (IRE), f, al, 6 ans, par Australia GB et 
Divine Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 591/2 k (60 k),  h, 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 9)

 1711  Beleave You, h, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie 
Et Belle [Oratorio (IRE)], 55 k (551/2 k), Ah, E. Gueneau 
(M. Guyon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 2188  Douville, f, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et Dasani 
[Dansili (GB)], 551/2 k (56 k), ME. Uzan (H. Besnier), 
F. Bellemere – (n° corde 8)

 2337  Got Frost, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 541/2 k (531/2 k), 
Ah, Mme D. Bureller (Mme L. Bails), XL. Le Stang – 
(n° corde 11)

 1944  Savile Row, h, 9 ans, 59 k (58 k), 0h, C. Pautier 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 14)

 2215  Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, 581/2 k (59 k), D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), R. Le Gal – (n° corde 1)

 2099 5 Landaryna, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0h, D. Dumoulin 
(A. Crastus), G. Courbot – (n° corde 3)

 1788  Falwukair Laujac, h, 4 ans, 571/2 k (58 k),  h, L. Jean 
(C. Soumillon), P. Van de Poele (s) – (n° corde 13)

   Daiquiria, f, 4 ans, 56 k (55 k), Mme H. Van Zuylen 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 5)

 1609  Messagin A Bottle, h, 4 ans, 541/2 k (55 k),  h, 
D. Bismuth (S. Breux), Mme C. Auvray – (n° corde 17)

 2188  Isabela, f, 5 ans, 581/2 k (561/2 k), Mme D. Lopez Leret 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2342  Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 571/2 k (561/2 k), A, 
P. Desplaces (Mme D. Santiago), C. Martinon – 
(n° corde 16)

 2097  Concerto, h, 4 ans, 60 k (58 k), P. Lacroix 
(Mme J. Lacroix), P. Lacroix – (n° corde 12)

 2139 4 Clever Actress, f, 5 ans, 60 k (601/2 k),  h, Ecurie X 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 10)

2 250 m
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–
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 1906  Adorata, f, 6 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, Mme C. Poupard 
(Mme C. Pacaut), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 2110  Princedeschamps, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), Ah, 
Mme C. Auvray (H. Besnier), Mme C. Auvray – 
(n° corde 15)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
825 a
Eng. Sup. : Patna Dream (GB)

courte encolure, ¾ long, courte tête, encolure, courte tête, encolure, 
1 long, 4 long, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Charles Legend.

 1 584 a Dream Again.

 972 a Um Elnadim.

 648 a Geesala Brave Ire, prime non attribuée.

 396 a Ivishak River.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

 621 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 438 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.

 155 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 136 a Derek Iceton, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu le jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être trompé de 
poteau d’arrivée, sans que cela n’ait eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée du hongre GEESAL BRAVE (IRE).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu le jeune-jockey César BELMONT en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour s’être trompé de poteau d’arrivée, sans 
que cela n’ait eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la jument 
PATNA DREAM (GB), cette dernière ne pouvant manifestement plus 
obtenir une allocation.
Les hongres CHARLES LEGEND et GEESALA BRAVE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2455 770 PRIX MERCEDES-BENZ PARIS (PRIX D’ARGENCES)

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 6 février 2023 inclus reçu une allocation de 
7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Un souvenir sera remis par un représentant de Mercedes-Benz 

Paris au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au 

cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2345 2 Come Say Hi (FR) , h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Show Flower GB (Shamardal USA), 571/2 k (551/2 k), Ah, 
(10 000), AM. Pommier (E. Verhestraeten), D. Windrif – 
(n° corde 2)

 2216  Pannetone, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Grana GB 
(Bahri USA), 571/2 k (561/2 k), (12 000), Ecurie Villebadin 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 3)

 2156  Mister X, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Perfect 
Queen [Mount Nelson (GB)], 61 k (60 k), (12 000), 
A. Arnoldi (Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 2345  Vesinaba, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 59 k (591/2 k), (12 000), 
Mme C. Carrara (C. Soumillon), J. da Silva – (n° corde 1)

 2221 6 Insignia Of Rank IRE, h, b, 8 ans, par Epaulette AUS 
et Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 571/2 k (551/2 k), 
A, (10 000), F. Raoul (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 1938  Ante Post, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), g, (12 000), S. Molks 
(B. Murzabayev), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 2199 1 Golfing Star (IRE), h, 5 ans, 59 k (591/2 k), A, (12 000), 
Go Horses SPRL (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
720 a

–

–

2 000 m
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Primes aux propriétaires :

 14 400 a Kovanof (Gb).

 5 760 a Circeo (Ire).

 4 320 a Khahira.

 2 880 a Splendino.

 1 440 a Liceo.

Primes aux éleveurs :

 2 924 a Wertheimer & Frere.

 1 788 a M. L. P. Consultancy.

 1 341 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.

 894 a Jean-Claude Seroul.

 447 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’9’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHAHIRA à être munis 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a indiqué aux 
Commissaires qu’il n’avait pas d’explications quant a la performance 
du poulain SWING VOTE (GB).
A l’issue de la course, le jockey Anthony CRASTUS a indiqué aux 
Commissaires que le poulain SPLENDINO était mal sorti des stalles 
de départ.
Les poulains KOVANOF (GB) et CIRCEO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2454 769 PRIX LE FIGARO (PRIX DE LA MAISON BLANCHE)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE 2E POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +40,5.

 2062  Charles Legend, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Ile 
Aux Moines (IRE) [Bering (GB)], 551/2 k (56 k), A, 
Mme A. Dupont (T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 3)

 2099  Dream Again, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Dream Girl 
(GB) (Oasis Dream GB), 57 k (571/2 k), 0, H. Boujardine 
(B. Marie), H. Boujardine – (n° corde 10)

 2039 3 Um Elnadim, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 561/2 k (57 k), 
0, Mme M. Gouyette (M. Justum), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 14)

 2011 5 Geesala Brave IRE, h, b, 8 ans, par Arcano IRE 
et Wong Again GB (Araafa IRE), 551/2 k (541/2 k),  h, 
Mme C. Poupard (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 9)

 2268  Ivishak River, f, gr, 5 ans, par Vif Monsieur GER et 
Aufeis [Silver Frost (IRE)], 561/2 k (57 k), Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 4)

 2039  Lady Straight, f, 6 ans, 60 k (601/2 k), Ah, C. Tanguy 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 16)

 2110 3 Waldenon, h, 10 ans, 57 k (56 k), 0h, C. Doussot 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 13)

 2099 2 Jane Violetta, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 8)

 1949  Minnehaha, f, 8 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, A. Schouteet 
(Mme L. Grosso), A. Schouteet – (n° corde 5)

 2195  Patna Dream (GB), f, 7 ans, 58 k (57 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (C. Belmont), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 1)

 1949 2 Rosalie, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), A, F. Hayeres (s) 
(A. Madamet), F. Hayeres (s) – (n° corde 2)

 2110  Rise Hit, h, 9 ans, 551/2 k (56 k), Ah, D. Dumoulin 
(R. Mangione), R. Le Gal – (n° corde 12)

 1936 5 Go For It, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), Mme M. Lapios Baudry 
(J. Claudic), P. Baudry – (n° corde 17)

 2110  Ermina, f, 7 ans, 551/2 k (541/2 k), V. Perez 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 2215  Parovna, f, 4 ans, 59 k (591/2 k),  h, D. Hartmann 
(A. Crastus), R. Schmidlin – (n° corde 7)

 1930  Rue Dauphine, f, 7 ans, 551/2 k (541/2 k), 
Mme L. Delaugere (Mme D. Santiago), P. Dolle – 
(n° corde 18)
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12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 810 a
½ long, 4 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, tête, ½ long, 1 long 
½, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Tollevast.

 1 782 a Bemer.

 1 336 a Officer Of State Gb, prime non attribuée.

 891 a Withering Gb, prime non attribuée.

 445 a Super Super Sonic.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 457 a Avatara S.A. .

 229 a Godolphin, prime non attribuée.

 153 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 114 a Remi Boucret.

Temps total : 2’7’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La cavalière Mme Taryn LANGLET étant absente de l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
ULTRASOUND par la cavalière Mme Rose VALAIS.
La cavalière Mme Alice STEVENS étant absente de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval SUPER 
SUPER SONIC par la cavalière Mme Pauline MENGES.
Le hongre TOLLEVAST et le poulain BEMER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CLAIREFONTAINE

0310 188 vendredi 7 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Dominique Le BARON DUTACQ – 
M Patrick SABAROTS – Mme Isabelle de la ROCHEBROCHARD – 

M Michel MARTIN-SISTERON

 2457 4891 PRIX LE PAYS D’AUGE - ACTU.FR (PRIX DES LUPINS)

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 7 février 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1310 1 No More Bolero GB, h, b, 4 ans, par Protectionist GER 
et Ninfea GER (Selkirk USA), 56 k (561/2 k), (14 000), 
C. Berglar (C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 3)

 2031 2 That’S My Power, m, al, 4 ans, par Almanzor et Train 
Time GB (Rail Link GB), 571/2 k (58 k), (18 000), G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 2306  Havoc, m, al, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Chasing Stars GB (Observatory USA), 591/2 k (571/2 k), 
(18 000), Turf Club Baden (C. Berge), FX. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 764 3 Blue Swan, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Blue Blue 
Sea (GB) (Galileo IRE), 59 k (591/2 k),  h, (22 000), 
Tenuta Dei Principi (R. Mangione), L. Maceli – 
(n° corde 1)

 1567  Moonflight, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Morning 
Sun GER (Law Society USA), 56 k (561/2 k), (14 000), 
M. Schmelzer (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 2)

 1480  Giannis Ugo GR, m, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), 0h, (18 
000), A. Dimitropoulos (N. Baudet), G. Alimpinisis – 
(n° corde 6)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 520 a
¾ long, nez, 1 long ¼, 8 long, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Eng. Sup. : Come Say Hi (FR)

encolure, 5 long, 1 long ¼, encolure, 3 long ½, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.

 1 584 a Pannetone.

 972 a Mister X.

 648 a Vesinaba.

 324 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 680 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 621 a Ecurie Villebadin.

 438 a Sas I. E. I. .

 292 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 68 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’29’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre COME SAY HI (FR) et la jument PANNETONE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2456 771 PRIX DES AMAZONES - TROPHEE STUDIO HARCOURT

(Cavalières)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 6 juillet 2022 inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une Listed ni depuis le 6 octobre 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer 
exceptés). Poids : 60 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 6 janvier 2023 inclus : 1 k par 
6.000.
Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k.
Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 

membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou 

de leur Club National. Un souvenir sera offert au propriétaire, 

à l’entraîneur, et au cavalier du cheval gagnant par le Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et son partenaire Studio 

Harcourt. A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, 

remettra au Gentleman-Rider, à la Cavalière et au propriétaire 

gagnants, un portrait «Instant», selon les conditions 

disponibles sur le site du Club des Gentlemen-Riders et 

Cavalières.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2235  Tollevast, h, al, 4 ans, par Ectot (GB) et Talema 
[Sunday Break (JPN)], 61 k (611/2 k), FA. Mc Nulty 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 10)

   Bemer, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Belle 
Syrienne GER (Golan IRE), 60 k (601/2 k), Avatara S.A. 
(Mme M. Gast), A. Suborics – (n° corde 9)

   Officer Of State GB, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB 
et Queen Consort USA (Kingmambo USA), 60 k (581/2 k), 
Godolphin SNC (Mme A. Vilella-Segui), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

   Withering GB, h, b, 4 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Just Jealous IRE (Lope De Vega IRE), 60 k 
(581/2 k), Victorious Racing (Mme M. Agostinho), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 2029 3 Super Super Sonic, m, b, 5 ans, par Territories 
IRE et Amoa USA (Ghostzapper USA), 60 k (581/2 k), 
Lord Clinton (Mme P. Menges), Mme A. Wattel – 
(n° corde 5)

 2292 3 Go Fast IRE, h, 9 ans, 60 k (59 k),  h, Mme A. Baudron 
(Mme A. Baudron), Mme A. Baudron – (n° corde 2)

 2029 5 Ultrasound, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A. Pratt 
(Mme R. Valais), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 1960 5 Amrita, m, 4 ans, 60 k (601/2 k), E. Schwaiger 
(Mme B. Weber), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 2221 2 Poporo, h, 8 ans, 62 k (621/2 k),  h, Mme A. Peltier 
(Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 11)

 1790  Wishuponastar GB, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 
Byerley Stables (Mme N. Baltromei), H. Blume – 
(n° corde 7)

 2141 3 Kabir GER, h, 8 ans, 60 k (601/2 k), GWH. Schmitt 
(Mme LHW. Dieteren), W. Hickst – (n° corde 8)

 1497  Interstella GER, f, 5 ans, 631/2 k (64 k), Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (Mme M. Le Levreur), 
PJ. Fertillet – (n° corde 12)
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SAN FELIPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre KELLER DODVILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2459 4889 PRIX LIBERTE - ACTU.FR (PRIX VALE)

(Femelles)

(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Qasida, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Quara 
(IRE) (Pivotal GB), 57 k (571/2 k), Tolmi Racing SC 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

   Partnun GER, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Pardels GER [Jukebox Jury (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Stall Klosters-Serneus (B. Murzabayev), W. Hickst – 
(n° corde 11)

   Flora Queen, f, b.f, 3 ans, par Muhtathir GB et Star 
Lovina (Slickly), 57 k (54 k),  h, P. Goulard (Mme R. Violet), 
E. Allaire (s) – (n° corde 4)

   Attitude, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Terra 
Alta (Kaldounevees), 57 k (571/2 k),  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

   Keep Ahead Clermon, f, b, 3 ans, par Great 
Pretender IRE et Colline De Clermon (Vertical Speed), 
57 k (571/2 k), C. Borrel (T. Trullier), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 13)

   Eriu (GB), f, 3 ans, 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

   Normfluchtige GER, f, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
G. Augustin-Normand (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 12)

   Galisia, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), F. Castela (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Altesseroyaletavel, f, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, JL. Pignet 
(J. Moutard), E. Lecoiffier – (n° corde 8)

   Crasy Day, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), Infinity Nine Horses 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

   Miss Caline, f, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, Mall Droueche 
(J. Claudic), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 14)

   Roshdiya, f, 3 ans, 57 k (56 k),  h, . Aga Khan 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Bellbird GB, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Soignolles, f, 3 ans, 57 k (56 k),  h, R. Brard 
(Mme C. Pacaut), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 5)

   Chere Lougie, f, 3 ans, 57 k (56 k),  h, JL. Dehez 
(Mme F. Valle Skar), E. Lecoiffier – (n° corde 6)

15 partants ; 18 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 895 a
nez, 1 long ½, ¾ long, 1 long, tête, 1 long ¼, 1 long ½, encolure, 4 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Qasida.

 3 168 a Partnun Ger, prime non attribuée.

 2 376 a Flora Queen.

 1 584 a Attitude.

 792 a Keep Ahead Clermon.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Scea Marmion Vauville.

 737 a Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

 491 a Mme Henri Devin.

 374 a Stall Klosters-Serneus, prime non attribuée.

 245 a Mme Hortense Huet, Haras De La Haie Neuve.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Qasida.

Temps total : 2’35’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS CALINE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Stéphane PASQUIER, et Maxime GUYON 
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Primes aux propriétaires :

 4 702 a No More Bolero Gb, prime non attribuée.

 1 881 a That’S My Power.

 1 410 a Havoc.

 769 a Blue Swan.

 470 a Moonflight.

Primes aux éleveurs :

 807 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

 738 a Georg Kern.

 362 a Sarl Darpat France.

 346 a Ecurie Skymarc Farm.

 184 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’36’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MOONFLIGHT à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain THAT’S MY POWER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2458 4888 PRIX SM CAEN (PRIX MATAHAWK)

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Luc Sur Mer, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Lidana 
IRE (King’S Best USA), 58 k (581/2 k),  h, G. Augustin-
Normand (M. Guyon), S. Nigge (s) – (n° corde 9)

   Keller Dodville, h, b.f, 3 ans, par Magician IRE 
et Konkan IRE (Aussie Rules USA), 58 k (581/2 k), 
Y. Lemonnier (C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 6)

   Vert Galand, h, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Bonne 
Gargotte [Poliglote (GB)], 58 k (581/2 k), Ecurie JAB 
(M. Barzalona), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

   Moon Dash GB, h, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Dawn Dash GB (Dawn Approach IRE), 58 k (581/2 k),  h, 
JC. Smith (C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

   On A Souffert, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Fleur 
Enchantee [Marchand De Sable (USA)], 58 k (581/2 k), 
A. Sauty de Chalon (A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 5)

   San Felipe, h, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Mme de C. Watrigant (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 4)

   Trevor Senora, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Ecurie Haras des Senora (B. Marie), FX. Belvisi – 
(n° corde 7)

   Galius (GER), m, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
SARL Groupe KR (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

   Wish Hop, h, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, S. Bliard 
(T. Trullier), S. Morineau – (n° corde 2)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 536 a
1 long, 3 long, tête, ½ long, ½ long, encolure, 1 long ¼, 9 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Luc Sur Mer.

 3 168 a Keller Dodville.

 2 376 a Vert Galand.

 1 584 a Moon Dash Gb, prime non attribuée.

 792 a On A Souffert.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Franklin Finance S.A. .

 983 a Haras De Dodville.

 737 a Ecurie Maulepaire.

 245 a Antoine Sauty De Chalon.

 187 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Luc Sur Mer.

Temps total : 2’37’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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- Que les images du rond de présentation ne permettaient pas 
d’établir que le poulain UNE PEINTURE portait le tapis de plomb, 
l’entraineur ayant déclaré qu’il avait normalement placé ledit tapis 
sous la serviette numérotée.
- Que l’examen du film de contrôle de la course, ne permettait pas 
d’établir que lors de la course le tapis de plomb soit tombé, et que le 
morceau blanc qui tombe à environ 300 mètres du poteau d’arrivée 
n’est autre que la publicité portée par le jockey.
- Que le personnel de piste n’a pas retrouvé sur la piste ledit tapis 
de plomb.
- Que le tapis de plomb n’a pas été retrouvé.
En conséquence, les Commissaires ont distancé le poulain UNE 
PEINTURE de la 3e place.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : SILVER SPIRIT (IRE)
2ème : CLAVUS
3ème : GANASS
4ème : PURPLE MOOD
5ème : BAILEYS VITESSE
En outre, au vu des éléments portés à leur connaissance, les 
Commissaires ont sanctionné l’entraineur Marcel ROLLAND par une 
amende de 1000 euros, le considérant responsable de la situation.
L’entraineur a été notifié de la sanction par téléphone.
Le poulain UNE PEINTURE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2461 4887 PRIX LES NOUVELLES DE FALAISE - ACTU.FR (PRIX DE 

VAUVILLE)

(Femelles)

(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné et issues d’étalon 
ayant lors de l’année de conception du cheval, fait la monte pour 
un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2252 2 Shiffrin (IRE), f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Scruples USA (Pioneerof The Nile USA), 58 k 
(581/2 k), Haras d’Etreham (C. Soumillon), N. Le Roch – 
(n° corde 2)

 2252 4 Eternel’S Beaute, f, al, 2 ans, par Galiway (GB) et 
Lady Marmalade [Hurricane Run (IRE)], 58 k (581/2 k), 
G. Loggia (O. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2137 4 Rumpleteazer, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Duende 
GB (Lawman), 58 k (581/2 k),  h, Mme G. Reille-Villedey 
(H. Journiac), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

 2020  Ranevskaya, f, b, 2 ans, par Taj Mahal IRE et 
Jacqueline Jouliac GB (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k), 
I. Endaltsev (B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 3)

 2114  Salma, f, b, 2 ans, par City Light et Motdaw GB 
(Motivator GB), 58 k (57 k), Ecurie Frenchy Racing 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 1941 5 Mara Wood, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), JM. Angles 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 5)

 2240 2 Fasny, f, 2 ans, 58 k (57 k), Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 9)

   M’Ententu, f, 2 ans, 56 k (54 k), Mme J. Guillaume 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2020  Lady Of Nabeul, f, 2 ans, 58 k (57 k), Quastying SAS 
(J. Marien), S. Cerulis – (n° corde 11)

 2157  Lily Ofthe Kingdon, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), B. Rochette 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2114  Urban Chope, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), P. Walter 
(B. Marie), J. Parize – (n° corde 10)

 2252  Askaya, f, 2 ans, 58 k (56 k), G. Delachaux (C. Belmont), 
F. Belmont – (n° corde 12)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 776 a
nez, 4 long ½, encolure, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ½, tête, encolure, 
2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Shiffrin (Ire).

 2 880 a Eternel’S Beaute.

 2 160 a Rumpleteazer.

 1 440 a Ranevskaya.

 720 a Salma.
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au sujet d’un incident survenu à environ 400 mètres du poteau 
d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche ERIU (GB) avait changé de ligne sous l’effort 
sans que cela n’ait de conséquence sur le résultat de la course.
La pouliche PARTNUN (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2460 4886 PRIX WWW.ACTU.FR (PRIX D’AUBERVILLE)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné et 
issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval, fait la 
monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Silver Spirit IRE, h, gr, 2 ans, par Inns Of Court 
IRE et Saphira Silver IRE (Verglas IRE), 58 k 
(581/2 k), David Anderson & Partner (M. Barzalona), 
Mme A. Murphy – (n° corde 3)

 1783 5 Clavus, m, b, 2 ans, par City Light et Georgine (GB) 
(Frankel GB), 58 k (581/2 k), F. Blichfeldt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 2136 5 Ganass, m, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Terra 
Fina (GB) (American Post GB), 58 k (581/2 k), H. Ghabri 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 1)

   Purple Mood, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB 
et Vienna View GB (Dalakhani IRE), 56 k (53 k), 
A. Mouknass (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)

   Baileys Vitesse, m, b, 2 ans, par Supplicant GB et 
Hayaku USA (Arch USA), 56 k (561/2 k), G.R. Bailey Ltd 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 4)

 2136  Une Peinture, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, F. Ezri 
(S. Pasquier), M. Rolland (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 548 a
Eng. Sup. : Purple Mood

tête, 4 long, 2 long ½, 4 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Silver Spirit Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Clavus.

 2 160 a Ganass.

 1 440 a Purple Mood.

 720 a Baileys Vitesse.

Primes aux éleveurs :

 894 a Haras De La Perelle.

 850 a Tinnakill Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 670 a Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet.

 447 a Le Thenney.

 223 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’37’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment un incident 
survenu dans la ligne d’arrivée entre le hongre SILVER SPIRIT (IRE), 
(Mickael BARZALONA) arrivé 1er et le poulain CLAVUS (Maxime 
GUYON) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que les mouvements observés dans la ligne d’arrivée n’ont pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Les Commissaires ont été saisis par le juge de la pesée au retour 
de la course, sur le poids du jockey Stéphane PASQUIER (UNE 
PEINTURE) arrivé 3e, ce dernier étant rentré à un poids inférieur 
résultant des conditions de la course (-1.9 kg).
Après enquête et examen du film de contrôle de la pesée avant 
la course, et après audition du jockey Stéphane PASQUIER et de 
l’entraîneur Marcel ROLLAND, il ressort :
- Que le jockey Stéphane PASQUIER avait fait enregistrer son poids 
avant la course à 58,9 kg muni de sa selle et tapis de plomb comme 
le prouvent les images de vidéosurveillance.
- Que l’entraineur avait lui-même récupéré les élements pesés 
des mains du jockey Stéphane PASQUIER, et ce dès la descente de 
la balance lors de la pesée avant la course, sans que le jockey puisse 
avoir pu déposer le tapis de plomb.
- Que l’entraineur a déclaré avoir sellé lui même ledit poulain.
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pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation du jeune jockey Arthur MOSSE (HEY MAN) 
arrivé 4e se plaignant d’avoir été gêné à environ 350 mètres du 
poteau d’arrivée, par le cheval TRIMLIGHT (Luka ROUSSEAU) arrivé 
2e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jeunes-jockeys 
précités, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que sans le changement de ligne du cheval TRIMLIGHT, 
le hongre HEY MAN ne l’aurait pas devancé lors du passage du 
poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Luka 
ROUSSEAU par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher son 
cheval sous l’effet de la cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre CHUBASCO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2463 4890 PRIX LE GUIDE L’ETE - ACTU.FR (PRIX D’ELLON)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France cette année et ayant une valeur handicap inférieure ou 
égale à 36 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 7 février 2023 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1343  Bluff, m, b, 3 ans, par Time Test GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 59 k (591/2 k), J. Wigan (M. Barzalona), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 2254 4 Sadia (IRE), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Swertia 
(GB) (Pivotal GB), 541/2 k (55 k), Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 2127  Pink Pong, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Objection (IRE) (Fastnet Rock AUS), 551/2 k (531/2 k), 
Gousserie Racing (Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 2071 5 Elegato IRE, m, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Eucharist IRE (Acclamation GB), 59 k (591/2 k), P. Walter 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 9)

 1951  Gioiella IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Gala 
Style IRE (Elnadim USA), 561/2 k (57 k), A, Mme A. Carli 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 2239 2 Galalithe, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Angelic 
News [American Post (GB)], 581/2 k (59 k), L. Broomhead 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 2024 1 Shining Yellow, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 581/2 k (59 k), Hubner Gmbh 
(C. Soumillon), Mme Y. Almenrader – (n° corde 4)

 1867  Sunshinefled, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), g, Leram S.R.O. 
(B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 6)

 2253  Great Art, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ecurie Cerdeval 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 680 a
1 long, ½ long, nez, ½ long, 1 long ½, 1 long, 2 long, encolure.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Bluff.

 3 146 a Sadia (Ire).

 2 318 a Pink Pong.

 1 324 a Elegato Ire, prime non attribuée.

 662 a Gioiella Ire, prime non attribuée.

 496 a Galalithe.

 331 a Shining Yellow.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a London Thoroughbred Services.

 638 a Haras De La Perelle.

 470 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Federico Gariboldi.

 156 a Mortlestown Stables, prime non attribuée.

 154 a Suc. Jacques Herold.

 102 a Erich Schmid.

 78 a Andrea Carli, Mme Avalon Carli, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Primes aux éleveurs :

 1 462 a Haras D’Etreham.

 894 a Mme Helene Dargent, Michel Dargent, Mme Caroline Pansin, Cedric Pansin.

 670 a Suc. Larissa Kneip.

 447 a Indivision Ranevskaya.

 223 a Suc. Derek Clee.

Temps total : 1’38’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche RANEVSKAYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2462 4893 PX LA RENAISS.LA BESSIN -ACTU.FR(PX AL)(CHMPT PT 

DES APP. & J. JOCK.)

(Handicap à réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 
28 k., et mis à réclamer pour 10.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32.

 2159  Chubasco, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 581/2 k (59 k),  h, (10 000), G. Barbarin 
(L. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 2362 5 Trimlight, m, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim 
Rose GB (Giant’S Causeway USA), 591/2 k (60 k), 0h, 
(10 000), O. Horvath (L. Rousseau), A. Fouassier – 
(n° corde 11)

 2215  Catalina, f, b.f, 4 ans, par Al Wukair IRE et Cossonay 
(GB) (Pivotal GB), 58 k (56 k), 0h, (10 000), D. Calarnou 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2160  Hey Man, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 57 k (56 k), 0, 
(10 000), Ecurie Laurent Querou (A. Mosse), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 1958 5 Apollon GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Alte 
Rose GER (Monsun GER), 60 k (601/2 k),  h, (10 000), 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (E. Crublet), Z. Koplik – 
(n° corde 3)

 2188 5 Moudir, h, 7 ans, 581/2 k (551/2 k), 0, (10 000), 
JP. Vanden Heede (Mme M. Juteau), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 2385 3 Mixed Mind, h, 10 ans, 591/2 k (581/2 k), (10 000), 
Mme A. Baudron (J. Delaunay), Mme A. Baudron – 
(n° corde 6)

 2030  Soaring Eagle, h, 9 ans, 59 k (58 k), 0, (10 000), 
Mme A. Clabots (C. Berge), S. Cerulis – (n° corde 1)

 889  Heavenly Vision, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), g, (10 000), 
Mme E. Libaud (A. Vilchien), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2268  Albert Bridge, h, 5 ans, 56 k (55 k), Ah, (10 000), 
M. Smith (Mme P. Cheyer), Mme DU. Smith – (n° corde 4)

 2199 3 Meandro, h, 10 ans, 58 k (57 k), (10 000), D. Le Breton 
(M. Marquette), J. Planque (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
848 a
Eng. Sup. : Mixed Mind

encolure, encolure, 1 long, ½ long, tête, ¾ long, 2 long, encolure, ½ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Chubasco.

 1 134 a Trimlight.

 1 039 a Catalina.

 693 a Hey Man.

 346 a Apollon Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Alain Louis-Dreyfus.

 511 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 408 a Haras De La Perelle.

 272 a Jeremy Roux.

 59 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Coralie PACAUT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche DIEPPE et le hongre L’AIR DU TEMPS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2465 4894 PRIX L’EVEIL DE LISIEUX - ACTU.FR (PRIX DE 

BRUCOURT)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35,5.

 2126 4 The Time, h, al, 7 ans, par Evasive GB et Candy 
Time GB (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k (60 k),  h, 
H. de Waele (B. Marie), D. de Waele – (n° corde 11)

 2353 2 Lamorna Cove GB, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 591/2 k (60 k), gh, 
F. Nobile (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

 2294 1 Dandy Cool, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Shahmeen [Shamardal (USA)], 56 k (561/2 k),  h, M. Gilot 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 9)

 2294  Red Nude Rouge (GB), f, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 58 k (581/2 k), A, 
Ecurie Cama (E. Hardouin), T. Speicher – (n° corde 2)

 2258  My Lady Rock, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Ladysham Ofsaint’S [Gold Away (IRE)], 58 k (581/2 k), 
gh, Mme A. Bauduffe (S. Pasquier), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 8)

 2366 1 Space Quake (GB), h, 4 ans, 591/2 k (60 k),  h, 
C. Boutin (s) (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2033 4 Twin Boy, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 2171  Big Freeze, h, 5 ans, 60 k (59 k), H. Boutin 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2366  Caly Rosay, f, 6 ans, 541/2 k (55 k),  h, T. Gamiette 
(H. Lebouc), Mme G. Gadbled – (n° corde 1)

 2353 5 Ghayadh GB, h, 8 ans, 541/2 k (531/2 k), Mme L. Pauwels 
(Mme M. Velon), Mme L. Pauwels – (n° corde 10)

 967  Valento, h, 7 ans, 531/2 k (521/2 k), H. de Waele 
(Mme P. Cheyer), D. de Waele – (n° corde 12)

 1934 2 Favaritx, m, 5 ans, 60 k (58 k), Cuadra Mediterraneo 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

 423  King Of The Lions IRE, m, 5 ans, 56 k (561/2 k), 0h, 
L. Gonzalez (R. Mangione), L. Maceli – (n° corde 7)

 2033  Belle Impression, f, 6 ans, 53 k (51 k),  h, G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

14 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 125 a
Eng. Sup. : Space Quake (GB)

nez, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, tête, tête, tête, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a The Time.

 1 782 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.

 1 336 a Dandy Cool.

 891 a Red Nude Rouge (Gb).

 364 a My Lady Rock.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 524 a Haras Du Quesnay.

 306 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.

 228 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

 164 a Mme Anne Bauduffe.

Temps total : 1’23’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DANDY COOL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUNSHINEFLED à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le jockey Christophe SOUMILLON, à l’arrivée de la course, s’est 
plaint d’avoir été gêné à l’entrée du tournant.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Christophe SOUMILLON et Théo BACHELOT en leurs 
explications, ont sanctionné le jockey Théo BACHELOT par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement irrégulier en mettant la pression à son concurrent 
à l’entrée du tournant et en changeant ainsi de ligne, sans que cela 
n’ait de conséquence sur le résultat de la course. 
La pouliche SADIA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2464 4892 PRIX LA VOIX LE BOCAGE - ACTU.FR (PRIX DES 

OEILLETS)

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 
32 k., et mis à réclamer pour 15.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 2116  Big Boots IRE, h, b.f, 7 ans, par Society Rock IRE et 
Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 60 k (59 k), 
(15 000), GWH. Schmitt (Mme C. Pacaut), W. Hickst – 
(n° corde 4)

 2113 3 L’Air Du Temps, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et So Long Girl GB (Selkirk USA), 55 k (54 k), 0h, 
(15 000), Mme E. Libaud (Mme M. Velon), E. Libaud (s) – 
(n° corde 2)

 2290  Dieppe, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Dozule [Le Havre (IRE)], 591/2 k (571/2 k), Ah, (15 000), 
G. Augustin-Normand (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 1955 4 Ultimate Fight, h, al, 9 ans, par Muhaymin USA et 
Fantastica GER (Big Shuffle USA), 51 k (52 k), (15 000), 
Z. Koplik (E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 8)

 2345 3 Stormy Air GB, h, b, 9 ans, par Bated Breath GB et 
Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 57 k (55 k), 
A, (15 000), F. Raoul (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 2290  Madouss, f, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), gh, (15 000), 
S. Assous (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

 2025  Ostia, f, 7 ans, 57 k (571/2 k),  h, (15 000), D. Mauduit 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 3)

 2146 3 Zeyzoun, h, 9 ans, 571/2 k (58 k), gh, (15 000), 
M. Massard (C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1955  Buti, h, 6 ans, 591/2 k (581/2 k), 0h, (15 000), M. Marcade 
(A. Mosse), T. Speicher – (n° corde 10)

 1614 1 Joa Star (IRE), f, 4 ans, 57 k (571/2 k), A, (15 000), 
JC. Seroul (M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 654 a
1 long, ¾ long, 1 long, tête, 1 long, ½ long, nez, encolure, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Big Boots Ire, prime non attribuée.

 1 584 a L’Air Du Temps.

 1 188 a Dieppe.

 648 a Ultimate Fight.

 324 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 680 a M. A. Malone, prime non attribuée.

 621 a Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.

 466 a Franklin Finance S.A. .

 292 a Andre Hebert.

 68 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Mickael SEROR en ses explications, lui 
ont indiqué que le hongre TIME TO RUN sera interdit de courir pour 
une durée de15 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.
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le résultat considérant que la chute de la pouliche WAT n’était pas 
dû à irrégularité de l’un des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Jérôme CLAUDIC (WHATLINGTON), arrêté 
après le départ.
L’intéressé a déclaré qu’il avait suspecté un problème physique et 
qu’il avait préférer arrêter la pouliche WHATLINGTON.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite 
pouliche qui n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le bulletin de réclamation numéro 01889 n’a pas été validé par les 
Commissaires, celui ci n’était pas rempli correctement.
La pouliche LINFASOMMER et VARENNA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2467 5463 PRIX DES BAUGES

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
8 février 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1470  Rouge, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Action 
Premiere [Act One (GB)], 541/2 k (55 k), A, (10 000), 
L. Bermond (G. Legras), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 5)

 2229  Union Square (IRE), f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Mandheera USA (Bernardini USA), 541/2 k (55 k), (10 
000), Salabi Racing (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 2069 3 Royal Post Office, h, b, 3 ans, par Taareef USA et Miss 
Post Office [American Post (GB)], 58 k (581/2 k), Ah, (14 
000), Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 3)

 2069  Pretty Warrior (IRE), f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Dream Ascot GB (Oasis Dream GB), 541/2 k (55 k), (10 
000), S. Cornu (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 2329  Mitumba, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Military 
Angel USA (Big Brown USA), 541/2 k (551/2 k),  h, 
(10 000), Ecuries Serge Stempniak (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2416  Rhebok, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
Ecurie Bertrand Milliere (J. Claudic), M. Pitart – 
(n° corde 2)

 2415  Kfe Kreol, h, 3 ans, 60 k (59 k),  h, (14 000), G. Doyen 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
537 a
Eng. Sup. : Royal Post Office

1 long ¼, ½ long, ½ long, 2 long, 4 long, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Rouge.

 1 728 a Union Square (Ire).

 1 296 a Royal Post Office.

 864 a Pretty Warrior (Ire).

 432 a Mitumba.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 402 a Suc. Ghislain Kob.

 350 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 175 a Yeguada Centurion Slu.

 87 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’47’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thomas TRULLIER en ses explications l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
La pouliche ROUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 2466 5462 PRIX DES THERMES

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
8 février 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1564  Linfasommer, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Linfa Bowl [Linngari (IRE)], 541/2 k (55 k), Ah, (10 
000), Ecurie La Boetie (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 6)

 2109 1 Varenna, f, gr, 3 ans, par Nathaniel IRE et Dimaniya 
[Dalakhani (IRE)], 581/2 k (59 k), (14 000), Horsemood 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 2274 2 Almost Heaven GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Nouvelle Lune GB (Fantastic Light USA), 541/2 k 
(55 k), (10 000), Mme R. Hillen (A. Orani), N. Perret (s) – 
(n° corde 5)

 2312  Kaloriziki, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Kypriano’S Angel FR (Kendor), 561/2 k (57 k), 0, 
(14 000), JP. Folacci (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 3)

 2274  Surprize Me, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et Lia Waltz 
(Linamix), 561/2 k (551/2 k),  h, (14 000), R. Capozzi 
(Mme M. Waldhauser), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

 2359 3 Crack City, h, 3 ans, 56 k (54 k),  h, (10 000), 
E. Bernhardt (A. Monnier), E. Bernhardt – (n° corde 8)

   Whatlington, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), 
Ecurie Kura (J. Claudic), M. Pitart – (n° corde 4)

 2274  Wat, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), A, (10 000), 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 2)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
684 a
Eng. Sup. : Varenna

2 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Linfasommer.

 1 728 a Varenna.

 1 296 a Almost Heaven Gb, prime non attribuée.

 864 a Kaloriziki.

 432 a Surprize Me.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Gerard Dufit.

 350 a Alexandre Pereira.

 268 a Mme Virginia Fragiskos.

 153 a Star Pointe Ltd, prime non attribuée.

 134 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’51’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LINFASOMMER à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LINFASOMMER à être 
présentée au public en dernier et à être montée à la sortie du rond 
de présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
sur la chute de la pouliche WAT (Cheyenne BANZ) survenue avant le 
dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cheyenne 
BANZ (WAT), Grégoire LEGRAS (KALORIZIKI) arrivé 4e et Jules 
MOBIAN (LINFASOMMER) arrivé 1er, les Commissaires ont maintenu 
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 2258 4 Lawrence, h, b, 8 ans, par Lawman et Rex Regina (IRE) 
(King’S Best USA), 511/2 k (52 k), 0h, (9 000), P. Nador 
(T. Trullier), P. Nador – (n° corde 2)

 2169  Holly Story, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly 
Polly (GER) (Dylan Thomas IRE), 591/2 k (581/2 k),  h, (9 
000), DS Pegas (D. Vyhnalek), D. Torok – (n° corde 12)

 1474  Explorar, h, b, 6 ans, par Siyouni et Enraptured 
IRE (Oasis Dream GB), 51 k (511/2 k), 0h, (9 000), 
P. Faucampre (G. Legras), M. Planard – (n° corde 8)

 2173  Hybrid, h, b, 5 ans, par Siyouni et Kylia USA 
(Mr. Greeley USA), 60 k (601/2 k), 0, (9 000), 
Mme E. Lefevre Trupiano (H. Boutin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 2116  Happy Dream ITY, h, 9 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, (9 000), 
C. Foeller (C. Berge), J. Parize – (n° corde 5)

 2291  Muguette Girl, f, 7 ans, 581/2 k (59 k), Ah, (9 000), 
E. Lacaille (J. Claudic), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 9)

 2271 3 Hygrove Lass, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), A, (9 000), 
N. Souchon (S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 1)

 2271 2 La Venelloise, f, 6 ans, 58 k (55 k), Ah, (9 000), 
Mme A. Susini (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

 2227  Arco Grande, h, 6 ans, 60 k (59 k), (9 000), J. Khalifa 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 10)

 2271 4 Coimbra IRE, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), A, (9 000), 
Ecurie Piquemal (Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 3)

 1907 4 Feel The Fever, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k), 0h, (9 000), 
E. Bernhardt (A. Monnier), E. Bernhardt – (n° corde 11)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 496 a
1 long, nez, nez, 1 long, ¾ long, encolure, ¾ long, ¾ long, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a I Dare.

 972 a Lawrence.

 891 a Holly Story.

 486 a Explorar.

 297 a Hybrid.

Primes aux éleveurs :

 762 a Team Hogdala France.

 349 a Ecurie Haras De Beaufay.

 286 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.

 219 a Daylesford Stud.

 116 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’11’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL THE FEVER à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont également autorisé la jument FEEL THE 
FEVER à être amenée en main au départ non montée, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches HOLLY STORY, I DARE et le hongre HYBRID ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2470 5464 PRIX DU MONT REVARD

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 
8 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 8 octobre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1617 5 Zilya, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska [Country Reel (USA)], 571/2 k (551/2 k),  h, 
Ecurie JP. Bonardel (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 1)

 2368  Wanata GER, f, b, 4 ans, par Sir Percy GB et Wadia GER 
(Campanologist USA), 581/2 k (59 k), A, P. Decouz (s) 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 2216  Heliopolis, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sacree 
Nana [Archange D’Or (IRE)], 591/2 k (60 k), J. Tombarello 
(A. Orani), P. Cottier – (n° corde 8)

 396 7 Hollywood Africans, h, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 59 k (591/2 k), 
J.N. Temam (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 4)
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 2468 5461 PRIX DES AMETHYSTES

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une 
allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2320  Muchas Gracias GB, m, b, 2 ans, par Tasleet GB et The 
Wee Barra IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (581/2 k), 0h, 
(14 000), Mme T. Marnane (T. Trullier), F. Guyader (s) – 
(n° corde 6)

 2163 1 Enmarie Fal MOR, f, b, 2 ans, par Enduring Spirit GB et 
Marie Rock IRE (Fastnet Rock AUS), 581/2 k (561/2 k), (14 
000), A. Sedrati (C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 1908  Bombey, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 58 k (581/2 k), A, (14 000), 
J. Tombarello (A. Orani), P. Cottier – (n° corde 1)

 2226  Santa Vanilla, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Shining Bay (GB) (Makfi GB), 561/2 k (531/2 k), Ah, 
(10 000), N. Ricignuolo (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 2226  Bangara, f, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et Boscastle 
USA (Sea The Stars IRE), 581/2 k (59 k), 0, (14 000), 
J. Romel (H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2176 3 Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 58 k (581/2 k), (14 
000), T. Solal (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2176  L’Elu De Saddle, m, 2 ans, 58 k (57 k), 0h, (14 000), 
D. Duglas (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 9)

 2165  I Wanna Be Likeyou IRE, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), gh, 
(14 000), Mme T. Marnane (J. Claudic), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)

   Skadoosh, h, 2 ans, 56 k (54 k), (10 000), 
Mme S. Pimbonnet (A. Monnier), M. Pimbonnet – 
(n° corde 5)

   Secret Chope, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
A. Chopard (G. Legras), C. Escuder – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 410 a
¾ long, 1 long ¾, 5 long ½, nez, ½ long, 2 long ½, ¾ long, courte 
encolure, 3 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Muchas Gracias Gb, prime non attribuée.

 1 800 a Enmarie Fal Mor, prime non attribuée.

 1 350 a Bombey.

 900 a Santa Vanilla.

 450 a Bangara.

Primes aux éleveurs :

 531 a Redgate Bloodstock, prime non attribuée.

 419 a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.

 279 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Martine Bouyssiere.

 212 a Fal Stud, prime non attribuée.

 91 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’26’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le bulletin de réclamation numéro 01896 n’a pas été validé par les 
Commissaires, celui-ci n’étant pas correctement rempli.
Le poulain MUCHAS GRACIAS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2469 5465 PRIX J. ET J. RINCK

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +32,5.

 2291  I Dare, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et Free Ride IRE 
(Dark Angel IRE), 581/2 k (59 k), (9 000), P. Sigaud 
(A. Orani), P. Sigaud – (n° corde 6)
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 44  Ici Vindecy, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), gh, A. Coelho 
(T. Piccone), A. Coelho – (n° corde 2)

 1926  Goldy Maker, f, 7 ans, 55 k (551/2 k), g, PH. Le Geay 
(F. Veron), PH. Le Geay – (n° corde 9)

 2034  Libre, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), 0, D. Dumoulin 
(M. Guyon), G. Courbot – (n° corde 3)

12 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 857 a
Sans motif : Mac La Tambouille, Philippe’S Grey

5 long, ¾ long, tête, ¾ long, tête, courte encolure, 1 long, 3 long ½, 
7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Russian Twist.

 1 863 a Monsieur George.

 1 707 a Amandero.

 931 a Monfrere.

 465 a Well De Vindecy.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Pascal Guignand.

 840 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Suc. Christelle Rebillon.

 670 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.

 420 a Suc. Emile Krief.

 209 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.

Temps total : 3’24’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la 
performance du hongre BLACKJAC DU HOULEY, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas une belle action 
durant le parcours et qu’il n’avait pas non-plus de ressources dans 
la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres RUSSIAN TWIST et MONFRERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2472 773 PRIX DE SAINT-JEAN-LIGOURE

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +14.

 2094  Cambronne, m, b, 3 ans, par Alex The Winner USA 
et Candie (Kendargent), 591/2 k (60 k), gh, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 10)

 1959  Behati, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Bayargal 
USA (Bernstein USA), 521/2 k (53 k), Mme A. Fabre 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2213 4 Sahara Spring (IRE), f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 531/2 k 
(54 k),  h, Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

 2023 4 Big Log, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Log Off IRE (Sir 
Prancealot IRE), 511/2 k (52 k), B. Lynam (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 1664 4 Olympic Message (IRE), m, b, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 51 k (511/2 k), 
R. Ng (A. Crastus), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 1494 2 Vintage Kod (IRE), h, 3 ans, 531/2 k (54 k), gh, 
G. Barbarin (I. Mendizabal), G. Bietolini – (n° corde 3)

 2253 1 Royal Shake (GB), m, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Roy Racing Ltd (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

 2023  Alcanor, m, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, Ecurie Meiohas 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 1921 2 Exuberance, f, 3 ans, 511/2 k (52 k), 
Prime Equestrian SARL (Mme M. Velon), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 2127 5 Book Of Life GB, m, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 2127 4 Empathic, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0, R. Shaykhutdinov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 12)

 2213 5 Faial, f, 3 ans, 52 k (521/2 k), 
Kresk Developpement Horses (A. Lemaitre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 720 a
Eng. Sup. : Sahara Spring (IRE)
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 1820  Hello Charly, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, 
Mme J. Proietti (G. Legras), L. Proietti – (n° corde 3)

   Olympic Master, h, 4 ans, 56 k (54 k), DS. Lee 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 2302  Chonata, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 
Ecurie du Haras des Broues (G. Congiu), B. Eberle – 
(n° corde 6)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 570 a
Sans motif : Le Scorp

1 long ¾, 1 long, 9 long ½, 1 long ¾, 9 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Zilya.

 1 485 a Wanata Ger, prime non attribuée.

 1 113 a Heliopolis.

 742 a Hollywood Africans.

 371 a Hello Charly.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.

 437 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.

 291 a Haras De Grandcamp Earl.

 255 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 145 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 2’45’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HELIOPOLIS à être 
présentée au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche WANATA GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-CLOUD

0004 189 samedi 8 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Koen HUYBERS – M Tony CLOUT – 
Mme Nathalie MARTEAU

 2471 776 PRIX DU DOMAINE DE FOUILLEUSE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +30.

 2147 1 Russian Twist, h, al, 5 ans, par Blue Canari et 
Valevska [Valanour (IRE)], 58 k (581/2 k), JC. Obellianne 
(T. Bachelot), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 5)

 2267 3 Monsieur George, h, al, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 
60 k (601/2 k),  h, Ecurie Franck Boucey (J. Moutard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 7)

 2230 1 Amandero, h, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 581/2 k (59 k),  h, N. Longere 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 2037  Monfrere, h, b, 10 ans, par Honolulu IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 54 k (541/2 k), 0h, 
Mme M. Risi (A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

 2066 2 Well De Vindecy, f, n.p, 7 ans, par Willywell et Saga 
Du Brionnais (Sagamix), 531/2 k (54 k),  h, A. Coelho 
(A. Crastus), A. Coelho – (n° corde 1)

 2244 3 Monte Cinto IRE, h, 6 ans, 551/2 k (56 k),  h, D. Mahe 
(A. Baron), D. Mahe – (n° corde 13)

 2097 4 Boorga, f, 4 ans, 531/2 k (54 k), E. Schwaiger 
(M. Barzalona), M. Munch (s) – (n° corde 10)

 2097 5 My Kalissy, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), g, M. Arias 
(H. Journiac), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 2034 2 Blackjac Du Houley, h, 5 ans, 591/2 k (60 k),  h, 
Mme M. Harle-Wargny (S. Pasquier), G. Collet – 
(n° corde 4)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains WESTOVER (GB) et ZAGREY et le hongre JUNKO (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2474 778 PRIX GENERAL DE SAINT-DIDIER - TROPHEE STUDIO 

HARCOURT

(Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le le 
8 juillet 2022 inclus, été classés dans les trois premiers d’une Listed 
ni depuis le 8 octobre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une 
allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 8 janvier 2023 inclus : 1 k par 6.000.
Pour Gentlemen-Riders ; ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 

membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou 

de leur Club National. Un souvenir sera offert au propriétaire, 

à l’entraîneur, et au cavalier du cheval gagnant par le Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et son partenaire Studio 

Harcourt. A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, 

remettra au Gentleman-Rider, à la Cavalière et au propriétaire 

gagnants, un portrait «Instant», selon les conditions 

disponibles sur le site du Club des Gentlemen-Riders et 

Cavalières.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 961  Paper Trophy, h, gr, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Mislix (Linamix), 67 k (671/2 k), A, C. Pierrou (K. Braye), 
R. Avial Lopez – (n° corde 1)

 2041 4 Saint Geran, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Baki [Turtle Bowl (IRE)], 66 k (661/2 k), 
Ecurie J.P. Micholet (G. Bertrand), Mme A. Wattel – 
(n° corde 8)

 2339 2 Bonaparte Sizing, h, b, 9 ans, par Voix Du 
Nord et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 69 k 
(691/2 k), A, J. Bertran de Balanda (s) (F. Guy), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 6)

 2224 5 Scenariste, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 641/2 k (65 k), g, A. Doussot 
(P. Lotout), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1409 1 Alien, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Almilea GER 
(Galileo IRE), 641/2 k (65 k), JPJ. Dubois (J. Plassard), 
S. Culin – (n° corde 9)

 2178 4 Armenio, h, 5 ans, 68 k (681/2 k),  h, P. Devillard 
(Max. Denuault), N. Paysan – (n° corde 10)

   Secession, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), M. Lagasse 
(Tho. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1845 4 Baikal, h, 6 ans, 66 k (661/2 k), gh, H. Hayoun 
(M. Havart), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 2263  Mediterranea Blues (GB), h, 6 ans, 67 k (671/2 k),  h, 
Mme M. Gilet (G. Viel), Mme M. Gilet – (n° corde 5)

 1713  Black Milord Tavel, h, 4 ans, 68 k (681/2 k),  h, JL. Pignet 
(T. Foucher), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

10 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 027 a
Eng. Sup. : Scenariste, Armenio

½ long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, tête, 1 long, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Paper Trophy.

 1 782 a Saint Geran.

 1 093 a Bonaparte Sizing.

 729 a Scenariste.

 445 a Alien.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.

 699 a Francois Rohaut.

 493 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 328 a M. L. Bloodstock Ltd.

 114 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 3’23’’18’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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tête, tête, ¾ long, nez, encolure, courte tête, 1 long, 2 long ½, 2 long.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Cambronne.

 5 760 a Behati.

 4 320 a Sahara Spring (Ire).

 2 880 a Big Log.

 1 440 a Olympic Message (Ire).

Primes aux éleveurs :

 4 472 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 1 788 a Ecurie Peregrine Sas.

 894 a S.A. S. Haras Le Gue.

 877 a Haras De La Perelle.

 292 a Robert Ng.

Temps total : 1’24’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ALCANOR à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Simon PLANQUE sur les raisons pour 
lesquelles il s’était rendu au départ en main avec le poulain 
ALCANOR.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait fait des difficultés lors 
de la mise en selle et qu’il faisait preuve de mauvais vouloir pour se 
rendre derrière les stalles de départ et qu’il avait préféré se rendre 
au départ en main par mesure de sécurité.
Il a également ajouté que ledit poulain avait fait des difficultés 
dans les stalles de départ. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le poulain CAMBRONNE et la pouliche SAHARA SPRING (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2473 226 GRAND PRIX DE SAINT-CLOUD

(Groupe I)

400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 58 k.
La course sera précédée d’un défilé.
Versement à la poule des propriétaires : 2.650 à l’engagement le 
21 juin ou 28.800 à l’engagement supplémentaire le 5 juillet.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Westover GB, m, b, 4 ans, par Frankel GB et Mirabilis 
USA (Lear Fan USA), 58 k (581/2 k), . Juddmonte 
(R. Hornby), RM. Beckett – (n° corde 4)

   Zagrey, m, gr, 4 ans, par Zarak et Grey Anatomy (GB) 
(Slickly), 58 k (581/2 k), Ecurie Altima (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1900  Junko (GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Lady Zuzu USA (Dynaformer USA), 58 k (581/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

   Tunnes GER, m, al, 4 ans, par Guiliani IRE et 
Tijuana GER (Toylsome GB), 58 k (581/2 k), H. Renz 
(R. Piechulek), P. Schiergen – (n° corde 1)

   Malabu Drive GB, h, al, 4 ans, par Frankel GB et Tates 
Creek USA (Rahy USA), 58 k (581/2 k),  h, . Juddmonte 
(D. Costello), RM. Beckett – (n° corde 5)

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 14 480 a
2 long, 3 long, 9 long, loin.
228 560a – 91 440a – 45 720a – 22 840a – 11 440a

Primes aux propriétaires :

 71 996 a Westover Gb, prime non attribuée.

 28 803 a Zagrey.

 14 401 a Junko (Gb).

 7 194 a Tunnes Ger, prime non attribuée.

 3 603 a Malabu Drive Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 19 427 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 15 631 a Ecurie Euroling.

 7 815 a Wertheimer & Frere.

 1 941 a Ph Vandeberg, prime non attribuée.

 972 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’46’’’
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Les Commissaires ont autorisé le hongre HORIZON DORE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
présenté au rond en dernier.
A l’issue de la course, le jockey Alexis POUCHIN (CASSIUS), arrivé 5e, 
a déclaré aux Commissaires de courses qu’il avait été légèrement 
gêné à environ 100 mètres du poteau d’arrivée par le poulain 
KNIGHT TO KING (IRE) (Christopher Denis HAYES), arrivé 4e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey Alexis 
POUCHIN, il ressort que le poulain KNIGHT TO KING (IRE) avait 
légèrement flotté en fin de parcours en faiblissant, et qu’aucune 
faute ne pouvait être retenue à l’encontre du jockey Christophe 
Denis HAYES.
Le hongre HORIZON DORE et le poulain MANIATIC (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2476 775 PRIX DE COULOMIERS

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 8 février 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1932  Golden River, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Shiver In The River [Orpen (USA)], 56 k (561/2 k), 0, 
(14 000), La Fleche Racing (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

 1724  Zelina, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Savannah 
[Sunday Break (JPN)], 571/2 k (58 k), 0h, (17 000), 
S. Cerulis (M. Guyon), S. Cerulis – (n° corde 14)

   True Start IRE, m, al, 3 ans, par Brametot IRE et 
Talema [Sunday Break (JPN)], 571/2 k (58 k),  h, (14 000), 
Stall Hornoldendorf (R. Piechulek), P. Schiergen – 
(n° corde 9)

 2426 5 Ladiva, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Diva Power IRE 
(Power GB), 58 k (56 k), (14 000), Ecurie Brillantissime 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2293  Myboy Spinner, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Houppeville GB (Mayson GB), 56 k (561/2 k), (11 000), 
M. Lasry (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 2255  Miss Pookie GB, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, (11 000), 
Infinity Nine Horses (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

 533  Galliara, f, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, (14 000), Mme C. Zass 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 12)

 2145 5 Stars And Stripes, h, 3 ans, 571/2 k (541/2 k),  h, (14 
000), Mme G. Samama (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 13)

 2111  More Magic, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), gh, (17 000), 
Mme B. Moser (A. Pouchin), Mme J. Soudan – (n° corde 4)

 2107  Paletuvier, h, 3 ans, 591/2 k (581/2 k), (14 000), 
Stal Gusky (Mme D. Santiago), N. Lantsoght – 
(n° corde 2)

 2210  Mignonne Des Pins, f, 3 ans, 56 k (55 k), (14 000), 
A. Pinot (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 8)

 2255 5 Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, 59 k (591/2 k), (17 000), 
N. Caullery (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 1)

 1553  Sexy Rome GER, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (11 000), 
Gestut Wittekindshof (Mme C. Pacaut), W. Hickst – 
(n° corde 5)

 2109  Night Crack GER, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, (11 000), 
G. Engel (S. Planque), S. Smrczek – (n° corde 3)

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 181 a
Eng. Sup. : Mignonne Des Pins

2 long, tête, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 
1 long ½, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Golden River.

 2 736 a Zelina.

 2 052 a True Start Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Ladiva.

 684 a Myboy Spinner.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Nick Depape.

 849 a Mlle Lea Metayer.

 424 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 242 a Powerstown Stud, Fernham Farm Ltd, prime non attribuée.

 212 a Cesare Canavesio.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT GERAN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider M. Guilain BERTRAND en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations avec 
la cravache).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman-rider M. Guilain BERTRAND en ses explications, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à 4 reprises (1re infraction).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu en ses explications le gentleman-rider M. Thomas 
FOUCHER (BLACK MILORD TAVEL), arrivé non-placé, lui ont adressé 
des observations pour avoir sollicité à plusieurs reprises le hongre 
BLACK MILORS TAVEL avec la cravache, alors que ledit hongre, qui 
était déjà en dernière position, ne progressait plus et ne pouvait 
plus prétendre obtenir un meilleur classement.
Le hongre PAPER TROPHY et la pouliche ALIEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2475 227 PRIX EUGENE ADAM

(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 
57 k. Les chevaux ayant cette année gagné deux Groupe III ou un 
Groupe II porteront 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 
21 juin ou 2.200 à l’engagement le 30 juin ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire le 5 juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2090 1 Horizon Dore, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Sweet 
Alabama [Enrique (GB)], 57 k (571/2 k), Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 5)

 2183 3 Maniatic (IRE), m, al, 3 ans, par Intello (GER) 
et Hallucinante (GB) (Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

   Bold Act IRE, h, b, 3 ans, par New Approach IRE 
et Dancing Sands IRE (Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), A, 
Godolphin (JW. Doyle), C. Appleby – (n° corde 4)

   Knight To King IRE, m, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Nightime IRE (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), 
Newtown Anner Stud Farm (CD. Hayes), DK. Weld – 
(n° corde 1)

 2021 1 Cassius, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Calcia 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (571/2 k), TE. Kjeseth 
(A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
4 706 a
Eng. Sup. : Maniatic (IRE)

2 long ½, tête, 2 long, encolure.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :

 53 352 a Horizon Dore.

 20 592 a Maniatic (Ire).

 9 828 a Bold Act Ire, prime non attribuée.

 6 552 a Knight To King Ire, prime non attribuée.

 3 276 a Cassius.

Primes aux éleveurs :

 16 568 a Mlle Chantal Becq.

 4 181 a Wertheimer & Frere.

 1 160 a Godolphin, prime non attribuée.

 1 017 a Stall Eos.

 773 a Springbank Way Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOLD ACT (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain KNIGHT TO KING (IRE) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre NUJIKS (IRE) a été déclaré non-partant par les 
Commissaires de courses, ce dernier ne voulant pas sortir du rond 
de présentation, ni se rendre en piste.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications 
l’entraîneur Giorgios ALIMPINISIS (ce dernier étant absent a été 
entendu par téléphone), au sujet du comportement du hongre 
NUJIKS (IRE) dans le rond de présentation, ont demandé à 
l’entraîneur de prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
qu’un tel comportement ne se reproduise plus à l’avenir.
La pouliche KAKHOVKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2478 777 PRIX DU DOMAINE DE VERT-MONT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +36,5.

   Becquathunder, h, al, 6 ans, par Galiway (GB) et 
Khayriya [Valanour (IRE)], 60 k (601/2 k), Agh, P. Perreau 
(C. Soumillon), N. Paysan – (n° corde 10)

 2244 4 Testipedro, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 561/2 k (57 k), 
0h, SC Thierry Pigeon (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

 1930  Mon Doudou, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Nice 
Chief [Ski Chief (USA)], 571/2 k (58 k), Ah, JY. Artu (s) 
(P. Bazire), D. Artu (s) – (n° corde 6)

 1788  Skirtowe, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Skirt IRE 
(Fast Company IRE), 60 k (601/2 k),  h, Ecurie Galaxy II 
(T. Piccone), S. Cerulis – (n° corde 5)

 2110  Baileys Sans Doute, f, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Cruel Sea USA (Mizzen Mast USA), 511/2 k (521/2 k), 
RM. Dupuis (A. Madamet), RM. Dupuis – (n° corde 9)

 2342 2 Amiata, f, 6 ans, 54 k (541/2 k), 0, V. Moreau 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 2062 4 Sun De L’Orme, h, 9 ans, 511/2 k (52 k),  h, S. Morineau 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 13)

 1516 3 Fantastic Lily, f, 8 ans, 52 k (521/2 k), g, RM. Dupuis 
(B. Marie), RM. Dupuis – (n° corde 3)

 2097  Mister Dream, h, 4 ans, 581/2 k (561/2 k),  h, F. Milord 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 8)

 1936  Moonrise Shadow, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), 0h, 
S. Dehez (s) (E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 1891  Proelia, f, 7 ans, 531/2 k (521/2 k),  h, Mme M. Bourgeais 
(Mme M. Eon), Mme M. Bourgeais – (n° corde 4)

 2037  Brazing, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), A, J. Briset (A. Lemaitre), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 11)

 2108 5 Silver Condor, h, 7 ans, 591/2 k (581/2 k), Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 7)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 104 a
Eng. Sup. : Amiata, Brazing

1 long ¾, tête, 3 long ½, courte encolure, tête, 3 long, courte 
encolure, tête, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Becquathunder.

 2 079 a Testipedro.

 1 559 a Mon Doudou.

 1 039 a Skirtowe.

 425 a Baileys Sans Doute.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

 816 a Mme Alain Pigeon.

 612 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

 408 a Gestut Celtic Hill.

 191 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 3’21’’43’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
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Temps total : 2’12’’14’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIGNONNE DES PINS 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être munie d’une couverture de protection pour entrer 
sans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, le jockey Simon PLANQUE a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain NIGHT CRACK (GER) avait 
très mal respiré durant tout le parcours et que ce dernier avait très 
vite cédé, dès le dernier tournant.
Le vétérinaire de service n’a pas constaté de boiterie apparente et 
a confirmé que le poulain NIGHT CRACK (GER) ne respirait pas très 
bien au moment de la récupération après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Léo ROUSSEL en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à une 
reprise durant le parcours (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Thomas BLANCHOUIN en ses explications, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à une reprise durant le parcours (1re infraction).
La pouliche GOLDEN RIVER et le poulain TRUE START (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2477 774 PRIX DE GARCHES

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 8 février 2023 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2043 2 Markswoman, f, b, 3 ans, par Recoletos et Marola 
(Kendor), 571/2 k (541/2 k), (26 000), JJ. Fournier 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2047 4 Kakhovka, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Sound Of The 
Sea GB (Acclamation GB), 541/2 k (531/2 k), (18 000), 
A. Jathiere (Mme C. Pacaut), P. Bary (s) – (n° corde 1)

 2193 1 Onyxka, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Onyx 
[Orpen (USA)], 541/2 k (55 k), gh, (18 000), J. Finch 
(A. Madamet), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 1951 2 Cueros IRE, h, b, 3 ans, par Territories IRE 
et Baqqa IRE (Shamardal USA), 56 k (53 k), 
(18 000), J. Maldonado Trinchant (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2266  Tamina (IRE), f, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Nymeria GER (Soldier Hollow GB), 541/2 k (531/2 k), (18 
000), U. Ammann (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 7)

 2121  Little Italy, h, 3 ans, 59 k (56 k),  h, (26 000), 
A. & G. Botti (s) (L. Carboni), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

 2211  Belle D’Amour, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (18 000), 
JP. Menville (J. Marien), S. Cerulis – (n° corde 5)

   Warlike, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), gh, (26 000), R. Giret 
(J. Moutard), E. Lecoiffier – (n° corde 9)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
828 a
Eng. Sup. : Little Italy

Consition spéciale : Nujiks IRE

tête, encolure, 2 long, 1 long ¼, 1 long ½, tête, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Markswoman.

 3 312 a Kakhovka.

 2 484 a Onyxka.

 1 656 a Cueros Ire, prime non attribuée.

 828 a Tamina (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Earl La Ferme D’Auge.

 1 028 a Haras De Grandcamp Earl.

 771 a Guy Pariente Holding.

 195 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 168 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Temps total : 1’28’’32’’’
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 1863 1 Beauvatier, m, b.f, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Enchanting Skies IRE (Sea The Stars IRE), 57 k, P. Allaire 
(M. Guyon), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1804 1 Zabiari (GB), m, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Zaridiya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, 
S.A. Aga Khan (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Maymay, f, n.p, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Desert Image GB (Beat Hollow GB), 551/2 k, 
Nick Bradley Racing 12 & Part. (A. Lemaitre), 
K. Philippart de Foy – (n° corde 3)

 1425 1 Grand Son Of Calyx IRE, m, b, 2 ans, par Calyx GB 
et Asawer IRE (Darshaan GB), 57 k,  h, A. Jathiere 
(M. Barzalona), G. Bietolini – (n° corde 4)

4 partants ; 8 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 832 a
1 long ¼, encolure, 1 long ¾.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Beauvatier.

 8 640 a Zabiari (Gb).

 6 480 a Maymay.

 4 320 a Grand Son Of Calyx Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 386 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited, Mme Barbara M. Keller.

 2 012 a Haras Des Evees, Earl Haras Du Logis, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 1 754 a S.A. Aga Khan.

 510 a Barronstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAYMAY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Daniel MUSCUTT n’étant pas présent au moment de la 
pesée avant la course en raison d’un problème de transport, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
MAYMAY par le jockey Aurélien LEMAITRE.
Les poulains BEAUVATIER et ZABIARI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2485 781 PRIX DE LISIEUX

(Femelles)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Jasna’S Secret, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Orpena 
(IRE) (Orpen USA), 57 k,  h, Mme A. Wilde (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Macu (IRE), f, b, 2 ans, par Siyouni et Macarella 
IRE (Shamardal USA), 57 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

   Teeran IRE, f, b, 2 ans, par Kingman GB et Moon 
Mountain GB (Frankel GB), 57 k, Prce A. Faisal 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Shady Lady, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et Akrivi IRE 
(Tobougg IRE), 57 k, RGS Racing France (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

   Partir, f, b, 2 ans, par Zarak et Spotless Mind (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 57 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Monte Sancha, f, al, 2 ans, par Frankel GB et 
Highphar (Highest Honor), 57 k, SARL Darpat France 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

   Breizhy Girl, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Anna Danse [Anabaa (USA)], 57 k, L. Baudron (s) 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Templeton, f, 2 ans, 57 k, B. Dunn (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 265 a
1 long ¾, 3 long, encolure, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 2 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Jasna’S Secret.

 6 840 a Macu (Ire).

 5 040 a Teeran Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Shady Lady.

 1 440 a Partir.

 1 080 a Monte Sancha.

 720 a Breizhy Girl.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MON DOUDOU à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres BECQUATHUNDER et TESTIPEDRO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 190 dimanche 9 juillet 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Dominique Le BARON DUTACQ – 
M Melchior-François MATHET – M Pascal PIGNOT – M Laurent BEUVIN

 2483 780 PRIX DE TANCARVILLE

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Evade, m, n.p, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Angel 
Falls GB (Kingmambo USA), 58 k, Qatar Racing Limited 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Follow Me, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Alamarie 
[Acclamation (GB)], 58 k, FA. Mc Nulty (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

   Yoken, m, gr, 2 ans, par Goken et Yachtclubgenoa IRE 
(Teofilo IRE), 58 k, Mme J. Dupont-Fahn (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

   Nope Never IRE, m, al, 2 ans, par No Nay Never 
USA et Pavlenko JPN (Deep Impact JPN), 58 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   Vercors IRE, m, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Mondelice GB [Montjeu (IRE)], 58 k, Haras d’Etreham 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 6)

   Treizieme GB, m, b, 2 ans, par Le Brivido et Gallice 
(IRE) (Fuisse), 58 k, Mme G. Voute (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 670 a
Eng. Sup. : Yoken

courte encolure, 1 long ¼, tête, 5 long, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Evade.

 6 840 a Follow Me.

 5 040 a Yoken.

 2 880 a Nope Never Ire, prime non attribuée.

 1 440 a Vercors Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Treizieme Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 590 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet, Ralphy Meahjohn, Kastro Stud 

Farm.

 2 124 a Mauricio Delcher Sanchez, Frank A. Mc Nulty.

 1 565 a European Bloodstock Management.

 340 a Westerberg Ireland, prime non attribuée.

 170 a Macha Bloodstock, Meridian International Sarl, prime non attribuée.

 127 a Mme Amelia Field, prime non attribuée.

Temps total : 1’14’’56’’’
Les poulains EVADE et FOLLOW ME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2484 232 PRIX ROLAND DE CHAMBURE

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire.
Un trophée sera offert par Messieurs Marc, Eric et Nicolas de 
CHAMBURE au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 

ainsi qu’au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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Primes aux propriétaires :

 13 117 a Khan.

 4 984 a Baba Sim.

 3 672 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.

 1 717 a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.

 1 049 a Mr Goodnight (Gb).

 787 a Deep Hope Usa, prime non attribuée.

 524 a Impitoyable.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.

 1 957 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 630 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 360 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

 269 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

 135 a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.

 134 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’11’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KHAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hugo BESNIER en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
Les hongres KHAN, BABA SIM, CHIRIMIRI, MUBAALEGH et MR 
GOODNIGHT ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2487 228 HARAS D’ETREHAM PRIX JEAN PRAT

(Groupe I - Mâles et Femelles)

400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 2.650 à l’engagement le 
21 juin ou 28.800 à l’engagement supplémentaire le 6 juillet.
Un trophée sera offert par Madame Ludivine MARCHAND 

MORIN, Madame Alice LEMAL et Monsieur Nicolas de 

CHAMBURE, Directeur Général du HARAS D’ETREHAM et par un 

représentant de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, 

au jockey, à l’éleveur ainsi qu’au cavalier d’entraînement du 

cheval gagnant.

Une couverture sera également remise au cheval gagnant 

après la course.

Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2094 2 Good Guess GB, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Zykina GB (Pivotal GB), 58 k, H. Saito (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 7)

 1993 2 Sauterne, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Salicorne 
USA (Aragorn IRE), 561/2 k, JPJ. Dubois (T. Piccone), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 2094 1 Breizh Sky, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Anna Danse [Anabaa (USA)], 58 k,  h, A. Jathiere 
(M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

   Indestructible IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac 
GB et Shareva IRE (Rip Van Winkle IRE), 58 k, A, 
Amo Racing Limited (K. Stott), KR. Burke – (n° corde 3)

   Shouldvebeenaring GB, m, b, 3 ans, par Havana 
Grey GB et Lady Estella IRE (Equiano), 58 k, 
Middleham Park Racing XvIII (C. Soumillon), 
R. Hannon – (n° corde 6)

 2094 5 Belbek, m, 3 ans, 58 k, N. Bizakov (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Chaldean GB, m, 3 ans, 58 k, . Juddmonte (O. Murphy), 
AM. Balding – (n° corde 10)

   Charyn IRE, m, 3 ans, 58 k, N. Bizakov (D. Egan), 
R. Varian – (n° corde 13)

   Hi Royal IRE, m, 3 ans, 58 k, J. Abdullah (JW. Doyle), 
KA. Ryan – (n° corde 4)

 2094 4 Showay, f, 3 ans, 561/2 k, Gousserie Racing (A. Crastus), 
P. Cottier – (n° corde 1)

   Meditate IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Tabor/Smith/Magnier/
Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 11)

 2046 1 Night Of Lightning GB, m, 3 ans, 58 k, 
3S Racehorse Manage (S. Planque), H. Shimizu – 
(n° corde 5)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
27 120 a
Eng. Sup. : Chaldean GB

228 560a – 91 440a – 45 720a – 22 840a – 11 440a

Primes aux propriétaires :

 71 996 a Good Guess Gb, prime non attribuée.

 28 803 a Sauterne.

 14 401 a Breizh Sky.

 7 194 a Indestructible Ire, prime non attribuée.

 3 603 a Shouldvebeenaring Gb, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :

 5 590 a Haras Du Quesnay.

 1 388 a Cuadra Mediterraneo.

 595 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

 584 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 447 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 223 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo, Haras Des Evees.

 219 a Sarl Darpat France.

Temps total : 1’14’’43’’’
Les pouliches TEMPLETON, SHADY LADY et JASNA’S SECRET ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BREIZHY GIRL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches JASNA’S SECRET et SHADY LADY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2486 779 PRIX DE LA PLACE MORNY

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +20.

 1997 3 Khan, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 53 k,  h, Mme C. O’Halloran 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 2331  Baba Sim, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k, 
Triple B. Stables (A. Lemaitre), J. Goossens – 
(n° corde 2)

 1923 6 Chirimiri GB, h, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 571/2 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 1896 2 Mubaalegh GB, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 59 k, g, JV. Toux 
(O. Peslier), JV. Toux – (n° corde 12)

 2299 4 Mr Goodnight (GB), h, b, 4 ans, par Oasis Dream 
GB et Blow My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 
551/2 k, Ah, B. Lynam (C. Soumillon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 1865  Deep Hope USA, h, b, 4 ans, par Siyouni et Addictive 
USA (Twirling Candy USA), 621/2 k,  h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 3)

 1572 6 Impitoyable, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 60 k, 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 8)

 1572 3 Raysteve (IRE), h, 6 ans, 61 k, Ah, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), Mme V. Head – (n° corde 15)

 2334 4 Sirius Slew GB, h, 7 ans, 531/2 k (541/2 k), A, 
Stal Molenhof (H. Besnier), Mme N. Verheyen – 
(n° corde 10)

 1572 2 Baileys Blues (FR) , h, 6 ans, 61 k, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 14)

 2331 5 White Platin, h, 5 ans, 57 k, 0, Mme D. Siegenthaler 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 2169  Al Ula, f, 5 ans, 54 k, H. Ghabri (A. Madamet), 
H. Ghabri – (n° corde 11)

 1997  Fleur De Baileys, f, 4 ans, 55 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(M. Barzalona), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 2169 4 True Romance, h, 8 ans, 531/2 k,  h, Ecurie Rogier 
(H. Journiac), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 211  Vitare IRE, h, 6 ans, 53 k,  h, A. Pratt (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 13)

15 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 527 a
Eng. Sup. : Baba Sim

Sans motif : Bacchilide (GB)

Chev. élim. : Coco Light, Illuminating, Inviolable Spirit IRE

Chev. retir. : Asturias Road

1 long ¼, tête, tête, nez, courte encolure, courte encolure, 1 long ¾, 
encolure, ¾ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a
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Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2489 229 PRIX DE RIS-ORANGIS

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 55 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un 
Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
21 juin ou 1.600 à l’engagement le 30 juin ou 3.500 à l’engagement 
le 6 juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Spycatcher IRE, h, b, 5 ans, par Vadamos et Damask 
IRE (Red Clubs IRE), 58 k, Highclere Tbd Rc - A.
Zaefferer (C. Lee), KR. Burke – (n° corde 3)

 1996 5 Batwan, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Matwan 
[Indian Rocket (GB)], 58 k,  h, M. Cafaro (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 1865 1 Monarchic IRE, m, b, 4 ans, par Kingman GB et Allez 
Y IRE (Rip Van Winkle IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2319 1 Bouttemont (IRE), m, b, 5 ans, par Acclamation GB 
et Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k, Ah, P. Allaire 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1996  Coeur De Pierre, h, b, 7 ans, par Zanzibari 
USA et Twilight Tear GB (Rock Of Gibraltar 
IRE), 58 k, Ecurie Pandora Racing (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 2378  Torivega IRE, m, 3 ans, 551/2 k, J. Lavery (D. Egan), 
Mme S. Lavery – (n° corde 6)

 1719 2 Shalromy, f, 3 ans, 54 k,  h, SL Family Racing 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 2140 1 Siam Paragon, m, 4 ans, 58 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 9)

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 3 152 a
Consition spéciale : Il Sindacalista IRE

3 long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ¾.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Spycatcher Ire, prime non attribuée.

 6 480 a Batwan.

 5 940 a Monarchic Ire, prime non attribuée.

 3 960 a Bouttemont (Ire).

 1 620 a Coeur De Pierre.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 2 922 a Guy Pariente Holding.

 1 020 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.

 1 016 a Ecurie Peregrine Sas.

 730 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’10’’77’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Sébastiano 
GUERRIERI, en ses explications avec l’aide d’un interprètre, ont 
interdit au hongre IL SINDACALISTA de prendre part à la course, la 
castration n’étant pas enregistrée conformément aux dispositions 
de l’article 134 paragraphe II du Code des Courses au Galop.
Le jockey Tony PICCONE a déclaré à l’issue de la course qu’il n’avait 
pas d’explications sur la performance du hongre COEUR DE PIERRE.
Le hongre SPYCATCHER et le poulain MONARCHIC ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2490 230 PRIX GOLDIKOVA (PRIX DE LA CALONNE) - FONDS 

EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné 
une Listed. Poids : 56 k. 1/2. Les juments ayant depuis le 1er juillet 
2022 inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.728 à l’engagement supplémentaire.
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Primes aux éleveurs :

 19 427 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

 10 220 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 7 815 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 1 941 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 972 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le poulain BREIZH SKY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain CHALDEAN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Oisin MURPHY a déclaré à l’issue de course qu’il n’avait 
pas d’explications sur la contre performance de son poulain, 
précisant qu’il n’avait pas d’action. Les Commissaires ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen dudit poulain qui 
n’a rien révélé.
Les poulains GOOD GUESS, BREIZH SKY et la pouliche SAUTERNE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2488 231 PRIX AMANDINE

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. 
Poids : 56 k. Les pouliches ayant cette année gagné une Listed 
porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1921 1 Sivka Burka, f, al, 3 ans, par Siyouni et Dynadin GB 
(Giant’S Causeway USA), 56 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 9)

 2092 5 Fancy Me IRE, f, al, 3 ans, par Pivotal GB et Besotted 
IRE (Dutch Art GB), 56 k, Cotton House Bloodstock 
(M. Barzalona), P. Sogorb – (n° corde 8)

 2023 1 Najwaa IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Alnajmah GB (Dansili GB), 56 k, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1993  Spirit Gal, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Awesome Gal IRE (Galileo IRE), 56 k, CE. Fipke 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1647  Ritournelle, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Robanne 
GB (Paco Boy IRE), 56 k, JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 1993  Palerma, f, 3 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(O. Peslier), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 1709  La Galiote (GB), f, 3 ans, 56 k, Fairway SAS (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1709 3 Knock On, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 1616  Vasda (IRE), f, 3 ans, 56 k, g, San Paolo Agri-
Stud S.R.L. (G. Mosse), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 227 a
½ long, 3 long, ¾ long, ½ long, ¾ long, 4 long ½, courte encolure, 
1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Sivka Burka.

 7 920 a Fancy Me Ire, prime non attribuée.

 5 940 a Najwaa Ire, prime non attribuée.

 3 960 a Spirit Gal.

 1 980 a Ritournelle.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Rashit Shaykhutdinov.

 935 a C-Squared Investments, prime non attribuée.

 804 a Charles E. Fipke.

 701 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 402 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

Temps total : 1’24’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PALERMA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RITOURNELLE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches SIVKA BURKA et FANCY ME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de 
la pouliche RITOURNELLE.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications particulières sur 
cette contre performance.
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 2169  Launceston Place, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), 
Ecurie Avant-Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – 
(n° corde 9)

 2171 1 Tallinski IRE, h, 9 ans, 561/2 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 1896  Excalibur, h, 6 ans, 561/2 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 879 1 Coolmeen Royal, h, 4 ans, 58 k,  h, P. Fellous 
(T. Bachelot), G. Braem – (n° corde 5)

 2353 1 Art Collection, h, 10 ans, 57 k, N. Chapman 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 14)

 1821  Elusive Nelson, f, 5 ans, 58 k, Ecurie Avant-Garde 
(E. Crublet), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 17)

 2171 2 Glicourt, h, 9 ans, 54 k (521/2 k), Ah, D. Fernandez-
Ortega (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2146  Bobby’S Way (GB), h, 4 ans, 551/2 k, 0h, B. Rochette 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 2171 4 Naughty Ana IRE, f, 5 ans, 531/2 k, 0, K. Sansen 
(B. Marie), K. Sansen – (n° corde 4)

 2227  Santi Del Mare, h, 7 ans, 57 k, Ah, J. Leras (M. Grandin), 
J. Leras – (n° corde 1)

18 partants ; 13 eng. ; 5 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 689 a
Eng. Sup. : Ismael Paint, Jasmina, Excalibur, Coolmeen Royal, Art 

Collection

2 long ½, ¾ long, 1 long, tête, courte encolure, encolure, 2 long, tête, 
¾ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.

 2 539 a Equilot.

 1 871 a Ismael Paint.

 1 069 a Green Sea.

 534 a Drogo.

 328 a Jasmina.

 267 a Jordan Baker.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

 734 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.

 651 a Robert Jeffcock.

 274 a Haras De Beauvoir.

 137 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 104 a Boutin (S).

 96 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.

Temps total : 1’11’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EXCALIBUR à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DROGO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré à l’issue de la course qu’il 
n’avait pas eu de ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Théo BAHELOT, Pierre BAZIRE et le jeune jockey Arthur 
MOSSE en leurs explications ont sanctionné le jockey Pierre BAZIRE 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
eu un comportement fautif en se décalant vers la corde, à environ 
500 mètres du poteau d’arrivée, gênant ainsi le hongre EQUILOT, 
qui était engagé, ce dernier ayant sur-réagit accentuant ainsi ce 
changement de ligne et par contre coup la gêne subit par le hongre 
COOLMEEN ROYAL.
La jument FUCHSIA et le hongre DROGO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2492 782 PRIX DE PORT-DEAUVILLE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 2063 5 Munaadram, f, n.p, 5 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 60 k, J. Poiroux (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 2012  Illustre Bere, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 591/2 k, 0, Ecurie JAB 
(A. Pouchin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1710  Gregarina, f, al, 4 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 561/2 k, g, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 1)

 2220 4 Brazilian Surprise IRE, f, b, 4 ans, par French Navy GB 
et Intimate Secret IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k,  h, 
A. Frassetto (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)

   Quick Change GB, f, b, 4 ans, par New Approach 
IRE et Ensemble [Iron Mask (USA)], 561/2 k, 
The All About York Partnership (C. Lee), KR. Burke – 
(n° corde 6)

 2301 3 Loliwood, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 561/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 2186 1 Andromede, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Honor Bound GB (Authorized IRE), 561/2 k, M. Al Thani 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Lightship IRE, f, 4 ans, 561/2 k, JPM. O’Connor 
(D. Muscutt), K. Philippart de Foy – (n° corde 9)

 1710 3 Sweetheart, f, 4 ans, 561/2 k, Mme S. Gavrois (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 1710 5 Tairann GB, f, 4 ans, 561/2 k, MA. Teeka (C. Soumillon), 
H. Ghabri – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 920 a
Sans motif : Sea Of Ash

encolure, ½ long, tête, ½ long, courte encolure, 3 long, 3 long ½.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :

 11 880 a Gregarina.

 4 752 a Brazilian Surprise Ire, prime non attribuée.

 3 564 a Quick Change Gb, prime non attribuée.

 2 376 a Loliwood.

 1 188 a Andromede.

Primes aux éleveurs :

 4 664 a Rashit Shaykhutdinov.

 932 a Florent Picard.

 816 a R. P. Ryan, prime non attribuée.

 612 a Whatton Manor Stud, Robert Cornelius, prime non attribuée.

 304 a Al Shahania Stud.

Primes F.E.E. :

 9 000 a Gregarina.

 4 000 a Brazilian Surprise Ire.

 3 000 a Quick Change Gb.

Temps total : 1’39’’80’’’
Les pouliches GREGARINA et LOLIWOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2491 783 PRIX DE LA FONTAINE MORNY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +28,5.

 1650  Fuchsia GB, f, b, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 55 k,  h, Schepens-
Mervylde (A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 15)

 2171  Equilot, h, b.f, 5 ans, par Equiano et Lucky Lot (GB) 
(Exceed And Excel AUS), 551/2 k (54 k), 0, Mme C. Zass 
(A. Mosse), M. Nigge (s) – (n° corde 7)

 2245 4 Ismael Paint, h, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 60 k, A, Ch. Plisson (s) 
(M. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

 2025  Green Sea, f, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 60 k (581/2 k), g, 
Mme C. Stephenson (Mme C. Pacaut), G. Doleuze – 
(n° corde 10)

 2334  Drogo, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 541/2 k, Mme N. Giovannelli 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 1650 5 Jasmina, f, gr, 6 ans, par Reliable Man (GB) et Crush 
On You [Muhtathir (GB)], 54 k, 0h, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 3)

 1922 5 Jordan Baker, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 60 k, M. Boutin (s) (H. Journiac), 
M. Boutin (s) – (n° corde 18)

 2169  Winnan, f, 4 ans, 56 k, Tout Sur Le Rouge (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 12)
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Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-
sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 63 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
1.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2074 2 King D’Alene, h, b, 3 ans, par Tunis POL et Divine 
D’Alene (Voix Du Nord), 64 k,  h, Mme MA. Leusse 
(H. Lebouc), Gab. Leenders (s) – (n° corde 4)

 2371 5 Kossko, h, b.f, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Dakota De La Roche [Lucarno (USA)], 63 k (611/2 k), g, 
Ecurie Cluny Racing (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 1716  Kilometre Zero, h, b, 3 ans, par Chanducoq et Celine 
Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 63 k, A, S. Cotteverte 
(Y. Barille), S. Foucher – (n° corde 1)

3 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
337 a
Eng. Sup. : Kilometre Zero

Sans motif : Kaleo Jim

3 long ½, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 945 a Mme Florence Couteaudier.

 378 a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.

 283 a Nicolas Thireau.

Temps total : 3’2’’45’’’
A l’issue de la course, le cheval KING D’ALENE a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 2494 5041 PRIX DES ECLAIREURS DE CHATEAUBRIANT (PRIX DES 

JEUNES)

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 63 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Kalina D’Engilbert, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Sagga D’Engilbert [Shaanmer (IRE)], 63 k,  h, L. Viel (s) 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 4)

   Kalipige, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Calypso 
Du Roy (Al Namix), 63 k,  h, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(H. Lebouc), D. Berra – (n° corde 3)

   Karvoila, f, b, 3 ans, par Voiladenuo et Brody Car 
(Sleeping Car), 63 k,  h, J. Jouin (M. Justum), J. Jouin – 
(n° corde 5)

 1717  Kalmtoncoeur, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Apaisante [Epalo (GER)], 63 k, Ah, Ecurie Mirande 
(M. Berto), Mme I. Pacault – (n° corde 1)

4 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 265 a
Eng. Sup. : Karvoila

Sans motif : Kolmy

nez, 3 long ½, 1 long ¼.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 945 a Philippe Achard.

 378 a Mme Jocelyne Ventrou, Francois Ventrou.

 283 a Jean-Michel Peccot.

 189 a Haras De Mirande.

Temps total : 3’15’’43’’’
A l’issue de la course, le cheval KALINA D’ENGILBERT a fait l’objet 
d’un contrôle biologique.

 2495 5039 PRIX DE NOZAY

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 9 janvier 2023 
inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 2336  Delsheer, h, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 60 k, M. Schnyder (A. Madamet), 
AN. Hollinshead – (n° corde 13)

 2108  Kick Boxing, m, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Dulce De Leche [Victory Note (USA)], 591/2 k (58 k), g, 
S. Cerulis (Mme C. Pacaut), S. Cerulis – (n° corde 9)

 1609  Ipparock (IRE), f, b, 4 ans, par Fascinating Rock IRE 
et Phillippa IRE (Galileo IRE), 60 k, 0, Ecurie Galaxy II 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 3)

 2244  Maestro Chop, h, 6 ans, 591/2 k, g, C. Dolle 
(B. Murzabayev), P. Dolle – (n° corde 2)

 2063  Marguit, f, 7 ans, 59 k, 0h, N. Paysan (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 7)

 2244  Resplendor, h, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme F. Valle Skar), L. Lemiere (s) – (n° corde 1)

 2108 3 Namar IRE, f, 8 ans, 591/2 k (58 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 5)

 2230 4 Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, 591/2 k, Ah, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 6)

 2119  Rebel D’Ans, h, 8 ans, 591/2 k, J. Parize (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 15)

 2037  Cashforpassover, h, 8 ans, 59 k, 0h, V. Jouet 
(E. Etienne), V. Jouet – (n° corde 14)

 2037  Thindy, h, 11 ans, 60 k (581/2 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(F. Satalia), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 12)

 2153  Onzemai, h, 4 ans, 591/2 k, D. Rosport (M. Barzalona), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 1570  Powerkiss D’Oroux, m, 4 ans, 59 k,  h, R. Ubber 
(R. Mangione), E. Thueux – (n° corde 11)

15 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 575 a
Eng. Sup. : Powerkiss D’Oroux

2 long, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, encolure, tête, 1 long ¼, 1 
long ¼, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Munaadram.

 1 782 a Illustre Bere.

 1 093 a Delsheer.

 891 a Kick Boxing.

 445 a Ipparock (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 699 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

 349 a Gerard Samain.

 322 a Ecurie Des Charmes.

 114 a Nbh Racing.

Temps total : 2’41’’13’’’
Le jockey Morgan DELALANDE étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre CASHFORPASSOVER 
par le jockey Emmanuel ETIENNE.
La jument MUNAADRAM et le hongre ILLUSTRE BERE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Léa BAILS et Alexis POUCHIN en leurs explications au sujet 
d’une part d’un incident survenu à l’entrée du premier tournant, et 
d’autre part sur un mouvement survenu à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont sanctionné d’une part :
- Le jockey Léa BAILS par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif à l’entrée 
du premier tournant en mettant volontairement la pression à son 
concurrent situé à son intérieur ; 
- Le jockey Alexis POUCHIN par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement irrégulier en 
laissant pencher sous la cravache son partenaire et gênant ainsi la 
jument NAMAR.
Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu le jockey Léa 
BAILS en ses explications l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir eu une attitude 
incorrecte dans la salle des Commissaires et dans le couloir en 
direction des balances.

ERBRAY

0110 190 dimanche 9 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Bernard DERSOIR – M Thierry BLAVET – 
Mme Patricia MATHE

 2493 5040 PRIX DE MOISDON

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)
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6 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
665 a
Eng. Sup. : Ineffable, Isy Stone

Code anomalie CE : Jordans

Sans motif : Janly

1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 855 a Michel Coroller.

 342 a Haras De Mirande.

 256 a Hubert Guille, Ghislain Freuchet.

 171 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.

 85 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

Temps total : 3’40’’87’’’
A l’issue de la course, le cheval IVRE DE TOI a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 2497 5038 PRIX DE LA RIVIERE

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 9 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 9 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 9 janvier 2023 inclus 
portera 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   La Roseliere, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Dally 
Cotil (Chichicastenango), 561/2 k (55 k), F. Fisk 
(Mme D. Santiago), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 2139  Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 63 k (591/2 k), 0h, J. Uzel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 4)

 2085 3 Le Sicilien, h, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k, gh, 
Chris Stefan Racing (S. Saadi), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

   La Merveille (IRE), f, b.f, 5 ans, par Maxios (GB) et La 
Salvita GER (Big Shuffle USA), 551/2 k,  h, G. Schmidt 
(H. Lebouc), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 5)

 2296  Alira, f, b, 4 ans, par Elm Park GB et In The Flam (IRE) 
(Walk In The Park IRE), 551/2 k,  h, Ecurie R.E. (M. Berto), 
PJ. Fertillet – (n° corde 1)

 1581  Missconilavaine, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), Ah, 
H. Delaunay (C. Raimbault), G. Dumont – (n° corde 7)

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
357 a
Sans motif : Woozhyna

3 long, 2 long, ¾ long, 2 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Frederic Fisk.

 204 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry, Benoit Jeffroy, Thomas 

Jeffroy, Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy.

 102 a Guenther Schmidt.

 68 a Ecurie R. E. .

Temps total : 2’13’’82’’’
A l’issue de la course, le cheval LA ROSELIERE a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

MÂCON-CLUNY

0714 190 dimanche 9 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Thierry ADENOT – M Philippe FOURNIER – 
M Olivier DUPORTE

 2479 5468 PRIX SCP ROUSSOT LOISIER RAYNAUD (PRIX THIERRY 

GAGEY)

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop

2 200 m
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 2062  Premio (IRE), h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 56 k, 0, 
JN. Bourgeais (H. Lebouc), C. Lecrivain – (n° corde 9)

   Hyppie Sun, f, gr, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Vikky 
De Beaumont [Epalo (GER)], 541/2 k (52 k),  h, G. Dumont 
(Mme C. Poirier), G. Dumont – (n° corde 11)

 2298 4 Success Story, f, gr, 5 ans, par Dariyan et Run On Ruby 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k,  h, C. Domalain (M. Justum), 
C. Domalain – (n° corde 5)

 2147  Finito Pipo, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Coupe Du Roi [Kingsalsa (USA)], 56 k, gh, D. Blot 
(d’O. Andigne), O. Regley – (n° corde 1)

 2062 5 Admiralty Arch (GB), h, b, 9 ans, par Archipenko USA 
et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 57 k (541/2 k), 
0, M. Baudy (Mme P. Cheyer), M. Baudy – (n° corde 10)

 2011  City Rock, f, 5 ans, 541/2 k (551/2 k),  h, ME. Uzan 
(Y. Rousset), F. Bellemere – (n° corde 2)

 1531  Full Of Sys, f, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 6)

 1324  My Darling, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Mme S. Lesage de La Haye (A. Baron), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 8)

 2298 2 Wind Of Chance, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), 0, JL. Bertin 
(C. Raimbault), E. Bertin – (n° corde 7)

 2011  Premier Avril, h, 11 ans, 56 k (531/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 4)

 2373  Honora Wells, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), 0, E. Bertin 
(W. Levesque), E. Bertin – (n° corde 12)

 2244  Hourra Hourra, h, 6 ans, 56 k,  h, L. Guilloux (M. Berto), 
L. Guilloux – (n° corde 13)

 2298  Mercelinotte, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k), Ah, S. Seignoux 
(M. Marquette), Mme V. Seignoux – (n° corde 14)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
326 a
Eng. Sup. : My Darling

Sans motif : Balgees Time

2 long ½, 4 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long, ½ long, ½ long, 3 long, 
4 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Premio (Ire).

 648 a Hyppie Sun.

 594 a Success Story.

 396 a Finito Pipo.

 162 a Admiralty Arch (Gb).

Primes aux éleveurs :

 477 a Dayton Investments Ltd.

 292 a Mme Karine Perreau.

 233 a Jean-Philippe Dubois.

 155 a Didier Blot.

 47 a G. B. Partnership.

Temps total : 3’31’’72’’’
A l’issue de la course, le cheval HYPPIE SUN a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 2496 5042 PRIX DE LA FRANCHETIERE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.500 depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 2078 2 Igor Kergador, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et 
Quilkenny [Ungaro (GER)], 67 k, 0h, M. Coroller 
(H. Lebouc), D. Berra – (n° corde 7)

   Ivre De Toi, h, b.f, 5 ans, par Al Namix et Une 
Tournee (Nononito), 64 k (621/2 k),  h, Ecurie Mirande 
(Mme C. Hervo), Mme I. Pacault – (n° corde 4)

 2077 3 Jalway, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Sun Queen 
(Useful), 67 k,  h, J. Royer (M. Justum), J. Planque (s) – 
(n° corde 8)

 2386 1 Ineffable, f, n.p, 5 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 651/2 k,  h, Mme S. Bertin (S. Just), T. Poché – 
(n° corde 5)

   Isy Stone, f, b, 5 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 651/2 k,  h, T. Poché (Y. Barille), 
T. Poché – (n° corde 3)

 2222 5 Jeanne Princess, f, 4 ans, 631/2 k,  h, G. Denuault (s) 
(S. Saadi), G. Denuault (s) – (n° corde 1)
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Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 1744 5 Jazzante, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Parallele 
(Video Rock), 621/2 k (611/2 k), A, B. Juhen (Mme A. Nicco), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

 1744  Jokiano, h, b, 4 ans, par Vif Monsieur GER et Une Dame 
D’Avril [Meshaheer (USA)], 64 k (641/2 k), A, A. Edwards 
(J. Safar), E. Clayeux (s) – (n° corde 6)

 1874 4 Jury Du Bearn, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Oceane Du Bearn (Vaguely Pleasant), 68 k (681/2 k), 0h, 
V. Demory (Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 1)

   Jonas Vauzelle, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Dorienne Vauzelle (Loxias), 64 k (641/2 k), Ecurie Jytem 
(N.M. Lopes Duarte), F. Gelhay – (n° corde 3)

   Jenna Prima, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Cora Prima (Kap Rock), 621/2 k (63 k), Mme K. Bentley 
(RC. de Jesus Silva), Mme N. Bentley – (n° corde 4)

5 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 157 a
Sans motif : Jiang Li

4 long ½, 3 long ½, 3 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 855 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 342 a Earl Detouillon Raphael Frederique, Jimmy Detouillon.

 256 a Julien Boucherat, Eric Prezelin, Thibault Journiac.

 171 a Gaec De Vauzelle.

 85 a Pierre Bonin.

Temps total : 2’49’’60’’’
La pouliche JAZZANTE (numéro 4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2482 5466 PRIX RESTAURANT LE PONT DE COTTE (PRIX FRANCE 

GALOP)

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière 
Obstacle ni en plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle 
exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 
66 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Départ aux Elastiques.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

   Petit Andre, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Baby Flaw 
[Muhtathir (GB)], 64 k (641/2 k),  h, Ecurie des Dragons 
(J. Plassard), M. Pitart – (n° corde 3)

   Jack De Romay, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Cardora 
(Kendor), 64 k (63 k), Haras de Sivola (Tho. Journiac), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

   Obidos, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tinoroyale GB (Karinga Bay GB), 64 k (611/2 k),  h, 
J. Dias Gomes (T. Poteaux), C. Ligerot – (n° corde 5)

   Never Forgot You, h, b.f, 4 ans, par Arakan USA et 
Neroli Note GER (Speedmaster GER), 64 k (631/2 k), 
E. Clayeux (s) (A. Rozan), E. Clayeux (s) – (n° corde 6)

 2117  Volando Voy, h, al, 4 ans, par Morandi et Music Cay GB 
(Sinndar IRE), 64 k (651/2 k),  h, A. Roussel (A. Roussel), 
A. Roussel – (n° corde 1)

 2117  Costaline Dumoulin, f, 4 ans, 621/2 k (611/2 k), 
And. Roussel (And. Roussel), And. Roussel – 
(n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 151 a
Eng. Sup. : Never Forgot You

2 long ½, 5 long, 1 long, 2 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos.

 272 a Gerard Gordat, Olivier Gordat.

 204 a Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S), Bruno Plainfosse.

 136 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 68 a Philippe Pannetier.

Temps total : 2’49’’50’’’
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Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 2074 4 Katovice, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Boheme (Dom 
Alco), 64 k (63 k), d’H. Armaille (Mme A. Nicco), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

 1598 4 Kabyla, f, al, 3 ans, par Tunis POL et Raflesia 
(Video Rock), 64 k (641/2 k), E. Clayeux (s) (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 3)

 1878  Kelly Baie, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et Afrika 
Baie (Crillon), 64 k (641/2 k),  h, Bon de L. Bourgoing 
(J. Mobian), Mme M. Le Gall – (n° corde 1)

   Kagura Lido, f, n.p, 3 ans, par Indomito GER et 
Libido Rock (Video Rock), 64 k (641/2 k), M. Contignon 
(J. Plassard), Mme S. Marsch – (n° corde 5)

   Kelretour, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Thilda 
[Ungaro (GER)], 64 k (641/2 k), M. Contignon (S. Laurent), 
Mme S. Marsch – (n° corde 2)

5 partants ; 3 eng. ; 3 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 372 a
Eng. Sup. : Katovice, Kagura Lido, Kelretour

1 long ½, 1 long ¾, 1 long, 8 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 900 a Herve D’ Armaille.

 360 a Herve D’ Armaille.

 270 a Andre-Jean Belloir.

 180 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 90 a Michel Contignon, Mme Sindy Marsch.

Temps total : 3’19’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés celcius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre, pour 
l’ensemble des concurrents, pour toutes les courses de la réunion.
La pouliche KATOVICE (numéro 1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique, à l’issue de la course.

 2480 5467 PRIX MENUISERIE VINCENT NOLY (PRIX MARC 

BOUDOT)

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-
sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 1877 4 Knight Des Mottes, h, b, 3 ans, par Full Of Gold 
et Amazone De Re (Mister Sacha), 64 k (63 k), 0h, 
R. Baguenault de Puchesse (Mme L. Honorat), S. Culin – 
(n° corde 3)

   Kashtel, h, b, 3 ans, par Night Wish GER et Danstelle 
[Indian Danehill (IRE)], 64 k (641/2 k), Ah, C. Chevreux 
(J. Mobian), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 4)

 2061  Kregiel, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Tinapalo [Epalo 
(GER)], 64 k (641/2 k),  h, JL. Berger (Tho. Journiac), 
P. Journiac – (n° corde 1)

   Koudou, h, gr, 3 ans, par Tunis POL et Va Longtemps 
(Secret Singer), 64 k (63 k), D. Clayeux (Mme A. Nicco), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

4 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 178 a
Eng. Sup. : Kashtel

3 long, ½ long, 3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 900 a Philippe Hardy, Renaud Baguenault De Puchesse.

 360 a Mme Isabelle De Saint Anthost.

 270 a Jean-Louis Berger.

 180 a Thomas Clayeux, Emmanuel Clayeux, Mme Amelie De Grossouvre.

Temps total : 2’48’’10’’’
Le cheval KASHTEL (numéro 3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à I’issue de la course

 2481 5469 PRIX AUTO SERVICE MASSIN ( PRIX JACQUES LAURIOT)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
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   Jivaro, h, b.f, 4 ans, par Alianthus GER et Riga (Roli Abi), 
64 k, F. Hayeres (s) (C. Smeulders), F. Hayeres (s) – 
(n° corde 1)

 2386 4 Jad’Amsyl, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Stup Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 641/2 k 
(63 k), Ah, E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Jador D’Ex, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Vanille D’Ex [Special Kaldoun (IRE)], 621/2 k, Ah, 
J. Marion (s) (M. Ferron), J. Marion (s) – (n° corde 3)

 2386 5 Jinteroge Nono, h, n, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Bella Nono (Nidor), 66 k (671/2 k), S. Remoue (G. Viel), 
T. Viel – (n° corde 8)

 1764  Joyeu Dupregraslon, h, 4 ans, 64 k, gh, Mme N. Masse 
(M. Cypria), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 2)

 1418 4 Jungle St Georges, h, 4 ans, 66 k, gh, T. Boivin 
(D. Thomas), T. Boivin – (n° corde 6)

   John Le Burgond, h, 4 ans, 64 k (651/2 k), F. Debarnot 
(Y. Kondoki), V. Chatellier – (n° corde 9)

   Jacoby, h, 4 ans, 64 k, Mme P. Chemin (R. Lemiere), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 147 a
1 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, courte encolure, courte tête, 1 long, 
1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Etienne Raquin, Paul Gatille.

 378 a Yvon Alcan, Matthieu Alcan.

 283 a Poulinieres. Com.

 189 a Scea La Chaussee.

 94 a Serge Remoue.

Temps total : 2’41’’91’’’
Une amende de 60 euros a été infligée à l’entraîneur Mr Noam 
CHEVALIER (COULEURS NON CONFORMES)
N’ayant pas de vétérinaire préleveur sur l’hippodrome, aucun cheval 
n’a pu être contrôlé.

MONTIER-EN-DER

0902 190 dimanche 9 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses :M  Jean-Louis HUMBERT – M Denis PIEROT – 
M Jean-Pierre LAURENT

 2500 5608 PRIX NATHANAELLE ARTU

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 9 janvier 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2353  Mehanydream, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 66 k (631/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(Mme J. Maurer), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1795  Stormy Baby, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Storma 
[Starborough (GB)], 631/2 k (61 k),  h, Mme L. Lenglart 
(Mme L. Lenglart), Mme L. Lenglart – (n° corde 6)

 2399 4 Dan Chop, h, b, 5 ans, par Captain Chop et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 66 k (65 k),  h, M. Schiestel 
(Mme M. Rollando), M. Schiestel – (n° corde 5)

 1627 2 Kenzoki, m, gr, 7 ans, par Kendargent et Rose 
Du Roi (IRE) (Royal Academy USA), 66 k (65 k), 
A, Mme C. Lauffer (Mme L. Le Geay), J. Resimont – 
(n° corde 1)

 2397 4 Bilbao, h, gr, 4 ans, par Morandi et Chantilly Dream 
(Lawman), 65 k (64 k), C. Provot (R. Boutault), 
C. Provot – (n° corde 3)

 2048  Coral Slipper, f, 8 ans, 631/2 k (61 k), Ah, Mme N. Michler 
(L. Gueracague), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 2342  Samaya, f, 4 ans, 631/2 k (60 k), Ah, B. Bossert 
(Mme M. Brandt), B. Bossert – (n° corde 2)
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Le poulain JACK DE ROMAY (numéro 4 ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique, à l’issue de la course.

MOLIÈRES

0227 190 dimanche 9 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Alain PLACAIS – M Armel ANDROUIN – 
M Michel DUVAL – M Anthony GIRARD

 2498 5126 PRIX DES BENEVOLES

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Balbalinka, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Valevska 
[Valanour (IRE)], 621/2 k, g, P. Guignand (M. Cypria), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 5)

   Espoir De La Mone, h, b.f, 4 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Lytea [Anabaa Blue (GB)], 64 k, 
Mme C. Forget (J. Delaunay), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 1)

   Imagine Nation, f, n.p, 5 ans, par Vision D’Etat et 
Sans Rancune [Lavirco (GER)], 621/2 k,  h, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc – (n° corde 9)

   Joyce Des Ongrais, f, b, 4 ans, par Racinger et 
Ayad Des Ongrais [Day Flight (GB)], 621/2 k (631/2 k), 
Ch. Herpin (s) (R. Lemiere), Ch. Herpin (s) – (n° corde 7)

   Dar Sabra, h, n.p, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Earletta [Early March (GB)], 64 k, Ecurie R.E. 
(A. Foucher), F. Foucher – (n° corde 8)

   Klass Of Stars, f, 4 ans, 621/2 k (631/2 k),  h, D. Cadot (s) 
(D. Thomas), D. Cadot (s) – (n° corde 3)

   Champsecret, h, 4 ans, 64 k,  h, SCEA de Folleville 
(C. Smeulders), E. Lecoiffier – (n° corde 4)

   Crea Mia, h, 4 ans, 64 k, gh, JP. Leseigneur (M. Ferron), 
J. Marion (s) – (n° corde 10)

   Irich Cafe, h, 5 ans, 64 k (651/2 k), V. Chatellier 
(Y. Kondoki), V. Chatellier – (n° corde 6)

 2354  Jimini, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), gh, Mme E. Varin 
(Mme M. Fleury), Mme E. Varin – (n° corde 2)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
193 a
Eng. Sup. : Jimini

1 long, 4 long, encolure, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 2 long 
½, 3 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :

 560 a Pascal Guignand.

 224 a Jacky Peltier, Mme Delphine Poirier, Jerome Robichon, Cyrille Chevet.

 168 a Sylvain Dupont.

 112 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

 56 a Ecurie R. E. .

Temps total : 3’11’’40’’’
N’ayant pas de vétérinaire préleveur sur l’hippodrome, aucun cheval 
n’a pu être contrôlé.

 2499 5127 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHEMAZE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant jamais reçu une allocation 
recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Je Suis Sur, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Qontess De Vieilvigne [Marmato (GB)], 621/2 k (61 k), 
Ecurie Haras des Beaux (Mme M. Romary), N. Chevalier – 
(n° corde 5)
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majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont commis une erreur d’interprétation sur le 
mors du cheval MARINA GAMBA considérant que le mors utilisé, dit 
à aiguille, n’était pas autorisé.
Ils ont décidé de déclarer le cheval RIVA GAMBA, non partante. 
L’entraîneur Olivier LOCQUET a été entendu par les Commissaires 
qui lui ont confirmé cette erreur.

POMPADOUR

0540 190 dimanche 9 juillet 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Mme Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – 
M Benoît CHEVALIER – Mme Paquita PECOUT – M Nicolas BOICHOT

 2502 5237 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE ROYAN-LA 

PALMYRE

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 février 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1857  Monjaraz, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Funny 
Moon [Spanish Moon (USA)], 56 k (541/2 k), (7 000), 
M. Alonso Roldan (S. Le Quilleuc), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 5)

 2141  Fortuna Dufflecoat GB, h, al, 4 ans, par National 
Defense (GB) et Almamia GB (Hernando), 56 k (54 k), 
(7 000), JL. Quiniou (T. Blanchouin), M. Seror (s) – 
(n° corde 1)

 2233  Mister Grenadine, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) 
et Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 56 k 
(531/2 k),  h, (7 000), J.N. Temam (Lu. Armand), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 6)

 1811  Sevillana IRE, f, al, 5 ans, par Cityscape GB et Snub 
GB (Lomitas GB), 541/2 k (521/2 k),  h, (7 000), M. Guildoux 
(R. Dubord), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 2280  Vientiane, f, n.p, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Veneta [Anabaa (USA)], 561/2 k (54 k), (7 000), 
H. Froidefond (Mme L. Lebeau), H. Froidefond – 
(n° corde 4)

   Power Secretariat, h, 10 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), 
S. Bossert (Mme R. Violet), S. Bossert – (n° corde 3)

 70  Mona Lisa, f, 5 ans, 561/2 k (541/2 k), gh, (9 000), 
Mme C. Lauffer (A. de Lepine), J. Resimont – (n° corde 7)

 1384  Pearline Bareliere, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), 0h, 
(7 000), JL. Gomez Martinez (Mme Y. Bugeat), 
JL. Gomez Martinez – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
230 a
Eng. Sup. : Fortuna Dufflecoat GB

1 long, 1 long ½, 5 long, 2 long ½, 1 long, 4 long ½, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Monjaraz.

 792 a Fortuna Dufflecoat Gb, prime non attribuée.

 594 a Mister Grenadine.

 396 a Sevillana Ire, prime non attribuée.

 162 a Vientiane.

Primes aux éleveurs :

 777 a Angel Jordan Torres.

 233 a Haras Du Quesnay.

 136 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

 73 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome Carrus, 

Jose Bruneau De La Salle.

 68 a A. Schmoelz, Alexander Rom, prime non attribuée.

Temps total : 2’22’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
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 2397 3 Botteci, f, 4 ans, 631/2 k (64 k),  h, Arn. Nicolas 
(K. Braye), Arn. Nicolas – (n° corde 7)

 2113  Bramante, m, 4 ans, 65 k (611/2 k), F. Carnevali 
(Mme M. Molle), F. Carnevali – (n° corde 8)

9 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
387 a
Eng. Sup. : Kenzoki, Botteci, Bramante

courte tête, 1 long, 4 long, ¾ long, nez, 1 long ¾, dead-heat, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Mehanydream.

 792 a Stormy Baby.

 594 a Dan Chop.

 324 a Kenzoki.

 198 a Bilbao.

Primes aux éleveurs :

 730 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 310 a Antoine Sauty De Chalon.

 233 a Alain Chopard.

 146 a United Breeders.

 77 a Emilien Raulline, Henry Datin.

Temps total : 1’52’’29’’’

 2501 5609 PRIX CLAUDE BURON

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 9 janvier 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2110 5 Tounmy (IRE), f, gr, 7 ans, par Stormy River et Tounsia 
[Desert Style (IRE)], 631/2 k (621/2 k), 0, Sandra Renz U.A. 
(Mme B. Weber), G. Batistic – (n° corde 6)

 2337  Azazel, f, al, 5 ans, par Stormy River et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 651/2 k (66 k), 0h, F. Kennel 
(K. Braye), F. Kennel – (n° corde 1)

 1936 4 Lamalink, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Khaylama IRE 
(Dr Devious IRE), 681/2 k (671/2 k), C. Provot (R. Boutault), 
C. Provot – (n° corde 4)

 2280  Levant (IRE), f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Al 
Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 701/2 k (691/2 k), 
Mme C. Lauffer (Mme L. Le Geay), J. Resimont – 
(n° corde 3)

 2397 2 Strange Attraction, f, gr, 4 ans, par Morandi et 
Slap Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 631/2 k (621/2 k), 
Ag, M. Schiestel (Mme M. Rollando), M. Schiestel – 
(n° corde 7)

 2399 5 Arvinni, f, 5 ans, 631/2 k (61 k), Arn. Nicolas 
(Mme L. Lenglart), Arn. Nicolas – (n° corde 8)

 2287 4 Vent Du Reve, h, 8 ans, 66 k (631/2 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
302 a
Eng. Sup. : Levant (IRE), Arvinni

Consition spéciale : Marina Gamba

1 long ½, courte encolure, 5 long, 1 long ½, tête, 2 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Tounmy (Ire).

 792 a Azazel.

 486 a Lamalink.

 324 a Levant (Ire).

 198 a Strange Attraction.

Primes aux éleveurs :

 730 a Jean-Claude Seroul.

 310 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.

 219 a Jean-Marc Deverchere.

 95 a Al Shaqab Racing.

 77 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.

Temps total : 2’31’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 

7

9

2 300 m

1

2

3

4

5

6

7



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    9 juillet 2023

BO 2023/14 – plat 73

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2268 2 Talisman Touch, h, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 58 k,  h, 
Mme M. Margerit (M. Lauron), Mme M. Margerit – 
(n° corde 5)

 2233 6 Le Havre Dream Up, m, gr, 8 ans, par Le Havre 
(IRE) et Richhill Lady (GB) (Mark Of Esteem IRE), 
57 k,  h, W. Roubertie (E. Corallo), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 9)

 2259  Rumesnil, m, b, 4 ans, par Shamalgan et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k,  h, R. Bensadoun 
(G. Guedj-Gay), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 1857 3 Jectot, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Al Silmiyah 
[Acclamation (GB)], 58 k (561/2 k), Mme L. Chenu 
(Mme A. Merou), D. Chenu – (n° corde 8)

 2295 3 Toocoolforschool, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 581/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Brillantissime (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 1534  Elaia D’Id, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), C. Pierrou (C. Cadel), 
R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 1104  Gout Sucre, h, 5 ans, 57 k, I. Alonso Quevedo 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

   Le Noyer, m, 4 ans, 57 k,  h, Mme C. Lauffer (J. Plateaux), 
J. Resimont – (n° corde 10)

   La Foudroyante, f, 5 ans, 551/2 k (561/2 k), g, 
Mme L. Besnardiere (A. Bendjama), Mme L. Besnardiere – 
(n° corde 2)

   Ikebana Lux, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Mme M. Bino 
(A. Girel), M. Stehli – (n° corde 6)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
315 a
Eng. Sup. : Toocoolforschool

¾ long, 4 long ½, tête, 4 long ½, 2 long, 2 long ½, 8 long ½, 1 long, 
8 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Talisman Touch.

 688 a Le Havre Dream Up.

 631 a Rumesnil.

 420 a Jectot.

 210 a Toocoolforschool.

Primes aux éleveurs :

 776 a Dieter Burkle.

 310 a Walter Roubertie.

 247 a Haras De Grandcamp Earl.

 165 a Mme Dominique Peilley Besset.

 82 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

Temps total : 1’40’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval RUMESNIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2505 5236 PRIX MARC CELERIER

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France et n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 9 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 9 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2287 2 Estcourt (GB), h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB 
et Stunning View USA (Dynaformer USA), 58 k, 
0, Mme E. Budka (G. Trolley de P.), Mme A. Budka – 
(n° corde 6)

 2167 3 Summer Way, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Marie 
Du Lys [Polish Summer (GB)], 551/2 k,  h, Mme L. Horeau 
(G. Guedj-Gay), J. Jouin – (n° corde 7)

 2101 4 Noliver, h, b, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien 
IRE (Nayef USA), 58 k, A, Ph. Latour (E. Corallo), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 1859  Islandor, f, n.p, 10 ans, par Stormy River et Liberty 
Island [Statue Of Liberty (USA)], 551/2 k (53 k),  h, 
P. Lhoste (R. Dubord), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

 2088  Ten Ka, f, b, 7 ans, par Falco USA et Tenakra [Fasliyev 
(USA)], 571/2 k,  h, F. Covinhes (J. Plateaux), E. Dell’Ova – 
(n° corde 9)
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l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue des réclamations, le cheval MONJARAZ arrivé 1er, a été 
défendu pour le compte de son propriétaire actuel pour la somme 
de 7 375 euros.
Le hongre MONJARAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2503 5234 PRIX DE LUBERSAC

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2243  Striver, f, b, 3 ans, par Australia GB et Laem 
Sing [Myboycharlie (IRE)], 561/2 k (54 k), 
Haras De Clairefontaine (Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – 
(n° corde 2)

 2130 4 Sweet Wish, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Kalavria 
IRE (Acclamation GB), 561/2 k,  h, I. Elarre Alvarez 
(E. Corallo), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2190 3 Eliott Chop, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 58 k, Mme AL. Guildoux 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 2193  Mr Bachir, m, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Holy 
Rare (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, gh, 
NT. Benmahrez (J. Plateaux), J. Resimont – (n° corde 6)

   Minotor Des Mottes, h, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Matidia GB (Manduro GER), 56 k,  h, J. Roulois 
(G. Trolley de P.), J. Jouin – (n° corde 7)

   Chemin (GB), m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Al Asayl France 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 2398 4 Kwipper, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, Mme D. Peilley Besset 
(H. Mouesan), D. Chenu – (n° corde 3)

   Kate Daddy, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme D. Leguillon 
(Mme A. Merou), D. Chenu – (n° corde 5)

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
381 a
Eng. Sup. : Sweet Wish

Sans motif : Miraculous Chope

1 long, 5 long, 2 long ½, loin, 3 long ½, encolure, ½ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 600 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 320 a Pascal Legars, Jean-Francois Coiffier.

 240 a Alain Chopard.

 160 a Nabil Tahar Benmahrez.

 80 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 2’23’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Hervé 
FROIDEFOND en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir présenté la pouliche MIRACULOUS CHOPE 
imparfaitement dressée au départ, le jockey Matthias LAURON 
n’ayant pu monter dessus.
Les Commissaires ont autorisé le cheval ELIOTT CHOP monté par 
Clément CADEL à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière 
les élastiques.
La jument SWEET WISH a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2504 5235 PRIX DU LIMOUSIN

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 9 octobre 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni lors de leurs 
deux dernières courses gagné une Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 9 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré aux 
Commissaires que le poulain HANTANO (IRE) n’avait pas eu d’action 
et qu’il ne s’était pas correctement oxygéné.
Le poulain ROCAMBOLESQUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les poulains ROCAMBOLESQUE et RETORT (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2507 10782 PRIX DE VERSIGNY

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +35.

 2028 1 Rois Demain, h, b, 4 ans, par Zelzal et Lake Palace (GB) 
(Nayef USA), 56 k (561/2 k),  h, Mme J. Lucas (J. Claudic), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 1498  Le Gardolot, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 591/2 k (581/2 k), A. Renault 
(Mme L. Bails), A. Renault – (n° corde 12)

 2337 5 Tennessee John, h, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 591/2 k (60 k), 
gh, AS. & D. Allard (s) (S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 1)

   Leon, h, b, 7 ans, par Masked Marvel GB et Arnette 
(Denham Red), 59 k (591/2 k), P. Gueret (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 13)

 2063  Got Flight, f, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Got Bird [Oratorio (IRE)], 591/2 k (60 k), Mme L. Monfort 
(M. Guyon), R. Marcel – (n° corde 4)

 2118  Sweet Betsy, f, 5 ans, 55 k (54 k), M. Smith 
(Mme P. Cheyer), Mme DU. Smith – (n° corde 3)

 2039  Cuba Libre, h, 8 ans, 57 k (571/2 k),  h, G. Vacher 
(M. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 1825  Iggy Chop, h, 9 ans, 54 k (541/2 k), K. Reidy (A. Pouchin), 
Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 9)

 2110  Soka D’Ans, f, 4 ans, 54 k (53 k), A, H. Holmey 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 14)

 2268  Rannan, m, 8 ans, 59 k (591/2 k), Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 11)

   Good Boy Kenny, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), g, K. Reidy 
(B. Marie), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 5)

 2139  Ruudje, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), gh, JP. Vanden Heede 
(J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 2028  Jafer GB, f, 7 ans, 60 k (601/2 k), 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (H. Lebouc), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 8)

 2298 3 Bella Florida, f, 5 ans, 56 k (561/2 k), A, R. Hoellard 
(T. Trullier), R. Marcel – (n° corde 2)

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
767 a
Eng. Sup. : Rannan, Ruudje

nez, encolure, ¾ long, ¾ long, tête, ¾ long, encolure, 1 long ½, nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Rois Demain.

 1 386 a Le Gardolot.

 1 039 a Tennessee John.

 567 a Leon.

 283 a Got Flight.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 544 a Yves Borotra.

 408 a Ecurie Biraben.

 255 a Philip Gueret.

 127 a Mme Liliane Monfort.

Temps total : 3’3’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

2 700 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

 1811  Kings Of Leon, h, 5 ans, 57 k, A, Mme A. Arenas Vila 
(C. Cadel), R. Avial Sanchez – (n° corde 10)

 2287  Targui, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Lemaitre (M. Lauron), 
E. Lemaitre – (n° corde 8)

 2132  Notre Dame D’Id, f, 4 ans, 551/2 k, Mme F. Leon-Dufour 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2135  Lagon Mersois, h, 11 ans, 58 k (551/2 k), 0, I. Raybould 
(Mme L. Lebeau), I. Raybould – (n° corde 1)

 2311 5 Calvesi, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), W. Slattery 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 39 a
1 long ½, 9 long, ¾ long, 5 long, 4 long, loin, 1 long, 2 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 510 a George Strawbridge.

 272 a Mlle Stephanie Babin, Mme Carinne Babin Guillochon.

 204 a Philippe Latour.

 136 a Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.

 68 a Jean-Michel Herve.

Temps total : 2’56’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ESTCOURT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

CHANTILLY

0002 191 lundi 10 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – 
M Melchior-M François MATHET – M Tony CLOUT – M Jean-

Pierre CHARTIER

 2506 785 PRIX DU SOLEIL DE BRETAGNE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2136 4 Rocambolesque, m, b.f, 2 ans, par Kodiac 
GB et Sedrina (IRE) (Dream Ahead USA), 58 k 
(581/2 k), Ecurie Alexandre Foulon (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

 2019 4 Retort IRE, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Responsible 
GB (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k),  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

   Reverso (IRE), m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ouzala (IRE) (Dansili GB), 56 k (561/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 1988 2 Hantano IRE, m, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Moonlight 
Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k), 
G. Strawbridge (S. Pasquier), Mme V. Head – (n° corde 2)

 2136  Zittitutti (IRE), m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Aluwaina 
[Redoute’S Choice (AUS)], 58 k (581/2 k), C. Corsi 
(B. Murzabayev), M. Guarnieri – (n° corde 1)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 432 a
1 long ½, encolure, 1 long ½, 5 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Rocambolesque.

 4 320 a Retort Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Reverso (Ire).

 2 160 a Hantano Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Zittitutti (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Haras De La Perelle.

 657 a Wertheimer & Frere.

 510 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 255 a George Strawbridge, prime non attribuée.

 219 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’11’’63’’’
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 2509 789 PRIX DU CHEMIN BLANC

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +37.

 1817  The First Lady, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Goldfieber GER (Medaaly GB), 52 k (521/2 k), M. Drean 
(T. Trullier), M. Drean – (n° corde 2)

 2337 1 Bech River (IRE), h, b, 5 ans, par Stormy River et Julia 
Bech (IRE) (Lawman), 571/2 k (561/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 7)

 2097  Topfine, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Finglass 
(IRE) (Elusive City USA), 581/2 k (59 k), gh, P. Larroude 
(M. Guyon), FX. Belvisi – (n° corde 11)

 1444  Quiz Evolution ITY, h, b, 12 ans, par Mujahid USA 
et Marie Camargo GB (Kyllachy GB), 54 k (541/2 k), 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 4)

 2153  Miss Springsteen, f, b, 7 ans, par Zoffany IRE et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 59 k (591/2 k), Ah, J. Lux 
(G. Mosse), J. Lux – (n° corde 6)

 2337  Peyton Place, f, 5 ans, 581/2 k (59 k),  h, A. Lecacheux 
(H. Lebouc), Mme G. Gadbled – (n° corde 5)

 2424  Mystic Chop, h, 4 ans, 55 k (57 k),  h, 
Red And White Racing (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 13)

 1958  Zygfryd, h, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), g, M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 2050  Troiscentsept, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), Mme C. Pietsch 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 14)

 1930  Parfaite Merill, f, 6 ans, 58 k (581/2 k), gh, Mme C. Auvray 
(T. Piccone), Mme C. Auvray – (n° corde 17)

 2118  My Buddy, m, 8 ans, 57 k (571/2 k),  h, A. Mischler 
(A. Lemaitre), M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 2219  Miengo, h, 7 ans, 52 k (521/2 k), A, Mme MA. Levesque 
(B. Marie), B. Levesque – (n° corde 9)

 1949  First Birst, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), T. Mace (J. Claudic), 
T. Mace – (n° corde 12)

 2148  Andros Girl, f, 4 ans, 60 k (59 k),  h, B. Alleaume 
(Mme M. Eon), Mme G. Gadbled – (n° corde 16)

 2258  Fee Historique, f, 6 ans, 52 k (50 k), JJ. Boutin 
(Mme C. Colardo), JJ. Boutin – (n° corde 10)

 2011  Burn One Down, h, 6 ans, 53 k (52 k),  h, 
Mme S. Duchesnay (Mme D. Santiago), 
Mme S. Duchesnay – (n° corde 3)

 2110  Papa Winner, h, 9 ans, 52 k (511/2 k), Ah, Mme C. Chartier 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 8)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 598 a
1 long ¾, 1 long, tête, 1 long ½, courte encolure, courte encolure, 1 
long ¼, ¾ long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a The First Lady.

 1 584 a Bech River (Ire).

 1 188 a Topfine.

 648 a Quiz Evolution Ity, prime non attribuée.

 324 a Miss Springsteen.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 621 a Jean-Claude Seroul.

 466 a Roger Charles Jean, Mme Florence Jean.

 208 a Roberto Bacchilega, prime non attribuée.

 95 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.

Temps total : 1’56’’88’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument FIRST BIRST à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hugo BOUTIN en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’1 livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON sur les raisons pour lesquelles 
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Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jérôme CLAUDIC en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Maxime GUYON et Julien GUILLOCHON (au 
téléphone, celui-ci avait déjà quitté l’hippodrome) sur un incident 
survenu dans le 1er tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que la jument GOT FLIGHT, très allante dans une course 
sans train avait galopé un court instant dans les postérieurs du 
cheval qui la précédait malgré les efforts de son jockey pour garder 
ses distances.
Le vétérinaire de service a informé les Commissaires que la jument 
BELLA FLORIDA est rentrée boiteuse de l’antérieur droit.
Le poulain RANNAN, le hongre GOOD BOY KENNY et la jument 
BELLA FLORIDA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les hongres ROIS DEMAIN et TENNESSEE JOHN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2508 786 PRIX DE LA VERRERIE

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Cavalletti GB, f, b, 2 ans, par Kingman GB et Goldika 
(IRE) [Intello (GER)], 56 k (561/2 k), Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2180 2 Expert Advice GB, f, b, 2 ans, par Expert Eye 
GB et Tiadargent (Kendargent), 58 k (581/2 k),  h, 
Suc. K. Abdullah (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

 2137 5 Gentileschi, f, n, 2 ans, par Bated Breath GB et 
Africa (Dabirsim), 58 k (581/2 k), J. Halley (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2020 3 Quendresa (GB), f, n, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Quanzhou [Dubawi (IRE)], 58 k (581/2 k), 
Haras de La Perelle (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 1805  Ihoa, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Ivola IRE 
(Scalo GB), 58 k (581/2 k), Ecurie Tygaly (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2180 7 Alkina (IRE), f, 2 ans, 58 k (581/2 k), KBA. Alkhalifa 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

   Via Electriano GB, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
Racing To Profit Synd. 1 & Par (T. Piccone), 
Mme A. Murphy – (n° corde 7)

 2320 2 Ciotola IRE, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), C. Tropres 
(A. Pouchin), Mme J. Soudan – (n° corde 9)

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 806 a
Eng. Sup. : Cavalletti GB, Via Electriano GB

15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Cavalletti Gb, prime non attribuée.

 4 320 a Expert Advice Gb, prime non attribuée.

 3 240 a Gentileschi.

 2 160 a Quendresa (Gb).

 1 080 a Ihoa.

Primes aux éleveurs :

 1 275 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 657 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 510 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 438 a Haras De La Perelle.

 335 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches QUENDRESA (GB), 
CIOTOLA I(IRE) et IHOA à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche VIA ELECTRIANO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les pouliches EXPERT ADVICE (GB) et CAVALLETTI (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Les pouliches DARKANIYA et MQSE DE SEVIGNE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2511 788 PRIX DU CARREFOUR DES QUATRES FRERES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

 2336  Welcome Moon, h, al, 6 ans, par Intello (GER) 
et Toride (Fuisse), 59 k (591/2 k),  h, Mme S. Coirre 
(R. Mangione), Mme S. Coirre – (n° corde 4)

 2425 2 Forever Coco, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Asiana [Westerner (GB)], 58 k (57 k), C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 6)

 2188 2 Karioitahi IRE, f, b, 6 ans, par Mukhadram GB et Keyta 
Bonita IRE (Denon USA), 59 k (591/2 k),  h, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 11)

 2327  Green Curry (IRE), h, b, 9 ans, par Elusive City USA 
et Faustina [Antonius Pius (USA)], 581/2 k (571/2 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – 
(n° corde 14)

 2268  Varinka, f, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Fashion 
School GB (Shamardal USA), 59 k (591/2 k),  h, A. Courbis 
(E. Hardouin), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 2)

 2118 5 Triptajika, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), J. Parize (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 3)

 2153  Toriano (FR) , h, 8 ans, 59 k (591/2 k), P. Piochaud 
(F. Lefebvre), A. Spanu – (n° corde 9)

 2336  Lou Balicot, f, 5 ans, 60 k (601/2 k), A, G. Lachi 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 2028 3 Jaayiz IRE, h, 7 ans, 59 k (591/2 k),  h, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 12)

 2049  Great Charlie, h, 5 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 17)

 2259  Rubis Gold, m, 5 ans, 57 k (571/2 k), A, D. Dumoulin 
(J. Claudic), R. Le Gal – (n° corde 10)

 685  King Of Twist, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), Mme C. Wingtans 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 7)

 1359  Fazzano, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), Ah, G. Verbit (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 782  Baileys Blessing, f, 4 ans, 59 k (591/2 k),  h, O. Chiteoui 
(T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 13)

 2070  Affaire Conclue, f, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, P. Nador 
(A. Pouchin), P. Nador – (n° corde 16)

 2152  Dariyangel, h, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 5)

 2278  Sonderbar (GB), h, 5 ans, 571/2 k (561/2 k), g, H. Bischoff 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 15)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 785 a
courte encolure, 1 long, encolure, courte encolure, 2 long, encolure, 
encolure, 1 long ¼, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Welcome Moon.

 1 701 a Forever Coco.

 1 275 a Karioitahi Ire, prime non attribuée.

 850 a Green Curry (Ire).

 519 a Varinka.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Haras Du Quesnay.

 767 a Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi.

 383 a Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.

 267 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 203 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’58’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TRIPTAJIKA à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TRIPTAJIKA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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elle avait arrêté le hongre PAPA WINNER environ 400 mètres après 
le départ.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était accidenté seul. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui a 
révélé une fracture du boulet à l’antérieur droit.
Le hongre QUIZ EVOLUTION (ITY) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre QUIZ EVOLUTION (ITY) et THE FIRST LADY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2510 233 PRIX DE LA PEPINIERE - FONDS EUROPEEN DE 

L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné 
un Groupe. Poids : 56 k. 1/2. Les juments ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2. En outre, les juments ayant depuis le 
1er juillet 2022 inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.728 à l’engagement supplémentaire.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2216 1 Darkaniya, f, al, 4 ans, par Frankel GB et Daryakana 
[Selkirk (USA)], 561/2 k (57 k), Ah, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1866 2 Mqse De Sevigne (IRE), f, b, 4 ans, par Siyouni 
et Penne [Sevres Rose (IRE)], 561/2 k (57 k), 
Bon de Ed. Rothschild (B. Murzabayev), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 1391  Manisha (IRE), f, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Mahati [Montjeu (IRE)], 561/2 k (57 k), Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1866  Romagna Mia GB, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Washington Blue GB (Rip Van Winkle IRE), 
58 k (581/2 k), Team Valor International (T. Bachelot), 
J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 2220  Suyian GB, f, b, 4 ans, par Siyouni et Deliberate GB 
(King’S Best USA), 561/2 k (57 k), g, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Omnia Munda Mundis (GB), f, 5 ans, 561/2 k (57 k), 
San Paolo Agri-Stud S.R.L. (G. Mosse), R. Di Paolo – 
(n° corde 5)

   Shabana GER, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), Lokotrans 
(T. Piccone), L. Urbanek – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 107 a
Sans motif : Clemmie C IRE

nez, 2 long, courte encolure, courte encolure, 4 long, 5 long ½.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :

 11 880 a Darkaniya.

 4 752 a Mqse De Sevigne (Ire).

 3 564 a Manisha (Ire).

 2 376 a Romagna Mia Gb, prime non attribuée.

 1 188 a Suyian Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 049 a S.A. Aga Khan.

 1 219 a Sc Ecurie De Meautry.

 914 a Ecurie Peregrine Sas.

 408 a Cavendish Bloodstock, prime non attribuée.

 204 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

 9 000 a Darkaniya.

 4 000 a Mqse De Sevigne (Ire).

 3 000 a Manisha (Ire).

Temps total : 2’9’’91’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument OMNIA MUNDA MUNDIS (GB) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
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Temps total : 2’28’’51’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DAIQUIRI DREAM (GB) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré que 
malgré un bon parcours, le hongre LETTYT FIGHT n’avait plus de 
ressources dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON sur la performance 
de la pouliche DAIQUIRI DREAM (GB) arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un parcours en dehors et que 
ladite pouliche n’avait plus de ressources dans la ligne d’arrivée.
Le jockey Christophe SOUMILLON a ajouté qu’il suspectait que 
ladite pouliche était sous l’influence de son sexe. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
La pouliche MODERN VALUE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre SANCHO et la pouliche MODERN VALUE (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2513 787 PRIX DU CARREFOUR DES LYONNAIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30.

 2151  Boogie, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Generation 
Disco [Early March (GB)], 59 k (58 k), H. Guillet 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

 1945  Margesson, h, b.f, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS 
et Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 57 k 
(571/2 k),  h, N. Barnett (M. Barzalona), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 16)

 2151 3 Burattina IRE, f, b, 5 ans, par Buratino IRE et Nonna 
Iole GB (Tobougg IRE), 60 k (59 k),  h, Stall Picadilly 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 1738  Frosty Bay, h, gr, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 59 k (591/2 k),  h, P. Drioton 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 4)

 2151 2 Dorazio GER, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 59 k (591/2 k), 
BCE Racing (A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 17)

 2231  Stade Velodrome, h, 7 ans, 561/2 k (57 k),  h, J. Khalifa 
(C. Demuro), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 2233  Van Halo, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), 0, C. Guimard 
(T. Piccone), G. Nicot – (n° corde 8)

 1525  Kilia, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), Rent A Horse By Yohea 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 2049 3 Light Wakeup GB, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), Ah, 
H. Boujardine (B. Marie), H. Boujardine – (n° corde 9)

 2336 5 Cheese, h, 5 ans, 60 k (601/2 k),  h, Mme D. Schoenherr 
(T. Bachelot), Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)

 997 1 Cisky, f, 5 ans, 56 k (561/2 k),  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 2278 1 Queen Clemence (IRE), f, 4 ans, 60 k (59 k), g, 
Stall Dusseldorf Fighters (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 5)

 2217  Perrou, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), g, A. Gabryszewski 
(E. Hardouin), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 3)

 2302  Laura Trezy, f, 4 ans, 561/2 k (57 k),  h, R. Oberhauser 
(S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 2119  Saguaro GER, h, 7 ans, 561/2 k (57 k), Mme A. Moser/
Gerhard Moser (A. Lemaitre), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 13)

 2269 1 Alfieri, h, 10 ans, 571/2 k (58 k), A, F. Augustin 
(A. Pouchin), F. Augustin – (n° corde 15)

 2335  Blue Falcon, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), Tout Sur Le Rouge 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 12)

17 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 093 a

1 900 m

(PSF)
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Le hongre WELCOME MOON étant boiteux, n’est pas rentré au 
balances après la course.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de 
procédé à un examen dudit hongre qui a révélé une boiterie de 
l’antérieur droit.
Le hongre FAZZANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le hongre WELCOME MOON et la jument KARIOITAHI (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2512 790 PRIX DU PETIT CHATEAU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24,5.

 2217 2 Modern Value (GB), f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Mantissa GB (Oratorio IRE), 56 k (561/2 k), E. Sauren 
(B. Murzabayev), H. Grewe – (n° corde 14)

 2267 6 Aha, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy 
IRE (Lord Shanakill USA), 571/2 k (58 k), Mme B. Lemaire 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 13)

 2038 2 Saam, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Super Hantem 
IRE (Royal Anthem USA), 561/2 k (551/2 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 2150  Situmeledemandais, h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 58 k (56 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 10)

 2065 3 Sancho, h, b, 9 ans, par Motivator GB et Donna 
Roberta GER (Dashing Blade GB), 57 k (571/2 k), J. Khalifa 
(M. Guyon), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 2278 2 Kalaos (IRE), h, gr, 5 ans, par Helmet AUS et Pale Pearl 
(IRE) (King’S Best USA), 57 k (571/2 k), 0h, Joerg Breuer/
Uwe Fettig (R. Piechulek), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 1)

 2167 1 Auenwolf GER, h, al, 9 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 60 k (601/2 k), 
C. Foeller (T. Trullier), J. Parize – (n° corde 17)

 2368 4 Lettyt Fight, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), Trois Mille 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

 1649  Breath Of Fire, h, 8 ans, 57 k (571/2 k), Ah, JI. Villar 
(S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 2335  Creative, f, 7 ans, 57 k (571/2 k), A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 7)

 2152 3 Senor Pedro, m, 4 ans, 571/2 k (58 k),  h, M. Piochaud 
(C. Demuro), JP. Ricoce – (n° corde 8)

 2141  American Park, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), Ah, 
Mme D. Sonntag (P. Bazire), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 16)

 2038 1 Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, JC. Smith 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

 1953 3 Frozen, f, 5 ans, 531/2 k (54 k), Mme F. Levesque 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 2152 2 Replenish, h, 10 ans, 551/2 k (541/2 k), A, Mme MC. Elaerts 
(Mme C. Pacaut), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 2267 7 Gulf, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), 0, Mme P. Chehboub 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 1765 2 Handhy, f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), g, JR. Powell 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 15)

17 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 449 a
Eng. Sup. : American Park

¾ long, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 1 long ½, ¾ long, courte tête, ¾ 
long, encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Modern Value (Gb).

 2 539 a Aha.

 1 530 a Saam.

 874 a Situmeledemandais.

 437 a Sancho.

 400 a Kalaos (Ire).

 218 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Le Thenney.

 996 a Mme Pia Brandt.

 690 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

 257 a Gestut Zur Kuste Ag.

 197 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.

 102 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 45 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
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 2150 7 Lepti Prinsadi, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), JF. Gribomont 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 14)

 2150 5 Kosakenzipfel, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), A, 
Stall Wo Laufen Sie Denn ? (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 12)

 2256 5 Panjaman, h, 6 ans, 60 k (601/2 k), JP. Menville 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 13)

15 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 212 a
Certif. vétérinaire : Alerio GER

courte encolure, encolure, courte encolure, ¾ long, courte tête, ½ 
long, 1 long ½, 2 long, ½ long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Agile Ire, prime non attribuée.

 4 984 a Flatten The Curve.

 3 005 a North Hunter (Ire).

 1 717 a Santurin.

 1 049 a Through The Mist.

 643 a Thunderspeed.

 524 a Dreams.

Primes aux éleveurs :

 2 252 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.

 1 957 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal Bin 

Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 886 a Earl Haras De Cisai.

 774 a Gunter Muller, Hans Klober.

 269 a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle.

 205 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 189 a Ecurie Gribomont.

Temps total : 2’29’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SANTURIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les hongres SANTURIN, FLATTEN THE CURVE, NORTH HUNTER 
(IRE), la pouliche AGILE (IRE) et la jument THROUGH THE MIST ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER

0312 191 lundi 10 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Yves FLEURET – M Luc MOUREAU – 
M Joel MICHON

 2515 5186 PRIX MALPLANCHE

(Femelles - Autres Que Pur Sang - Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 6.000. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2075 1 Jaborosa, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Duiveland 
[Network (GER)], 69 k, JL. Da Silva (F. Guy), 
M. Seror (s) – (n° corde 8)

 2089 5 Imperiale Tresor, f, al, 5 ans, par Voiladenuo et Reine 
Tresor (Saint Cyrien), 73 k (69 k), J. Menard (Q. Bouron), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

 2286 1 I’M Super Quick, f, al, 5 ans, par Joshua Tree IRE 
et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 68 k (66 k), g, 
SCEA Ecurie des Jap (R. Lemiere), A. Lefeuvre (s) – 
(n° corde 2)

   Joaquina Dici, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Dynastie Aulmes (Vision D’Etat), 68 k, Mme V. Marie 
(G. Bertrand), L. Postic – (n° corde 3)

 2089 2 Ivresse Lady, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ti 
Girl Lady [Shaanmer (IRE)], 70 k (66 k), N. Chevalier 
(A. Lemaire), N. Chevalier – (n° corde 6)

   Image De L’Isle, f, 5 ans, 66 k (63 k), Ah, Mme P. Sayet 
(A. Le Meur), T. Boivin – (n° corde 4)

   Joie D’Ange, f, 4 ans, 66 k,  h, Mme C. Brunetti (F. Tett), 
Mme C. Brunetti – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 257 a

–

–

–

3 100 m

1
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¾ long, tête, 1 long ¼, encolure, tête, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 
tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Boogie.

 2 277 a Margesson.

 1 707 a Burattina Ire, prime non attribuée.

 931 a Frosty Bay.

 465 a Dorazio Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.

 584 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 420 a John-Dawson Cotton.

 293 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

 97 a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’92’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VAN HALO à sortir en 
premier du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAURA TREZY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Perrine CHEYER en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre PERROU a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les hongres BOOGIE et MARGESSON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2514 784 PRIX DU CHATEAU NEUF

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +21.

 2150  Agile IRE, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Biche [Gentlewave (IRE)], 57 k (571/2 k), Suc. N. Pharaon 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 8)

 2263  Flatten The Curve, h, al, 4 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 571/2 k (58 k), A, E. Sauren (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 2)

 2156 1 North Hunter (IRE), h, b.f, 8 ans, par Makfi GB et North 
Mare GER (Manduro GER), 57 k (571/2 k), Stall Ramon 
(H. Besnier), Mme E. Mader – (n° corde 16)

 2150 2 Santurin, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Semina GER (Mamool IRE), 58 k (581/2 k),  h, Mme I. Otten 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 2029 2 Through The Mist, f, gr, 5 ans, par Lope De Vega 
IRE et Misty Solitude GB (Sea The Stars IRE), 57 k 
(571/2 k), Roy Racing Ltd (T. Piccone), G. Hernon (s) – 
(n° corde 1)

 1991 2 Thunderspeed, m, b, 6 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 591/2 k 
(60 k), Ecurie Gribomont (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

 2265  Dreams, m, gr, 5 ans, par Morandi et Many Dreams 
[Lando (GER)], 59 k (591/2 k), P. Flore (R. Mangione), 
L. Maceli – (n° corde 5)

 2152 1 Valentino, h, 7 ans, 57 k (571/2 k),  h, JC. Blondeau 
(S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 9)

 2216  Veules, f, 4 ans, 571/2 k (58 k),  h, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

 2263  Force De L’Aube (IRE), f, 4 ans, 59 k (591/2 k), A, 
Mme P. Poulsen-Allaire (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 15)

 2150 6 Ideal King, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 11)

 2141  Anctot, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), gh, S. Dehez (s) 
(C. Soumillon), S. Dehez (s) – (n° corde 10)
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   Africa De Monlau, f, gr, 3 ans, par Af Al Buraq UAE et 
Amina De Monlau (Monsieur Al Maury), 54 k (541/2 k), 
H. Al Alawi (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 9)

   Luwsail, m, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et Al Dowha 
(Munjiz), 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Tala’A, f, r, 3 ans, par Jalood Al Khalidiah 
KSA et Assrar (Dormane), 54 k (541/2 k), 
Yas Horse Racing Management (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Al Zeer, m, gr, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Assma Al 
Khalediah KSA (Amer KSA), 56 k (561/2 k), MF. Al-Attiyah 
(I. Mendizabal), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2192 5 Le Rais, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), R. Vitre (E. Corallo), 
O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 2131  Taaghi, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, ANMK Al-Atteya 
(JB. Eyquem), F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

   Jabal Tariq, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, Noora Racing 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

   Fifre Al Maury, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Junior Speed Srl 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Damerat Al Shahania, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), 
M. Al Thani (M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 2131  Dayjur, m, 3 ans, 58 k (57 k), A, A. Al-Attiyah (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1236  Ghayathh, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Yas Horse Racing Management (F. Veron), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

12 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 171 a
Eng. Sup. : Al Zeer

4 long, courte encolure, 2 long ½, 4 long, 1 long ¾, 3 long ½, courte 
tête, courte encolure, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Al Afreetah.

 2 592 a Africa De Monlau.

 1 944 a Luwsail.

 1 296 a Tala’A.

 648 a Al Zeer.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Al Shaqab Racing.

 804 a Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.

 603 a Al Shaqab Racing.

 263 a Yas Horse Racing Management.

 201 a Mbf.

Temps total : 2’4’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe lll de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche AL AFREETAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2518 5238 PRIX FOIE GRAS BIRABEN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 2312  Roi Du Monde, h, b, 3 ans, par Recoletos et 
Amancaya GER (Dai Jin GB), 591/2 k (60 k),  h, 
Inversiones Ondarreta Sl (I. Mendizabal), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

 2312 4 Sanber, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 55 k (551/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(V. Seguy), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 1806 1 Chergui, h, b, 3 ans, par Ultra IRE et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 60 k (601/2 k), JB. Iruretagoyena Puertas 
(R. Sousa Ferreira), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 2128 4 Urban Glory, h, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 53 k (531/2 k),  h, Alv. Urbano-
Roldan (A. Crastus), RC. Montenegro – (n° corde 9)

 2312  Great Promise, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Vitizza [King’S Best (USA)], 59 k (591/2 k), 
NT. Benmahrez (G. Guedj-Gay), J. Resimont – 
(n° corde 5)

 1965 2 Akinoos, h, 3 ans, 54 k (541/2 k),  h, H. Devillairs 
(F. Veron), G. Lemer (s) – (n° corde 6)
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Certif. vétérinaire : Iperflyth

2 long, nez, 1 long, 6 long, 8 long, 7 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 990 a Thierry Cypres.

 396 a Joel Menard, Mme Raymonde Menard, Claude Menard.

 297 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 198 a Mme Babette Lasset, Arnaud Valette.

 99 a Thierry Adenot.

Le cheval IMPERIALE TRESOR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2516 5185 PRIX MERCEDES BENZ

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1877  Kaylan Dex Tavel, h, gr, 3 ans, par Saddex (GB) 
et Black Pearl Tavel (Al Namix), 66 k,  h, JL. Pignet 
(M. Berto), Mme D. Mele – (n° corde 2)

   Kiki Moriviere, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Pashka (Passing Sale), 64 k,  h, SCEA de Folleville 
(D. Thomas), E. Lecoiffier – (n° corde 6)

 2061  Keasy Storm, h, b.f, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Easy Time (Al Namix), 66 k,  h, JL. Derre (V. Bernard), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 3)

   Kozak, h, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Urane De 
Ferbet (Secret Singer), 64 k, Mme P. Chemin (Y. Barille), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 4)

   Kodelo De Kerser, h, b, 3 ans, par Ungaro GER 
et Codd’Ela [Network (GER)], 64 k (621/2 k),  h, 
Mme L. Quinton (Mme L. Quinton), P. Quinton (s) – 
(n° corde 5)

 2372  Kaline De L’Ouche, f, 3 ans, 641/2 k,  h, T. Boivin 
(A. Moriceau), T. Boivin – (n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 187 a
1 long, 2 long, 6 long, 6 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 080 a Jean-Luc Pignet, Mlle Albane Pignet, Mlle Jade Pignet.

 432 a Patrick Harroin, Mme Celine David, Mlle Sophie Harroin.

 324 a Jean-Luc Derre.

 216 a Ivan Dumont.

 108 a Mme Kerstin Drevet.

Le cheval KAYLAN DEX TAVEL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 191 lundi 10 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Thierry GOUAICHAULT – M Pierre BARBE – 
Mme Bernadette KIRCHHOFF

 2517 5243 PRIX NEZ D’OR

(Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à 
la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à 
la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 5.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2131 2 Al Afreetah, f, n, 3 ans, par Azadi et Khzama [Amer 
(KSA)], 56 k (541/2 k), A, Al Shaqab Racing (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 11)
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8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Jaizana El Ahlem.

 1 584 a Anafah.

 1 188 a Petite Aatika.

 792 a Yassamin Al Cham.

 396 a Al Zaraffa Cham.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mme Isabelle Duffer.

 621 a Shadwell France.

 466 a Mme Xaviere Cauhape, Daniel Lacave.

 310 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

 155 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

Temps total : 2’5’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Emilien REVOLTE en ses explications l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
La pouliche JAIZANA EL AHLEM a fait I’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2520 5240 PRIX DE LA TOQUE CUIVREE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36.

 2237  Solitary Man, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 551/2 k (56 k), 0, F. Pardon 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 7)

 2233 4 Waipa, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et Alatasarai 
(IRE) (Giant’S Causeway USA), 59 k (591/2 k), 0h, 
Mme C. Terrenegre-Laval (G. Sanchez), F. Sanchez – 
(n° corde 1)

 2233 5 Victory Cat, f, b.f, 6 ans, par Cat Junior USA et Crazy 
Fling IRE (Night Shift USA), 58 k (581/2 k),  h, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 2237 3 La Catella, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 57 k (571/2 k), Mme C. Lauffer 
(G. Guedj-Gay), J. Resimont – (n° corde 4)

 2294 5 Belcha, h, n.p, 7 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 581/2 k (59 k), A, L. Boutault 
(J. Plateaux), L. Boutault – (n° corde 15)

 2313  Khelle Tartare, f, 4 ans, 581/2 k (561/2 k), Ecurie du Gave 
(Mme M. Romary), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

 2237  The Funk Bible, h, 6 ans, 57 k (571/2 k), 0h, 
F. Goncalves dos Santos (R. Sousa Ferreira), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 14)

 2337  Senepark, h, 9 ans, 60 k (58 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 2160 4 Whippierre, h, 5 ans, 591/2 k (571/2 k), 0h, L. Bolzer 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 11)

 2237  Salsa Doloise, f, 7 ans, 541/2 k (55 k), A. Bonin 
(A. Crastus), A. Lartigau – (n° corde 17)

 2133 3 Kenshow, f, 8 ans, 551/2 k (56 k), 0, Mme C. Gavilan 
(A. Gavilan), Mme C. Gavilan – (n° corde 16)

 2313  Super Cute (IRE), f, 5 ans, 59 k (58 k),  h, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 10)

 2237  Black Panther, f, 5 ans, 521/2 k (53 k),  h, Mme MB. Boche 
(V. Seguy), B. Legros (s) – (n° corde 18)

 2237  Don’T Tell Tales GB, h, 10 ans, 53 k (531/2 k), 0h, 
J. Piednoel (F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 6)

 2291 5 Makhzen, h, 9 ans, 58 k (581/2 k),  h, Mme C. Couturon 
(C. Billardello), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 9)

 2307  Johnny Dancer, h, 4 ans, 591/2 k (60 k),  h, A. Lopez 
(M. Forest), A. Lopez – (n° corde 5)

 2357 5 Grilo IRE, h, 6 ans, 57 k (56 k), g, 
Mme MO. Costa Cerqueira (Lu. Armand), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 12)

17 partants ; 31 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 679 a
Certif. vétérinaire : Lucky You

Chev. élim. : Indian Deal, Jonh For Always, Moana

Chev. retir. : Liebe Kinder, Boujoc, Mearas Style
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 1832  Coro Chop, m, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), Mme A. Chopard 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 2104  Lanceur D’Alerte, h, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, 
Mme M. Giraudi (M. Lauron), W. Walton – (n° corde 8)

 2018  Maitre De Musique, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, 
Bon de Ed. Rothschild (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 7)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 544 a
1 long, encolure, 2 long ½, courte tête, courte tête, 2 long ½, 1 long 
½, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Roi Du Monde.

 2 880 a Sanber.

 2 160 a Chergui.

 1 440 a Urban Glory.

 720 a Great Promise.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Comunidad Hereditar Quereda H. .

 894 a Haras De Saint Julien.

 670 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.

 447 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 223 a Ecurie De L’Aure.

Temps total : 2’35’’67’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour I’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe lll de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ricardo SOUSA FERREIRA en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre CHERGUI a fait I’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2519 5244 PRIX MANDORE

(Femelles - Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites au Stud-Book arabe 
de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique, n’ayant jamais reçu une allocation de 6.500. Poids : 
4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Toute gagnante portera 
2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2194 4 Jaizana El Ahlem, f, b, 4 ans, par General GB et 
Myrzam (Dormane), 56 k (541/2 k), 0, Mme JF. Bernard 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 1810 2 Anafah, f, al, 4 ans, par Jaafer Asf GB et Amaan FR 
(Al Saoudi), 56 k (561/2 k), Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 1967 3 Petite Aatika, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Petite Class (Barour De Cardonne), 56 k (561/2 k), 0h, 
D. Lacave (G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 2194 5 Yassamin Al Cham, f, al, 5 ans, par Azadi et Al Jarya 
(Akbar), 571/2 k (58 k),  h, Unanime Invest (E. Revolte), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 2194 3 Al Zaraffa Cham, f, al, 5 ans, par Azadi et Al Yakout 
(Al Saoudi), 571/2 k (58 k), F. Al Elweet (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

 1967  Ajaayeb Al Jasra, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), A. Al-Mulla 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 11)

 1967  Chihab Al Cham, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), A, 
Mme N. Mousalli (I. Mendizabal), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 10)

 1967  Zawania Star, f, 5 ans, 591/2 k (60 k), Mme V. Mercader 
(A. Gutierrez Val), Mme V. Mercader – (n° corde 8)

   Chahinaz Monlau, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 
Mme MA. Bourdette (O. Peslier), O Trigodet (s) – 
(n° corde 4)

 2194  La Mante, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0h, R. Vitre (F. Veron), 
O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 2016  Jennah Du Prelat, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), JL. Martron 
(M. Foulon), de T. Lauriere – (n° corde 12)

11 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
632 a
Eng. Sup. : Chahinaz Monlau

2 long ½, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 5 long ½, ½ long, 7 long, 7 long, 
2 long.
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Primes aux éleveurs :

 2 795 a Al Shahania Stud.

 1 118 a Yas Horse Racing Management.

 838 a Ecuries Royales D’Oman.

 559 a Cheik Tahnoon Bin Zayed.

 279 a Ali Surour Shahwan Arar Al Dhaheri.

Temps total : 2’6’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ASSLAN AL SHAHANIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2522 5241 PRIX TIDJANI

(Groupe III PA - Mâles et Hongres - Arabes Purs)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits à la naissance au 
Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique. Poids : 57 k. Les poulains ayant gagné un 
Groupe I PA porteront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de France Galop.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1966 2 Afjan Ex Mahboop, m, gr, 3 ans, par Tm Fred 
Texas USA et Muzoon [Amer (KSA)], 57 k (571/2 k), 
Al Shaqab Racing (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 5)

   Extra Time USA, m, al, 3 ans, par Valiant Boy et Sand 
Witchh USA (Burning Sand USA), 57 k (571/2 k), 0, 
G. Neivens (E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1807 2 No Reply Al Maury, m, al, 3 ans, par Azadi et Nectarina 
Al Maury [Jalnar Al Khalidiah (KSA)], 57 k (571/2 k), 
H. Al Alawi (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 7)

 1966 1 Kanti De Bozouls, m, b.f, 3 ans, par No Risk Al 
Maury et Mesk De Bozouls [Dahess (GB)], 57 k 
(571/2 k), SHMO Alshamsi (JB. Eyquem), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Angus, m, b, 3 ans, par General GB et Anastasya 
(Dormane), 57 k (571/2 k), B. van Dalfsen (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1807 1 Schalimar D’Ibos, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), E. Pouey 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

   Kaab, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), M. Al Thani (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 577 a
Eng. Sup. : Schalimar D’Ibos

Certif. vétérinaire : Basheer Al Shahania

courte tête, 1 long, ¾ long, 2 long ½, tête, 6 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Afjan Ex Mahboop.

 3 600 a Extra Time Usa, prime non attribuée.

 2 700 a No Reply Al Maury.

 1 800 a Kanti De Bozouls.

 900 a Angus.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Al Shaqab Racing.

 838 a Mlle Renee-Laure Koch.

 559 a Mezagri.

 425 a Guy Neivens, prime non attribuée.

 279 a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 2’12’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour I’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe lll de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Emilien REVOLTE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le.jockey Jean Baptiste EYQUEM en ses explications, I’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
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Primes aux propriétaires :

 2 835 a Solitary Man.

 1 386 a Waipa.

 850 a Victory Cat.

 567 a La Catella.

 283 a Belcha.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Erich Schmid.

 544 a Elevage Du Sarai.

 383 a Thierry Abadie, Valery Dupouy.

 255 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

 127 a Jean-Marc Ainciboure.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Riccardo SOUSA FERREIRA en ses explications l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Christophe BILLARDELLO en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre WAIPA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2521 5242 PRIX RAZZIA III

(Groupe III PA - Femelles - Arabes Purs)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour pouliches de 3 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book 
arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids : 57 k. Les pouliches ayant gagné un Groupe I PA 
porteront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de France Galop.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2131 1 Asslan Al Shahania, f, gr, 3 ans, par Af Al Buraq 
UAE et Celeste De Ghazal (Madjani), 57 k (571/2 k), 
Sas He Cheika Yasmeen Al-Thani (V. Seguy), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 2192 1 Waheeba, f, al, 3 ans, par Mahabb UAE et 
Alizee Du Bibal (Dormane), 57 k (571/2 k), 
Yas Horse Racing Management (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 2409 2 Manarah, f, b, 3 ans, par Majd Al Arab GB et Starmania 
(Kerbella), 57 k (571/2 k), Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

 2131 3 Envy, f, al, 3 ans, par Big Easy USA et Miss Fantasia 
(Munjiz), 57 k (571/2 k), G. Neivens (I. Mendizabal), 
JP. Daireaux (s) – (n° corde 2)

 1808 3 Ash’Raqat, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Feerie 
Du Loup (Dormane), 57 k (571/2 k), E. Alhtoushi 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 1966 4 Ivoire Et Or, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), A. Lopez 
(A. Gutierrez Val), A. Lopez – (n° corde 1)

 1808  Massiva De Monlau, f, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
Mme MA. Bourdette (O. Peslier), O Trigodet (s) – 
(n° corde 6)

 1808 1 Haleema Al Shahania, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), 
Sas He Cheika Iman Al-Thani (A. Crastus), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

   Basabir Fal MOR, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), A. Sedrati 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
750 a
Eng. Sup. : Basabir Fal MOR

courte encolure, 2 long ½, courte tête, 1 long ¾, 2 long, tête, ¾ long, 
5 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Asslan Al Shahania.

 3 600 a Waheeba.

 2 700 a Manarah.

 1 800 a Envy.

 900 a Ash’Raqat.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance 
du poulain KINGENTLEMAN arrivé 5e.
Le jockey a déclaré que le poulain ne s’était pas adapté au terrain et 
qu’il n’avait pas répondu à ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ses observations.
La pouliche TOMILA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LE LION D’ANGERS

0218 192 mardi 11 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Nicolas LANDON – M Laurent THIBAULT – 
M Gilles LUSSON – M François COUETOUX du TERTRE

 2524 5128 PRIX DE LA BARILLERIE

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Sans Voix (GB), f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Blarney Stone (IRE) (Peintre Celebre USA), 561/2 k 
(57 k), Wertheimer & Frere (M. Guyon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

   Princesse Bobby, f, b, 2 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Vallicola (IRE) (Zambezi Sun GB), 561/2 k 
(57 k), Mme RG. Ehrnrooth (S. Planque), X. Blanchet – 
(n° corde 5)

   Rio, f, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Diva 
Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), 
FTP Equine Holdings Ltd (A. Pouchin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 6)

   Virgo Maria, f, al, 2 ans, par Toronado (IRE) et 
Tharsis (IRE) [Gold Away (IRE)], 561/2 k (57 k), 
R. Baguenault de Puchesse (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

   Tantomile, f, b, 2 ans, par Lawman et Zamorano IRE 
(Teofilo IRE), 561/2 k (531/2 k), A, T. Corbel (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Jupiter Des Rocs, h, 2 ans, 58 k (581/2 k), L. Edon 
(A. Roussel), L. Edon – (n° corde 4)

   Sanaryen, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, P. Faucampre 
(F. Corallo), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 579 a
Code anomalie DS : Skylight Brochard HOL

5 long, ¾ long, ¾ long, 4 long ½, 1 long, 1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Sans Voix (Gb).

 3 312 a Princesse Bobby.

 2 484 a Rio.

 1 656 a Virgo Maria.

 828 a Tantomile.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Wertheimer & Frere.

 771 a Ftp Equine Holdings Ltd.

 672 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 514 a Renaud Baguenault De Puchesse.

 257 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 1’25’’95’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Tim DONWORTH en ses explications, lui ont indiqué 
que le poulain SKYLIGHT BROCHARD (HOL) sera interdit de courir 
pour une durée de 8 jours suite à son refus de rentrer dans sa stalle 
de départ (1er refus).
La pouliche SANS VOIX (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume GUEDJ GAY en ses explications, lui ont edressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Agissant sur réclamation du jockey Mickael FOREST (SCHALIMAR 
D’IBOS), arrivé 6e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 150 mètres 
du poteau d’arrivée, par le poulain AFJAN EX MAHBOOP (Valentin 
SEGUY), arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockey precités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la légère gêne constatée n’avait eu aucune conséquence sur le 
déroulement de l’arrivée.
D’autre part, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Fabrice VERON (ANGUS) arrivé 5e, et Guillaume GUEDJ-GAY (NO 
REPLY AL MAURY) arrivé 3e, au sujet d’un mouvement survenu à 
environ 150 mètres du poteau d’arrivée, ont sanctionné le jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY par une interdiction de monter de 1 jour pour 
s’être décalé vers l’extérieur sous l’effet de la cravache, mettant en 
difficulté son concurrent.
Le poulain AFJAN EX MAHBOOP a fait I’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2523 5239 PRIX DU CASINO D’ARCACHON - GROUPE PARTOUCHE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 10 juillet 2022 inclus gagné une Classe 1, ni été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 
10 avril 2023 inclus pour les chevaux de 4 ans et au-dessus gagné 
une Classe 2 (Handicap excepté). Poids : 3 ans, 56 k. 1/2 ; 4 ans et 
au-dessus, 58 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1921  Tomila, f, b, 3 ans, par Siyouni et Tomyris GB 
(Invincible Spirit IRE), 56 k (561/2 k), N. Bizakov 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2239 1 Reve De Vallarsa, m, b, 3 ans, par Dariyan 
et Salar Livius IRE (Titus Livius), 581/2 k 
(59 k),  h, Mme TP. Vieira Teixeira (F. Veron), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 5)

 2245 3 Hurricane, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Resplendence USA (Elusive Quality USA), 601/2 k 
(591/2 k), Mme de S. Montzey (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 1772 2 Alnasherat GB, h, b, 7 ans, par Kingman GB et Split 
Trois [Dubawi (IRE)], 601/2 k (61 k), Z. Sarmiento Llovell 
(R. Sousa Ferreira), OA. Anaya – (n° corde 3)

 2332  Kingentleman (GB), m, b, 4 ans, par Kingman 
GB et Restiadargent (Kendargent), 581/2 k (59 k), 
Guy Pariente Holding (A. Crastus), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

 2164 4 Maayafushi, f, 3 ans, 57 k (55 k), A, HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 594 a
1 long, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Tomila.

 3 168 a Reve De Vallarsa.

 1 633 a Hurricane.

 891 a Alnasherat Gb, prime non attribuée.

 544 a Kingentleman (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Sumbe.

 983 a Stefano Resta.

 641 a Qatar National Stud.

 187 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 139 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’2’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe lll de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain REVE DE VALLARSA à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
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 2442 2 Vega Dream (GB), h, al, 6 ans, par Lope De Vega 
IRE et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 54 k (541/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 2294 3 Cap Skirring, f, b, 6 ans, par French Fifteen et Ranjana 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 51 k (50 k), B. Le Regent 
(Mme P. Cheyer), B. Le Regent – (n° corde 2)

 2258  Achki, h, b.f, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dill 
IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k (57 k),  h, F. Gregoire 
(M. Guyon), FX. Belvisi – (n° corde 5)

 2465  Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 551/2 k (56 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 2353  Podia Daz, f, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Podiatriste 
[Kingsalsa (USA)], 571/2 k (58 k),  h, C. Palluet (Y. Barille), 
T. Jouin – (n° corde 1)

 1597 3 Enzo, h, 5 ans, 54 k (541/2 k), D. Mordenti (C. Demuro), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 11)

 1794  Penny De Cerisy, f, 5 ans, 60 k (59 k),  h, 
Mme C. O’Halloran (Mme M. Eon), Mme C. O’Halloran – 
(n° corde 6)

 2442 1 Beacon Towers, f, 6 ans, 591/2 k (60 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (A. Roussel), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 9)

 2294 4 Miniking, h, 10 ans, 58 k (581/2 k), 0, Mme A. Fouassier 
(S. Saadi), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2148  Hygrove Bec, f, 6 ans, 55 k (53 k),  h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 642  Le Gitan, h, 8 ans, 561/2 k (57 k), M. Baudy (M. Justum), 
M. Baudy – (n° corde 13)

   Montfiquet, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), g, T. Mace 
(J. Claudic), T. Mace – (n° corde 12)

 2160  Mocklershill, h, 11 ans, 51 k (521/2 k), 0, J. Bertin 
(H. Lebouc), J. Bertin – (n° corde 8)

13 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
758 a
Eng. Sup. : Beacon Towers

1 long, courte encolure, courte tête, 1 long, ¾ long, ¾ long, encolure, 
encolure, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Vega Dream (Gb).

 1 134 a Cap Skirring.

 850 a Achki.

 693 a Twin Boy.

 346 a Podia Daz.

Primes aux éleveurs :

 835 a Sc Ecurie De Meautry.

 511 a Haras Du Logis Saint Germain.

 383 a Jean-Marc Ainciboure.

 272 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 135 a Anthony Lajon.

Temps total : 1’23’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ACHKI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ACHKI à être monté sur 
la piste après être sorti en dernier du rond de présentation, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Perrine CHEYER en ses explications l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le hongre VEGA DREAM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2527 5132 PRIX AU GALOP EN ANJOU (PRIX DE LA FEE DU MAS)

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par au Galop en Anjou.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.
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 2525 5129 PRIX ANDRE SAULOU

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2209 1 Ne Me Quitte Pas IRE, m, b, 2 ans, par U S Navy Flag 
USA et Noble Hachy GB (Kyllachy GB), 57 k (571/2 k), 
0, Mme C. Scemama (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

 2020 1 Olympe Mancini (IRE), f, b, 2 ans, par Toronado 
(IRE) et Hesterya IRE (Kodiac GB), 551/2 k 
(56 k), Ecurie Castillon Bloodstock (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2412 1 Gee Whizzer, f, b, 2 ans, par Fas IRE et Pinaruh [Iffraaj 
(GB)], 551/2 k (56 k), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 3)

 2157 1 Hashtag Joa, f, b, 2 ans, par Olympic Glory 
IRE et Hazita GB (Singspiel IRE), 551/2 k (56 k), 
de J. Cheffontaines (A. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 2209 2 Goldena, f, al, 2 ans, par Kendargent et Golden Tale 
[Pivotal (GB)], 54 k (541/2 k), K. Strangeway (S. Saadi), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 677 a
¾ long, 2 long, ¾ long, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Ne Me Quitte Pas Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Olympe Mancini (Ire).

 2 916 a Gee Whizzer.

 1 944 a Hashtag Joa.

 972 a Goldena.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.

 905 a Haras Des Pyrenees.

 789 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 603 a Jean De Cheffontaines.

 301 a Eric Ciechanowicz, Guy Pariente Holding.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Ne Me Quitte Pas Ire.

Temps total : 1’25’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Marie VELON (GEE WHIZZER) arrivé 
3e et Alexis POUCHIN (NE ME QUITTE PAS (IRE)) arrivé 1er, sur un 
mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexis POUCHIN par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours (récidive) pour 
avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le poulain NE 
ME QUITTE PAS (IRE) vers l’intérieur, contrariant ainsi un instant son 
concurrent.
La pouliche GEE WHIZZER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2526 5133 PRIX KALDOUN

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.
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 2317  Premier Ordre, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Law And Order (Lawman), 57 k (571/2 k), M. Guarnieri 
(C. Lecoeuvre), M. Guarnieri – (n° corde 1)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 504 a
courte encolure, courte tête, 3 long, tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Track Of Time.

 4 320 a Winter’S Love Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Speechman Usa, prime non attribuée.

 2 160 a Coco Du Haut.

 1 080 a Premier Ordre.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Ecurie De Montlahuc.

 670 a Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.

 510 a Godolphin, prime non attribuée.

 382 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 335 a Mlle Caroline Ferrer.

Temps total : 2’7’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PREMIER ORDRE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche WINTER’S LOVE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2529 5131 PRIX NATHANAELLE ARTU

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 11 octobre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 
2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1959  Oujda, f, al, 3 ans, par Sioux Nation USA et La 
Conseillante USA (Elusive Quality USA), 551/2 k (56 k), A, 
Y. Houar (J. Claudic), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 2253 4 Axdaliva, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Key Success IRE (Kodiac GB), 551/2 k (56 k), 
Mandalore Racing Stable SAS (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2253  Percussion, f, b, 3 ans, par Siyouni et Power Of 
The Moon IRE (Acclamation GB), 551/2 k (56 k), 
Haras Voltaire (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2213  Ghrainne GB, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et Asmahan 
GB (Casamento IRE), 551/2 k (56 k), A, Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 1921 3 Major Oak, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Agua De Mar [Myboycharlie (IRE)], 57 k (571/2 k), 
g, Ecurie Louis d’Aur (M. Guyon), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

 1494  Arown, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), L. Edon (A. Roussel), 
L. Edon – (n° corde 2)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
840 a
Eng. Sup. : Oujda

2 long, ½ long, 2 long, courte encolure, 4 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Oujda.

 3 168 a Axdaliva.

 2 376 a Percussion.

 1 584 a Ghrainne Gb, prime non attribuée.

 792 a Major Oak.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Scea Du Grand Chene.

 983 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Barberot (S).

 737 a Haras Voltaire.

 245 a Mme Isabelle Mauger, Guy Benachour.

 187 a Trockmorton Court Stud Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Oujda.

Temps total : 1’22’’99’’’
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 2115  Siyouchka (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 57 k (571/2 k), Mme I. Pantall (S. Saadi), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 2162 5 Gwenn Ha Du, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et 
Sagariya [Shamardal (USA)], 60 k (591/2 k), P. Cornou 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2416 2 Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 531/2 k (54 k),  h, S. Quillet 
(A. Pouchin), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 1564 5 Full Colour, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme De 
Venise (Siyouni), 59 k (591/2 k), JA. Pigeon (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2379  Sakari, h, b, 3 ans, par Kendargent et Zoe Chope 
[Amadeus Wolf (GB)], 571/2 k (58 k), Ah, Mme AM. Roux 
(H. Lebouc), C. Lecrivain – (n° corde 4)

 2036  Tendre Nuit, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), Mme H. Devin 
(Mme M. Eon), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 1976 3 Princess Laura, f, 3 ans, 51 k (50 k), R. Hoellard 
(Mme P. Cheyer), R. Marcel – (n° corde 3)

 2352  Kabeir Pit, h, 3 ans, 511/2 k (521/2 k),  h, E. Lecoiffier 
(J. Claudic), E. Lecoiffier – (n° corde 5)

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
796 a
Eng. Sup. : Lidisbarn

courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, ½ long, ¾ long, 6 long, 8 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Siyouchka (Gb).

 2 880 a Gwenn Ha Du.

 2 160 a Lidisbarn.

 1 440 a Full Colour.

 720 a Sakari.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Dayton Investments Ltd.

 894 a Pierre Cornou.

 670 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

 447 a Erich Schmid.

 223 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’8’’52’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SIYOUCHKA (GB) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Léo ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
La pouliche SIYOUCHKA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2528 5130 GRAND PRIX DU LION D’ANGERS (PRIX ROBERT DE 

CHOLET)

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
cette année gagné une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par la Société des Courses du Lion d’Angers.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1387 1 Track Of Time, h, al, 3 ans, par Gleneagles IRE 
et South Sister (GB) (Sakhee USA), 57 k (571/2 k), 
Ecurie de Montlahuc (C. Demuro), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

 2262  Winter’S Love IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Anjaz USA (Street Cry IRE), 551/2 k (56 k), 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 1899 4 Speechman USA, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Not Ready USA (More Than Ready USA), 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

 2162 4 Coco Du Haut, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Krestena (Kendor), 551/2 k (56 k), gh, L. Jamet 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 3)

1

2

3

4

5

6

7

8

2 000 m

1

2

3

4



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    11 juillet 2023

BO 2023/14 – plat 85

Le hongre JELIEL et les pouliches GEMCUTTER (GB) et SNOWBOARD 
(HUN) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre RASTIGNAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2531 5613 PRIX DE L’ILE VERTE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +36,5.

 2118 3 River Lilly, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Killi (IRE) 
(Indian Rocket GB), 551/2 k (541/2 k),  h, J. Bossert 
(Mme E. Weissmeier), J. Bossert – (n° corde 1)

 2418 5 Marguns, f, n.p, 5 ans, par Anodin (IRE) et Masako 
IRE (High Chaparral IRE), 521/2 k (53 k),  h, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 8)

 25  Filzmooserin, f, n.p, 4 ans, par Pomellato GER et Koffi 
Lady GER (Samum GER), 58 k (581/2 k),  h, Mme P. Stein 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 2099  April Step, f, b.f, 4 ans, par Sidestep AUS et April 
Meadow (IRE) (Midyan USA), 551/2 k (541/2 k), A. Lustig 
(C. Berge), M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 2118 1 Moremi, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et Mephala 
[Muhaymin (USA)], 60 k (59 k), 0, F. Dambacher 
(Mme A. Nicco), F. Dambacher – (n° corde 5)

 2268  Lie High, m, 9 ans, 511/2 k (501/2 k), 0h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – (n° corde 2)

   Humbaba D’Agrostis, h, 9 ans, 511/2 k (501/2 k),  h, 
JP. Cordonnier (Mme D. Santiago), JP. Cordonnier – 
(n° corde 6)

 2153  Max Zorin, m, 4 ans, 581/2 k (591/2 k), M. Munch (s) 
(F. Lefebvre), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 2425  Fullstrip, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), Ah, D. Rosport 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 297 a
courte encolure, 4 long, ¾ long, courte encolure, encolure, ¾ long, 
2 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a River Lilly.

 1 485 a Marguns.

 1 113 a Filzmooserin.

 742 a April Step.

 303 a Moremi.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine 

Henochsberg.

 583 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.

 437 a Johannes Mayr.

 291 a Earl Haras Du Taillis.

 136 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 2’15’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les juments FILZMOOSERIN et 
MARGUNS à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La jument FILZMOOSERIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2532 5612 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANCY

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche AXDALIVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VITTEL

0906 192 mardi 11 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Edith VOGIN – Mme Nelly CONTIGNON – 
M Jean-Pierre LAURENT

 2530 5610 PRIX DE LA BRASSERIE DU TERMINUS

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +28.

 1937 5 Gemcutter GB, f, b, 3 ans, par Sixties Icon GB et Shine 
Likeadiamond GB (Atlantic Sport USA), 581/2 k (59 k), 
Stall Arenzo (E. Hardouin), H. Grewe – (n° corde 10)

 2241 4 Rastignac, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Moojeh 
IRE (King’S Best USA), 57 k (571/2 k),  h, A. Pierini 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 2)

 2321 4 Jeliel, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Elusive Pernilla GB (Mayson GB), 59 k (591/2 k),  h, 
Scuderia Micolo SNC (T. Trullier), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 12)

 2270 4 Florida Spring, f, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Flower 
Burg [Sageburg (IRE)], 58 k (581/2 k), 0h, JPJ. Dubois 
(A. Madamet), S. Culin – (n° corde 8)

 1937  No Time, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Noble Agrippina 
GER (Manduro GER), 541/2 k (55 k), Ah, Mme N. Michler 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 1779  Saleya (GB), 3 ans, 57 k (54 k), A, Black Type Limited 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 2170 4 Salazar, h, 3 ans, 60 k (601/2 k), A, P. Widloecher 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2270 5 Snowboard HUN, f, 3 ans, 56 k (57 k), 
Stall Winning Line (P. Bazire), M. Geisler – (n° corde 4)

 2352  Freccetta, f, 3 ans, 56 k (55 k), Mme M. Tretiakova 
(Mme F. Valle Skar), R. Rohne – (n° corde 6)

 2352  What Else Chop, h, 3 ans, 58 k (57 k), R. Frances 
(C. Berge), J. Parize – (n° corde 1)

 2115  Belle Faustine, f, 3 ans, 54 k (53 k), 0h, M. Charleu 
(Mme A. Nicco), A. Acker (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 496 a
Eng. Sup. : Jeliel, Saleya (GB)

Sans motif : Ashwari IRE

½ long, ½ long, ¾ long, tête, ½ long, encolure, ½ long, ¾ long, 4 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Gemcutter Gb, prime non attribuée.

 2 448 a Rastignac.

 1 836 a Jeliel.

 1 224 a Florida Spring.

 612 a No Time.

Primes aux éleveurs :

 760 a Xavier Moyer, Haras De Grandcamp Earl.

 722 a Mike Channon Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 570 a Scuderia Micolo Snc.

 380 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 190 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’15’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JELIEL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 2119 3 Sweet Master, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), Stall Heidekraut 
(F. Lefebvre), W. Himmel – (n° corde 9)

 2116  Leeroy Gold, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), Mme M. Renggli 
(A. Madamet), Mme M. Renggli – (n° corde 1)

 2364  Why Chope, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), A, R. Frances 
(C. Berge), J. Parize – (n° corde 12)

 1881 2 Poldina, h, 8 ans, 521/2 k (53 k), Ah, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 2259  Banksy GER, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie Crocodile 
(T. Trullier), G. Courbot – (n° corde 5)

 1756  Riverwing GB, f, 7 ans, 54 k (53 k), Stall Life Style 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 7)

 2188  Raggio Bianco, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), 0h, 
Mme H. Barbe (P. Bazire), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 13)

 2177 4 Speed Chop, h, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, E. Meinder 
(E. Hardouin), M. Pitart – (n° corde 11)

 2285  First Shot, f, 4 ans, 56 k (55 k), F. Carnevali (G. Gungui), 
F. Carnevali – (n° corde 14)

15 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 389 a
Eng. Sup. : Banksy GER

courte encolure, courte tête, ¾ long, tête, tête, courte encolure, 
tête, tête, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Sage Dream (Ire).

 1 458 a Warrior Ger, prime non attribuée.

 1 336 a Jolienene.

 891 a Joyeuse De Romay.

 364 a Dayyan.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.

 524 a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.

 349 a Gerard Gordat, Olivier Gordat.

 306 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

 164 a Suc. Larissa Kneip, Patrick Perroud.

Temps total : 1’39’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Karten BAIER par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE DE ROMAY à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Par ailleurs, les Commissaires l’ont autorisé à se rendre en main au 
départ, non montée, son entraîneur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le hongre WARRIOR (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

DAX

0516 193 mercredi 12 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Philippe VORNIERE – 
Mme Sylvie DARTENUCQ – M Jean-Pierre DARTENUCQ – 

Mme Géraldine REILLE-VILLEDEY

 2534 5246 PRIX CHARLES & ERIC BOULART

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1061 2 Mandalorian (GB), m, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Matauri Jewel (IRE) (Authorized IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 3)

   Style De Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Glinty 
[Jeremy (USA)], 56 k,  h, C. Chasseriaud (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)
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 1436 1 Gideon Grey, h, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Serpina IRE (Grand Lodge USA), 58 k (581/2 k), 
Rennstall Syndikat Nr. 1 (A. Madamet), G. Geisler – 
(n° corde 5)

 2216  Costa Edita, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Carolla 
Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 61 k (60 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
H. Blume – (n° corde 7)

 2156  Tahla, f, b, 4 ans, par Lawman et So You Go (IRE) 
(So You Think NZ), 601/2 k (591/2 k), Roy Racing Ltd 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 2278 3 Tornaldo GER, h, al, 8 ans, par Campanologist 
USA et Thanksgiving GER (Lomitas GB), 551/2 k 
(56 k), Stall Belar-Grande (E. Hardouin), M. Weber – 
(n° corde 8)

 2302 2 Sekku, h, b, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 571/2 k (561/2 k), 0, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 4)

 2343 2 Sainte Rita IRE, f, 5 ans, 62 k (621/2 k), Ah, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 10)

 1935 4 Future, h, 6 ans, 561/2 k (57 k), U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 2)

 1212  Karynia, f, 10 ans, 54 k (53 k), A, J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 3)

 2307 1 Il Vincitore, m, 6 ans, 591/2 k (60 k), 0h, G. Courbot 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 1)

9 partants ; 49 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 728 a
Sans motif : Jolympa

½ long, courte tête, 2 long, tête, encolure, 4 long, 4 long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Gideon Grey.

 1 782 a Costa Edita.

 1 336 a Tahla.

 729 a Tornaldo Ger, prime non attribuée.

 364 a Sekku.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Mlle Sandrine Grevet, Suc. Larissa Kneip.

 699 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 343 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 153 a Stall Scher, prime non attribuée.

 107 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’14’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche COSTA EDITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2533 5611 PRIX BEAUVEAU CRAON

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 2268  Sage Dream (IRE), h, gr, 5 ans, par Oasis Dream GB et 
Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 56 k (54 k), 0h, A. Brenckle 
(Mme M. Germain), A. Brenckle – (n° corde 10)

 2364  Warrior GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Wells Present GER (Cadeaux Genereux GB), 54 k 
(541/2 k), A, U. Schwinn (S. Breux), U. Schwinn – 
(n° corde 2)

 2119 5 Jolienene, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 60 k (59 k), K. Baier (Mme A. Molins), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 2116  Joyeuse De Romay, f, b.f, 4 ans, par American Devil 
et Grey Delice IRE (Verglas IRE), 551/2 k (541/2 k),  h, 
M. Charleu (Mme A. Nicco), A. Acker (s) – (n° corde 3)

 2362  Dayyan, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Daraa IRE (Cape 
Cross IRE), 58 k (57 k), Stall de Luxe (Mme N. Wagner), 
U. Schwinn – (n° corde 6)

 469 3 Gold Player, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), g, 
Galoppklub Leipzig (H. Journiac), JP. Carvalho – 
(n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :

 1 028 a Herve Barus, Jean Guillemin, Mlle Anne Christine Tavares.

 977 a Con Marnane, prime non attribuée.

 771 a Henri Soler.

 514 a Julien Jouanne.

 257 a Mlle Clara Cornet, Florent Gavilan.

Temps total : 1’4’’60’’’
A l’issue de la course le jockey Valentin SEGUY a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche SAWADIF (IRE), qui débutait, n’avait 
pas bien négocié l’entrée du tournant.
La pouliche VIVELAVIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2536 5249 PRIX REGIA SEMPER

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 12 juillet 2022 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 12 octobre 2022 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 12 janvier 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 12 octobre 2022 inclus portera 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2238  Hot Spot (IRE), h, 7 ans, par Siyouni et Excellent Girl 
GB (Exceed And Excel AUS), 58 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 5)

 1299  Bayoun, h, gr, 10 ans, par Kouroun et Baenia [Verglas 
(IRE)], 56 k,  h, Mme T. Lemer (F. Veron), G. Lemer (s) – 
(n° corde 2)

   Sweeping GB, h, b, 4 ans, par Siyouni et Sweeping 
Up GB (Sea The Stars IRE), 56 k, R. Pazooki Sharif 
(R. Sousa Ferreira), OA. Anaya – (n° corde 3)

 2314 3 Silver Silent (IRE), f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS 
et Silent Night [Way Of Light (USA)], 551/2 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 10)

 2001 1 Unamuno IRE, h, gr, 7 ans, par Gregorian IRE et Forrest 
Star GB (Fraam GB), 57 k (541/2 k),  h, Cevimar 2020 S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 2314 2 Romantic Moon, f, 5 ans, 561/2 k,  h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 2212 4 Atlantigo, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), Ah, SCEA Carant 
(Mme MA. Bernadet), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 2326  Don Falco, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 7)

 2133  Richmond, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), G. Lemer (s) 
(Mme M. Meyer), G. Lemer (s) – (n° corde 9)

 2227  Light Up My Dream, h, 5 ans, 56 k,  h, M. Gianni 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 11)

 2314  Merri, f, 4 ans, 551/2 k, gh, P. Douberchtein-Grigorieff 
(A. Gavilan), G. Heurtault – (n° corde 1)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 576 a
encolure, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 2 long, 
courte encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Hot Spot (Ire).

 1 215 a Bayoun.

 1 113 a Sweeping Gb, prime non attribuée.

 607 a Silver Silent (Ire).

 303 a Unamuno Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 547 a Suc. Henri De La Chauvelais.

 273 a Patrick Chedeville.

 191 a Arbib Bloodstock Partnership, prime non attribuée.

 63 a Anthony Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre GAVILAN sur les raisons l’ayant 
amené a cesser de solliciter la pouliche MERRI à environ 300 mètres 
du poteau d’arrivée. L’intéressé a indiqué que la pouliche avait 
subitement perdu son action et suspectant un problème physique il 
avait de suite repris ladite pouliche.
Il a précisé qu’elle ne boitait pas lorsqu’il l’avait arrêtée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de la pouliche 
MERRI qui n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le hongre SWEEPING (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2308  Green Perfume, f, b, 3 ans, par Almanzor et 
Desiree Clary GER (Sholokhov IRE), 561/2 k (55 k), 
Ah, Mme O. Gutierrez Garcia (Mme M. Meyer), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2283 5 Cocoon Quatre, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Jufool [Rail Link (GB)], 561/2 k, JY. Corduan (M. Foulon), 
C. Corduan – (n° corde 5)

   Oplontis, h, b, 3 ans, par Masterofthehorse IRE et Miss 
Lena GB (Medicean GB), 56 k,  h, Mme C. Mallemanche-
Toal (F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 2446 5 Grand Courgeon, h, 3 ans, 58 k,  h, I. Elarre Alvarez 
(R. Sousa Ferreira), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 2308  Storm Day, f, 3 ans, 561/2 k, A, A. Vimont (A. Bendjama), 
C. Bonin (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 365 a
¾ long, 1 long, 1 long, encolure, 2 long, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Mandalorian (Gb).

 2 448 a Style De Way.

 1 836 a Green Perfume.

 1 224 a Cocoon Quatre.

 612 a Oplontis.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Dieter Burkle, Mme Sandra Burkle.

 760 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

 570 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 380 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 190 a David Toal.

Temps total : 3’16’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STORM DAY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Marlène MEYER (GREEN PERFUME), arrivé 3e et Alex 
BENDJAMA (STORM DAY) arrivé non-placé, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours jour pour avoir, en rapprochant la pouliche STORM 
DAY vers la corde, contraint le jockey Marlène MEYER à reprendre la 
pouliche GREEN PERFUME. Le mouvement constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre STYLE DE WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2535 5245 PRIX MOTRICO

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2180 5 Reconnect IRE, f, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE et 
Cead Mile Failte (Dabirsim), 561/2 k, Mme T. Marnane 
(A. Crastus), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 2100 2 Vivelavie, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Forestiere 
(Rajsaman), 561/2 k (55 k),  h, J. Guillemin (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2246 5 Ma Grise, f, gr, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Kenwysa (Kendargent), 561/2 k, J. Guillemin (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2246  La Portugaise, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Feen 
Melody [Zafeen (FR)], 561/2 k, A, Mme TP. Vieira Teixeira 
(R. Sousa Ferreira), JA. Ferreira de Oliveira – 
(n° corde 1)

 1684 4 Eclaire La Vie, f, b, 2 ans, par Trade Storm GB et 
Chope La Vie (Captain Chop), 561/2 k (55 k),  h, P. Cornet 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

   Sawadif IRE, f, 2 ans, 541/2 k, M. Al-Khalifa (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 542 a
½ long, 5 long, ½ long, encolure, 6 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Reconnect Ire, prime non attribuée.

 3 312 a Vivelavie.

 2 484 a Ma Grise.

 1 656 a La Portugaise.

 828 a Eclaire La Vie.
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 1693  Pintxopote, h, b, 3 ans, par Worthadd IRE et 
Pomposa IRE (Barathea IRE), 56 k, (10 000), JI. Villar 
(R. Sousa Ferreira), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 2130  Lovely Traou Land, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
S. Dallemagne (A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 7)

   Peyrassol, h, 3 ans, 56 k, Ah, (10 000), F. Martin-
Barrios Madrazo (A. Gutierrez Val), R. Martin Arranz – 
(n° corde 5)

 2329  Urban Wells IRE, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, (14 000), 
Alv. Urbano-Roldan (R. Dubord), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

 2129  Yellow Sand, f, 3 ans, 561/2 k, g, (14 000), Mme A. Ozouf 
(M. Foulon), C. Corduan – (n° corde 2)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 439 a
¾ long, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, tête, 1 long, 5 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Khansa.

 1 728 a Oahu Gb, prime non attribuée.

 1 296 a Kisana Bere.

 864 a Superior Beauty Ire, prime non attribuée.

 432 a Pintxopote.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

 402 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 204 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 134 a Haras De Ulia Sl.

 102 a Mme Lena Farrell, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’10’’’
Les pouliches KHANSA et KISANA BERE ainsi que le hongre OAHU 
(GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2539 5250 PRIX DE LA FONTAINE SEVIGNE

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 57 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 12 février 2023 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1833  Say Good Buy GER, h, b, 7 ans, par Showcasing 
GB et Strela GER (Lomitas GB), 581/2 k, (16 000), 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 3)

 2235  Ascot Angel, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 581/2 k (57 k),  h, (16 000), 
Take Five SAS (Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 8)

 2196 2 Glorytof, h, al, 4 ans, par Panis USA et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 581/2 k (56 k), A, (16 000), 
Cuadra Mediterraneo (Lu. Armand), RC. Montenegro – 
(n° corde 4)

   Maitre Yoda, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Risky Strait [High Chaparral (IRE)], 57 k, Ah, (12 
000), Borriquito Como Turf S.L. (H. Mouesan), 
E. Leon Penate – (n° corde 7)

 2281 5 Parabak, m, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 59 k (571/2 k), 0h, (12 000), 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
C. Bonin (s) – (n° corde 11)

 2428 2 El Ingrato, h, 7 ans, 60 k (571/2 k),  h, (20 000), 
A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 2307 2 Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 59 k, 0, (12 000), 
DM. Batista Ribeiro (E. Corallo), G. Vaz – (n° corde 10)

   A Better World GB, h, 4 ans, 581/2 k, (16 000), 
Mme J. Henderson (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 6)

 2341  Happy Harry, h, 4 ans, 601/2 k (57 k), 0, (16 000), 
N. Ozguler (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 1)

 1414  Herring Island IRE, m, 4 ans, 57 k,  h, (12 000), 
Salvador Dink Stud S.L. (R. Sousa Ferreira), OA. Anaya – 
(n° corde 12)

10 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 904 a
Certif. vétérinaire : The Magic Man

1 long ¾, nez, courte encolure, courte encolure, 1 long ½, courte 
encolure, courte encolure, 3 long ½, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 2537 5247 PRIX A.ET M. D’ARCANGUES

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 12 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
depuis le 12 janvier 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 12 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2128 5 Kadance De Bozouls, f, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 541/2 k (53 k), 
M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 5)

   Inner Space GB, f, al, 3 ans, par Siyouni et Journey 
GB (Dubawi IRE), 551/2 k,  h, G. Strawbridge (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 2129 1 Gloriette San (IRE), f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 551/2 k, 
SCEA Chateau Montlandrie (F. Veron), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 1)

   Tarjamah GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Tarayef 
IRE (Teofilo IRE), 551/2 k (54 k), Shadwell France SNC 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Henry The Lion, h, al, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Silver Meadow (IRE) (Teofilo IRE), 57 k (531/2 k), EJ. Ware 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 1532 1 Saint Sever, m, 3 ans, 57 k (531/2 k), G. Augustin-
Normand (Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 2190  Soriane, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, J. Larrere 
(R. Dubord), F. Cellier – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
441 a
1 long, ½ long, tête, courte tête, 3 long ½, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Kadance De Bozouls.

 2 304 a Inner Space Gb, prime non attribuée.

 1 728 a Gloriette San (Ire).

 1 152 a Tarjamah Gb, prime non attribuée.

 576 a Henry The Lion.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Mezagri.

 350 a Scea Chateau Montlandrie.

 272 a George Strawbridge, prime non attribuée.

 136 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 116 a Team Hogdala France.

Temps total : 2’15’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORIETTE SAN (IRE) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche KADANCE DE BOZOULS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2538 5248 PRIX DE LA SOURCE DES PAUVRES

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
12 février 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2283 3 Khansa, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Kayl [Vangelis 
(USA)], 561/2 k (55 k), (14 000), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 2283 2 Oahu GB, h, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Kaiulani IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, (14 000), 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 1)

 2283 4 Kisana Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Relicia Bere [Until Sundown (USA)], 541/2 k (53 k), 
(10 000), Mme M. Sogorb (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 6)

 1745 2 Superior Beauty IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Superior Charm USA (Elusive Quality USA), 561/2 k,  h, 
(14 000), R. Costa-Aguilar (H. Mouesan), R. Costa-
Aguilar – (n° corde 9)

2 100 m

1

2

3

4

5

6

7

2 100 m

1

2

3

4



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 juillet 2023

BO 2023/14 – plat 89

La jument TUNDRA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2541 5251 PRIX OLIVIER TIRLOT

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +32.

 2313 4 Yssingeaux, h, b, 7 ans, par Dabirsim et 
Lovely Best [King’S Best (USA)], 571/2 k, Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 7)

 2313 2 Hong Kong Star, f, al, 6 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 571/2 k, Ah, O Trigodet (s) (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 2313  Picwocky, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Jabberwocky GB (Catcher In The Rye IRE), 581/2 k (57 k), 
0, JI. Landa Mena (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

 2313 5 Force Cat, m, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 56 k, 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 2313 3 Flyleyf, h, b, 7 ans, par Kheleyf USA et Fligane [Bering 
(GB)], 551/2 k (54 k), Ah, Mme C. Gustave (Mme A. Merou), 
C. Pautier – (n° corde 3)

 1907  Vanille Bleue, f, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 11)

 1138  Hook, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, Q. Foulon 
(Mme MA. Bernadet), S. Chevalier – (n° corde 12)

 2313  Jasmin Dore, h, 5 ans, 581/2 k, g, 
Ecurie de Partage Galop (G. Trolley de P.), 
Mme C. Nicot – (n° corde 10)

 2245  Petite Coquine, f, 4 ans, 57 k, LC. Oliveira Fernandes 
(A. Gutierrez Val), AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – 
(n° corde 14)

 1834  Juste Bere, h, 4 ans, 55 k, HA. Ferreira Marques 
(E. Corallo), G. Vaz – (n° corde 13)

 2313  Kathalina, f, 4 ans, 57 k, A, C. Bleu (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 4)

 2245  Marvelous Caprice, h, 4 ans, 591/2 k, 0h, 
LA. Urbano Grajales (M. Foulon), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 9)

 2001  Untitled, h, 6 ans, 60 k, 0h, J. Mejia Martin (F. Veron), 
C. Alonso Pena – (n° corde 2)

13 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 696 a
Certif. vétérinaire : Visir Iznogud

Chev. élim. : Bowdragon, Pedro Des Aigles, O Gre Des Saisons

Chev. retir. : Rockenvoy IRE

½ long, 1 long, courte encolure, encolure, 1 long ¾, ¾ long, courte 
encolure, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Yssingeaux.

 1 458 a Hong Kong Star.

 1 336 a Picwocky.

 891 a Force Cat.

 364 a Flyleyf.

Primes aux éleveurs :

 1 074 a Michel Monfort.

 524 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.

 429 a Lane Stud Farms Ltd.

 349 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 164 a Mlle Karine Belluteau.

Temps total : 1’11’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTE BERE à être emmené 
en main au départ non monté muni d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présenté au public, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KATHALINA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le cheval VISIR IZNOGUD a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
La jument HONG KONG STAR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

1 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Say Good Buy Ger, prime non attribuée.

 1 296 a Ascot Angel.

 1 188 a Glorytof.

 792 a Maitre Yoda.

 324 a Parabak.

Primes aux éleveurs :

 680 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 466 a Mlle Sarah Brel.

 382 a Mme Gilles Forien.

 310 a Mme Valerie Marcienne, Mme Isabelle Corbani, Johann Travers.

 95 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’12’’40’’’
Les Commissaires, ont, après enquête sanctionné l’entraîneur 
Antonio-José BATISTA RIBEIRO DE ABREU par une amende de 150 
euros pour ne pas avoir effectué la déclaration de non partant du 
hongre BARENTON sur le site de France Galop avant le début des 
opérations de la course à laquelle il devait participer et qui n’était 
pas présent sur l’hippodrome dans les délais fixés.
Le hongre SAY GOOD BUY (GER) et le cheval PARABAK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2540 5252 PRIX DE L’IMPERATRICE EUGENIE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +35.

 1834  L’Archet, h, b.f, 6 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Mishkina [Vettori (IRE)], 56 k,  h, 
C. Alonso Vidal de La Pena (A. Crastus), 
C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 2280 1 Tundra GER, f, 7 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga 
(IRE) (Rakti GB), 55 k (531/2 k), gh, I. Raybould 
(Mme D. Santiago), I. Raybould – (n° corde 8)

   Orri IRE, m, b, 9 ans, par Roderic O’Connor 
IRE et Pixie’S Blue IRE (Hawk Wing USA), 59 k, 
LC. Oliveira Fernandes (A. Gutierrez Val), 
AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – (n° corde 1)

 2366  Tremont, h, b, 8 ans, par Most Improved (IRE) et 
Sheema GB (Teofilo IRE), 54 k, gh, D. Lauffer (G. Guedj-

Gay), J. Resimont – (n° corde 2)
 2280 3 Chief’S App, f, al, 10 ans, par Air Chief Marshal 

IRE et Appearance GER (Monsun GER), 57 k, 
Mme M. Defontaine (V. Seguy), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 9)

 1835  Farzaneh, f, 5 ans, 56 k,  h, El Nino Del Faro Sl 
(R. Sousa Ferreira), J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 2135 3 Pom Pom Girl, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), gh, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 3)

 2307 4 Athelia, f, 4 ans, 59 k, A, JI. Landa Mena (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2195 2 Al Impact GB, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), 0h, M. Nicolau 
(Mme M. Romary), M. Nicolau – (n° corde 5)

 2237 5 Agamemnon (GER), h, 5 ans, 561/2 k,  h, S. Chevalier 
(D. Morin), S. Chevalier – (n° corde 7)

 2429  Liebe Kinder, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), 
A. Galdona Inurrategui (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 11)

11 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
784 a
Eng. Sup. : Tremont

tête, courte encolure, 2 long, 1 long, tête, 1 long ¼, 1 long, tête, 
2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a L’Archet.

 1 134 a Tundra Ger, prime non attribuée.

 850 a Orri Ire, prime non attribuée.

 567 a Tremont.

 283 a Chief’S App.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Jean-Marie Plassan.

 238 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 178 a Pixies Syndicate, prime non attribuée.

 167 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 127 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’25’’50’’’
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Better World GB, h, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Dansili Dutch 

IRE, 2539

A Double Sens, h, 3 ans, Dastarhon 

(IRE) et Laureen, 2400/1

A Minardiere, f, 3 ans, Elliptique (IRE) 

et La Papine, 2453

*Aa Trunk Monkey USA, h, 3 ans, 

Burning Sand USA et Richly Kept 

USA, 2409/3

Abasto, h, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Diena, 2345

Abelia, f, 3 ans, Recoletos et Under 

Pressure (GB), 2358/1

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dill IRE, 2526/3

*Acregate GB, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Green Speed, 2424

Adel Sun, f, 4 ans, Asanga USA et 

Rondelle, 2389/2

Adela, f, 3 ans, Panis USA et Blue 

Desire, 2432/1

Adeva (IRE), f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Riptide Wave (IRE), 2450

Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 

Archipenko USA et Aldeburgh Music 

IRE, 2495/5

Adorata, f, 6 ans, Pedro The Great USA 

et Tiger Lilas (GB), 2454

Affaire Conclue, f, 4 ans, Muhaarar GB 

et Steel Woman (IRE), 2511

Affidabile, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Speculante, 2438/3

Afghany, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 2431/4

Afjan Ex Mahboop, m, 3 ans, Tm Fred 

Texas USA et Muzoon, 2522/1

Africa De Monlau, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Amina De Monlau, 2517/2

Afrique Adieu, h, 2 ans, City Light et 

Selina, 2436

Agamemnon (GER), h, 5 ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 2540

Agheidary, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 

et Agheidhya, 2394/1

*Agile IRE, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Biche, 2514/1

Agrippine Du Paon, f, 3 ans, Seraphin 

Du Paon et Emira Du Paon, 2409

Aha, f, 4 ans, Bathyrhon GER et That’S 

Crazy IRE, 2512/2

Ainhoa Tidjahan, h, 3 ans, Aim South 

USA et Ainhoa Soldjanie, 2394

Air Chief Amour, f, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Que Je T’Aime (GB), 

2389/1

Airway, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Arizona Air GER, 2349

Ajaayeb Al Jasra, f, 4 ans, Af Albahar 

UAE et Ammante, 2519

Akinoos, h, 3 ans, Ultra IRE et Dream 

Beauty IRE, 2518

Al Afreetah, f, 3 ans, Azadi et Khzama, 

2517/1

Al Faisal, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Sakina De Faust, 2406/5

*Al Impact GB, h, 5 ans, Al Kazeem GB 

et Light Impact IRE, 2540

Al Mundher, m, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Vicieuse, 2363

Al Qadam, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

One River, 2426

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 2429/2

Al Ula, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Galanaa 

(IRE), 2486

Al Zaraffa Cham, f, 5 ans, Azadi et Al 

Yakout, 2519/5

Al Zeer, m, 3 ans, Al Mamun Monlau et 

Assma Al Khalediah KSA, 2517/5

Alathea, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Asteria, 2423/5

*Alba Power IRE, h, 8 ans, Fast 

Company IRE et Shehila IRE, 2380

Albedo, h, 6 ans, Toronado (IRE) et Al 

Nofor (IRE), 2364

Albert Bridge, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Moonlight Rose, 2462

Alcanor, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Karmataka, 2472

Alcantor, m, 2 ans, New Bay GB et 

Bianca De Medici GB, 2367/3

Alcedimzoe, f, 3 ans, Territories IRE et 

Grace Of Dubai, 2426/1

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 2513

Alicanto, h, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Real Maestranza, 2379/5

Alien, f, 4 ans, Helmet AUS et Almilea 

GER, 2474/5

Alira, f, 4 ans, Elm Park GB et In The 

Flam (IRE), 2497/5

Alizee De Candale, f, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Storm Petrel, 2402/3

Alkina (IRE), f, 2 ans, Almanzor et 

Vadsariya, 2508

*Alkuin IRE, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Almerita GER, 2339/5

Allez Saint Lon, h, 4 ans, Al Jakbar FR et 

Aqaba, 2393

Almadora, f, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Agheilaya, 2393/2

Almanarah, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Hazmiia IRE, 2345/4

Almanzone (IRE), f, 4 ans, Almanzor et 

Anazone (IRE), 2341

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 2342/3

Almond Chouquette, f, 3 ans, Almanzor 

et Minted USA, 2383/5

*Almost Heaven GB, f, 3 ans, Bated 

Breath GB et Nouvelle Lune GB, 

2466/3

*Alnasherat GB, h, 7 ans, Kingman GB 

et Split Trois, 2523/4

Alp, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Kirklandi TUR, 2419

Alrasha, f, 3 ans, Mahabb UAE et 

Saleema, 2409/1

Alromy, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 2401/4

Altesseroyaletavel, f, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Lady Tavel, 2459

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 2471/3

*Ambitious Plan IRE, f, 3 ans, Aclaim 

IRE et Flirtare IRE, 2414/3

*American Hope (FR) , h, 3 ans, 

Hunter’S Light IRE et Amerique GER, 

2363

American Park, h, 5 ans, Waldpark GER 

et Tres American Girl, 2512

American Saint, h, 8 ans, American 

Post GB et Sainte Glace, 2373/3

Amiata, f, 6 ans, War Command USA et 

Ponentina, 2342/2, 2478

Amiboy, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Amicale, 2419

Amneris (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Wiwilia GB, 2349/2

Amrita, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 2456

Anafah, f, 4 ans, Jaafer Asf GB et Amaan 

FR, 2519/2

Anagallis, f, 3 ans, Tunis POL et 

Anavera GER, 2349

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 2418/1

Anctot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Asiana, 

2514

Andeluna, f, 3 ans, Fast Company IRE 

et Olanthia (IRE), 2414/2

Andino, m, 6 ans, Meshaheer USA et 

Morena, 2366

Andromede, f, 4 ans, Sea The Stars IRE 

et Honor Bound GB, 2490/5

Andros Girl, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Legal Grise, 2509

Angelo Dream, h, 10 ans, Palace 

Episode USA et Angel Mara, 2373

Angus, m, 3 ans, General GB et 

Anastasya, 2522/5

*Anistou GER, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Antonym USA, 2423

Ante Post, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Ars 

Vivendi IRE, 2455

Antharis (GB), h, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Arribia GER, 2333

Antifona, f, 2 ans, Recoletos et 

Survived GB, 2376/5

*Apollon GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Alte Rose GER, 2462/5

April Step, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

April Meadow (IRE), 2531/4

Aquitaine (IRE), f, 6 ans, Australia GB 

et Divine Music (IRE), 2452/2

Arabian Dancer, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Arribia GER, 2346

Aramis D’Azur, h, 5 ans, Style Vendome 

et Burning Love GER, 2418/2

Arco Grande, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Autumn Forest, 2469

*Arcturus IRE, m, 7 ans, Fast Company 

IRE et Mawu, 2399/2

Aregai, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et Sur 

Choix (GB), 2381

Argentea, f, 4 ans, Almanzor et Silvery 

Sea, 2337

Argylepinkdiamond, f, 3 ans, Siyouni et 

Tencaratreddiamond, 2451

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 2497/2

Armenio, h, 5 ans, Thewayyouare USA 

et Armee D’Orient, 2474

Armentieres, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et After Dawn (IRE), 2379/2

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 2529

Art Collection, h, 10 ans, 

Shakespearean IRE et Renascent 

Rahy GB, 2353/1, 2491

*Art Of Magic IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hand Puppet IRE, 2378

Artistic Glory, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 2390/3

Arvinni, f, 5 ans, Slickly et Nimohe, 

2399/5, 2501

Arya, f, 3 ans, Dariyan et Dohibane, 

2422

As A Charm, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Ashiyla, 2354/3

Ascot Angel, h, 9 ans, Dark Angel IRE et 

Lady Ascot IRE, 2539/2

Ascot Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Allez Hongkong GER, 2351

Ash’Raqat, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 

Feerie Du Loup, 2521/5

Ashalyka, f, 3 ans, Dariyan et 

Ashalanda, 2349/3

Ashiktash, h, 4 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 2423

Ashiya, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Ashtaneh USA, 2365

Asian Pearl, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Ashdown Lass GB, 2423/2

Askaya, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Ascending Angel IRE, 2461

Asslan Al Shahania, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Celeste De Ghazal, 2521/1

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 2370

Atanasio, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Navigatrice (GB), 2368/5

Athelia, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Villa Tamaris, 2540

Athineos, h, 4 ans, Rajsaman et 

Allegria, 2449

Atlantigo, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 2536

Attitude, f, 3 ans, Doctor Dino et Terra 

Alta, 2459/4
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Aucoeurdelanuit, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Pearl Argyle, 2451/4

*Auenwolf GER, h, 9 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

2512/7

Aurore Boreale, f, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Princess Aurora USA, 2405/5

*Autumn Pride IRE, m, 7 ans, Teofilo 

IRE et Rahiyah USA, 2428/3

Aversa, f, 3 ans, Zelzal et Ashiyla, 2365

Axdaliva, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Key Success IRE, 2529/2

Axelrod, h, 3 ans, Territories IRE et 

Brooklyn Dream IRE, 2346

Axiome, m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Mathematicienne (IRE), 2377

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA et 

Arctica GER, 2425

Ayguemorte, h, 10 ans, Vertigineux et 

Aiguille Du Midi, 2425

Azaba, f, 5 ans, Milanais et Alcazaba, 

2425

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 2337, 2501/2

Azka, h, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Scalambra (GB), 2377/1

Azov, h, 5 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 2368/1

Azur As Well, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 2431/5

Baba Sim, h, 4 ans, Dabirsim et Bering 

Empress (IRE), 2331, 2486/2

Bacchilide (GB), h, 4 ans, Dabirsim et 

Bravo Girl, 2331

Baciver, m, 6 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 2428

Baden Rocks, h, 6 ans, Champs Elysees 

GB et Becomes You (GB), 2382

Bagoken, f, 4 ans, Goken et Bakoura, 

2387/2

Baie Rose, f, 4 ans, Tidjali D’Or et Baie 

Divine, 2402

Baikal, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Changeable GB, 2474

Baileys Blessing, f, 4 ans, Supplicant 

GB et Jalissa GB, 2511

*Baileys Blues (FR) , h, 6 ans, 

Supplicant GB et Indiana Blues GB, 

2486

Baileys Memoire, f, 4 ans, Recorder GB 

et Wedding Party GB, 2370/2

Baileys Sans Doute, f, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 2478/5

Baileys Vitesse, m, 2 ans, Supplicant 

GB et Hayaku USA, 2460/5

Baiona, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Baldamelle, 2449

Bakhara, f, 4 ans, Machucambo et 

Barouda, 2387/1

Balakovna, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Maredskaya (IRE), 2417/2

Balbalinka, f, 4 ans, Papal Bull GB et 

Valevska, 2498/1

*Baldo ITY, h, 3 ans, Affaire Solitaire 

(IRE) et Lucan Cleo IRE, 2359/5

Balegrio, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 2357/2

Balina Gary, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Messagere D’Amour, 2439/3

Balmoral, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Royale Demeure, 2361/1

Banana Shot, f, 4 ans, Montmartre et 

Cinquieme Set, 2337

Band Jo, m, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Bam Bolea, 2435/5

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 2347/4

Bangara, f, 2 ans, Harry Angel IRE et 

Boscastle USA, 2468/5

*Banksy GER, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 2533

Barbate (GB), m, 3 ans, Frankel GB et 

Castellar, 2348/1

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 2366/3

Bareges, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Elusive Feeling USA, 2354

Baroncina, f, 2 ans, Invincible Army IRE 

et Dance Pearl GB, 2412/5

Bartabello, h, 5 ans, Barastraight (GB) 

et Maribia Bella, 2449

Barzelona, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Birkley (GB), 2426

*Basabir Fal MOR, f, 3 ans, Baseq Al 

Khalediah KSA et Aabir MOR, 2521

Battle Connexion, m, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Hotspot Hotspot, 

2416

*Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 

Havana Gold IRE et Gertrude Versed 

GB, 2539

Batwan, h, 8 ans, Kendargent et 

Matwan, 2489/2

Bayoun, h, 10 ans, Kouroun et Baenia, 

2536/2

Beacon Towers, f, 6 ans, Dabirsim et 

Kanel, 2353/4, 2442/1, 2526

Beautiful Era, f, 3 ans, De Treville GB et 

Edda (IRE), 2437

Beautiful Stranger, h, 3 ans, Soul City 

IRE et Kalimba De Luna, 2384/4

Beauvatier, m, 2 ans, Lope De Vega IRE 

et Enchanting Skies IRE, 2484/1

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 2337/1, 

2509/2

Becho, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 2431

Becquanon, h, 7 ans, Denon USA et 

Khayriya, 2429

Becquapearl, f, 8 ans, Diamond Green 

et Berangele, 2390/5

Becquathunder, h, 6 ans, Galiway (GB) 

et Khayriya, 2478/1

Behati, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Bayargal USA, 2472/2

Bel Ti Boug, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Chatawa, 2390

Belbek, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Bee Queen GB, 2487

Belcha, h, 7 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 2520/5

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 2452/3

Belinskov, h, 3 ans, Mehmas IRE et Al 

Shahaniya IRE, 2410

Belisima, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Petrolina GER, 2384

Bella Ciao, f, 3 ans, Gemix et Sainte 

Gaya, 2440

Bella Florida, f, 5 ans, Style Vendome 

et Florida, 2507

Bellator, m, 3 ans, Havana Grey GB et 

River Test GB, 2421/1

*Bellbird GB, f, 3 ans, Postponed IRE et 

Be Fabulous GER, 2459

Belle Anse, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Belle Lagune (GB), 2430/1

Belle Breizh, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Danse Quatz, 2343/3

Belle D’Amour, f, 3 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 2477

Belle Et Grise (IRE), f, 3 ans, 

Kendargent et Et En Meme Temps, 

2365/4

Belle Faustine, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Rocaille, 2530

Belle Impression, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Becbec, 2465

Bellie Star, f, 3 ans, Nombre Premier 

(GB) et Bellie Jolie, 2434/5

Bemer, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Belle Syrienne GER, 2456/2

Ben De Diane, h, 4 ans, Diamond Green 

et Sheila’S Star IRE, 2419

*Beryl The Peril IRE, f, 5 ans, Dandy 

Man IRE et Lady Of Rohan GB, 2366

Best Of Light, f, 2 ans, City Light et 

Double Variance, 2375/3

*Bet Me IRE, f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Bright Eyed IRE, 2410/2

Beyond My Dreams (IRE), h, 8 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 2366/2

*Big Boots IRE, h, 7 ans, Society Rock 

IRE et Dairy Herd IRE, 2464/1

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 2465

Big George, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Silver Rhythm, 2343/5

Big Log, m, 3 ans, Ultra IRE et Log Off 

IRE, 2472/4

Bilal De Monlau, m, 4 ans, Dahess GB 

et Tadri UAE, 2393/4

Bilbao, h, 4 ans, Morandi et Chantilly 

Dream, 2397/4, 2500/5

Bilwaukee, h, 8 ans, Reply IRE et 

Voyante, 2429

Bint Habissett, f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Habissett, 2387/3

Black Cess, f, 6 ans, Dabirsim et 

Miranda Frost, 2334/5

Black Corsair, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et L’Etoile Noire, 2348

Black Cosmo, h, 3 ans, Lawman et 

Baileys Parisienne, 2432

*Black Hills IRE, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Hitra USA, 2379

Black Lives Matter, h, 4 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 2370/5

Black Milord Tavel, h, 4 ans, Saddex 

(GB) et Lady Tavel, 2474

*Black Morning GB, f, 6 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 2337/4, 2439/1

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 2520

Black Wall, m, 4 ans, Willywell et Blue 

Risk, 2419/5

Blackjac Du Houley, h, 5 ans, Silver 

Frost (IRE) et Cinder’S Post, 2471

Blowin In The Wind, m, 2 ans, 

Recoletos et Lay Lady Lay IRE, 2436

Blue Bayou, f, 3 ans, The Gurkha IRE et 

Datia (IRE), 2410/4

Blue Falcon, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Artifix (IRE), 2335, 2513

Blue Swan, h, 6 ans, Rajsaman et Blue 

Blue Sea (GB), 2457/4

Bluff, m, 3 ans, Time Test GB et 

Feigned GB, 2463/1

Bo Lywood, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Eva Gonzales IRE, 2351/1

Bobby’S Way (GB), h, 4 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Ancestral Way GB, 

2491

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 2362/4

*Bold Act IRE, h, 3 ans, New Approach 

IRE et Dancing Sands IRE, 2475/3

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 2451

*Boltes Fal MOR, h, 3 ans, Bold Quest 

IRE et Tesalia GB, 2426

Bombey, m, 2 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 2468/3

Bonaparte Sizing, h, 9 ans, Voix Du 

Nord et Royale Des Bordes, 2339/2, 

2474/3

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

2336

Boogie, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Generation Disco, 2513/1

*Book Of Life GB, m, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Inspiriter GB, 2472

Boomerang, h, 4 ans, Savoir Vivre IRE 

et Hazanea, 2402/4

Boomerang, h, 5 ans, Literato et 

Briante, 2362

Boorga, f, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 2471

Botteci, f, 4 ans, Bottega USA et Cisca 

Bere, 2397/3, 2500

Boujoc, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Mirandola’S Dream, 2429/5

Bourdain, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Velvet Dawn USA, 2401/3

Bouttemont (IRE), m, 5 ans, 

Acclamation GB et Basilia (GB), 

2489/4

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

2424/3

Bramante, m, 4 ans, Danon Ballade JPN 

et Lady Sylvester USA, 2500

*Bravais GB, m, 3 ans, Frankel GB et 

Lucky Kristale GB, 2363/3

*Brazilian Surprise IRE, f, 4 ans, French 

Navy GB et Intimate Secret IRE, 

2490/2

Brazing, h, 7 ans, Dabirsim et Amazing 

Beauty GER, 2478

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 2512

*Breezyandbright IRE, h, 5 ans, 

Epaulette AUS et Tranquil Sky GB, 

2334

Breizh Sky, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Anna Danse, 2487/3

Breizh Wood, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Silent Cause USA, 2360/2

Breizhy Girl, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Anna Danse, 2485/7
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Brevands (GB), h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Broglie, 2379

Bridego Bridge, h, 8 ans, Literato et 

Perspicace, 2388

Brightly, f, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Aurora Gold GB, 2356/3

*Burattina IRE, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Nonna Iole GB, 2513/3

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 2509

Business Plan, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Bell Su River (GB), 2341/1

Buti, h, 6 ans, Elusive City USA et Jolie 

Et Belle, 2464

By Exeter, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Exeter, 2379/4

By The Way, h, 6 ans, Galiway (GB) et 

Byburg, 2382/5

Caciotta, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Grana GB, 2437

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 

Great News, 2429

Cala Moli, f, 3 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 2347

Calas Queen, f, 5 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 2418/3

Calcutta Cup, h, 5 ans, Territories IRE 

et Lorient GB, 2368/3

Calgary, h, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Brezena (IRE), 2357/1

Calvesi, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Sanaija (GB), 2505

Caly Rosay, f, 6 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 2366, 

2465

Camarines, h, 4 ans, Free Eagle IRE et 

Almost Heaven, 2433

Cambronne, m, 3 ans, Alex The Winner 

USA et Candie, 2472/1

Campbell, f, 3 ans, Territories IRE et 

Candinie USA, 2340

Campello, h, 4 ans, Almanzor et 

Pradara, 2433/4

Cap Skirring, f, 6 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 2526/2

Caparica, f, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Rikers Island, 2433/5

Capchop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 2337

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 2387

Captain Eagle, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Landa Vision, 2447/2

Carifta, f, 2 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 2392/3

Cashforpassover, h, 8 ans, Confuchias 

IRE et Joha Fong, 2492

Cassius, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Calcia IRE, 2475/5

Catalina, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Cossonay (GB), 2462/3

Catch The Blues, m, 3 ans, Red Jazz 

USA et Catch The Lady GB, 2441

*Cavalletti GB, f, 2 ans, Kingman GB et 

Goldika (IRE), 2508/1

Cavani Kaizen, h, 5 ans, It’S Gino GER 

et Candle In The Wind, 2429

Cayras Side, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Stigerside GER, 2431

Cazadora, f, 4 ans, Waldpark GER et 

Listria IRE, 2353

Celtic Aryaan, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Terramix (IRE), 2443

Celtic Stone Henge, f, 3 ans, Seahenge 

USA et Blue Ciel (GB), 2443

Centenario, m, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Rien Que Pour Toi, 2333/7

Centorina, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Loutka, 2445/3

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 2380/2

Chahinaz Monlau, f, 4 ans, Al Mamun 

Monlau et Dibajet Al Badr TUN, 2519

*Chaldean GB, m, 3 ans, Frankel GB et 

Suelita GB, 2487

Champsecret, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Taywara, 2498

Chanpour, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Cherana, 2401/2

Chapelier, h, 3 ans, Attendu et Yank 

The Bank, 2432/2

Chapuza (GB), f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Thaahira USA, 2420/5

Charles Legend, h, 7 ans, Rajsaman et 

Ile Aux Moines (IRE), 2454/1

Charm King, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 2431

Charm Of Love, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Charmeuse (IRE), 2360/5

*Charyn IRE, m, 3 ans, Dark Angel IRE 

et Futoon IRE, 2487

Chasing The Sun (GB), f, 3 ans, Galileo 

IRE et Militante IRE, 2377

Chasseur De Prime, h, 2 ans, Broox 

(IRE) et Dionaea, 2392/4

Chayton Gift, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Unexpected Gift (GB), 2349

Cheese, h, 5 ans, French Fifteen et 

Patanegra (IRE), 2336/5, 2513

Chemin (GB), m, 3 ans, New Approach 

IRE et Rockery IRE, 2503

Chere Lougie, f, 3 ans, Diogenes IRE et 

A Lougie, 2459

Chergui, h, 3 ans, Ultra IRE et Briante, 

2518/3

Chiareggio, h, 3 ans, El Kabeir USA et 

Espirita, 2377

Chicatchi, f, 8 ans, Hurricane Cat USA 

et Chiredane, 2433/3

Chief Mambo, h, 7 ans, Into Mischief 

USA et Mama Lulu USA, 2368/2

Chief Of Stall, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Narya IRE, 2428

Chief’S App, f, 10 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Appearance GER, 

2540/5

Chihab Al Cham, f, 4 ans, Mared Al 

Sahra GB et Al Sarwa, 2519

*Chirimiri GB, h, 5 ans, Territories IRE 

et Redskin Dancer IRE, 2486/3

Choiseul, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Philomena, 2383

Chonata, f, 4 ans, Captain Chop et 

Calinata, 2470

Chop Le Retour, h, 4 ans, Captain Chop 

et Ma Victoryan, 2389

Chubasco, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 2462/1

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 2333/3

*Ciotola IRE, f, 2 ans, Buratino IRE et 

Archange, 2508

Circeo (IRE), m, 3 ans, Pastorius GER 

et Sabi Sabi, 2453/2

Cisky, f, 5 ans, Muhaarar GB et Piping 

IRE, 2513

City Rock, f, 5 ans, Fascinating Rock 

IRE et Suffragette City IRE, 2495

Clair De Lune, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Moonlight Rose, 2350/2

*Claretina GB, f, 3 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 2352

Clavus, m, 2 ans, City Light et Georgine 

(GB), 2460/2

Clemenza, f, 3 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 2340/2

Cleostorm, f, 7 ans, Stormy River et 

Esquinade, 2337/3

Clever Actress, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 2452

Cliffina, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Estafina, 2443

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 2352

*Cloud Eight IRE, h, 8 ans, Dream 

Ahead USA et Night Cam IRE, 2353

Coco Du Haut, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Krestena, 2528/4

Coco Light, h, 5 ans, Elasos et Sea 

Light, 2353

Cocoon Quatre, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Jufool, 2534/4

Coeur De Pierre, h, 7 ans, Zanzibari 

USA et Twilight Tear GB, 2489/5

Cogolin, h, 5 ans, Goken et Albicocca, 

2427

*Coimbra IRE, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Page One, 2469

Colada First, f, 3 ans, Robin Du Nord et 

Pina Colada SWI, 2340

*Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Show Flower GB, 2345/2, 

2455/1

Commandeur, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Shivera, 2447

*Comming Pulse IRE, f, 4 ans, Dragon 

Pulse IRE et Coming Back GB, 2368

Comtesse Vera, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 2439

Concerto, h, 4 ans, Ultra IRE et Vigee Le 

Brun USA, 2452

Contrescarpe, f, 3 ans, Exceed And 

Excel AUS et Darjana (IRE), 2356/4

Cool Flower, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Wilma, 2417

Coolmeen Royal, h, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Naissance Royale IRE, 

2491

Coral Slipper, f, 8 ans, Sea’S Legacy 

IRE et Anaboo IRE, 2500

Cordiale, f, 2 ans, Recorder GB et Red 

Vixen IRE, 2408

Coro Chop, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Perle De Star, 2518

Cosmas, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Cosma IRE, 2382/4

Cosquer Vras, h, 7 ans, Alexandros GB 

et Djayapura, 2385/5

Costa Edita, f, 4 ans, Shamalgan et 

Carolla Bay IRE, 2532/2

Costaline Dumoulin, f, 4 ans, Coastal 

Path GB et Ruaha River, 2482

Cour Du Roi (GB), m, 4 ans, Profitable 

IRE et Indigo River IRE, 2413/3

Covadonga, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Minza, 2366

Covent Garden, f, 3 ans, Galiway (GB) 

et Dine SPA, 2438

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 2359/3, 2466

Crasy Day, f, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Best Day, 2459

Crazyvores, f, 4 ans, Alex The Winner 

USA et First Fleet USA, 2366

Crea Mia, h, 4 ans, Creachadoir IRE et 

Sandra Mia, 2498

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 2335, 2512

Creativity, f, 8 ans, Motivator GB et 

Kirkinola GB, 2389

Crew Dragon, h, 6 ans, Poet’S Voice GB 

et Vintage Red, 2380/4

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 2336/4

Crocus Borget, h, 5 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 2342/5

Cuba Libre, h, 8 ans, Kendargent et 

Canalside GB, 2507

*Cueros IRE, h, 3 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 2477/4

Dabawa, f, 3 ans, Siyouni et Darkazinia 

USA, 2365/2

Daddy’S Black Girl, f, 4 ans, 

Myboycharlie IRE et Piana, 2343/1

Daddy’S King, h, 3 ans, Recorder GB et 

Piana, 2415

Dadidom, h, 5 ans, My Risk et Addition, 

2388/2

Dafne, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Dione, 2344

Daiquiberry (IRE), f, 2 ans, Al Wukair 

IRE et Strawberrydaiquiri GB, 2376

*Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, Dubawi 

IRE et Cocktail Queen IRE, 2512

Daiquiria, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Disco Dancing GB, 2452

Damerat Al Shahania, f, 3 ans, Asraa 

Min Albarq GB et Djeldora, 2517

Damien, m, 2 ans, Lethal Force IRE et 

Passadoble (IRE), 2375

Dan Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Dona Chope, 2399/4, 2500/3

*Dance Ahead IRE, m, 3 ans, 

Caravaggio USA et Night Fever IRE, 

2430/2

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 2465/3

Dann, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Dykam, 2429/3

Danse S Y, m, 3 ans, Elm Park GB et 

Toamasina, 2445/5

Dantzaria, f, 2 ans, Dabirsim et Rush 

Hour IRE, 2408

Dar Sabra, h, 4 ans, Masterstroke USA 

et Earletta, 2498/5

Dariyangel, h, 4 ans, Dariyan et 

Bayswater, 2511

Darkaniya, f, 4 ans, Frankel GB et 

Daryakana, 2510/1
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Darling Challenge, f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Swedish Challenge 

USA, 2447

Darling Jay, m, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Donna Rubina GER, 2352

*Darlington GER, h, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Darasita 

GER, 2336/1

Dashka, f, 2 ans, Birchwood IRE et Diva 

Divina CAN, 2420/4

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf GB 

et Chope History, 2389/3

Dayak, h, 3 ans, Dariyan et Skalya, 

2410

Dayjur, m, 3 ans, Jaafer Asf GB et Divine 

Class, 2517

Dayyan, h, 6 ans, Dabirsim et Daraa 

IRE, 2362, 2533/5

Dazzle At Dawn (GB), h, 3 ans, Harry 

Angel IRE et Hinata (GB), 2340/1

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 2416

Deauville, f, 3 ans, Brametot IRE et 

Dozule, 2350

*Deep Hope USA, h, 4 ans, Siyouni et 

Addictive USA, 2486/6

Deja Vue, f, 4 ans, Mehmas IRE et 

Mohicane, 2444/3

Delia Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA et 

Dona Chope, 2408/3

Deliver Storm, h, 6 ans, Stormy River et 

Delora GER, 2425

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 2336, 2492/3

Delta Spirit, h, 6 ans, George 

Vancouver USA et Royal Merit, 

2444/5

*Demain USA, m, 3 ans, More Than 

Ready USA et Sweet Lollipop USA, 

2378/2

Denver Chop, m, 3 ans, Vale Of York 

IRE et Dona Chope, 2369/3

Derby Fast, m, 2 ans, Dabirsim et Dr 

Hunt, 2407

Desna, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Surprise, 2349/4

Detesnouvelles, f, 4 ans, Territories IRE 

et Vega Dance IRE, 2424

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 2387/4

Diamond For Reel, f, 4 ans, Highland 

Reel IRE et Diamond Fever (IRE), 

2427

*Diamond Gem Aa USA, 4 ans, Burning 

Sand USA et Triumphs Pearl USA, 

2406

*Diane’Star GB, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 2417/1

Dieppe, f, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Dozule, 2464/3

Dirty Dozen, h, 7 ans, Rajsaman et Inca 

Lily IRE, 2429

Divine Chrisnat, f, 3 ans, Bow Creek 

IRE et Impedimanta (IRE), 2352/1

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 

IRE et Kiss Senora, 2337

Dizzle Dazzle, f, 2 ans, Fas IRE et 

Diamonie, 2420/2

Do It For Me, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Deitee, 2436/5

Docteur Tournesol, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Terre Saonoise, 2415/2

Dom Duarte, h, 3 ans, Shamalgan et 

Aamadina, 2352, 2441/1

*Domagnano IRE, h, 8 ans, Planteur 

(IRE) et Daloisi, 2334

Don Falco, h, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 2536

*Don’T Tell Tales GB, h, 10 ans, Royal 

Applause GB et Neila GER, 2520

Dona Corsica, f, 3 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 2434/4

*Donn Clifs IRE, h, 6 ans, Canford Cliffs 

IRE et Demesne GB, 2370

*Dorazio GER, h, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Diamond Dove GER, 

2513/5

Douville, f, 9 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Dasani, 2452/4

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 

Dream Girl (GB), 2454/2

Dream Angel, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 2351

Dream Cycle, h, 3 ans, Recoletos et 

Silvered Wings, 2347

Dreams, m, 5 ans, Morandi et Many 

Dreams, 2514/7

Drogo, h, 5 ans, Lethal Force IRE et Rex 

Regina (IRE), 2334, 2491/5

Drovka, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Perstrovka (IRE), 2427

Dschingis Gali, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Brigh IRE, 2443/3

Dschingis King, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Donna Philippa GER, 

2445/1

Dschingis Master, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Santa Maximina GER, 

2440

Dschingis Shaan, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Kigali GER, 2347/5, 

2441

*Duelist GB, m, 4 ans, Dubawi IRE et 

Coplow GB, 2419/3

Dux, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 2361/3

Dyptique (IRE), f, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Dubai Opera GB, 

2405/3

Dzarina, f, 4 ans, Zarak et Uta, 2423

*E Va Bin IRE, m, 4 ans, Kingman GB et 

Lady Montjeu IRE, 2444

*Eagle Babe (FR) , f, 3 ans, Eagle Top 

GB et Dancing Babe GER, 2365

Eagle Rose, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Rose Vista, 2368

Eau De Cologne, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emelda GER, 2349

Eccica Suarella, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et La Sagesse, 2448

Eclaire La Vie, f, 2 ans, Trade Storm GB 

et Chope La Vie, 2535/5

Edalbar, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Edee Rose USA, 2406/2

Edwina, f, 4 ans, Martinborough JPN et 

Anima, 2339/4

*Egot IRE, m, 5 ans, Invincible Spirit 

IRE et Entertains AUS, 2332

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 2428/2, 2539

El Kalbito, m, 2 ans, Sommerabend GB 

et Just Married IRE, 2407

*El Pro GER, m, 3 ans, Protectionist 

GER et Elle Shadow IRE, 2348/3

El Professor Chop, h, 3 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 2383/4

Elaf, f, 6 ans, Rabbah De Carrere et 

Mowafaka, 2411/4

Elaia D’Id, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Cosgaya, 2504

*Electron Libre IRE, h, 8 ans, Camelot 

GB et Elbaaha GB, 2361

*Elegato IRE, m, 3 ans, Kodi Bear IRE et 

Eucharist IRE, 2463/4

Eliite, h, 3 ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 2426

Eliott Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Enough Paint (IRE), 2503/3

Elounda Queen (IRE), f, 3 ans, Australia 

GB et Ivirka, 2410/1

Elseneur, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 

Royale Demeure, 2395/1

Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Elusive 

Pearl, 2413/2

Elusive Nelson, f, 5 ans, Mount Nelson 

GB et Elusive Pearl, 2491

Elusive Plant, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Elusive Feeling USA, 2428

Elysted, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Elywave, 2424

Emerson, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sans Retenue, 2391/2

Emozione, h, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Mirandola’S Dream, 2379

Empathic, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Empreinte USA, 2472

Empiric (GB), h, 10 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 2366

*Ends Of The Earth GB, m, 3 ans, 

Territories IRE et Heavenly Scent GB, 

2450/5

*Enmarie Fal MOR, f, 2 ans, Enduring 

Spirit GB et Marie Rock IRE, 2468/2

Envy, f, 3 ans, Big Easy USA et Miss 

Fantasia, 2521/4

Enzo, h, 5 ans, Zoffany IRE et Extention 

USA, 2526

Equilot, h, 5 ans, Equiano et Lucky Lot 

(GB), 2491/2

Era, f, 4 ans, Al Mourtajez et Ergone De 

Cardonne, 2393/3

Eriu (GB), f, 3 ans, Galileo IRE et Lady 

Of Shamrock USA, 2459

Ermelie, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Emelda GER, 2448/1

Ermina, f, 7 ans, Rajsaman et Lerina, 

2454

Eshbelia, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Occagnes IRE, 2436

Esperance (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE 

et Solemia (IRE), 2398/1

Espoir De La Mone, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Lytea, 2498/2

Essai Transforme, h, 5 ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 2331/6

Estacity, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Estafina, 2444

Estcourt (GB), h, 8 ans, Oasis Dream 

GB et Stunning View USA, 2505/1

Etchecoanderea, f, 4 ans, Zelzal et 

Creme De Cuvee USA, 2382

Etel Du Ninian, f, 5 ans, Stormy Ocean 

et Conference, 2334

Eternel’S Beaute, f, 2 ans, Galiway 

(GB) et Lady Marmalade, 2461/2

Etna, f, 3 ans, French Fifteen et Galilia, 

2438

Euboa, f, 3 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 2422/2

Eustache, h, 5 ans, Stormy River et 

Sacira, 2341

Evade, m, 2 ans, Wootton Bassett GB et 

Angel Falls GB, 2483/1

Evalaur Chope, f, 4 ans, Captain Chop 

et Laureva Chope, 2397/5

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 2430

*Ever Ready (FR) , m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Lady Montjeu IRE, 2421

*Evolving GB, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Heliosphere USA, 2438/1

Exact, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Fabuleuse Bere, 2405/4

Excalibur, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Exeter, 2491

*Expert Advice GB, f, 2 ans, Expert Eye 

GB et Tiadargent, 2508/2

Explorar, h, 6 ans, Siyouni et 

Enraptured IRE, 2469/4

*Extra Time USA, m, 3 ans, Valiant Boy 

et Sand Witchh USA, 2522/2

Exuberance, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Lbretha, 2472

Exxtra, f, 3 ans, Starspangledbanner 

AUS et Rolling Stone (IRE), 2378/1

Eygalieres (IRE), h, 3 ans, Taareef USA 

et Melilot, 2379/7

Fabuleu De Forme, h, 8 ans, Vespone 

IRE et Kinase, 2404/2

Faial, f, 3 ans, Siyouni et Angel Falls 

GB, 2472

Falcaime, f, 6 ans, Falco USA et Je Me 

Aime, 2385

Falimax, h, 3 ans, Universal IRE et Best 

Chance, 2384

Falstaff Du Pecos, m, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 2355/2

Falwukair Laujac, h, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 2452

Familia, f, 2 ans, American Devil et 

Festivaliere, 2420

Famoso, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Fair 

West USA, 2410/5

Fan Zone, f, 7 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 2439/5

*Fancy Me IRE, f, 3 ans, Pivotal GB et 

Besotted IRE, 2488/2

Fantabulous (IRE), h, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Moonlight Swing, 2331

Fantastic Lily, f, 8 ans, Tigron USA et 

Startyka, 2478

*Farida P BEL, f, 4 ans, Al Mourtajez et 

Hania D.A. BEL, 2411

Farzaneh, f, 5 ans, Make Believe GB et 

Firouzeh USA, 2540

Fasny, f, 2 ans, Fas IRE et Corny, 2461

Fast Spirit, h, 3 ans, Shalaa IRE et Holy 

Freud USA, 2414



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2023/14 – plat 95

Faster, f, 4 ans, Belardo IRE et Tantivy 

USA, 2334/3, 2423/3

Fateenah, f, 5 ans, Dahess GB et 

Maxensse, 2411

Favaritx, m, 5 ans, Shalaa IRE et 

Macarella IRE, 2465

Favory Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Favourably (GB), 2420/3

Fazzano, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Orlaine, 2511

Fecamp, h, 4 ans, Recorder GB et 

Fresles (IRE), 2334

Fede Galizia (IRE), f, 4 ans, Lawman et 

Loanne, 2342/4

Fee Historique, f, 6 ans, Lucayan et 

Xachusa, 2509

Feel The Fever, f, 5 ans, The Great 

Spirit et Norina (GB), 2469

Feelin Lucky, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 2449

Feng Shui Du Pecos, h, 5 ans, Fairplay 

Du Pecos et Felee, 2396/4

Ficha Limpia, f, 7 ans, Tin Horse (IRE) 

et Udana (IRE), 2341

Fifre Al Maury, m, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Farlile Al Maury, 2517

Filimbi, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Fiter Fly, 2395

Filzmooserin, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Koffi Lady GER, 2531/3

Final Shot (ITY), h, 4 ans, Al Wukair IRE 

et Nayefday GB, 2354/4

Finito Pipo, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Coupe Du Roi, 2495/4

First Birst, f, 5 ans, Goken et Borynga, 

2509

First Night, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Dindarella, 2446/3

First Shot, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Nofor (IRE), 2533

*Flamingo Hollow GER, h, 5 ans, 

Soldier Hollow GB et Flamingo Rose 

GER, 2364

Flandrienne, f, 3 ans, Zarak et 

Battlewings IRE, 2395/2

Flatten The Curve, h, 4 ans, Zarak et 

Lailoma, 2514/2

Flaviland Stars, f, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Mayan Silver, 2443

Fleur De Baileys, f, 4 ans, Dabirsim et 

Golbahar (IRE), 2486

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 2437

Flora Queen, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Star Lovina, 2459/3

Florida Spring, f, 3 ans, Triple Threat et 

Flower Burg, 2530/4

*Flower Desert (FR) , f, 3 ans, Mehmas 

IRE et Mojave Desert IRE, 2441/5

Flute En Sol, f, 7 ans, Style Vendome et 

Metalik Sun, 2427/1

Flyleyf, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 2541/5

Foehn, h, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Love And War GER, 2407/4

Folkwin, h, 3 ans, Dschingis Secret GER 

et Estella GER, 2348

Follow Me, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Alamarie, 2483/2

Forban Du Large, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 2390

*Forbidden Secret GB, h, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Arctic Royal IRE, 2362

Force Cat, m, 5 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 2541/4

Force De L’Aube (IRE), f, 4 ans, 

Churchill IRE et Ignis Away, 2514

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 2341

Forever Coco, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Asiana, 2425/2, 2511/2

Forro Emery, m, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Do I Worry, 2446

Fort Payne, m, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Lady Verde, 2332/5

*Fortuna Dufflecoat GB, h, 4 ans, 

National Defense (GB) et Almamia 

GB, 2502/2

Fortune, m, 3 ans, De Treville GB et 

February Sun GB, 2363

Fou Furieux, m, 2 ans, City Light et 

Folie De Louise, 2420/1

Fraiche, f, 3 ans, Attendu et Sonjeu, 

2432/4

Frapadingue, f, 7 ans, Carghese Des 

Landes et Foly Du Pecos, 2396

Freccetta, f, 3 ans, Attendu et Strelkita, 

2352, 2530

Free Dance, f, 3 ans, Fairplay Du Pecos 

et Free Teuz, 2435/6

Frenchy, f, 6 ans, French Navy GB et 

Verba’S Best, 2428

Friboop Du Pouey, m, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Bettyboop Du Pouey, 

2434/6

Frosty Bay, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 

et Grosgrain USA, 2513/4

Frozen, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Allegria, 2512

Fry, f, 6 ans, Zoffany IRE et Floating 

Away USA, 2390/4

*Fuchsia GB, f, 6 ans, Bated Breath GB 

et Esteemable GB, 2491/1

Fuego Del Amor, h, 9 ans, Dream Ahead 

USA et Femme Fatale SWI, 2338

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 2527/4

Full Of Sys, f, 5 ans, Full Of Gold et Sys 

Tivoli, 2495

Fullstrip, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Cheerfully GB, 2425, 2531

Future, h, 6 ans, Lord Of England GER 

et Night Power, 2532

Gaia De Bojour, f, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Goldforyou De Bojour, 

2396

Gain It (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 2365

Galalithe, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Angelic News, 2463/6

Galassia, f, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rabiavince, 2404/3

Galigold, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Almenara, 2340

Galilodge, h, 4 ans, Galiway (GB) et La 

Dame De Grace, 2431/2

Galisia, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Temsia, 2459

Galius (GER), m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Gregoraci, 2458

Galliara, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Galinka, 2476

Galord, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 2333/5

Ganass, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Terra Fina (GB), 2460/3

Garden Chop, m, 2 ans, Captain Chop 

et Gooseley Lane GB, 2420

Garden Creek, h, 4 ans, Bow Creek IRE 

et Plantation, 2448

Gardol Moon, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Mahyara, 2449

Garigliano, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 2341

Garmi, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 2408

*Garrus IRE, h, 7 ans, Acclamation GB 

et Queen Of Power IRE, 2332/2

Gee Whizzer, f, 2 ans, Fas IRE et 

Pinaruh, 2412/1, 2525/3

*Geesala Brave IRE, h, 8 ans, Arcano 

IRE et Wong Again GB, 2454/4

*Gemcutter GB, f, 3 ans, Sixties Icon 

GB et Shine Likeadiamond GB, 

2530/1

Gemie Storm, f, 5 ans, Gemix et Sandy 

Storm, 2357

Gemmyo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Neko, 

2335/2

Gentileschi, f, 2 ans, Bated Breath GB 

et Africa, 2508/3

Geologie, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Gyrella (IRE), 2384/2

Georginela, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Maladetta, 2353

Germinal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Litterature, 2416/1

Get Set (IRE), h, 6 ans, French Navy GB 

et Almarada, 2335/1

*Ghayadh GB, h, 8 ans, Kyllachy GB et 

Safe House IRE, 2353/5, 2465

Ghayathh, m, 3 ans, Mahabb UAE et 

Wadya, 2517

*Ghrainne GB, f, 3 ans, Ardad IRE et 

Asmahan GB, 2529/4

*Giannis Ugo GR, m, 4 ans, Tatheer GB 

et Fulney GB, 2457

Gideon Grey, h, 5 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 2532/1

Gilou Du Luot, h, 3 ans, Luck Of The 

Kitten USA et Stoa IRE, 2347

Gin Gembre, h, 6 ans, Dandy Man IRE 

et Repechage, 2364

*Gioiella IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Gala Style IRE, 2463/5

Glaneuse, f, 7 ans, Blue Bresil et 

Achade, 2404/5

Glasgow Londres, h, 4 ans, Whipper 

USA et Perspicace, 2397

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 2491

*Global Fashion GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Camisole USA, 

2428

Gloire De Vassy, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Garmargo, 2340

Gloriette San (IRE), f, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Roman Ridge, 

2537/3

Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, Dabirsim 

et Carolla Bay IRE, 2364/2

Glory Light, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Sandy Light (IRE), 2385

Glorytof, h, 4 ans, Panis USA et 

Acroleine, 2539/3

*Go Fast IRE, h, 9 ans, Born To Sea IRE 

et Juno Blackie JPN, 2456

Go For It, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Down On My Knees, 2454

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 2414/4

God Blessing (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Galaxe, 2374/4

Godaka, f, 2 ans, Goken et Mbandaka, 

2375

Godessa, f, 2 ans, Goken et Dogaressa 

IRE, 2405/2

Gofas, f, 2 ans, Fas IRE et Goona 

Chope, 2408

Gofast, f, 4 ans, Goken et Reason Traou 

Land, 2425

*Gogo Yubari GB, f, 2 ans, Havana Grey 

GB et Clouds Rest GB, 2376

Goguen Spaise, m, 3 ans, Dabirsim et 

Lisa Road, 2377

Gold Player, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Qatar Hope (GB), 2533

Golden Grey, h, 3 ans, Broox (IRE) et 

Va, 2390

Golden Juanita, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Vejer (IRE), 2350

Golden River, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 2476/1

Goldena, f, 2 ans, Kendargent et 

Golden Tale, 2525/5

Goldensim, m, 3 ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 2430/3

Goldy Maker, f, 7 ans, Policy Maker 

(IRE) et Queen Bertinaie, 2471

Goldysann, h, 2 ans, Asanga USA et 

Goldinina, 2392/5

Goldyway De Saon, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Bereni Ka, 2350/3

Golfing Star (IRE), h, 5 ans, Elusive City 

USA et Hauville, 2455

*Goliath GER, h, 3 ans, Adlerflug GER et 

Gouache GER, 2344/1

Good Boy Kenny, h, 5 ans, Kendargent 

et Nuit D’Ete GER, 2507

Good Des Landes, f, 5 ans, On Est Bien 

(IRE) et Patiently Waiting, 2373/5

*Good Guess GB, m, 3 ans, Kodiac GB 

et Zykina GB, 2487/1

Good’Id, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fearside SPA, 2430

Gorl Pit, f, 4 ans, Dastarhon (IRE) et 

Gorl D’Ouilly, 2366/5

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of Fortune 

IRE et Got Bird, 2507/5

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 2337, 2452/5

Got Land, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Sarvana, 2426/3

*Gotta Skedaddle IRE, f, 2 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Golden Salute IRE, 

2367/2

Gout Sucre, h, 5 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 2504

Graal D’Aubois, h, 7 ans, Tigron USA et 

Cafeine D’Aubois, 2404/1
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Grain De Poussiere, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Upendi, 2353

Grand Balcon, h, 4 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 2382/3

Grand Courgeon, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Hidden Cove (IRE), 2446/5, 

2534

Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 2350

*Grand Son Of Calyx IRE, m, 2 ans, 

Calyx GB et Asawer IRE, 2484/4

Grease, h, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Lily Paramount, 2350, 2446/2

Great Art, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sherhina Art, 2463

Great Charlie, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Great Dora, 2511

Great Promise, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Vitizza, 2518/5

Greatel, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Sitelle, 2347

Grecian Bonanza (GB), m, 3 ans, 

Ribchester IRE et Chrysale (GB), 

2377/3

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 2511/4

Green Perfume, f, 3 ans, Almanzor et 

Desiree Clary GER, 2534/3

Green Sea, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Green Ridge, 2491/4

Green Spirit, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Green Speed, 2335

Gregarina, f, 4 ans, De Treville GB et 

Gagarina (IRE), 2490/1

*Greggy GB, f, 4 ans, Gregorian IRE et 

Tethys IRE, 2423

Grey Belle, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 2362/3

Grey Tornado, m, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Veldargent, 2363/5

*Grilo IRE, h, 6 ans, Anjaal GB et Dance 

Bid GB, 2357/5, 2520

*Grise IRE, f, 2 ans, El Kabeir USA et 

Maridiyna IRE, 2420

Guadalest, f, 4 ans, Zelzal et Glicine 

GER, 2448

Guapa Hunter, f, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Guapa Lucia, 2439/4

Gueliz, h, 3 ans, Paban De France et 

Achtar, 2400/4

*Guerreira IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE 

et Reveal The Star USA, 2444

*Guet Apens GB, m, 3 ans, Dubawi IRE 

et Surprise Moment IRE, 2344/2

Guetta, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Guardina, 2344/5

Gulf, f, 4 ans, Night Of Thunder IRE et 

Elle Desert GER, 2512

Gwenn Ha Du, m, 3 ans, Almanzor et 

Sagariya, 2527/2

Haldasyra, f, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Haldanyra, 2435/3

Haleema Al Shahania, f, 3 ans, Assy QA 

et Nemesis Al Maury, 2521

Half Half, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 2363

*Halimi IRE, h, 7 ans, Teofilo IRE et 

Vincennes GB, 2361/4

Hamida Filies, f, 2 ans, Goken et 

Hamida USA, 2412

Hamilton, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Salamanque, 2350

Handhy, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Mandy Layla IRE, 2512

*Hantano IRE, m, 2 ans, Dubawi IRE et 

Moonlight Cloud GB, 2506/4

*Happy Dream ITY, h, 9 ans, Blu Air 

Force IRE et Happy Sue IRE, 2469

Happy Harry, h, 4 ans, Zarak et L’Etoile 

De Moscou (GB), 2341, 2539

Haptics, h, 3 ans, Camelot GB et Oasis 

Lady IRE, 2453

Hard Talk, h, 9 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Soft Ice (IRE), 2341

Hariasa, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 2428

*Harila GB, f, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Talaayeb GB, 2437/1

Harrison Point, h, 6 ans, Speightstown 

USA et Summer Surprice, 2382

Harry’S Princess, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 

2388/4

Hartwood Man, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 2423/1

Hashtag Joa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Hazita GB, 2525/4

Hattan, h, 8 ans, Olzarte De Collongues 

et Smoke, 2403

Haute Tension, f, 6 ans, Saddex (GB) et 

Ame En Peine, 2404/4

*Havana Cigar GB, m, 2 ans, Havana 

Grey GB et Speculating IRE, 2367/1

Havana Six, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 2449/4

Havoc, m, 5 ans, Footstepsinthesand 

GB et Chasing Stars GB, 2457/3

*He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, Society 

Rock IRE et Its In The Air IRE, 2342

Heartbeat, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hesione (IRE), 2380/5

Heavenly Vision, h, 4 ans, Vision D’Etat 

et Combe Hay, 2462

Heliopolis, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sacree Nana, 2470/3

Helles, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Helvete, 2344/4

Hello Charly, h, 4 ans, Myboycharlie 

IRE et Hot Marmalade, 2470/5

Henry The Lion, h, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Silver Meadow (IRE), 2537/5

*Herring Island IRE, m, 4 ans, Australia 

GB et Apticanti USA, 2539

Hey Charlie, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 2437/3

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 2462/4

*Hi Royal IRE, m, 3 ans, Kodiac GB et 

Majestic Roi USA, 2487

Hindlyla, f, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Hindly, 2435/4

Holly Story, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Holly Polly (GER), 2469/3

Hollyhock, h, 4 ans, Attendu et 

Makisarde, 2338/3

Hollywood Africans, h, 4 ans, 

Martinborough JPN et Garden City, 

2470/4

Holy Address, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Sainte Adresse (GB), 2359

Hong Kong Star, f, 6 ans, Helmet AUS 

et Cheg, 2541/2

Honora Wells, f, 6 ans, Voiladenuo et 

Divine Wells, 2373, 2495

Hook, h, 6 ans, Frozen Power IRE et 

Super Super IRE, 2541

Hope D’Aze, h, 4 ans, The Anvil IRE et 

Melodie D’Aze, 2439

Hopefully, f, 2 ans, Reliable Man (GB) 

et Hopa Hopa, 2408/5

Horizon Dore, h, 3 ans, Dabirsim et 

Sweet Alabama, 2475/1

Hot Spot (IRE), h, 7 ans, Siyouni et 

Excellent Girl GB, 2536/1

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 2425/4

Hourra Hourra, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Nicea Bella, 2495

Humbaba D’Agrostis, h, 9 ans, Cima 

De Triomphe IRE et She’S All Class 

USA, 2531

Hurricane, h, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Resplendence USA, 2523/3

Hybrid, h, 5 ans, Siyouni et Kylia USA, 

2469/5

Hygrove Bec, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Hygrove Welshlady IRE, 2526

Hygrove Lass, f, 4 ans, Zelzal et 

Hygrove Katie GB, 2469

Hynndah, h, 6 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 2390

Hypnotized, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 2334

Hyppie Sun, f, 6 ans, Zambezi Sun GB 

et Vikky De Beaumont, 2495/2

I Am Incredible, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Selfsame USA, 2369/2

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 2469/1

I Excel, m, 4 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 2368

I Have The Touch, f, 2 ans, Reliable 

Man (GB) et Waltz Key, 2408

*I Wanna Be Likeyou IRE, m, 2 ans, 

Bungle Inthejungle GB et Buroog 

GB, 2468

I’M A Believer, m, 3 ans, Seabhac USA 

et Winds Up USA, 2377/4

I’M Super Quick, f, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Quick Siren Mae, 2515/3

Iarousse, f, 5 ans, Rob Roy USA et La 

Rousseliere, 2386

Ici Vindecy, f, 5 ans, Tirwanako et Saga 

Du Brionnais, 2471

Ideal King, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Ideal World IRE, 2514

Idole De Tanues, f, 5 ans, Carghese Des 

Landes et Rose Duck, 2396

Idrolix, h, 5 ans, No Risk At All et Rush 

Tercah, 2386

Iggy Chop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Via Appia, 2507

Igor Kergador, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Quilkenny, 2496/1

Ihoa, f, 2 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 2508/5

Ikebana Lux, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et L’Escala GB, 2504

Ikiru, f, 3 ans, Dabirsim et Dainy SPA, 

2351

Il Vincitore, m, 6 ans, Maxios (GB) et 

Por Eso, 2532

Ilatraya, f, 3 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 2352/4

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 2425

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 2492/2

Image De L’Isle, f, 5 ans, Rail Link GB et 

Agence De L’Isle, 2515

Imagine Nation, f, 5 ans, Vision D’Etat 

et Sans Rancune, 2498/3

*Imperial Eight IRE, f, 5 ans, Lawman 

et Avomcic IRE, 2380

Imperiale Tresor, f, 5 ans, Voiladenuo 

et Reine Tresor, 2515/2

Impitoyable, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 

Impassable (IRE), 2486/7

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 2345

*Indestructible IRE, m, 3 ans, Kodiac 

GB et Shareva IRE, 2487/4

Indian Song, f, 6 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 2399/3

Indian Soul, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 2385/2

Ineffable, f, 5 ans, Manduro GER et 

Bejaya, 2386/1, 2496/4

Inka De From, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Tinaska, 2386/2

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 2451/2

*Inner Space GB, f, 3 ans, Siyouni et 

Journey GB, 2537/2

*Innis GER, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Independant (GB), 2341/4

*Innovator GB, h, 5 ans, Showcasing 

GB et Delivery GB, 2370/4

*Insignia Of Rank IRE, h, 8 ans, 

Epaulette AUS et Let Me Shine USA, 

2455/5

Instantane, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Instant USA, 2345

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 2456

Investisseur, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Felcine IRE, 2380

Ipparock (IRE), f, 4 ans, Fascinating 

Rock IRE et Phillippa IRE, 2492/5

Irbis, h, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

2353/3

Irich Cafe, h, 5 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Una Estrella, 2498

*Irish Glitter GB, h, 3 ans, Havana Gold 

IRE et Quick March GB, 2441

Irlandia, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et Eire 

GB, 2427/5

Irun Pontadour, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Perle De Mestre, 2396/3

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 2452

Iseult Du Pacs, f, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Valse Dompsoise, 2396

Islandor, f, 10 ans, Stormy River et 

Liberty Island, 2505/4

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 2491/3

Isola Di Capri, f, 3 ans, Morandi et 

Maureenda, 2379

Isy Stone, f, 5 ans, Nidor et Backstone 

Slate, 2496/5
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It’S All A Dream, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 2382

*Itman GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Ivowen USA, 2444

*Itsy Bitsy IRE, f, 2 ans, Belardo IRE et 

Bikini Babe IRE, 2408/1

Ivandrago, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Sanabyra, 2360/4

Ivishak River, f, 5 ans, Vif Monsieur 

GER et Aufeis, 2454/5

Ivoire Et Or, f, 3 ans, Josco Du Cayrou et 

Dame D’Or, 2521

Ivre De Toi, h, 5 ans, Al Namix et Une 

Tournee, 2496/2

Ivresse Lady, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Ti Girl Lady, 2515/5

J’Acclame, f, 4 ans, Zelzal et Acclamee, 

2331

J’Aime Ma Reine, f, 4 ans, Recorder GB 

et Testa Mora, 2389

*Jaayiz IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE et So 

Devoted IRE, 2511

Jabal Tariq, m, 3 ans, Almas QA et Tagia 

GB, 2517

Jaborosa, f, 4 ans, Cokoriko et 

Duiveland, 2515/1

Jack De Romay, h, 4 ans, Estejo GER et 

Cardora, 2482/2

*Jack Of Trades IRE, h, 5 ans, 

Mastercraftsman IRE et Cite Veron, 

2335/3

Jacoby, h, 4 ans, Kap Rock et Revue De 

Presse, 2499

Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Shasta Daisy GB, 2337

Jad’Amsyl, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) 

et Stup Des Mottes, 2386/4, 2499/3

*Jade Vine GB, f, 3 ans, Galileo IRE et 

Pamplemousse (IRE), 2346

Jador D’Ex, f, 4 ans, Spanish Moon USA 

et Vanille D’Ex, 2499/4

Jafar D’Escar, h, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Vitamine D’Escar, 2396/5

*Jafer GB, f, 7 ans, Champs Elysees GB 

et Ganga IRE, 2507

Jaizana El Ahlem, f, 4 ans, General GB 

et Myrzam, 2519/1

Jakarta Trois, f, 4 ans, Frisson Du Pecos 

et Tavirca Trois, 2396/1

Jalapao (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Skysweeper, 2349

Jalway, h, 4 ans, The Anvil IRE et Sun 

Queen, 2496/3

Jane Violetta, f, 4 ans, Diamond Green 

et Mi Violetta IRE, 2454

Jannina, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Canonnade De Marie (GB), 2449

Jasmin Dore, h, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sweet Alabama, 2541

Jasmina, f, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Crush On You, 2491/6

Jasna’S Secret, f, 2 ans, Galiway (GB) 

et Orpena (IRE), 2485/1

Jazzante, f, 4 ans, Manatee GB et 

Parallele, 2481/1

Jazzy Wood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Saisissable, 2353

Je Suis Joly, f, 4 ans, Khalkevi IRE et 

Coquine Joly, 2386

Je Suis Sur, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) 

et Qontess De Vieilvigne, 2499/1

Jeanne Princess, f, 4 ans, Kitkou et 

Express Princess, 2496

Jectot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Al 

Silmiyah, 2504/4

Jeliel, h, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Elusive Pernilla GB, 2530/3

Jenna Prima, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Cora Prima, 2481/5

Jennah Du Prelat, f, 4 ans, Madjani et 

Petitelaika, 2519

Jet Star, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Khasma IRE, 2448/5

Jiepies Melody, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Cat Melody, 2352/2

Jimini, h, 4 ans, Shaiban (IRE) et 

Doudou De Rubline, 2354, 2498

Jinteroge Nono, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Bella Nono, 2386/5, 2499/5

Jivaro, h, 4 ans, Alianthus GER et Riga, 

2499/2

Joa De Gibraltar (IRE), f, 6 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Fetan Joa, 2389

Joa Star (IRE), f, 4 ans, Raven’S Pass 

USA et Fetan Joa, 2464

Joao, h, 6 ans, Slickly et Alla Prossima 

GB, 2336

Joaquina Dici, f, 4 ans, Coastal Path GB 

et Dynastie Aulmes, 2515/4

Joburg Pontadour, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Perle De Mestre, 

2396/2

Jocker Vergoignan, h, 4 ans, Scalo GB 

et Falladore, 2402/1

Johen, h, 4 ans, Elusive City USA et Fly 

Tartare, 2382

John Le Burgond, h, 4 ans, Fly With Me 

et Voltige Collonges, 2499

Johnny Dancer, h, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Septieme Etoile, 2520

Joie D’Ange, f, 4 ans, Saonois et Altesse 

D’Ange, 2515

Jokiano, h, 4 ans, Vif Monsieur GER et 

Une Dame D’Avril, 2481/2

Jolie Girl Iii, f, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Chica De Paban, 

2402/5

Jolie Moirette, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Rahana Moirette, 2386/3

Jolienene, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Bomba, 2533/3

Jolympa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Vernissage IRE, 2381

Jonas Vauzelle, h, 4 ans, Robin Du Nord 

et Dorienne Vauzelle, 2481/4

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 2491/7

Joshua Moon, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Mosogna Moon GB, 2373/4

Journee Matinale, f, 4 ans, Morandi et 

Golden Diamond (IRE), 2439

Joyce Des Ongrais, f, 4 ans, Racinger et 

Ayad Des Ongrais, 2498/4

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 2425/1

Joyeu Dupregraslon, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Patchouleine, 2499

Joyeuse De Romay, f, 4 ans, American 

Devil et Grey Delice IRE, 2533/4

Jubbah, f, 2 ans, Kheleyf USA et Star 

Seed, 2408

*Junebug IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Amerique (IRE), 2346/5

Jungle St Georges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Une Toulousaine, 2499

Junko (GB), h, 4 ans, Intello (GER) et 

Lady Zuzu USA, 2473/3

Jupiter Des Rocs, h, 2 ans, Galikeo (GB) 

et Pasba USA, 2524

*Jureer IRE, h, 5 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 2357/4

Jury Du Bearn, h, 4 ans, Honolulu IRE et 

Oceane Du Bearn, 2481/3

Just Amazing, m, 3 ans, Morpheus GB 

et Kilala, 2384

Just In Love (GB), f, 5 ans, Dabirsim et 

Just Married IRE, 2370

Juste Bere, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Ajab Bere, 2541

Juval, h, 3 ans, Chanducoq et Kotkie 

Bleue, 2438

Kaab, m, 3 ans, Al Mamun Monlau et 

Khira Ba, 2522

Kabeir Pit, h, 3 ans, El Kabeir USA et On 

High GB, 2352, 2527

*Kabir GER, h, 8 ans, Lord Of England 

GER et Karena GER, 2456

Kabyla, f, 3 ans, Tunis POL et Raflesia, 

2479/2

Kadance De Bozouls, f, 3 ans, Free Port 

Lux (GB) et Dance Moon, 2537/1

Kado De L’Est, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Deesse De L’Est, 2371/1

*Kadrun GER, h, 6 ans, Hurricane Run 

IRE et Kadinska GER, 2399

Kagelle De Mee, f, 3 ans, Magneticjim 

(IRE) et Capelle De Mee, 2372/5

Kagura Lido, f, 3 ans, Indomito GER et 

Libido Rock, 2479/4

Kahina Rius Tavel, f, 3 ans, Pastorius 

GER et Quiza, 2372

Kaiclatholukev, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Montana 

Moon, 2446

Kaitlyn De Mazeroy, f, 3 ans, Soul City 

IRE et Got Rized (IRE), 2384

Kakhovka, f, 3 ans, Dabirsim et Sound 

Of The Sea GB, 2477/2

Kalaos (IRE), h, 5 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 2512/6

Kaleobayane, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

2340

Kalina D’Engilbert, f, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Sagga D’Engilbert, 2494/1

Kaline De L’Ouche, f, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Salile, 2372, 2516

Kalipige, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Calypso Du Roy, 2494/2

Kalmtoncoeur, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Apaisante, 2494/4

Kaloriziki, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kypriano’S Angel FR, 2466/4

Kamakura One, f, 2 ans, City Light et 

Northern Ocean, 2408/2

Kamisama, h, 3 ans, Masterstroke USA 

et Commetoi, 2371

*Kanderas GB, h, 7 ans, Rip Van Winkle 

IRE et Kheshvar IRE, 2364/4

Kanelle Bere, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 2347

Kanifushi (GB), h, 4 ans, Elvstroem 

AUS et Tejaara USA, 2423

Kanti De Bozouls, m, 3 ans, No Risk Al 

Maury et Mesk De Bozouls, 2522/4

Kapla D’Oc, f, 3 ans, Paban De France 

et Sexy D’Oc, 2434

Karacene, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Unicene, 2372/2

Karamoja, f, 3 ans, Masked Marvel GB 

et Ame En Peine, 2372/3

Karibbean Dream, h, 7 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 2357/3

*Karioitahi IRE, f, 6 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 2511/3

Karmina Bella, f, 3 ans, Almanzor et 

Lough Namona GB, 2377/7

Karvoila, f, 3 ans, Voiladenuo et Brody 

Car, 2494/3

Karynia, f, 10 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 2532

Kashtel, h, 3 ans, Night Wish GER et 

Danstelle, 2480/2

Kassar Said, f, 3 ans, Whipper USA et 

Country Davis USA, 2351/5

Kassou Hipolyte, m, 3 ans, Al 

Mouwaffak et Al Sharyah, 2394/4

Kastin Des Sources, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Fitness 

Queen USA, 2384/5

*Katalina SPA, f, 3 ans, Lightning Moon 

IRE et Izzy Too GB, 2432

Kate Daddy, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Bien Nommee, 2503

Kathalina, f, 4 ans, Captain Chop et 

L’Aventura, 2541

Katovice, f, 3 ans, Cokoriko et Boheme, 

2479/1

Kayaw Al Cassagne, m, 4 ans, Josco Du 

Cayrou et Kamila, 2393/5

Kaylan Dex Tavel, h, 3 ans, Saddex (GB) 

et Black Pearl Tavel, 2516/1

Keasy Storm, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Easy Time, 2516/3

Keatime Cauveliere, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Teatime, 2356

Keep Ahead Clermon, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Colline De Clermon, 

2459/5

Kel Bleu, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Dame Groom, 2371/2

Keller Dodville, h, 3 ans, Magician IRE 

et Konkan IRE, 2458/2

Kelly Baie, f, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Afrika Baie, 2479/3

Kelly Key, f, 3 ans, Zelzal et Alliance 

D’Or (IRE), 2430/4

Kelpie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Virginie, 2440/4

Kelretour, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Thilda, 2479/5

Kendoha, f, 3 ans, Kendargent et Star 

Of Doha GB, 2383

Kendra, f, 4 ans, Goken et Abousindra, 

2334

Kenie Du Boulay, f, 3 ans, Seahenge 

USA et Violette Du Boulay, 2372

Kenitza, f, 3 ans, Kendargent et 

Denitza, 2358/3

Kenor, h, 5 ans, Goken et Oranor, 2425

Kenshow, f, 8 ans, Kendargent et Show 

Gorb SPA, 2520
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Kenz Vergoignan, m, 3 ans, Fairplay Du 

Pecos et Falladore, 2434

Kenzoki, m, 7 ans, Kendargent et Rose 

Du Roi (IRE), 2500/4

Ker Stormy, h, 4 ans, Stormy River et 

Keymy, 2381

Kerlan, h, 3 ans, Racinger et Avel Noz, 

2371

Kerlane, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Ligga, 2395/5

*Kerssi Del Roc (FR) , h, 7 ans, Kasih 

GB et Kerlia Des Pins, 2406

Ketonia, f, 2 ans, Zelzal et Alhania USA, 

2408/4

Kfe Kreol, h, 3 ans, Robin Du Nord et 

Rire Jaune Hugaux, 2415, 2467

Khahira, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Excitante, 2453/3

Khamalgane, f, 3 ans, Shamalgan et 

Bering Empress (IRE), 2422

Khan, h, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Sweet Enough GER, 2486/1

Khansa, f, 3 ans, Zanzibari USA et Kayl, 

2538/1

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 2383/3

Khatar Des Forges, h, 4 ans, No Risk Al 

Maury et Djamaa Des Forges, 2393/1

Khelle Tartare, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Magic Tartare, 2520

Kick Boxing, m, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Dulce De Leche, 2492/4

Kiero Reel, m, 3 ans, Magician IRE et 

Miss Reel, 2358/5

Kiki Moriviere, h, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Pashka, 2516/2

Kikine Jolie, f, 6 ans, Solon GER et 

Ominneha, 2433/2

Kilfrush Memories, h, 7 ans, 

Shakespearean IRE et Elusive Lily 

(GB), 2331

Kilia, f, 4 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 2513

Kilistart, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Kilibibi, 2391

Kiloecho, h, 7 ans, Whipper USA et 

Ammia (IRE), 2374/2

Kilometre Zero, h, 3 ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 2493/3

Kimi Orenda, f, 3 ans, Bated Breath GB 

et Sosquaw, 2378/5

Kind Of Magic Soul, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Living Soul, 2439

King D’Alene, h, 3 ans, Tunis POL et 

Divine D’Alene, 2493/1

King De Tanues, m, 3 ans, Cristal De 

Tanues et Brillante De Tanues, 

2355/3

King Gold, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Miss Gandelia, 2332/1

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 2362

King Kara, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Solkara, 2448

King Motif, h, 5 ans, Motivator GB et 

Queen Bubble (IRE), 2427

*King Of The Lions IRE, m, 5 ans, The 

Last Lion IRE et Autumn Blossom 

USA, 2465

King Of Twist, h, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Twisting, 2511

Kingdom, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 2354/1

Kingentleman (GB), m, 4 ans, Kingman 

GB et Restiadargent, 2332, 2523/5

Kings Of Leon, h, 5 ans, Morandi et 

Arkova GER, 2505

Kintana Blue, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Mountain Spring GB, 2448/3

Kiouma De Bozouls, f, 3 ans, No Risk 

Al Maury et Jidwicha De Bozouls, 

2394/2

Kisana Bere, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Relicia Bere, 2538/3

Kiss Me De Tanues, f, 3 ans, Cristal 

De Tanues et Mesange De Tanues, 

2355/4

Kisswood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Kiss A Miss USA, 2335

Kitagyne, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Oxyna, 2438

Kivotal, m, 3 ans, Whipper USA et 

Minnie Hazel IRE, 2398/5

Kiwi Kiss, f, 7 ans, Dabirsim et Big 

Monologue (IRE), 2362

Klass Of Stars, f, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Colorada Dancer, 2498

Kleangame, f, 3 ans, Montmartre et 

Une Nana, 2372

Kloster, h, 6 ans, Style Vendome et 

Kayl, 2331/4

Kmaron De Cambeilh, h, 2 ans, Eclair 

Du Fada et Estrella Delnorte, 2392/1

Knight Des Mottes, h, 3 ans, Full Of 

Gold et Amazone De Re, 2480/1

*Knight To King IRE, m, 3 ans, Kingman 

GB et Nightime IRE, 2475/4

Knock On, f, 3 ans, Zelzal et Acclamee, 

2488

Knokke Lezoute, f, 3 ans, Free Port Lux 

(GB) et Maorie Antique, 2372/4

Koala, m, 3 ans, Carghese Des Landes 

et Battante De Tanues, 2355

Kobra Pepper, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 2352/5

Kodelo De Kerser, h, 3 ans, Ungaro GER 

et Codd’Ela, 2516/5

Koko Prince, h, 3 ans, Kitkou et Express 

Princess, 2371

Kokochaga, h, 3 ans, Very Nice Name 

et Uchaga, 2371/3

Kolsonn Club, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Serenitta, 2371/4

Kolza, h, 3 ans, Olzarte De Collongues 

et Guapa De Paban, 2400/3

Konfinoise, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Etoile De Grez, 2372/1

Konig Chouchen, h, 11 ans, Konig 

Shuffle GER et Tuseurat, 2439

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 2366

Korigane, f, 3 ans, Racinger et Acacia, 

2372

Kosakenzipfel, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Soft Pleasure USA, 2514

Kossko, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 

Dakota De La Roche, 2371/5, 2493/2

Koudou, h, 3 ans, Tunis POL et Va 

Longtemps, 2480/4

Koulikoff, h, 3 ans, Taareef USA et 

Budhour FR, 2347/3

Kovanof (GB), m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Terrakova (IRE), 2453/1

Kozak, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 

Urane De Ferbet, 2516/4

Krac De La Cour, h, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Reveuse De La Cour, 2371

Kregiel, h, 3 ans, Cokoriko et Tinapalo, 

2480/3

Kriptogene D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 

Du Pecos et Auxigene D’Ayza, 2355

*Krypton GB, 4 ans, VIVA LIBERTAD, 

2442

Ksour De Bozouls, m, 3 ans, Majd Al 

Arab GB et Zelie De Bozouls, 2394

Kupala, f, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Kilifia GER, 2336

Kwipper, f, 3 ans, Whipper USA et 

Moon Of Alex, 2398/4, 2503

L’Air Du Temps, h, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 

2464/2

L’Altore, h, 10 ans, Secret Singer et 

Isula Idea, 2403/5

L’Archet, h, 6 ans, Amadeus Wolf GB et 

Mishkina, 2540/1

L’Elu De Saddle, m, 2 ans, Roman 

Saddle (IRE) et Al Silmiyah, 2468

L’Ienissei, h, 5 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 2362/2

L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Sensuelle (GB), 2391/5

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 2449

La Belle Creole, f, 3 ans, Saonois et 

Baie Mahaut, 2384/1

La Belle Poete, f, 2 ans, City Light et On 

High GB, 2375/1

La Blue Quartz, f, 3 ans, Stormy River et 

Blue Quartz, 2349

La Bruxelloise, f, 5 ans, Panis USA et 

Tiolache, 2342

La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 2520/4

La Fibre, h, 9 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 2364/1

La Fille De Berlin, f, 6 ans, Rajsaman et 

Kilea, 2429

La Foudroyante, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Queen Rodney, 2504

La Galiote (GB), f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Dardiza IRE, 2488

La Mante, f, 4 ans, Le Nonito et La 

Madou, 2519

La Merveille (IRE), f, 5 ans, Maxios 

(GB) et La Salvita GER, 2497/4

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 2391/1

La Portugaise, f, 2 ans, Birchwood IRE 

et Feen Melody, 2535/4

La Roseliere, f, 7 ans, Enrique (GB) et 

Dally Cotil, 2497/1

La Ruiza, f, 3 ans, Carghese Des Landes 

et L’Encaste, 2435/2

*La Surprise IRE, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Three Mysteries (IRE), 

2358

La Swiss, f, 3 ans, Dariyan et Leggy 

Lizzy, 2347

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB et 

Noor Forever, 2469

Ladies Law, f, 3 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 2441/2

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 2426/5, 2476/4

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 2387/5

*Lady Glenham IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Lady Babooshka GB, 2440

Lady Knight, f, 10 ans, Khanjer De La 

Brunie et Poli Knight GB, 2403/3

Lady Lou, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Ladyluve GER, 2381

Lady Mag, f, 6 ans, Zoffany IRE et Seal 

Bay IRE, 2341/5, 2449

Lady Million, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Libbard GB, 2336

Lady Of Nabeul, f, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Elea GER, 2461

Lady Princess, f, 7 ans, General GB et 

Nacree Al Maury, 2411/2

Lady Regent, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Naissance Royale IRE, 2443/2

Lady Straight, f, 6 ans, Barastraight 

(GB) et Lady D’Ange, 2454

Lagon Mersois, h, 11 ans, Palace 

Episode USA et Irishia, 2505

*Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 2424

Lakraneuse, f, 3 ans, Attendu et Queen 

Winner, 2384

Lamajestik, f, 2 ans, Guignol GER et 

Grey Magic Night, 2420

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 2501/3

*Lamorna Cove GB, f, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Abbakova 

IRE, 2353/2, 2465/2

Lanaken, h, 5 ans, Goken et Bhaylana 

USA, 2333/2

Lanceur D’Alerte, h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 2518

*Lancillotto IRE, h, 3 ans, Acclamation 

GB et Dukinta IRE, 2417/3

Land Of Paradise, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Ebble GB, 2443

Landaryna, f, 5 ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 2452

Landry, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Heronchelles IRE, 2354/2

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 2335

Lastlotofthesale, h, 5 ans, Dream 

Ahead USA et Ryzyana, 2388/5

Launceston Place, h, 8 ans, Le Havre 

(IRE) et Last Song GB, 2491

Laura Trezy, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 2513

Lawrence, h, 8 ans, Lawman et Rex 

Regina (IRE), 2469/2

Le Betulla, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

La Bugatty (IRE), 2438

Le Central, h, 3 ans, Goken et Place 

Des Ternes, 2369/5

Le Drakkar, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Screen Icon IRE, 2359/2

Le Freinay (IRE), m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Tara’S Force IRE, 2450

Le Gardolot, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Rose The One, 2507/2

Le Gast, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

La Godefroy, 2348/4
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Le Gitan, h, 8 ans, Dunkerque et 

Voyageuse, 2526

Le Havre Dream Up, m, 8 ans, Le Havre 

(IRE) et Richhill Lady (GB), 2504/2

Le Houlme, h, 4 ans, Recorder GB et La 

Hoguette, 2370

Le Noyer, m, 4 ans, Attendu et Noce, 

2504

Le Parrain, m, 8 ans, Harbour Watch 

IRE et West Of Saturn USA, 2336

Le Rafale, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Elzebieta (IRE), 2429/1

Le Rais, m, 3 ans, Shadiyda et La 

Madou, 2517

Le Rockeur (GB), m, 3 ans, Siyouni et 

Night Music GER, 2421/5

Le Shalaa, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Loucelles, 2362/1

Le Sicilien, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Pearly Empress, 2497/3

Le Tabou (GB), m, 3 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Having A Blast USA, 2363

Le Treport, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Trawangane, 2426/4

Leeroy Gold, h, 6 ans, Dabirsim et Little 

Marleen IRE, 2533

Lempira, h, 3 ans, Taareef USA et 

Octavine (IRE), 2415/1

Leon, h, 7 ans, Masked Marvel GB et 

Arnette, 2507/4

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 2437/5

Lepard, m, 4 ans, Sommerabend GB et 

La Fortunela, 2370/1

Lepti Prinsadi, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 2514

Letty’S Marvel, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Letty GB, 2335

Lettyt Fight, h, 6 ans, Dunkerque et 

Letty GB, 2368/4, 2512

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 2501/4

Lhommaize, m, 3 ans, Dabirsim et 

Libbard GB, 2350

Libre, h, 6 ans, Power GB et Parcimonie 

(GB), 2471

Libya (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et International Love GER, 

2349

Liceo, m, 3 ans, Almanzor et Totem 

USA, 2453/5

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 2416/2, 2527/3

Lie High, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Sandy Light (IRE), 2531

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 2429, 2540

*Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 

2425/5

Light Up My Dream, h, 5 ans, Evasive 

GB et Queen’S Light, 2536

*Light Wakeup GB, h, 5 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

2513

Lights Come On, f, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Libbard GB, 2341

*Lightship IRE, f, 4 ans, Fascinating 

Rock IRE et Kayak GB, 2490

*Lilas De France IRE, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Sea Sex Sun GB, 2428/4

Lily Ofthe Kingdon, f, 2 ans, Robin Of 

Navan et Fumata Bianca IRE, 2461

Limoncella, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Cindy IRE, 2345

Linfasommer, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 2466/1

*Lining Up IRE, f, 4 ans, Dawn 

Approach IRE et Mimiteh USA, 2353

Little Italy, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Normandie GER, 2477

Live (IRE), h, 5 ans, Outstrip GB et 

Living Art USA, 2333

Lixi, f, 3 ans, Almanzor et Ludiana, 

2440/2

*Lloyd IRE, h, 6 ans, Zebedee GB et 

Liesl IRE, 2442

Lofsongur Islande, f, 3 ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 2453

Lokhar, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Loredana, 2390/2

Loliwood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lady Ming, 2490/4

*Lopas IRE, h, 6 ans, Harbour Watch 

IRE et Lucina GB, 2380

*Lord Of Biscay IRE, m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Alava IRE, 2363/4

Lord Spirit, h, 7 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 2418

Lorne (GB), f, 4 ans, Dariyan et Height 

Of Summer IRE, 2339/1

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 2336, 2511

Lou Man, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Betty Lou GER, 2335/5

Loughcrew, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Tevara GB, 2346/2

Louis Ski, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 2431/3

Louna Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

River Avon, 2427

Louve Dancer, f, 9 ans, Loup Breton 

(IRE) et Funambula Dancer, 2429

Louve Precieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 2424/5

Love Affair, f, 5 ans, Lucayan et Star 

Seed, 2364

Lovely Laura, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Light Shine GB, 2381/2

Lovely Miss, f, 7 ans, Excelebration IRE 

et I Should Care, 2418

Lovely Traou Land, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Houteville GB, 2538

*Lover With A G GB, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Sharp Inntake IRE, 2351

Luc Sur Mer, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Lidana IRE, 2458/1

Luca Wania, h, 4 ans, Zarak et Zermatta 

CAN, 2373

Lunaticos, h, 5 ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 2336

Luwsail, m, 3 ans, Al Mourtajez et Al 

Dowha, 2517/3

M’Ententu, f, 2 ans, Attendu et Lally 

Mut ITY, 2461

Ma Grise, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Kenwysa, 2535/3

Maayafushi, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Tejaara USA, 2523

*Machito IRE, m, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Naadrah (GB), 2369

*Macondo ITY, h, 3 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et Mandoki IRE, 

2358/4

Macu (IRE), f, 2 ans, Siyouni et 

Macarella IRE, 2485/2

Madalie, f, 3 ans, De Treville GB et 

Maid To Believe GB, 2451/6

Madame De Saxe (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Sariette IRE, 2377

Madaoua, f, 3 ans, Gentlewave (IRE) et 

Mossalis, 2434

Madouss, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 2464

*Madras IRE, f, 4 ans, Markaz IRE et 

Edrea, 2370

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 2492

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 2444/4

Magic Vati, h, 6 ans, Vatori et Louna De 

Vati, 2333

Magyar Dance (GER), f, 3 ans, Al 

Wukair IRE et Macellya, 2365/3

Maitre De Musique, h, 3 ans, Iffraaj GB 

et Terrienne, 2518

Maitre Yoda, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Risky Strait, 2539/4

Major Oak, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Agua De Mar, 2529/5

Makanao (GB), h, 3 ans, Postponed IRE 

et Maywish, 2415/5

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 2353

Makhzen, h, 9 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 2520

*Malabu Drive GB, h, 4 ans, Frankel GB 

et Tates Creek USA, 2473/5

*Malleolus USA, h, 3 ans, Justify USA et 

Molly Corbin USA, 2346/4

Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 2476

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 2431

*Man With The Plan IRE, m, 2 ans, 

James Garfield IRE et Viktoriya 

Taraban IRE, 2436/1

Mana Maha, f, 5 ans, Sageburg (IRE) et 

Sand Glory, 2362

Manarah, f, 3 ans, Majd Al Arab GB et 

Starmania, 2409/2, 2521/3

Mandalorian (GB), m, 3 ans, 

Cracksman GB et Matauri Jewel 

(IRE), 2534/1

Mandoki, m, 3 ans, Worthadd IRE et 

Mahamaya GER, 2351

Maniatic (IRE), m, 3 ans, Intello (GER) 

et Hallucinante (GB), 2475/2

Manisha (IRE), f, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et Mahati, 2510/3

Mara Wood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Mansoura IRE, 2461

Marcella, f, 4 ans, Triple Threat et 

Soldieress GER, 2380

Marelie (GB), f, 3 ans, De Treville GB et 

Maraba (IRE), 2349/5

Margesson, h, 4 ans, Pride Of Dubai 

AUS et Shomoukh USA, 2513/2

Marguit, f, 7 ans, Alexandros GB et 

Morning Glory GER, 2492

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 2418/5, 2531/2

Maria Charme (IRE), f, 3 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Maria Gabriella (IRE), 

2358

Markswoman, f, 3 ans, Recoletos et 

Marola, 2477/1

Marselan, h, 2 ans, Earnshaw USA et 

Dinka, 2407/1

Martinroyal, h, 3 ans, Martinborough 

JPN et Visite Royale, 2359/4

Marvelous Caprice, h, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Sage Caprice, 2541

Masken, h, 3 ans, Mastercraftsman IRE 

et Oykel, 2351

Massiva De Monlau, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et Lawaha UAE, 2521

Master Georges, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Lakena, 2440

Matrix Al Ashai, m, 3 ans, Metrag et 

Najma Tourettes, 2394

Mattina Forza (GB), f, 6 ans, Lethal 

Force IRE et Mala Strana (IRE), 2342

Max Zorin, m, 4 ans, Siyouni et Iberian 

Sun GER, 2531

Maymay, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Desert Image GB, 2484/3

Meandro, h, 10 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Je Coiffe, 2462

Mearas Style, f, 5 ans, Style Vendome 

et Super Super IRE, 2425

Mec Plus Ultra, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Arch Of Colours GB, 2354

*Meditate IRE, f, 3 ans, No Nay Never 

USA et Pembina IRE, 2487

Mediterranea Blues (GB), h, 6 ans, 

Charm Spirit (IRE) et Mediteranea, 

2474

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 2353, 2500/1

Mehrabah (IRE), h, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Creamcake USA, 2358/2

Melbora, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 2450/4

*Mer Lunaire GB, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Fair Daughter GB, 2422

Mercelinotte, f, 5 ans, Full Of Gold et 

Mercelinoa, 2495

Mercurissime, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Afya (GB), 2383/2

Merri, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Malegganda, 2536

Messagin A Bottle, h, 4 ans, Literato et 

Lettre A Olive, 2452

Micoleo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 2362

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 2509

Mignonne Des Pins, f, 3 ans, Zarak et 

Cortiguera GB, 2476

Miles, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Ermena GB, 2381

Milord De Barel, h, 7 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise De Barel, 

2339, 2442

Miniking, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Mini Penny, 2526

Minnehaha, f, 8 ans, Poet’S Voice GB et 

Sosquaw, 2454

Minotauros, m, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Mary Martins IRE, 2442

Minotor Des Mottes, h, 3 ans, Storm 

The Stars USA et Matidia GB, 2503/5
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*Mirsky GB, m, 4 ans, Siyouni et Latice 

(IRE), 2374/1

Miss Armeria, f, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Trigger Flash, 2439

Miss Caline, f, 3 ans, Victory Song IRE 

et Miss Flicka, 2459

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 2391/4

Miss Garennes, f, 4 ans, Papal Bull GB 

et Tutti Fruti Feradie, 2395

Miss Greeley, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Mistress Greeley USA, 2359/1

Miss Owenka, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Maralinka, 2414

*Miss Pookie GB, f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Belliflore, 2476

Miss Roazhon (GB), f, 6 ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 2492

Miss Springsteen, f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Miss Bex (IRE), 2509/5

Missconilavaine, f, 6 ans, Kendargent 

et Racy Rules (IRE), 2497

Mister Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 

IRE et Alianza GB, 2337/2

Mister Dream, h, 4 ans, Camelot GB et 

Annina IRE, 2478

Mister Grenadine, h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Decision, 2502/3

Mister Grysbi, h, 5 ans, Stormy River et 

Campanaca, 2388/3

Mister Power, h, 3 ans, Dariyan et 

Kiyrna, 2438

Mister Segui, m, 2 ans, Le Brivido et 

Espionne, 2407/5

Mister Vaillant, h, 2 ans, Asanga USA et 

Nanook, 2392/2

Mister X, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Perfect Queen, 2455/3

Misurina, f, 3 ans, New Approach IRE et 

North Mare GER, 2415/4

Mitumba, f, 3 ans, Ribchester IRE et 

Military Angel USA, 2467/5

Mixed Mind, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Princess Mix, 2385/3, 

2462

Mocklershill, h, 11 ans, Siyouni et Irish 

Vintage, 2526

Modern Value (GB), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Mantissa GB, 2512/1

Mojito Junior, h, 4 ans, Cat Junior USA 

et Don’T Touch Me, 2390/1

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 2361/5

Molino, m, 6 ans, Makfi GB et Parma, 

2428/1

Mombasa, f, 3 ans, Shrek et Mosacha, 

2434/2

Mon ‘ Everest, h, 3 ans, Gengis et Sara 

Francesca, 2416

Mon Doudou, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Nice Chief, 2478/3

Mon Sioux (GB), m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Goodnight IRE, 2347/2

Mona Lisa, f, 5 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Mahiladipa, 2502

Monapia, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Heeyaam GB, 2363

*Monarchic IRE, m, 4 ans, Kingman GB 

et Allez Y IRE, 2489/3

Monda, f, 5 ans, No Risk Al Maury et 

Mhaya, 2411

Monfrere, h, 10 ans, Honolulu IRE et 

Joly Violette, 2471/4

Monjaraz, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 2502/1

Monogram, h, 4 ans, Tigron USA et 

Mareszy, 2397/1

Monsieur George, h, 7 ans, 

George Vancouver USA et 

Mademoisellechichi, 2471/2

Montasia, f, 4 ans, Recorder GB et 

Minnetonka GER, 2337

*Monte Cinto IRE, h, 6 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 2471

Monte Sancha, f, 2 ans, Frankel GB et 

Highphar, 2485/6

Montfiquet, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Kilava, 2526

Montjica, f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Tautou Montjeu IRE, 2422/1

*Moon Dash GB, h, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dawn Dash GB, 2458/4

Moon Ray, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Demeanour USA, 2378

Moon Rider, h, 3 ans, Ribchester IRE et 

Star Rider GB, 2450/6

Moonflight, h, 4 ans, Rajsaman et 

Morning Sun GER, 2457/5

Moonrise Shadow, h, 5 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 2478

More Magic, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Magic Date, 2476

Moremi, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Mephala, 2531/5

Morphewan, m, 3 ans, Morpheus GB et 

Obiwan, 2348

Morsan (IRE), h, 7 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 2335

Mortelle Adele, f, 4 ans, Brametot IRE 

et Melija GER, 2343

Moshrif, m, 5 ans, Dahess GB et 

Tashreefat GB, 2406/1

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 2462

*Moving Colours IRE, f, 3 ans, Frankel 

GB et Patroness GB, 2450

Mqse De Sevigne (IRE), f, 4 ans, 

Siyouni et Penne, 2510/2

Mr Bachir, m, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Holy Rare (IRE), 2503/4

Mr Cassiope, m, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Chocolat Chaud IRE, 2451/3

Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, Oasis 

Dream GB et Blow My Mind (GB), 

2486/5

*Mr Le Philosophe GB, m, 3 ans, Le 

Havre (IRE) et Uryale, 2350/1

Mr Moliere (GB), h, 3 ans, Kingman GB 

et Armande (IRE), 2363/1

Mrs Pink, f, 3 ans, Recorder GB et Slap 

Shade IRE, 2432

*Mubaalegh GB, h, 9 ans, Dark Angel 

IRE et Poppet’S Passion GB, 2486/4

*Muchas Gracias GB, m, 2 ans, Tasleet 

GB et The Wee Barra IRE, 2468/1

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 

2419/1

Muguette Girl, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Safe Steps, 2469

Muheeb, m, 3 ans, Azadi et Al Sabeg 

QA, 2409

*Multamis IRE, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Dabista IRE, 2439

Munaadram, f, 5 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 2492/1

Muse Aredienne, f, 5 ans, Hasawood 

De Bordes et Jolie Music Du Lac, 

2396

Musicana, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Ana Musica, 2351

My Black Lady, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Al Zubarah GB, 2444/1

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 2509

My Darling, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 2495

My Fancy, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Fancy Green, 2338

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 2452

My Hope, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Skirt IRE, 2422

My Kalissy, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Alize Des Parcs, 2471

My Lady Rock, f, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Ladysham Ofsaint’S, 

2465/5

My Universe, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 2450

Myboy Spinner, h, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et Houppeville GB, 2476/5

*Myconian IRE, m, 2 ans, Magna Grecia 

IRE et Sirici IRE, 2376/1

Myriade, f, 3 ans, Stormy River et 

Esquinade, 2441

*Myrka IRE, f, 5 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 2368

Mysterious Love (IRE), f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Ma Cherie (GB), 2365

Mystic Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Magic Moon, 2337, 2424, 2509

Naayif, m, 3 ans, Thakif et Rudina USA, 

2394/5

Naiade, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ultradargent, 2346

Najiba, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Kingdom Come, 2424/2

*Najwaa IRE, f, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Alnajmah GB, 2488/3

*Namar IRE, f, 8 ans, Intello (GER) et 

Ballybacka Lady IRE, 2492

Namour Al Shahania, m, 3 ans, Jaafer 

Asf GB et Nelka, 2409/4

Nana Gina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 2427/4

Nantmor, h, 3 ans, George Vancouver 

USA et Gibraltar Bay IRE, 2430

Nat Cole, h, 2 ans, Asanga USA et 

Berendaria, 2392

National Service, h, 6 ans, Elusive 

City USA et Forces Sweetheart GB, 

2332/3

*National Velvet GB, f, 5 ans, 

Mustajeeb GB et Plume GB, 2413/5

*Naughty Ana IRE, f, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Boldarra USA, 2491

*Ne Me Quitte Pas IRE, m, 2 ans, U S 

Navy Flag USA et Noble Hachy GB, 

2525/1

Nembo Kid, m, 5 ans, Siyouni et 

Victoria College, 2335

Nerokas, h, 5 ans, Dabirsim et Notting 

Hill BRZ, 2335

Nevado, h, 3 ans, Recoletos et Narnia 

Dawn IRE, 2340/4

Never Come Back, h, 7 ans, Manduro 

GER et Nijenrode GER, 2447/1

Never Forgot You, h, 4 ans, Arakan USA 

et Neroli Note GER, 2482/4

Nice Stroke, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Pearling GB, 2449/2

Night Candle, f, 4 ans, Mehmas IRE et 

Epatha IRE, 2353

*Night Crack GER, m, 3 ans, Isfahan 

GER et Night Doll (GER), 2476

*Night Of Lightning GB, m, 3 ans, Night 

Of Thunder IRE et Pulitzer GB, 2487

*Nightdance Man GER, h, 7 ans, 

Reliable Man (GB) et Nightdance 

GER, 2427/2

Nights On Broadway, m, 5 ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 2336/2

*No More Bolero GB, h, 4 ans, 

Protectionist GER et Ninfea GER, 

2457/1

No Reply Al Maury, m, 3 ans, Azadi et 

Nectarina Al Maury, 2522/3

No Time, f, 3 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 2530/5

No Worries, f, 2 ans, George Vancouver 

USA et Hieroglyph GB, 2412/3

Noble Angel (GB), f, 5 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 2449/3

Noce D’Or, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Fedora, 2380/3

Noliver, h, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Nolien IRE, 2505/3

*Nope Never IRE, m, 2 ans, No Nay 

Never USA et Pavlenko JPN, 2483/4

Nordeste, m, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 

2444

*Normfluchtige GER, f, 3 ans, Adlerflug 

GER et North Mum GER, 2459

Norqui Des Roses, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 2381

North Hunter (IRE), h, 8 ans, Makfi GB 

et North Mare GER, 2514/3

Norville, h, 5 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Noce, 2373/1

Norwegia, f, 4 ans, Goken et Norwegian 

Lady, 2442

Notre Dame D’Id, f, 4 ans, Tin Horse 

(IRE) et Della Skala, 2505

*Nottingham GER, f, 5 ans, 

Excelebration IRE et North Sea GER, 

2338/5

Noum Lises, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Wink And Wave (IRE), 2438

Nour Al Maury, f, 4 ans, Azadi et 

Nectarina Al Maury, 2411/1

*Nour Aya IRE, f, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Better To Love IRE, 2437

Nuit Fauve, f, 3 ans, Galileo Gold GB et 

Handicraft IRE, 2398/2

Nyala, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Rime A Rien (GB), 2356/2

*Oahu GB, h, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Kaiulani IRE, 2538/2

Oak Hill, m, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Forest Maiden IRE, 2377
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Obidos, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tinoroyale GB, 2482/3

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 2347

Odessa, f, 3 ans, Soul City IRE et 

Hucking Hope IRE, 2384/3

*Officer Of State GB, h, 4 ans, Golden 

Horn GB et Queen Consort USA, 

2456/3

Ok Boomer (IRE), f, 5 ans, Slade Power 

IRE et Pinaruh, 2439/2

Olympe Mancini (IRE), f, 2 ans, 

Toronado (IRE) et Hesterya IRE, 

2525/2

Olympic Master, h, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Ttainted Love GB, 2470

Olympic Message (IRE), m, 3 ans, 

Olympic Glory IRE et Love Freedom, 

2472/5

Omnia Munda Mundis (GB), f, 5 ans, 

Australia GB et Regina Mundi IRE, 

2510

On A Souffert, h, 3 ans, Recorder GB et 

Fleur Enchantee, 2458/5

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 2336

Onaria, f, 4 ans, Canyon Creek IRE et 

Noella, 2368

Oncle Fernand, h, 9 ans, Aqlaam GB et 

Mixfeeling (IRE), 2337

Ondine, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Aquavenus, 2347

One More Night, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 2428

Onyxka, f, 3 ans, Kendargent et Onyx, 

2477/3

Onzemai, h, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Celenza, 2492

Opiana (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 2377

Oplontis, h, 3 ans, Masterofthehorse 

IRE et Miss Lena GB, 2534/5

*Orri IRE, m, 9 ans, Roderic O’Connor 

IRE et Pixie’S Blue IRE, 2540/3

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 2449

Ostia, f, 7 ans, Sommerabend GB et 

Giraldina, 2464

Oui Je L Adore, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Simone Angel, 2437/4

Oujda, f, 3 ans, Sioux Nation USA et La 

Conseillante USA, 2529/1

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 

2431/1

Padishakh, m, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Penny Lane GER, 2363/2

Palerma, f, 3 ans, Alex The Winner USA 

et Peace Mine CAN, 2488

Palet Bien, h, 4 ans, Papalet et 

Dezodie, 2387

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 2476

*Pandia Selene SWI, f, 3 ans, 

Vanishing Cupid SWI et Palmotia, 

2443/1

Pangaea, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Pearly Shells GB, 2379

Panjaman, h, 6 ans, Lawman et Panja 

IRE, 2514

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 2455/2

Papa Winner, h, 9 ans, Salut Thomas et 

Palea GER, 2509

Paper Trophy, h, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Mislix, 2474/1

Papyrus Road, m, 3 ans, Morandi et 

Pyramid Street USA, 2416/3

Parabak, m, 8 ans, Maxios (GB) et 

Parandeh, 2539/5

*Paradisiacal GB, f, 2 ans, Siyouni et 

Fig Roll GB, 2376/4

Parannda, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Darannda, 2447/3

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 2509

Parisian Belle, f, 5 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 2425/3

Parme, f, 4 ans, No Risk At All et Pise 

(IRE), 2373

Parovna, f, 4 ans, Walzertakt GER et 

Pavlovna, 2454

Partenit, m, 5 ans, Invincible Spirit IRE 

et Pilageya IRE, 2338/4

Partir, f, 2 ans, Zarak et Spotless Mind 

(IRE), 2485/5

*Partly Cloudy GB, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Moonlight Cloud GB, 

2437

*Partnun GER, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Pardels GER, 2459/2

Pastel Blues, h, 3 ans, Siyouni et Ninas 

Rainbow GB, 2421

*Pate Mollee IRE, f, 3 ans, Order Of St 

George IRE et Palme Royale (IRE), 

2415

Patna Dream (GB), f, 7 ans, Zoffany IRE 

et Deva IRE, 2454

Paulita Max, f, 5 ans, Palace Episode 

USA et My Pearly, 2419

Pearl Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 2350/4

Pearline Bareliere, f, 5 ans, Dink et 

Pearl War USA, 2502

Pedrito, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Sotise IRE, 2333/6

Pedro Del Rio, h, 8 ans, Deportivo GB et 

Riobamba D’Ho, 2418

Penny De Cerisy, f, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Gospel Mind, 2526

Percussion, f, 3 ans, Siyouni et Power 

Of The Moon IRE, 2529/3

Perfecto, h, 7 ans, Vespone IRE et 

Soma Bay, 2385/1

*Perle D’Ivoire IRE, f, 6 ans, 

Starspangledbanner AUS et Damhsa 

Le Cheile IRE, 2442/3

Perrou, h, 4 ans, Brametot IRE et Pride 

Dancer (IRE), 2513

*Persian Royal GB, h, 4 ans, Al Kazeem 

GB et Poplin GB, 2374/5

Pertusato, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 2335/4

Peso Di Legno, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et France Du Pecos, 2434/3

Pete The Gardener, h, 3 ans, Recorder 

GB et Red Vixen IRE, 2356/1

Petit Andre, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Baby 

Flaw, 2482/1

Petite Aatika, f, 4 ans, No Risk Al Maury 

et Petite Class, 2519/3

Petite Coquine, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Petite Sophie, 2541

Peyrassol, h, 3 ans, Guignol GER et La 

Parabol, 2538

Peyton Place, f, 5 ans, Sidestep AUS et 

Normanna IRE, 2337, 2509

*Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, Dragon 

Pulse IRE et Typhoon Della, 2415

Philosophy, h, 8 ans, Kentucky 

Dynamite USA et Hucking Hope IRE, 

2449

Picanes, f, 2 ans, Dariyan et Infinity 

Love, 2375/4

Picwocky, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Jabberwocky GB, 2541/3

Pikatsu, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 

Katsumi, 2366

Pink Pong, f, 3 ans, Acclamation GB et 

Objection (IRE), 2463/3

Pink Valentine, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 2362

Pintxopote, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 2538/5

Pipas Lescribaa, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Aoupa Lescribaa, 2395/3

Pitrizza, f, 3 ans, Almanzor et Vega 

Sicilia, 2346

*Plain Beau GB, h, 8 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 

2382/2

Plantayya, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Darayya (IRE), 2387

Plenty City, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Pluie D’Or (IRE), 2364/5

Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Marmelia, 2340

Poca Gen, h, 4 ans, Gengis et Poca, 

2428

Podia Daz, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Podiatriste, 2353, 2526/5

Poldina, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Rampoldina GB, 2533

Polite, h, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Pretty Woman GER, 2331/3

Pom Pom Girl, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Rain Ville, 2540

Poporo, h, 8 ans, Camelot GB et 

Melovia IRE, 2456

Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, Helmet 

AUS et Moonlady, 2381

Porta, f, 6 ans, Ares De La Brunie et 

Sandra Jolie, 2403/2

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 2451/7

Poup’S, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

La Tania, 2414/5

Pour Dompter, m, 2 ans, Zelzal et 

Growing Glory, 2376/3

Power Secretariat, h, 10 ans, Mr 

Sidney USA et Sanerville, 2502

Powerkiss D’Oroux, m, 4 ans, Forthe 

Millionkiss GER et Polska Infa GER, 

2492

Pradana, f, 3 ans, Amaron GB et Platz 

Da GER, 2417

Preciosite (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 

Siendra IRE, 2450

Premier Amour, h, 6 ans, Makfi GB et 

Alexandrina GER, 2373/2

Premier Avril, h, 11 ans, Panis USA et 

Zanakara, 2495

Premier Division, h, 8 ans, Wootton 

Bassett GB et Premier Acclaim IRE, 

2366/4

Premier Ordre, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Law And 

Order, 2528/5

Premio (IRE), h, 8 ans, Oasis Dream GB 

et Peinture Rare (IRE), 2495/1

Presa Diretta, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Ghada Amer, 2423/4

Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 

2467/4

Prince Du Mas, h, 6 ans, Frisson Du 

Pecos et Nijinska St Eloi, 2396

Prince George, h, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Princesse Li GB, 2383

Prince Medis, m, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Grey Perle, 2347

Princedeschamps, h, 5 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 2454

Princess Isly, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Sveltezza, 2387

Princess Laura, f, 3 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 2527

Princesse Blonde, f, 3 ans, Planteur 

(IRE) et English, 2441/4

Princesse Bobby, f, 2 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Vallicola (IRE), 2524/2

Princesse De Veguy, f, 3 ans, Team 

Flight et Alisane De Veguy, 2438

Princesse Scarlet, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 

2385/3

*Principe GER, h, 5 ans, Free Eagle IRE 

et Paraisa GB, 2333/4

Principito, m, 2 ans, Tornibush (IRE) et 

Princesa, 2407/3

Proelia, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Sadaliya, 2478

*Proverb IRE, m, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Posh Perfect GB, 2378

Ptit Pedro, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Kitkarma, 2444/2

Purple Mood, m, 2 ans, Sommerabend 

GB et Vienna View GB, 2460/4

Purple Rain, h, 3 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 2437/2

*Pushkin GER, h, 3 ans, Lawman et 

Paulinia GER, 2421/3

Putumayo, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 

et Djebel Amour USA, 2449/1

Qasida, f, 3 ans, Nathaniel IRE et Quara 

(IRE), 2459/1

Quartz Du Houley, m, 3 ans, Brametot 

IRE et Facilita IRE, 2450/2

Que Vendra, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Just Married IRE, 2417

Queen Clemence (IRE), f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Chasing 

Ice (IRE), 2513

Queen Flo, f, 2 ans, Seahenge USA et 

One River, 2375/2

Queen Lady Gold, f, 3 ans, Le Houssais 

et Lady Adnaan, 2384

Queen Liberty, f, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Liberty In Love, 2429

Quelle City, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Quelle Est Belle, 2447

Quendresa (GB), f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Quanzhou, 2508/4
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*Quick Change GB, f, 4 ans, New 

Approach IRE et Ensemble, 2490/3

*Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, Mujahid 

USA et Marie Camargo GB, 2509/4

Quizmaster, m, 3 ans, Almanzor et Love 

Spice GB, 2346

Qwenkaly, h, 3 ans, Panis USA et 

Anandha, 2351/2

Racing Glory (IRE), h, 6 ans, Zebedee 

GB et Glorious Adventure IRE, 

2370/3

Rafale Des Rocs, f, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Urga Pontadour, 2402

Raggio Bianco, h, 6 ans, Kendargent et 

Biancarosa IRE, 2533

Rajtaya, h, 9 ans, Rajsaman et 

Tchastaya, 2390

Ramazan, h, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Raushan IRE, 2421/2

Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 2380/1

Ranevskaya, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Jacqueline Jouliac GB, 2461/4

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 

Footsteppy IRE, 2507

Rashdaan, m, 3 ans, Mahabb UAE et 

Ruaa, 2394/3

Rastignac, h, 3 ans, Dabirsim et 

Moojeh IRE, 2530/2

*Rathmore IRE, f, 4 ans, Kingman GB et 

Knocknagree IRE, 2331

Raysteve (IRE), h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Amacali, 2486

Razi, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Scandalous GER, 2440/3

Ready King, m, 2 ans, More Than Ready 

USA et Much Obliged USA, 2412/4

Reanna, h, 3 ans, Reply IRE et Anna 

Victoria GER, 2391

*Rebel Angel GB, f, 3 ans, Outstrip GB 

et Ambriel IRE, 2440

Rebel D’Ans, h, 8 ans, Legolas JPN et 

Hermei, 2492

*Reconnect IRE, f, 2 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 2535/1

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 2424/4

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 2442/4

Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 2465/4

*Red Nureyev GER, h, 3 ans, Amaron 

GB et Rose Nureyev GB, 2417/4

Red Propeller, f, 3 ans, French Fifteen 

et Red Fine IRE, 2383

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 2334

Replenish, h, 10 ans, Le Havre (IRE) et 

Brambleberry GB, 2512

Resplendor, h, 7 ans, Orpen USA et Red 

Smart, 2492

Retonval, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Resistance, 2443

*Retort IRE, m, 2 ans, Frankel GB et 

Responsible GB, 2506/2

Reve De Vallarsa, m, 3 ans, Dariyan et 

Salar Livius IRE, 2523/2

Reventador (IRE), h, 6 ans, Zoffany IRE 

et Frine IRE, 2335

Reverso (IRE), m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Ouzala (IRE), 2506/3

Rhebok, f, 3 ans, Willywell et Guapa 

Lucia, 2416, 2467

Rhumteqcahoutte, h, 5 ans, Youmzain 

IRE et Sister Arwen, 2429

Richmond, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Fiona Rae IRE, 2536

*Ridipintura ITY, f, 3 ans, Albert Dock 

JPN et Raquel ITY, 2379/3

Ridpour, m, 3 ans, Siyouni et Ridasiyna, 

2346/1

Rio, f, 2 ans, Rio De La Plata USA et 

Diva Spirit IRE, 2524/3

Rise Hit, h, 9 ans, American Post GB et 

Rose The One, 2454

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 2410/3, 2450/3

Riska Lotoise, f, 5 ans, No Risk Al 

Maury et Kima Lotoise, 2411

Risky Light, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 2438/4

Ritournelle, f, 3 ans, Camelot GB et 

Robanne GB, 2488/5

*Rive Joy GB, h, 4 ans, Rajsaman et 

Ambree, 2353

River Dawn, f, 2 ans, Herald The Dawn 

IRE et Belle Rive GB, 2367/5

River Lilly, f, 6 ans, Stormy River et Killi 

(IRE), 2531/1

*Riverwing GB, f, 7 ans, Mayson GB et 

Lady Hen GB, 2533

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 

2336/3

Road To Therock, f, 7 ans, 

Sommerabend GB et Spirit Of The 

Sea, 2388/1

Roatan, h, 3 ans, Authorized IRE et 

Earletta, 2348

Roca Partida, f, 3 ans, Exceed And 

Excel AUS et Palace Princess, 2369

Rocambolesque, m, 2 ans, Kodiac GB 

et Sedrina (IRE), 2506/1

Roch (GB), h, 3 ans, Frankel GB et 

Realism USA, 2350

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 2439

Rockabilly, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Rocking Lady (IRE), 2446/4

*Rockenvoy IRE, h, 4 ans, Peace Envoy 

et El Issidro GB, 2431

Rodainah, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Rondonia IRE, 2349

Roi Du Monde, h, 3 ans, Recoletos et 

Amancaya GER, 2518/1

Rois Demain, h, 4 ans, Zelzal et Lake 

Palace (GB), 2507/1

*Romagna Mia GB, f, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Washington 

Blue GB, 2510/4

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 2345/5

Romantic Moon, f, 5 ans, Bow Creek 

IRE et Romantic Pearl, 2536

Romantic Rose, f, 4 ans, Nathaniel IRE 

et Rocaille, 2334/1

*Ronaldo GER, h, 9 ans, Scalo GB et 

Reine Galante IRE, 2368

Roncherolles, f, 5 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 2425

Ronnie Rocket, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 2391/3

Rosalie, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Simone Angel, 2454

Rosanne Du Gouet, f, 4 ans, De Treville 

GB et Irish Beauty IRE, 2370

Rose Diamant, f, 6 ans, Rajsaman et 

Touch Me Now IRE, 2399/1

*Rose Prick IRE, f, 3 ans, No Nay Never 

USA et Ornelia Ruee, 2365/5

Rosetta Stone, h, 4 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 

2381/1

Roshdiya, f, 3 ans, Fastnet Rock AUS et 

Roshanara, 2459

Rouge, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Action Premiere, 2467/1

Roxy Music, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 2442/5

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 

2381/4

Royal Post Office, h, 3 ans, Taareef 

USA et Miss Post Office, 2467/3

Royal Shake (GB), m, 3 ans, Kingman 

GB et Siyoushake (IRE), 2472

Rubis Gold, m, 5 ans, Supplicant GB et 

Golbahar (IRE), 2511

Rue Dauphine, f, 7 ans, Sommerabend 

GB et Idria GER, 2454

Rue Du Cirque, f, 3 ans, El Fangio et 

Grande Avenue, 2434/7

Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 

Sommerabend GB et Inarretable, 

2468

Rumesnil, m, 4 ans, Shamalgan et 

Rumailah, 2504/3

Rumpleteazer, f, 2 ans, Seabhac USA 

et Duende GB, 2461/3

Running The Game, h, 3 ans, Almanzor 

et Cool Esprit IRE, 2348

Russian Twist, h, 5 ans, Blue Canari et 

Valevska, 2471/1

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 2507

Ruwayda, f, 3 ans, Mahabb UAE et 

Saida De Monlau, 2409/5

Rysk Tout, f, 6 ans, No Risk Al Maury et 

Jeanne D’Arca, 2411/5

Saam, h, 7 ans, Kendargent et Super 

Hantem IRE, 2512/3

Sadia (IRE), f, 3 ans, Kodiac GB et 

Swertia (GB), 2463/2

Sage Dream (IRE), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 2533/1

Saglyacat, f, 8 ans, Hurricane Cat USA 

et Saglyana, 2439

*Saguaro GER, h, 7 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Semonia IRE, 2513

Sahab, f, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Manella GB, 2411/3

Sahara Spring (IRE), f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Spring Wave (IRE), 

2472/3

Saint Fiacre, h, 5 ans, Cockney Rebel 

IRE et Delora GER, 2364

Saint Geran, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Baki, 2474/2

Saint Roker, h, 3 ans, Gentlewave (IRE) 

et Jialing River, 2438

Saint Romain, h, 6 ans, Rajsaman et 

Sandouville (GB), 2389/4

Saint Sever, m, 3 ans, Dabirsim et 

Skyron, 2537

*Sainte Rita IRE, f, 5 ans, Make Believe 

GB et Forget Me Not IRE, 2343/2, 

2532

Sakari, h, 3 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 2379, 2527/5

Salahudin, m, 3 ans, Camelot GB et 

Wajnah, 2344/3

Salazar, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Sorceries (GB), 2530

Saleya (GB), 3 ans, Cityscape GB et 

Lastuce, 2530

Salma, f, 2 ans, City Light et Motdaw 

GB, 2461/5

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 2364

Salsa Doloise, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Sirene Doloise, 2520

Salsa Du Demon, f, 3 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 2416/5

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 2389/5

*Saltwell IRE, f, 3 ans, Australia GB et 

Defrost My Heart (IRE), 2349/1

Salva Mea (GB), f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Reasoned IRE, 2376/2

Samaya, f, 4 ans, Goken et Frissonante 

(GB), 2342, 2500

Samba, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Semilla, 2346

Samlla, m, 5 ans, Assy QA et Djakera 

Des Forges, 2406/4

San Felipe, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Lucky Game, 2458

Sanaryen, m, 2 ans, Territories IRE et 

Red Addiction (IRE), 2524

Sanber, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Healing Dream, 2518/2

Sancho, h, 9 ans, Motivator GB et 

Donna Roberta GER, 2512/5

Sanpedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Sierra Luna CAN, 2424/1

Sans Gene, h, 3 ans, Paban De France 

et Sixtees, 2400/2

Sans Voix (GB), f, 2 ans, Saxon Warrior 

JPN et Blarney Stone (IRE), 2524/1

*Sansone IRE, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Fashionable Spirit IRE, 2352

Santa Vanilla, f, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 2468/4

Santi Del Mare, h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Salicorne USA, 2491

Santurin, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Semina GER, 2514/4

Sapiens, m, 5 ans, Lawman et Maria 

Gabriella (IRE), 2334

Sassica, f, 4 ans, Dariyan et Sassicaia 

GER, 2331/2

Saucy Jade (IRE), f, 3 ans, De Treville 

GB et Jane The Star (GB), 2383

Sauterne, f, 3 ans, Kingman GB et 

Salicorne USA, 2487/2

*Save Your Breath GB, f, 4 ans, Bated 

Breath GB et Tout Va Bien IRE, 2428

Savile Row, h, 9 ans, Ransom O’War 

USA et Shikoku GB, 2452

*Sawadif IRE, f, 2 ans, Cotai Glory GB et 

Hasty IRE, 2535
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*Say Good Buy GER, h, 7 ans, 

Showcasing GB et Strela GER, 

2539/1

Sayed, m, 3 ans, French Fifteen et Al 

Zarqa IRE, 2450

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 2334/2

Scat Lady, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Lady Apples, 2441/3

Scenariste, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Seance GER, 2474/4

Schalimar D’Ibos, m, 3 ans, Al Tair GB 

et Mamsel D’Ibos, 2522

Scherwood, h, 4 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 2342

Schwendi, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 2450

Scottish Saint, f, 4 ans, Gleneagles IRE 

et Scarlet Honey, 2331

Screen Shot, h, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Susukino, 2339/3

Scriabin, h, 3 ans, Fly With Me et 

Starlin, 2398/3

*Sea Breaker IRE, f, 3 ans, Cracksman 

GB et Harbour Of Hope (GER), 

2377/5

Sea Madam, f, 3 ans, Masterstroke USA 

et Zamhara (GB), 2438

Seagali, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensea, 2419/4

*Seascape Girl GB, f, 4 ans, Time Test 

GB et Marine Girl GB, 2413/1

Secession, f, 4 ans, Almanzor et 

Sediciosa (IRE), 2474

Secret Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Stella Rocket, 2468

Secret Contact, f, 3 ans, Dabirsim et 

Heliocentric, 2446

Secret Glory, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

2424

See The Light, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Miss Raven IRE, 2377/6

See You Boy (GB), h, 4 ans, Siyouni et 

Alamarie, 2333

*Seeds Of Change GB, m, 3 ans, 

Shamardal USA et Sand River (IRE), 

2421/4

Segera, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 2432/5

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Momo No Sekku, 2532/5

Selectif (GB), h, 11 ans, Elusive City 

USA et Born Again, 2442

Selket (IRE), f, 5 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 2345/1

Semillante, f, 6 ans, Stormy River et 

Poussette, 2341/3

Sendmeastar, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Sedmikraska GB, 2441

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 2337, 2520

Senor Pedro, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Lady Marmalade, 2512

Septante (IRE), f, 4 ans, Morpheus GB 

et Stumpy (GB), 2418

Serie, f, 3 ans, Recoletos et Smyrnes, 

2346

Serignan, h, 4 ans, Polarix (GB) et My 

Valley, 2448

*Sevillana IRE, f, 5 ans, Cityscape GB 

et Snub GB, 2502/4

*Sexy Rome GER, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Saldennahe GER, 

2476

*Shabana GER, f, 4 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Saldenart GER, 2510

Shade, h, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Occagnes IRE, 2352/3

Shady Lady, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

Akrivi IRE, 2485/4

Shaenjet, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Wadjet (IRE), 2430

Shalromy, f, 3 ans, Shalaa IRE et Vegas 

Valentine, 2489

Shama, f, 3 ans, Chemical Charge (IRE) 

et Mahyara, 2383

Sharmara, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Miss Oratorio IRE, 2442

Shayran, h, 4 ans, French Fifteen et 

Zakiyyah, 2419

*Shazam GER, h, 3 ans, Adlerflug GER 

et She Bang, 2351/4

Sheradann, h, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Shemima (GB), 2348

*Shielding USA, h, 9 ans, First Defence 

USA et Kithira GB, 2331/1

Shiffrin (IRE), f, 2 ans, Olympic Glory 

IRE et Scruples USA, 2461/1

Shining Yellow, f, 3 ans, Recorder GB et 

Snow Valley, 2463/7

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 2388

*Shouldvebeenaring GB, m, 3 ans, 

Havana Grey GB et Lady Estella IRE, 

2487/5

Showay, f, 3 ans, Galiway (GB) et Show 

Gorb SPA, 2487

Si You Soon, m, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Sissi De L’Abbaye, 2435/7

Siam Paragon, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Cracker GB, 2489

Sibuyu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Pearl 

Goddess GB, 2418/4

Sicilian Defense (GB), f, 4 ans, 

Muhaarar GB et Manasarova USA, 

2332/4

Sidedream (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Okana (GB), 2369/4

Sidjy, f, 3 ans, Carghese Des Landes et 

Sicilia, 2355/5

Sigrune, f, 3 ans, Outstrip GB et Forever 

GER, 2340/5

Silver Condor, h, 7 ans, Kendargent et 

Barzas River IRE, 2478

Silver Sea, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Floredargent, 2443

Silver Silent (IRE), f, 6 ans, Elvstroem 

AUS et Silent Night, 2536/4

*Silver Spirit IRE, h, 2 ans, Inns Of 

Court IRE et Saphira Silver IRE, 

2460/1

Silverstone, m, 5 ans, Style Vendome 

et Darice (IRE), 2433

*Sirechill GB, h, 4 ans, Havana Gold IRE 

et Steppe By Steppe GB, 2338

*Sirius Slew GB, h, 7 ans, Epaulette 

AUS et Slewtoo GB, 2334/4, 2486

Sirtaki, m, 3 ans, Kingsalsa USA et 

Foresta, 2363

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Scalambra (GB), 

2512/4

Sivka Burka, f, 3 ans, Siyouni et 

Dynadin GB, 2488/1

Siyouchka (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Venturous Spirit, 2527/1

Skadoosh, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Via Con Me, 2468

Skimbleshanks, h, 2 ans, Stormy River 

et Red Confiture, 2367

Skip Chop, h, 5 ans, Captain Chop et 

Sand Diamond, 2427/3

Skirtowe, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Skirt IRE, 2478/4

Slam Poet, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Snow Valley, 2413/4

Smoking Bianco, m, 5 ans, Exosphere 

AUS et Dawn Cat USA, 2388

*Snooze Button IRE, h, 8 ans, Zoffany 

IRE et Myrtle Beach IRE, 2364

*Snowboard HUN, f, 3 ans, Ardad IRE et 

Snow Angel IRE, 2530

Snuggles, f, 3 ans, French Fifteen et Al 

Haffanah IRE, 2422

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et Snow 

Valley, 2425

Soaring Eagle, h, 9 ans, Cape Cross IRE 

et Sosquaw, 2462

Soho Vicky (IRE), f, 7 ans, Motivator GB 

et Soho Star GB, 2452

Soignolles, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Aqua Alta, 2459

Soka D’Ans, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Chasing Stars GB, 2507

Solitary Man, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 2520/1

Sonderbar (GB), h, 5 ans, Siyouni et 

Sandbar (GB), 2511

Soriane, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 2537

Sotchi, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 2439

Sotoun, h, 5 ans, Sea The Moon GER et 

Hali Layali GB, 2452/1

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 2351

Sover Fal, m, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Princess Isla (GB), 2412/2

Soyose, f, 7 ans, Scalo GB et Mixigreen, 

2373

Space Quake (GB), h, 4 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 2366/1, 2465

Spanish Light, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 2430/5

Spatial Merit, f, 6 ans, George 

Vancouver USA et Luminescence, 

2449

*Spear Dancer IRE, h, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Arkadina IRE, 2354/5

*Speechman USA, m, 3 ans, Kingman 

GB et Not Ready USA, 2528/3

Speed Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Stella Rocket, 2533

*Spielman GB, m, 2 ans, Saxon Warrior 

JPN et Pennywhistle IRE, 2407

Spirit Cutter, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Saxifolia, 2347/1

Spirit Gal, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Awesome Gal IRE, 2488/4

Spirit Jo, h, 7 ans, Spirit One et Garde 

De L’Oust, 2385

Splendino, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Splendido, 2453/4

Spring Eve, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Summer Eve (IRE), 2443

*Spycatcher IRE, h, 5 ans, Vadamos et 

Damask IRE, 2489/1

St Briac, h, 2 ans, Bow Creek IRE et 

Bruyante USA, 2436/3

St James Park, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Melodienne USA, 

2445/4

Stade Velodrome, h, 7 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 2513

Star Drack (IRE), h, 6 ans, Evasive’S 

First et Amazing Beauty GER, 2418

Star Flying, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Salva Terra, 2446

Star Pareille, f, 2 ans, Chemical Charge 

(IRE) et Non Pareille IRE, 2420

Stars And Stripes, h, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et La Boheme, 2476

Stealthy Stride, f, 3 ans, Dariyan et 

Silver Girl FR, 2417

Stirling, h, 4 ans, Frankel GB et Some 

Spirit IRE, 2336

Storm Day, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Electric Daydream IRE, 2534

Storm Katy, f, 7 ans, Sommerabend GB 

et Anasy USA, 2418

Stormy, h, 9 ans, Stormy River et 

Compulsive Quality USA, 2368

*Stormy Air GB, h, 9 ans, Bated Breath 

GB et Love The Rain GB, 2345/3, 

2464/5

Stormy Baby, f, 5 ans, Dabirsim et 

Storma, 2500/2

Stormy Bay, f, 4 ans, Stormy Ocean et 

Stiren Bay, 2447/4

Stormy Floo, f, 4 ans, Stormy River et 

Maguilor Floo, 2448

Stormygo, m, 2 ans, Goken et 

Stormyra, 2375

*Story To Tell IRE, f, 3 ans, No Nay 

Never USA et Sarah Lynx IRE, 2346/3

Strange Attraction, f, 4 ans, Morandi et 

Slap Shade IRE, 2397/2, 2501/5

Striver, f, 3 ans, Australia GB et Laem 

Sing, 2503/1

Style De Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Glinty, 2534/2

Style Emery, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Regal Style, 2443

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et Run 

On Ruby, 2495/3

*Sultan Of Swing AUT, m, 3 ans, 

Churchill IRE et Too Familiar IRE, 

2443/5

Summer Eyes, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Eyes Designer GB, 2356/5

Summer Way, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Marie Du Lys, 2505/2

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 2478

Sun Project, m, 2 ans, Kendargent et 

Limitless, 2407/2

Sunday Fudge, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Hot Fudge SWE, 2450

Sunshine Coast, f, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Sylvanes (IRE), 2422
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Sunshinefled, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Winshine, 2463

Super Cute (IRE), f, 5 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 2520

Super Super Sonic, m, 5 ans, 

Territories IRE et Amoa USA, 2456/5

Superior Badolat (IRE), h, 6 ans, Dark 

Angel IRE et Royal Fortune IRE, 2342

*Superior Beauty IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Superior Charm USA, 2538/4

Supreme, m, 3 ans, Lawman et Lope 

Supreme GB, 2383

Suricate, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Bugle Call IRE, 2438/5

Surprize Me, f, 3 ans, Ultra IRE et Lia 

Waltz, 2466/5

*Suviana IRE, f, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Suvenna IRE, 2369/1

*Suyian GB, f, 4 ans, Siyouni et 

Deliberate GB, 2510/5

*Svenya GER, f, 3 ans, Tamayuz GB et 

Scapina GER, 2422/4

*Sweeping GB, h, 4 ans, Siyouni et 

Sweeping Up GB, 2536/3

Sweet Betsy, f, 5 ans, Lawman et My 

Wish IRE, 2507

Sweet Master, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Sweet Storm, 2533

Sweet Wish, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Kalavria IRE, 2503/2

Sweetheart, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Santa Christiana, 2490

Swiftway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Swift Mover IRE, 2445/2

*Swing Vote GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Qualify IRE, 2453

Syrah Silver, f, 3 ans, Zarak et Silver 

Cloud GER, 2340

Taaghi, m, 3 ans, Al Mourtajez et 

Forgehill Chamille, 2517

Tahla, f, 4 ans, Lawman et So You Go 

(IRE), 2532/3

*Tairann GB, f, 4 ans, Kingman GB et 

Rekdhat IRE, 2490

Tala’A, f, 3 ans, Jalood Al Khalidiah KSA 

et Assrar, 2517/4

*Talentuosa ITY, f, 3 ans, Samysilver 

USA et Zamra IRE, 2378

Talisman Touch, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 2504/1

Talisson, m, 4 ans, Pivon (IRE) et 

Talissa, 2418

*Tallinski IRE, h, 9 ans, Mayson GB et 

Estonia GB, 2491

Tamina (IRE), f, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Nymeria GER, 2477/5

Tanis, f, 2 ans, Zelzal et Touching The 

Sky (IRE), 2436/4

Tantomile, f, 2 ans, Lawman et 

Zamorano IRE, 2524/5

Tarahumara Queen, f, 6 ans, American 

Devil et The Turtle, 2425

Tarajal, f, 3 ans, Zarak et Lily Des Indes, 

2426/2

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 2342, 2452

Tarentuis (IRE), m, 3 ans, Equiano et 

Tarentaise GB, 2430

Targui, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 2505

*Tarjamah GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Tarayef IRE, 2537/4

Tawhiri, h, 6 ans, Sommerabend GB et 

Rawya USA, 2380

*Tax Exile IRE, h, 8 ans, Kodiac GB et 

Gutter Press IRE, 2366

Taybet, m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Saladine (IRE), 2377

*Teeran IRE, f, 2 ans, Kingman GB et 

Moon Mountain GB, 2485/3

Templeton, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Reggane (GB), 2485

Ten Ka, f, 7 ans, Falco USA et Tenakra, 

2505/5

Tendre Nuit, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Terre Et Ciel, 2527

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 

2337/5, 2507/3

Terre De Gane, f, 3 ans, Authorized IRE 

et La Champmesle, 2395/4

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 2429

Testipedro, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Testigos (IRE), 2478/2

That’S My Power, m, 4 ans, Almanzor 

et Train Time GB, 2457/2

The Cat’S, m, 2 ans, Morandi et Cat’S 

Pearl, 2367/4

*The Celt IRE, m, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Macnas USA, 2421

The First Lady, f, 5 ans, American Devil 

et Goldfieber GER, 2509/1

The Footman, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hathfa, 2447/5

The Funk Bible, h, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Windy, 2520

The Gorgeous, m, 3 ans, Seabhac USA 

et Firuza (GB), 2441

*The Ivy IRE, f, 3 ans, Showcasing GB 

et Intense Pink GB, 2410

*The Planets IRE, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Second Happiness USA, 

2349

The Time, h, 7 ans, Evasive GB et Candy 

Time GB, 2465/1

Theclimb, h, 5 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 2428/5

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 2492

*Thornbrook IRE, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Lillebonne, 2365/1

Through The Mist, f, 5 ans, Lope De 

Vega IRE et Misty Solitude GB, 

2514/5

Thunderspeed, m, 6 ans, Night Of 

Thunder IRE et Marmoom Flower 

IRE, 2514/6

Ti Punch, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Chignon IRE, 2399

Tiago De L’Abbaye, m, 3 ans, Paban 

De France et Dream Pearl Du Lac, 

2355/1

Tidy, f, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Patrona Ciana, 2358

Tindaya, f, 3 ans, Style Vendome et 

Feel Alive, 2383

Tinette, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tinera, 2335

Tite Nana, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Tite Pepee, 2429/4

Toijk, h, 7 ans, Siyouni et Eire GB, 

2331/7

Tollevast, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Talema, 2456/1

Tomila, f, 3 ans, Siyouni et Tomyris GB, 

2523/1

Toocoolforschool, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 2504/5

Toogoodforschool, f, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 2422/3

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 2336, 2449

Topfine, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 

Finglass (IRE), 2509/3

*Toriano (FR) , h, 8 ans, Dutch Art GB 

et Tu Eres Mi Amore IRE, 2511

Torinobello, m, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Leen (IRE), 2417/5

*Torivega IRE, m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Viztoria IRE, 2378, 2489

*Tornaldo GER, h, 8 ans, 

Campanologist USA et Thanksgiving 

GER, 2532/4

Torpen, h, 6 ans, Orpen USA et That’S 

The Spirit, 2333

Tounmy (IRE), f, 7 ans, Stormy River et 

Tounsia, 2501/1

Touques (GER), f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Tonneville, 2443

Track Of Time, h, 3 ans, Gleneagles IRE 

et South Sister (GB), 2528/1

Treatwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 2415/3

*Treizieme GB, m, 2 ans, Le Brivido et 

Gallice (IRE), 2483/6

Treizieme Mois, h, 3 ans, Seabhac USA 

et Daraa IRE, 2379/1

*Tremblant GB, m, 3 ans, Shamardal 

USA et Joyeuse GB, 2450/7

Tremont, h, 8 ans, Most Improved (IRE) 

et Sheema GB, 2366, 2540/4

Trenavin, h, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Irish Song, 2381/5

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 2447

Trevor Senora, m, 3 ans, Motivator GB 

et Swan Senora, 2458

Trezy Bounty, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Amazing Bounty, 2443/4

Trieste, f, 3 ans, Iffraaj GB et Aksinya, 

2351/3

Trimlight, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Antrim Rose GB, 2362/5, 2462/2

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 2511

Trois Point Huit, f, 3 ans, Recorder GB 

et Williamine (IRE), 2451

Troiscentsept, h, 7 ans, Pour Moi IRE et 

Manuka USA, 2509

True Romance, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 2486

*True Start IRE, m, 3 ans, Brametot IRE 

et Talema, 2476/3

*True Tedesco GER, h, 4 ans, Areion 

GER et True Girl GER, 2333

Tuari, m, 3 ans, Dream Ahead USA et 

Teazel GB, 2417

*Tundra GER, f, 7 ans, Nathaniel IRE et 

Tuiga (IRE), 2540/2

*Tunnes GER, m, 4 ans, Guiliani IRE et 

Tijuana GER, 2473/4

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 2465, 2526/4

Two Fifty Two, m, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Piedra IRE, 2430

*Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, Kodiac 

GB et Awwal Malika USA, 2362

Two Two Two, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Double Variance, 

2352

Ugatzai, m, 2 ans, Panis USA et Thaa 

Valley (GB), 2420

Ultimate Fight, h, 9 ans, Muhaymin 

USA et Fantastica GER, 2464/4

Ultra D’Aunou, h, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Blessed Luck IRE, 2438/2

Ultrasound, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Zigzag, 2456

Um Elnadim, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 2454/3

Un Soir D’Orage, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Modema, 2447

*Una Nova GER, f, 4 ans, Areion GER et 

Ustana GER, 2423

*Unamuno IRE, h, 7 ans, Gregorian IRE 

et Forrest Star GB, 2536/5

Uncatchable, h, 3 ans, Elusive City USA 

et Spring Princess (IRE), 2348/5

Une Peinture, m, 2 ans, Dabirsim et 

Whipcorse, 2460

Une Perle (IRE), f, 3 ans, Mount Nelson 

GB et Spirit Of Pearl IRE, 2450/1

Union Square (IRE), f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 2467/2

Universal Wind, h, 3 ans, Universal IRE 

et Little Hippo GB, 2416/4

Unruffled, f, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Cool And Composed USA, 2337

Untitled, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Meandering IRE, 2541

Up To The Moon (IRE), f, 3 ans, 

Camacho GB et Victoria’S Angel 

(IRE), 2437

Ural, h, 3 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 2347

Urban Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Pippa Chope, 2461

Urban Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Gloomy Sunday, 2518/4

*Urban Wells IRE, h, 3 ans, Zelzal et 

Sudarynya IRE, 2538

*User Kindly GB, m, 4 ans, Golden Horn 

GB et Round Midnight GB, 2401/5

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 2349

Vagalame (IRE), m, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Solilea (IRE), 2338/2

Valentino, h, 7 ans, Rajsaman et 

Welcome Valentine (GB), 2514

Valentino Face, h, 3 ans, Almanzor et 

Asumi (IRE), 2450

Valento, h, 7 ans, American Devil et All 

Valentine, 2465

Valinco, h, 7 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 2403/4

*Valuable Vista GER, f, 4 ans, Guiliani 

IRE et Valiani GER, 2338

Van Halo, h, 7 ans, Dabirsim et Victoire 

Royale GER, 2513

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 2541
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Varenna, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Dimaniya, 2466/2

Varinka, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fashion School GB, 2511/5

Vasda (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Regina Mundi IRE, 2488

Vasigreen, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Verriere, 2448/2

Vaydena, f, 4 ans, Dariyan et Vadiya, 

2423

Vega Dream (GB), h, 6 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 2353, 2442/2, 

2526/1

Venantimi, h, 6 ans, Milanais et 

Medievale, 2388

Venes, h, 3 ans, Literato et Princesse 

Polia, 2379/6

Vent Du Reve, h, 8 ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 2501

*Vercors IRE, m, 2 ans, Invincible Spirit 

IRE et Mondelice GB, 2483/5

Verdina, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 2431

Verlan, h, 6 ans, Nayef USA et Veni Bidi 

Vici GB, 2341/2

Vernix, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Vauville IRE, 2451/5

Vert Galand, h, 3 ans, Prince Gibraltar 

et Bonne Gargotte, 2458/3

Vertigo Pompadour, m, 3 ans, Paban 

De France et Vision D’Avenir, 2435/1

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 2345, 2455/4

Veules, f, 4 ans, Postponed IRE et 

Wiesenlerche IRE, 2514

*Via Electriano GB, f, 2 ans, Equiano et 

Amber Road IRE, 2508

Vicious Harry, m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Umneeyatee AUS, 2378/3

Victory Cat, f, 6 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 2520/3

Vientiane, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Veneta, 2502/5

Vif Des Aigles, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Vie Des Aigles, 2424

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 2383/1

*Villemacho IRE, h, 3 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 2441

Vintage Kod (IRE), h, 3 ans, Kodiac GB 

et Engage IRE, 2472

Virgo Maria, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Tharsis (IRE), 2524/4

*Vitare IRE, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Question USA, 2486

Vivelavie, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Forestiere, 2535/2

Vizindi, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 2351

Volando Voy, h, 4 ans, Morandi et 

Music Cay GB, 2482/5

Voodoo Magic, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Fille Du Septembre 

IRE, 2405/1

Vote For Pedro, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et La Vive Parence, 

2451/1

Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, Herald 

The Dawn IRE et Voyante, 2428

Vyborg, m, 4 ans, Farhh GB et Vologda 

(IRE), 2427

Wabal, h, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Umm Bab IRE, 2432

Waheeba, f, 3 ans, Mahabb UAE et 

Alizee Du Bibal, 2521/2

Waipa, h, 5 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 2520/2

Wakaly Al Ashai, f, 3 ans, Toccata IRE 

et Baryskaya, 2395

Waldenon, h, 10 ans, Denon USA et 

Waldouma, 2454

Walking Painting (GB), h, 4 ans, 

Siyouni et Embiyra IRE, 2338/1

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 2389

Wally (IRE), h, 6 ans, Siyouni et Full Of 

Beauty GB, 2374

*Wanata GER, f, 4 ans, Sir Percy GB et 

Wadia GER, 2368, 2470/2

*Warelia GER, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Waikita GER, 2350/5

Warlike, f, 3 ans, Recoletos et Osuna 

(GB), 2477

*Warrior GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Wells Present GER, 2364, 

2533/2

Wat, f, 3 ans, Ectot (GB) et Represailles 

IRE, 2466

Welcome Moon, h, 6 ans, Intello (GER) 

et Toride, 2336, 2511/1

*Welcome Sight GB, f, 4 ans, Aclaim 

IRE et Loch Mirage GB, 2362

Well De Vindecy, f, 7 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 2471/5

West Martin, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 2381/3

*Westover GB, m, 4 ans, Frankel GB et 

Mirabilis USA, 2473/1

What Else Chop, h, 3 ans, Panis USA et 

Wa Zine, 2352, 2530

Whatever It Costs, f, 3 ans, Shalaa IRE 

et La Corniche, 2347

Whatlington, f, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et White Light, 2466

Where Chop, m, 5 ans, Amadeus Wolf 

GB et Wa Zine, 2343/4

Whippierre, h, 5 ans, Whipper USA et 

Villaviciosa IRE, 2520

Whisper De Candale, h, 5 ans, Whipper 

USA et Chryse Echo, 2402/2

White Card (GB), f, 6 ans, French 

Fifteen et Delta Black Sheep, 2433/1

White Platin, h, 5 ans, Polarix (GB) et 

Gallery’S Platine, 2331/5, 2486

Whitenight, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et By Chaparral, 2439

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 2364, 2533

Wida, m, 3 ans, Zarak et Walkure (IRE), 

2348/2

Wild West, m, 3 ans, Territories IRE et 

Rancheria, 2451

Wind Of Chance, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Dix Neuf Six GB, 2495

Windjana, f, 5 ans, Robin Du Nord et 

Salve, 2419/2

Winelato Laujac, h, 3 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 2340/3

Winman In Grey, h, 7 ans, Rajsaman et 

Cinder’S Post, 2433

Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 2491

*Winter’S Love IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Anjaz USA, 2528/2

Winterland, f, 4 ans, Dink et 

Placedesvictoires, 2448/4

*Wiri Wiri GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Sommerflora GER, 2430

Wish Hop, h, 3 ans, Night Wish GER et 

Hope Town, 2458

*Wishuponastar GB, h, 6 ans, 

Mukhadram GB et White And Red 

IRE, 2456

*Withering GB, h, 4 ans, Mondialiste 

(IRE) et Just Jealous IRE, 2456/4

Wonder Boy, h, 8 ans, Sepoy AUS et 

Sound Of Summer USA, 2333

Wonder Hope, f, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Winning Ticket, 

2342/1

Wonder Of You (IRE), m, 3 ans, 

Showcasing GB et Awe Struck GB, 

2377

*Wonder Wood AUT, f, 3 ans, 

Counterattack AUS et Unravelled 

IRE, 2441

Woozhyna, f, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Zynah IRE, 2335

*Woozle GER, m, 4 ans, Areion GER et 

Whole Lotta Rosie GER, 2374/3

Wroclaw, h, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Maid For Music IRE, 2433

Wukolina, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Medolina USA, 2361/2

Wutzelita, f, 3 ans, Soul City IRE et 

Wutzeline GER, 2446

Wysper, h, 3 ans, Totxo (IRE) et Flash 

Mcqueen SPA, 2432

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 2428

Xzena, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Shaimix, 2438

Yanaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kenriyana, 2360/1

Yassamin Al Cham, f, 5 ans, Azadi et Al 

Jarya, 2519/4

Yatima, f, 3 ans, Zelzal et Social GB, 

2432/3

Ydromelle, f, 8 ans, Conquis et 

Deargirl, 2403/1

Yellow Sand, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Sund City, 2538

Yoken, m, 2 ans, Goken et 

Yachtclubgenoa IRE, 2483/3

Yollilal, f, 2 ans, Seabhac USA et Lady 

Paris, 2375/5

York’In Des Rocs, h, 4 ans, Vale Of York 

IRE et Grenad’In, 2354

Youm In Love, h, 6 ans, Youmzain IRE 

et Madly In Love, 2364

Ysoie, f, 2 ans, Attendu et Turibia, 

2436/2

Yssingeaux, h, 7 ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 2541/1

Zaahir, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 2444

Zabiari (GB), m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Zaridiya IRE, 2484/2

Zagrey, m, 4 ans, Zarak et Grey 

Anatomy (GB), 2473/2

Zahra, f, 3 ans, Dariyan et Sanema, 

2360/3

Zahyana, f, 3 ans, Zarak et Monika Jem, 

2377/2

Zakouski, h, 3 ans, Zanzibari USA et 

Haute Couture, 2446/1

Zaletto, h, 3 ans, Pomellato GER et 

Zaluna, 2348

*Zamer ITY, m, 4 ans, Nizam GB et 

Iviolada De Zamaglia ITY, 2406/3

Zanona, f, 3 ans, Siyouni et Zayva, 

2422/5

Zaraka, m, 3 ans, Zarak et Sea Life, 

2351

Zarqana, f, 3 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 2350

Zarwara, f, 3 ans, Medaglia D’Oro USA 

et Zarkamiya, 2344

*Zaur IRE, h, 5 ans, Requinto IRE et 

Suffice To Say IRE, 2382/1

Zavadream, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 2414/1

Zawania Star, f, 5 ans, Af Albahar UAE 

et Dora Star, 2519

Zaya De La Plata, f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 2444

Zazu, m, 3 ans, Aegon (IRE) et Zaza 

MOR, 2434/1

Zelina, f, 3 ans, Cat Junior USA et 

Savannah, 2476/2

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

2423

*Zerostress GER, h, 7 ans, Areion GER 

et Zaya GER, 2333/1

Zeyzoun, h, 9 ans, Excelebration IRE et 

Zayanida IRE, 2464

Zhivago (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 

Zanet, 2336

Zhuyrik, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Wanita, 2440/5

Zillipom, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Zillione Beauty, 2449/5

Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Zamoyska, 2470/1

Zippere, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Mapreference Amoi, 2364/3

Zittitutti (IRE), m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Aluwaina, 2506/5

Zoff (IRE), h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Segra USA, 2415

Zoom, m, 3 ans, No Nay Never USA et 

Sonnerie (GB), 2378/4

Zormy, h, 6 ans, Stormy River et Zanet, 

2401/1

Zorpen, h, 8 ans, Orpen USA et 

Cinecitta USA, 2373

Zoya, f, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Hoh My Estelle, 2440/1

Zvikov, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Balashkova, 2410

Zygfryd, h, 5 ans, Literato et Zython, 

2509
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